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PREAMBULE 

Pontivy Communauté a lancé cette étude dans le cadre du projet d’extension du parc d’activités de Pont Saint-
Caradec sur les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal Pontivy en extension de la zone d’activités 
industrielle actuelle à l’Est sur une surface d’environ 19,9 ha. L’extension s’inscrit dans le projet de territoire 
communautaire. 

Les travaux consistent à viabiliser le terrain pour permettre l’extension du parc d’activités existant ; 3 lots sont 
prévus.  

Le maître d’ouvrage est : 

Communauté de communes de Pontivy Communauté 

1 place Ernest Jan 

B.P. 96 

56303 Pontivy Cedex 

Le projet d’aménagement est soumis à évaluation environnementale pour la rubrique suivante (d’après le tableau 
annexé à l’article R. 122-2 du code l’environnement) : 

✓ Rubrique n°39.b : Travaux, constructions et opérations d’aménagement b) Opérations d’aménagement 
dont le terrain d’assiette est supérieur ou égal à 10 ha. 

De ce fait, le présent dossier consiste en un dossier d’autorisation environnementale incluant une étude 
d’impact. 

De plus, il convient de préciser que le dossier réglementaire à réaliser est un dossier d’autorisation 
environnementale supplétive (intégrant ce qui était appelé auparavant « dossier loi sur l’eau ») incluant l’étude 
d’impact (évaluation environnementale).  

 

La rubrique concernée par la nomenclature de la loi sur l’eau (décret n°2006-881), au titre du présent dossier, 
est la suivante1 : 

Rubrique Intitulé Régime 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans 
le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant 
à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, 
étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha : AUTORISATION 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : DECLARATION 

DECLARATION 
La surface totale des futurs 

aménagements du projet, augmentée 
de la surface correspondant à la partie 
du bassin naturel dont les écoulements 

sont interceptés et collectées par le 
projet, est d'environ 19,93 ha 

 

 
1 Source : Article R.214-1 du code de l’environnement  
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RESUME NON TECHNIQUE 

RESUME NON-TECHNIQUE 

A/ INTRODUCTION 

Pontivy Communauté projette une extension du parc d’activités de Pont Saint-Caradec sur les communes de Saint-
Gérand-Croixanvec et Noyal Pontivy dans le département du Morbihan. L’extension s’inscrit dans le projet de 
territoire communautaire. 

 

Figure 1 : situation générale 

B/ ETAT INITIAL 

B.1/ Climatologie 

Le site du projet est soumis au climat océanique tempéré caractérisé par de faibles contrastes pluviométriques et 
thermiques saisonnier (températures douces et pluviométrie relativement abondante avec un léger maximum 
d'octobre à février). 

B.2/  Topographie 

Le site présente un relief aux pentes douces. La pente globale est orientée Ouest-Est vers le ruisseau de Cran. Le point 
haut du site se trouve au milieu de sa limite Ouest. 

 

Figure 2 : Topographie du secteur de projet 

B.3/ Géologie 

Le site d’étude est entièrement situé sur la formation bS1-2 : Schistes, siltites et grès divers schistosés à séricite-
chlorite. Faciès grossiers en bancs et lentilles (pluri-décimétriques). 
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Figure 3 : Carte géologique du BRGM au 1/50 000 n°313 Pontivy (Source : infoterre) 

B.4/ Eau 

Les cours d’eau de la commune de Saint-Gérand-Croixanvec représentent un linéaire de près de 26 km principalement 
constitués du Canal de Nantes à Brest (plus de 6 km sur la commune), du ruisseau du Saint-Niel (confondu avec le Cran) 
et du Ruisseau du Resto.  

Le site d’étude s'inscrit intégralement dans le bassin du ruisseau de Cran situé en contre-bas des parcelles concernées 
par le projet. Il est compris dans la masse d’eau n°FRGR1288 dont l’objectif de bon état biologique est atteint, mais 
l’état physico chimique est moyen. Des objectifs moins stricts ont été définis à l’horizon 2027 par le SDAGE Loire-
Bretagne en raison de coûts démesurés pour atteindre le bon état.  

Le ruisseau de Cran est classé en 1ère catégorie piscicole, c'est à dire ruisseau à population dominante salmonidés 
(truites), la pêche de la truite y est autorisée de mars à septembre. 

Le régime du cours d’eau est caractérisé par des crues importantes et des étiages sévères. 

 

Figure 4 : Réseau hydrographique (Source : DREAL Bretagne) 

La commune est située dans le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Blavet. 

Le site se trouve sur la masse d’eau souterraine FRGG010 : BLAVET. Les prélèvements d’eau dans cette masse 
d’eau sont principalement à usage énergétique (34% de géothermie), agricole (21%) et de production d’eau 
potable (16%) 

Aucun ouvrage n’est recensé sur la zone d’étude par la Banque des Sous-Sols.  
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Figure 5 : ouvrages répertoriés par la Banque des sous-sols (source : BRGM) 

 

La zone d’étude du projet n’est concernée par aucun périmètre de captage public destiné à la production en eau potable. 

La distribution de l’eau potable est une compétence à la charge de Pontivy Communauté, la production est transférée 
au Syndicat départemental de l’eau. 

La zone d’étude, constituant la zone d’extension SGE400 à vocation économique, se trouve hors des zones 
d’assainissement collectif de la communauté de commune : « « Au vu de l’éloignement de la STEP de Saint-Gérand, des 
risques de surcharges de la STEP et des conditions topographiques, il est proposé de construire une station de traitement 
indépendante sur cette zone pour traiter les eaux usées issues du site SGE400 ». 

Seules les eaux pluviales qui ne pourront être infiltrées seront rejetées aux réseaux d’eaux pluviales à un débit régulé 
conformément au zonage des eaux pluviales du PLUI. Un ouvrage unique d’infiltration et de rétention/régulation pourra 
être envisagé. ». Le site d’étude se trouve en zone 3 (BV pas sensible). 

B.5/ Contexte biologique et environnemental 

B.5.1/ Occupation du Sol 

La quasi-totalité de la zone d’étude est occupée par des cultures (blé et repousses de céréales). Seule l’extrémité 
Nord-Est est occupée par une prairie. 

 

Figure 6 : occupation du sol sur le site d’étude 

B.5.2/ Zonages environnementaux 

Le site d’étude se trouve en dehors de tout zonages règlementaires (APPB, PNR, NATURA 2000, …) ou sub-
réglementaires (ZNIEFF). 
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Figure 7 : Patrimoine naturel : ZNIEFF I et II 

Le site Natura 2000 le plus proche se trouve à environ 10,2 km au sud-est de la zone d’étude. Il s’agit de la ZSC 
FR5300026 « RIVIERE SCORFF, FORET DE PONT CALLECK, RIVIERE SARRE ». 

 

Figure 8 : Patrimoine naturel – Sites Natura 2000 

B.5.3/ Continuités écologiques 

D’après le SCRE de Bretagne, le secteur d’étude se trouve dans un secteur à milieux modérément connectés.  

Le ruisseau de Saint-Niel et le canal de Nantes à Brest à proximité du site constituent des corridors écologiques 
(matrice bleue). Le réseau routier directement au sud de la zone d’étude constitue un élément fragmentant.  

La trame verte et bleue du SCoT se traduit au plan de zonage du PLUI par les prescriptions de protection des 
éléments à préserver et l’établissement d’OAP. A ce titre, une zone humide à préserver recoupe la zone d’étude 
sur une petite partie à l’angle Nord-Est et une haie/talus est indiquée à préserver le long de la limite Sud-Est de la 
zone de projet, ainsi qu’un espace boisé classé (en limite extérieure).  

B.5.4/ Habitats naturels et Flore  

Trois habitats ont été identifiés (prairie mésophile à méso-hygrophile, culture et haie). Aucun habitat d’intérêt 
communautaire ou caractéristique de zone humide n’est présent. 

90 espèces de flore vasculaire ont été identifiées sur le site. Aucune espèce patrimoniale n’a été identifiée, mais 
trois espèces invasives sont présentes sur le site d’étude ou en bordure. 
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Figure 9 : Carte des habitats 

B.5.5/ Zones humides 

Une petite zone humide existe à l’extrême nord-est de la zone d’étude en partie basse du terrain, en liaison avec 
le ruisseau à proximité. Sa surface est de 671 m2. 

 

Figure 10 : Carte du diagnostic zone humide 

B.5.6/ Faune 

Amphibiens 

Une espèce a été notée sur le site, le Crapaud épineux, vu près de la station GNV. L’espèce n’a pas de valeur 
patrimoniale particulière, mais est protégée.  
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Figure 11 : Carte de localisation des amphibiens 

Reptiles 

Aucun reptile n’a été répertorié sur le site. La majorité du périmètre étant en culture (milieu peu favorable aux 
reptiles) et bordé par une route très passante au sud, le site présente peu de potentialités d’accueil pour ces 
espèces. Seule la lisière ouest en bordure de chemin possède quelques ronciers favorables à des espèces telles 
que le Lézard des murailles ou la Vipère péliade. 

Mammifères terrestres 

Trois espèces de mammifères ont été observées sur le site. Elles sont communes, non patrimoniales et non 
protégées. Le Lapin de garenne a cependant le statut « Quasi-menacé » sur les listes rouges de France et de 
Bretagne. 

Chiroptères 

Six espèces de chiroptères et un taxon de Murin indéterminé ont été détectés sur le site. Toutes sont protégées et 
la Noctule commune est classée « Vulnérable » sur la liste rouge de France. Cette dernière est typiquement 
forestière. Les colonies occupent des cavités arboricoles situées généralement assez haut (> 6 mètres). En chasse, 
les individus évoluent à des hauteurs élevées au-dessus des allées boisées, des haies, des prairies, des rivières et 
des étangs. Les arbres présents sur le site ne présentent pas de potentialité d’accueil pour la Noctule commune 
(pas de cavité).  

 

Figure 12 : Carte de localisation des chiroptères 

Avifaune 

40 espèces sont présentes sur le site. Certaines d’entre elles sont potentiellement nicheuses, dont neuf 
patrimoniales : Alouette des champs, Chardonneret élégant, Fauvette des jardins, Linotte mélodieuse, Mésange 
nonnette, Pouillot fitis, Serin cini, Tarier pâtre, Verdier d’Europe. 
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Figure 13 : Carte des habitats de l'avifaune patrimoniale 

Invertébrés 

Neuf espèces de rhopalocères, cinq espèces d’odonates, sept espèces d’orthoptères ainsi qu’un hétérocère, un 
hémiptère et un coléoptère ont été observés sur le site. Toutes sont communes, aucune n’est menacée ni 
protégée. 

B.6/ Patrimoine historique et archéologique 

La zone d’étude n’est comprise dans aucun périmètre de protection de monument historique.  

Aucun site inscrit ni classé n’est présent dans la zone d’étude. De plus, aucun Site Patrimonial Remarquable (SPR) ne se 
trouve sur l’emprise de la zone d’étude. 

D’après la DRAC, aucun site archéologique n’est connu sur le secteur du projet. Toutefois, la DRAC précise que « la 
demande d’autorisation ou le dossier d’enquête publique du projet devra être soumis au Préfet de Région pour être 
instruit en application du livre V du code du patrimoine. Des travaux archéologiques (diagnostics, fouilles ou éventuelles 
mesures de conservation) seront susceptibles d’être prescrits lors de l’examen du projet définitif ». 

B.7/ Paysage 

Le site d’étude se localise au nord d’un ensemble de paysages départementaux nommé "Plateau de Pontivy-

Loudéac" et au sein d’un ensemble nommé «Vallées naviguées». 

Dans ce paysage à dominante agricole où le maillage bocager apparaît distendu, les vues se font parfois lointaines 
et les volumes des bâtiments d’activités peuvent avoir une incidence visuelle considérable. 

Les GR 37 et GR 341 passent au Nord de la zone de projet en longeant le canal de Nantes à Brest, soit à environ 
200 m. 

L’analyse des enjeux paysagers préconise un travail paysager sur l’espace public (insertion des éléments les plus 
banals : bureaux, transformateurs, ateliers), de compléter la trame bocagère existante (notamment par des haies 
sur le secteur Sud, qui donne directement sur la bretelle de voie express), d’accompagner les acquéreurs pour la 
gestion des dénivelés et l’implantation du bâti afin de garantir une bonne intégration paysagère en évitant le 
recours au remblai et une orientation contraire à la pente. Du côté du canal, des alignements Nord-Sud 
permettraient de masquer les futurs bâtiments par la création de rideaux de végétation. 

B.8/ Contexte socio-économique 

La commune nouvelle de Saint-Gérand-Croixanvec a été créée au 01/01/2022, elle fait partie de la Communauté 
de communes Pontivy Communauté. Sa superficie est de 24,2 km² pour une population de 1 294 habitants en 
2018. 

B.8.1/  Activités économiques 

On note une part intéressante d’établissements de plus de 100 salariés sur la commune de Saint-Gérand-
Croixanvec grâce à la présence d’établissements des secteurs de l’industrie et des transports.  

Le bourg de Saint-Gérand-Croixanvec dispose de peu de commerces, la proximité du centre de Pontivy permettant 
de bénéficier de l’ensemble des services et commerces, mais de nombreux artisans sont implantés sur la 
commune. 

Outre le parc d’activités de Pont-Saint-Caradec, plusieurs zones d’activités sont présentes sur les communes de la 
zone d’étude pour accueillir les établissements, notamment le Parc d’activité de Keroret et le parc d’activité du 
Resto. 

B.8.2/ Activités Agricoles 

Deux agriculteurs exploitent les parcelles dans l’emprise du projet sur un total de 18,5 ha. 

La commune est concernée par trois IGP. 

B.8.3/ Equipements et services 

La commune de Saint-Gérand-Croixanvec dispose des services collectifs correspondant à sa densité de population 
(services publics, petite enfance, équipements scolaires et périscolaires, équipements sportifs) 

B.9/ Habitat riverain 

2 maisons individuelles sont présentes en limite sud-ouest du site. Les hameaux de Kerio, Cran et Joli Cœur se 
trouvent également à proximité de la zone d’étude (à moins de 500 m) au Sud et à l’Est. 
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B.10/ Urbanisme 

La commune est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Sud Pays de Pontivy. 

Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI) de Pontivy Communauté actuellement en vigueur a été approuvé le 
18 mai 2021. La zone d’étude est comprise dans le zonage « 1AUIa » - zone à urbaniser à court terme à vocation 
principale d'économie. 

 

Figure 14 : : Plan de zonage (Source : PLUI  Pontivy Communauté) 

Le site d’étude est couvert par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) correspondant à un secteur 
à vocation économique.  

 

Figure 15 : prescriptions applicables à la zone d’étude et ses abords  (Source : règlement graphique PLUI Pontivy 
Communauté) 

Il est également grèvé d’une servitude d’utilité publique de type I3 concernant la canalisation de gaz Noyal-
Pontivy/Saint-Gérand CI D80 qui le traverse sur son tiers Sud. Il est concerné par un périmètre de risques 
technologiques (dommages potentiels des explosions) lié à l’entreprise Sanders situé en bordure ouest du site. 
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Figure 16 : Servitudes d’utilité publique (Source : Pontivy Communauté) 

B.11/ Risques majeurs 

B.11.1/ Risques naturels 

Les communes du site d’étude ne sont couvertes par aucun PPRN. 

Le site est sujet aux phénomènes climatiques, risque sismique faible (2/5), risque mouvements de terrains  de type 
retrait-gonflement des argiles (risque faible à nul sur le site d’étude), risque radon (de catégorie 1). 

La zone d’étude n’est pas concernée par les zones inondables identifiées dans l’AZI couvrant la commune de Noyal 
Pontivy (AZI PHEC95).  

Les limites nord et est de la zone d’étude se trouvent en zone potentiellement sujette aux débordements de cave. 

B.11.2/  Risques technologiques 

La commune de Noyal-Pontivy est exposée au risque rupture de barrage car située dans l’onde de submersion du 
barrage de Guerlédan. La commune de Saint-Gérand-Croixanvec, sur laquelle la majorité de la zone d’étude se 
situe, est hors de l’onde de submersion.  

Le site d’étude est soumis au risque Transport de Marchandises Dangereuses en raison de la proximité de la route 
départementale 767 et du passage de la canalisation de transport de gaz haute pression DN80-1997 Noyal-Pontivy 
_ St-Gérand CI qui traverse la partie Sud-Ouest du site d’étude. 

La DREAL a indiqué dans son courrier du 14/04/2022 qu’aucune des sociétés situées à proximité de la zone d’étude 
n’est classée au titre de la réglementation SEVESO. 

 

Figure 17 : Risque industriel (Source : site internet DREAL Bretagne) 

La zone du projet est concernée sur sa frange centre-ouest par un périmètre lié aux dommages potentiels en cas 
d’explosion de l’entreprise Sanders (cf §1.8.2.3) par bris de vitres. 

B.12/ Trafics 

Les comptages routiers ont permis de dénombrer, en 2019, 991 véhicules/jour sur la RD 768B, 2 992 véhicules par 
jour sur la RD32 et 14 689 véhicules par jour sur la RD768. Le nœud routier entre ces trois voies se trouve en limite 
sud du site 

B.13/ Réseaux 

Des réseaux sont présents à proximité de la zone d’étude (électrique, eau potable, eaux usées, eaux pluviales, 
téléphone,…). 
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B.14/ Bruit 

Un diagnostic acoustique a été réalisé par ALHYANGE Acoustique en octobre 2020, afin de caractériser la situation 
initiale. Les mesures ont été réalisées du 15 au 16 octobre 2020 en deux points de mesure. Les sources de bruit 
actuelles caractérisant le paysage sonore sont : bruit du trafic routier sur les voies du secteur et bruit de travaux 
au Sud du site à proximité du collège. 

 

Figure 18 : localisation des zones sensibles du projet (source : Alhyange Acoustique) 

B.15/ Qualité de l’air 

La Qualité de l’air à Loudéac est basée sur les résultats des stations de Saint-Brieuc. Elle est bonne à très bonne 
sur 318 jours durant l’année 2020 (315 jours mesurés sur Vannes) dont 21 jours « très bon ». 

B.16/ Climat 

Le Préfet de Région a approuvé le Schéma régional climat air énergie (SRCAE) pour la période 2013-2018, le 4 
novembre 2013. Le SRCAE de Bretagne définit des objectifs et des orientations générales pour améliorer la qualité 
de l’air, maîtriser la demande d’énergie, développer les énergies renouvelables, réduire les émissions de gaz à effet 
de serre, s’adapter au changement climatique 

Le SRADDET est un document de planification territorial prescriptif prévu par la Loi NOTRe de 2015. Il intègre les 
différents schémas sectoriels et se substitue au SRCAE. Le 28/11/2019 la région Bretagne a voté son SRADDET 
comportant des orientations stratégiques, des mesures réglementaires et 38 objectifs. 

B.17/ Pollution lumineuse 

Le site d’étude, situé entre le halo de Pontivy et celui de Saint-Gérand, est touché par la pollution lumineuse. 
L’activité industrielle du Parc d’Activités de Pont-Saint-Caradec est également source de pollution lumineuse. 

B.18/ Energie 

Une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables a été réalisée par le bureau 
d’études EXOCETH. Les gisements énergétiques bruts à l’échelle de la région et du département sont présentés.  
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C/ PROJET 

Pontivy Communauté a programmé l’extension du parc d’activités de Pont-Saint-Caradec sur les communes de 
SAINT-GERAND-CROIXANVEC et NOYAL- PONTIVY, soit une superficie totale de 199 260 m². 

Trois lots sont prévus (surface totale de 175 192 m²). Ils sont destinés à accueillir des industries agroalimentaires, 
du même type probablement que celles présentes sur le parc d’activités actuel.  

 

Figure 19 : Plan AVP (SELARL Nicolas Associés, 03.10.22) 

D/ IMPACTS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

D.1/ Eau 

Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement seront collectées, stockées et infiltrées au plus proche du lieu de précipitation. Le 
dimensionnement des ouvrages hydrauliques (noues, bassins) est prévu pour tamponner la pluie décennale avec 
un débit de fuite maximal de 3 l/s/ha. La gestion des eaux pluviales sera en priorité par infiltration dans le sol 
(noues et bassins), mais la perméabilité du sol est très faible d’où un débit rejeté au milieu naturel voisin des 3 
l/s/ha.  

Pour les évènements pluvieux de période de retour supérieure à 10 ans, le réseau d’assainissement pluvial du 
projet, dimensionné pour l’événement décennal, débordera et la grande majorité des eaux arrivera gravitairement 
aux bassins et noues. Les bassins de rétention disposeront d'une surverse dimensionnée pour les crues dépassant 
le débit décennal. Ces débordements éventuels n’occasionneront pas de dégâts sur des équipements et 
habitations en aval du fait de leur absence, mais il pourra y avoir des débordements de fossés de voirie.  

Eaux usées 

Le traitement des eaux usées sera assuré par des dispositifs d’assainissement non collectifs à prévoir au niveau de 
chaque lot en fonction de la charge à traiter. Ceci n’induira normalement pas d’impact négatif sur l’environnement. 

Qualité des eaux 

Les travaux de mise en place des aménagements prévus sur le site d’étude risquent, s’ils sont effectués en période 
pluvieuse, d’induire des apports de terre (matières en suspension dans une eau boueuse) dans le réseau. Afin de 
limiter l’impact de ces travaux sur la qualité de l’eau, les ouvrages de rétention seront mis en place au tout début 
des travaux et ils collecteront donc les apports. Vis-à-vis du risque de pollution accidentelle, des kits anti-pollution 
et des barrages anti-pollution seront mis à la disposition du personnel en cas d’incident. 

Après aménagement, les ouvrages de stockage des eaux pluviales, conçus initialement avec un objectif 
hydraulique, permettront d’obtenir des abattements des flux de pollution probablement très élevés et joueront 
donc un rôle positif vis à vis de la protection du milieu récepteur. 

D.2/ Habitats, flore, faune 

Habitats, Flore 

L’implantation du projet n’impacte pas la zone humide qui est totalement évitée. Les eaux de ruissellement 
passent au préalable dans des zones de tamponnement et noues avant de parvenir à la zone humide. 

Les habitats impactés représentent un enjeu floristique faible. Il s’agit principalement de surfaces en culture, 
partiellement de la prairie mésophile à méso-hygrophile et d’un linéaire de haie arborée discontinue sur environ 
80 mètres. 

Faune 

Le projet évite l’ensemble des enjeux écologiques forts identifiés dans le périmètre d’étude. Un alignement 
d’arbres au sud-est du site sera impacté, mais celui-ci ne constitue pas un habitat d’espèces patrimoniales et ne 
représente donc pas d’enjeu fort. 

Avifaune : les neuf espèces patrimoniales observées sur site et présentant un enjeu fort sont inféodées aux milieux 
ouverts et semi-ouverts, ainsi qu’aux milieux anthropisés. Elles nichent principalement dans les arbres et buissons. 
Les secteurs les plus favorables à leur nidification (haies et buissons en bordure de site au nord, à l’ouest, et au 
sud, ainsi que les habitations au sud-ouest) seront préservés. 

Mammifères : un alignement d’arbres situé au sud-est du site sera supprimé, entraînant la disparition d’un 
potentiel territoire de chasse des chiroptères. Cependant, le linéaire supprimé sera faible et les autres haies 
périphériques qui constituent les principaux habitats pour les mammifères terrestres et les territoires de chasse 
des chiroptères seront préservées. Le projet n’aura donc pas d’incidence directe sur les habitats de ces espèces. 
Cependant, l’éclairage du site peut entraîner une pollution lumineuse avec un impact sur les chiroptères. En effet, 
ceux-ci vont éviter les secteurs trop éclairés, réduisant ainsi leur territoire de chasse. 
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Amphibiens : le projet épargne les haies en périphérie du site, seuls habitats potentiels pour les amphibiens (en 
dehors de la période de reproduction), hormis huit arbres au sud-est qui seront abattus. Ceux-ci ne forment pas 
un linéaire suffisant pour constituer une zone refuge pour ce groupe. Le passage d’engins de chantiers peut 
cependant engendrer une mortalité accrue par écrasement des individus. Les travaux n’ayant pas lieu la nuit, 
quand les amphibiens se déplacent le plus, le risque d’écrasement reste faible. L’éclairage urbain du projet peut 
avoir un impact sur les amphibiens. En effet, certaines espèces évitent la lumière lors de leur déplacement. Ainsi 
en période migratoire, où les haies en pourtour sont susceptibles d’être utilisées comme abri et axe de 
déplacement, la lumière peut avoir un effet fragmentant qui peut entraver les déplacements. 

Reptiles : le projet épargne les haies en périphérie ouest du site, seuls habitats potentiels pour les reptiles. 

Insectes : le périmètre qui sera aménagé est peu diversifié en invertébrés. Aucun impact n’est attendu sur les 
insectes. 

Incidences Natura 2000 

Compte tenu de la nature du projet, des effets faibles qu’il aura sur la faune et la flore et de la distance importante 
entre les sites Natura 2000 les plus proches et le périmètre du projet, le projet n’aura aucune incidence sur les 
sites Natura 2000 les plus proches. 

D.3/ Paysage 

Le projet d’extension ne sera que faiblement perceptible depuis les zones très fréquentées (voie express). Il 
constituera un changement de voisinage pour les riverains, sans occasionner de changement dans les perceptions 
depuis leurs parcelles. En revanche, le projet sera fortement visible depuis les lotissements de Saint-Gérand, qui 
jusqu’ici profitaient d’un panorama très qualitatif : seuls les bâtiments iconiques Sanders dépassaient de la haie 
qui borde la voie ferrée. Ainsi, les impacts les plus importants sur le paysage se rencontreront sur le grand paysage, 
principalement depuis les hauteurs de Saint-Gérand.  

D.4/ Patrimoine culturel 

Aucun impact n’est prévu sur le patrimoine historique, sites inscrits/classés, SPR, sentiers de randonnées. 

D.5/ Contexte socio-économique 

Activités économiques 

En proposant une nouvelle zone d’implantation pour les entreprises, le projet aura un impact positif sur l’activité 
économique de l’EPCI et des communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy, et en conséquence sur 
l’attractivité résidentielle et la vitalité des communes. 

La surface de terres agricoles impactée est de 18,5 ha (cultures en rotation). Ces surfaces deviendront non 
productives pour l’agriculture et représenteront une perte de potentiel économique pour les filières agricoles et 
donc pour les opérateurs du territoire. Les 2 exploitants agricoles concernés occupent le terrain à titre précaire 
(pas de bail), l’un d’eux sera fortement impacté par le projet. 

Documents d’urbanisme 

Le projet respecte les objectifs définis par le PADD et le DOO du SCoT Sud Pays de Pontivy. 

Il respecte également le PLUi de Pontivy Communauté. Précisons que la coupe d’arbres sera soumise à déclaration 
préalable et compensée par des plantations. Par ailleurs, l’aménagement du lot 1 devra intégrer les contraintes 
liées à la servitude I3 se rapportant à la canalisation de gaz Noyal-Pontivy/Saint-Gérand CI D80 qui traverse le lot. 

D.6/ Risques  

Le projet n’aura aucun impact sur les risques répertoriés sur le site ou à ses abords. Il devra en revanche s’adapter 
sur les lots 2 et 3 aux risques technologiques, notamment autour de l’usine Sanders (bris de vitre et impacts 
associés en cas d’explosion). 

D.7/ Accès et trafic 

L’accès au parc se fera par l’entrée Est, conformément à l’OAP. Au niveau de l’entrée Ouest est prévu seulement 
un accès piétons/cycles. 

Il est difficile d’estimer le trafic lié à l’extension du parc d’activités en ignorant les entreprises qui s’y installeront. 
Toutefois, sur la base de cas similaires, le trafic lié au projet peut être estimé à environ 730 véhicules/jour (dont 
70 PL/jour). La répartition future du trafic se fera sur les différents accès au parc d’activités et sur les voies 
permettant d’y parvenir, notamment la RD 768, la RD 768a, la RD 768b. L’augmentation du trafic sera 
essentiellement ressentie aux heures de pointe. 

D.8/ Réseaux 

Les réseaux créés dans le cadre de l’aménagement du projet se raccorderont sur les réseaux existants aux abords 
de celui-ci. 

D.9/ Bruit 

Lors des travaux d’aménagement, une gêne sonore temporaire sera perçue par les riverains du site.  

Après aménagement, l’extension du parc d’activités de Pont Saint-Caradec pourrait générer des bruits particuliers, 
en fonction des entreprises qui s’implanteront sur le site. Si le trafic rapporté par l’aménagement de cette zone 
engendre une augmentation significative du trafic routier (augmentation >50%) sur la RD 768b et RD 768, une 
étude d’impact acoustique sera nécessaire afin de protéger les habitations riveraines. Si une entreprise pratiquant 
une activité bruyante s’installe sur la zone, celle-ci devra s’assurer de respecter la réglementation en vigueur 
(calculs des émergences sonores). Dans ce cas, une étude acoustique spécifique sera à réaliser par l’entreprise. 

D.10/ Energie 

Les solutions énergétiques envisageables pour le projet ont été étudiées. Les potentiels existants en matière 
d’énergies renouvelables sont (par ordre de pertinence économique à long terme) : AC aérothermique/Roof Top, 
PAC géothermique, chaufferie centrale bois déchiqueté, photovoltaïque en autoconsommation, solaire thermique 
SCC, réseau de chaleur solaire thermique, éventuellement le petit éolien. 
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D.11/ Qualité de l’air 

Lors de l’aménagement de la zone, les travaux seront susceptibles de provoquer des émissions de poussières, 
notamment en phase de terrassements. Ces émissions resteront localisées à l’environnement immédiat du site. 
En phase exploitation, le principal impact sur la qualité de l’air sera lié à l’augmentation du trafic routier. 

E/ EFFETS CUMULES DES PROJETS CONNUS 

Compte tenu de la nature même du projet et de ceux recensés sur les communes situées dans un rayon de 5 km, 
aucun impact cumulé n’est à prévoir. 

F/ MESURES ENVISAGEES POUR SUPPRIMER OU REDUIRE LES INCONVENIENTS 

DU PROJET 

F.1/ Eau 

Un ensemble de mesures seront à mettre en œuvre pendant les travaux, notamment :  

✓ Mise en place des zones de rétention au tout début des travaux ainsi que des filtres en bottes de paille ou 
géotextile pour protéger la qualité des eaux ; 

✓ Nettoyage des différents ouvrages hydrauliques prévus au projet après la période de travaux, et 
notamment un curage du fond des bassins et des noues afin d’extraire les matériaux déposés et libérer 
ainsi tout le volume utile de stockage. 

✓ Stockage de produits dangereux dans les engins de chantier, voire dans un bungalow de chantier ; 
✓ Pas d’approvisionnement fuel des engins sur le site ; 

✓ Pas de travaux de maintenance mécanique des engins sur site. En cas d’engins en panne, ils seront évacués 
pour réparation hors site ;  

✓ Tous les déchets produits sur le chantier seront stockés dans des bennes, puis évacués par des sociétés 
spécialisées conformément à la réglementation en vigueur ; 

✓ Aucun brûlage de produits dangereux ne pourra être fait ; 

Un curage du fond des bassins de rétention et des noues devra être effectué périodiquement (interventions à 
planifier selon les cas). Un entretien, un nettoyage et un enlèvement périodique (une fois par mois) des corps 
flottants accumulés (solides et liquides) dans les ouvrages de sortie seront réalisés. 

F.2/ Habitats, flore, faune 

Flore 

Les mesures suivantes sont proposées : 

✓ Limitation du risque de dissémination d’espèces végétales exotiques envahissantes 
✓ Mise en défens des haies pendant la phase de travaux 
✓ Suppression du Laurier palme 

Faune 

L’incidence la plus forte du projet pourrait venir de la pollution lumineuse, engendrée par l’éclairage des bâtiments 
et de la voirie. Afin de limiter cet impact, une adaptation de l’éclairage sera à mettre en œuvre : éclairage vers le 
sol, lampes émettant dans un spectre électromagnétique étroit, avec des longueurs d’onde assez grandes (jaune-
orange), ou lampes LED ambrées. 

F.3/ Paysage 

Les mesures suivantes sont proposées : 

✓ Organisation rigoureuse des travaux 
✓ Protection des arbres existants dans les haies bocagères périphériques  

✓ Plantations 

 

F.4/ Déchets 

La gestion des déchets de chantier devra être conforme à la réglementation en vigueur. 

F.5/ Bruit 

Des mesures de réduction du bruit sont proposées : 

✓ Isolement de façades renforcé pour les locaux sensibles situés à une distance inférieure à 250 m de la RD 768, 
et 100 m de la RD 768b (arrêté du 23 juillet 2013) ; 

✓ Objectif d’isolement acoustique des façades des bâtiments respectant l’objectif minimum défini par la 
réglementation ; 

✓ Localisation des locaux sensibles à l’opposé des voies de circulation et des zones d’équipements bruyants. 

F.6/ Qualité de l’air 

Des mesures sont proposées : respect des réglementations en vigueur et limitation de la vitesse des engins, 
bâchage des bennes de matériaux fins lors du transport, interdiction de brûlage à l’air libre de déchets de chantier, 
arrosage et entretien des pistes de circulation et des stocks de matériaux si besoin. 
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1 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

 

1.1 CONTEXTE PHYSIQUE 

1.1.1 SITUATION 

Le projet est localisé sur les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy dans le département du 
Morbihan (56) à une cinquantaine de kilomètres au Nord de Lorient, en région Bretagne.  

Ces communes, d’une superficie respective de 24,95 km² et 53,45 km² sont intégrées à Pontivy Communauté. 

Le site d’étude se trouve à environ : 

✓ 1,5 km à l’Ouest du bourg de Saint-Gérand 

✓ 4 km au Nord-Ouest du bourg de Noyal-Pontivy 

✓ 4,5 km du centre de Pontivy à l’Est. 

Les éléments structurants qui délimitent le site de projet sont :  

✓ Au nord, une usine de méthanisation en limite directe de site, des parcelles agricoles, puis plus au Nord le 
canal de Nantes à Brest ; 

✓ À l’Ouest, une voie ferrée en activité pour le transport de marchandises qui longe le site de projet, puis le 
parc d’activités de Pont Saint-Caradec et ses usines agro-alimentaires.  

✓ Au sud, l’échangeur de la RD 768   et le hameau de Kério; 

✓ À l’Est, des parcelles agricoles, des boisements, puis le ruisseau de Cran.  

Les parcelles occupées par le projet sont cadastrées : ZB 2 ; 5 ; 7 ; 8 ; 9 ; 63 ; 66 ; 67 ; 68 ; 69 ; 90 ; 91 ; 124 ; 128 et 
ZN 193 ; 195. La zone de projet occupe une superficie de 199 260 m². 

Le projet se situe donc en continuité de secteurs urbanisés, à vocation économique bien que le site du projet soit 
occupé par des parcelles agricoles. 

 

Figure 20 : parcelles cadastrales du site de projet 
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Figure 21 : Situation  
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1.1.2 CLIMATOLOGIE 

(Source : Données Météo France) 

Le climat, du Morbihan, est de type océanique tempéré. Dépendant de la circulation atmosphérique générale, ce 
climat se caractérise par l’importance des vents et par de faibles contrastes pluviométriques et thermiques 
saisonniers avec des hivers plutôt doux et des étés plutôt frais.  

Le site du projet est soumis à ce type de climat avec une pluviométrie relativement élevée et répartie tout au long 
de l’année avec un maximum en décembre et janvier. 

La station météorologique de Pontivy (56), située à environ 5,5 km au Sud-Ouest de la zone d’étude, est considérée 
comme station de référence pour les paramètres température, précipitations et vent. Toutefois, cette station ne 
disposant pas de données pour les paramètres ensoleillement et évapotranspiration. Les données concernant 
l’ensoleillement de la station de Rostrenen (56) située à environ 33 km au Nord-Ouest de la zone d’étude et celles 
de la station de Lorient-Lann-Bihoué à environ 56 km au Sud-Ouest sur l’évapotranspiration potentielle viennent 
compléter les données manquantes. Ces stations disposent de données météorologiques établies sur vingt-neuf 
années (1981-2010). 

Tableau 1 : Données climatiques pour les stations de Pontivy, Rostrenen et Lorient (Source : Météo France) 

 
J F M A M J J A S O N D 

Anné

e 

PRECIPITATIONS (1981-2010)              

Hauteur moyenne mensuelle (mm) 117.7 86.9 76.7 73 70.8 49.1 47.9 50.2 72 105.8 100.2 118.1 968.4 

Nombre moyen mensuel de jours de 

pluie (>1mm) 
14,5 12.0 11.8 11.7 11.1 7.7 7.5 7.1 8.6 13.2 13.4 14.6 133.2 

TEMPERATURES (1981-2010)              

Température moyenne mensuelle (°C) 5.9 6 8.1 9.7 13.1 16. 17.9 17.8 15.4 12.2 8.5 6.2 11.4 

ENSOLEILLEMENT (1981-2010)              

Durée d'insolation moyenne (h)  60.4 76.9 117.1 146.5 173 195.8 175.5 167.8 157.2 99 73.4 61.5 
1504.

2 

EVAPOTRANSPIRATION (1981-2010)              

Evapotranspiration Potentielle 

moyenne (ETP Penman, mm) 
12.2 20.5 48.7 76.4 106.9 124.2 126.2 108.6 72.2 37.1 16.1 11.3 760.4 

VENT (1986-2010)              

Nombre moyen de jours avec rafales              

>= 16 m/s (58 km/h) - 4.4 3.7 2.1 1.1 0.4 .-0.4 0.3 - 2.8 2.4 - - 

>= 28 m/s (100 km/h) - . . . . . . . - 0.1 . - - 

Les précipitations moyennes annuelles s’élèvent à 968,4 mm. La période la plus humide court du mois d’octobre 
au mois de janvier tandis que juillet est le mois le plus sec. 

Les données caractéristiques de pluie de référence qui serviront à calculer les bassins de rétention des eaux 
pluviales du projet d’aménagement sont les données Météo-France et les coefficients de Montana de la station 
météo de Bignan (Morbihan). 

 
2 Site globalwindatlas.info 

L’évapotranspiration potentielle (ETP) représente la quantité d’eau perdue par un sol recouvert de végétation dans 
les conditions optimales. D’après les données d’ETP enregistrées à la station de Lorient Lann-Bihoué, la moyenne 
annuelle s’élève à 760,4 mm. L’ETP est supérieure aux précipitations d’avril à septembre inclus, on est alors en 
déficit hydrique et la pluviométrie ne contribue pas à la recharge des nappes phréatiques qui se fait d’octobre à 
mars. 

La température moyenne annuelle est de 11,4°C, révélatrice d’un climat relativement doux. La température 
moyenne mensuelle varie entre 5,9 °C en janvier et 17,8 °C en juillet. 

Sur une année, la durée d’insolation est en moyenne de 1504,2 h. 

D’après les éléments du Global Wind Atlas2 pour la zone d’étude, la vitesse moyenne de vent (mesurée à 10 m de 
hauteur) est de l’ordre de 4,8 m/s et les vents dominants sont orientés Sud-Sud-Ouest et West-Sud-Ouest. 

 

Figure 22 : Données vent du site de projet (Source : Globalwindatlas.info) 

1.1.3 TOPOGRAPHIE 

La topographie du secteur géographique local est marquée par les cours d’eau : 

✓ Le canal de Nantes à Brest au Nord et à l’Ouest, 
✓ Le Cran à l’Est 
✓ Le ruisseau du Resto au Sud. 
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L’altitude dans cette zone varie d’environ 130 m (sur les points les plus hauts) à 90 m (au niveau des cours d’eau). 
Les points hauts sont occupés par le bourg de Saint-Gérand à l’Est et le parc d’activité de Pont Saint-Caradec à 
l’Ouest. 

Le site de projet s’inscrit dans un territoire présentant un relief aux pentes assez fortes (comprises entre 3,9 % vers 
le sud-ouest depuis le point haut à 5,3 % vers l’est) qui descendent vers le Cran à l’Est. Plus précisément, la pente 
globale du site s’oriente Ouest-Est. Toutefois il présente un point haut au milieu de la limite Ouest et 4 points bas 
(en limite Nord-Est, en limite Sud-Est, au centre de la limite Est et au Sud-Ouest (voir plan topographique ci-après) 
séparés par des lignes de crête. 

 

 

Figure 23 : profils altimétriques du site d’étude (source : Géoportail).  
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Figure 24 : Topographie  
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Figure 25 : Plan topographique du site du projet   
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Figure 26 : Extraction - Plan topographique du site du projet, zone Sud-Est 
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1.1.4 GEOLOGIE 

D’après la carte géologique au 1/50 000 (feuille de Pontivy), le site d’étude est entièrement situé sur la formation 
bS1-2 : Schistes, siltite et grès divers schistosés à séricite-chlorite. Faciès grossiers en bancs et lentilles (pluri-
décimétriques).  

Il s’agit d’une formation du Briovérien, formations sédimentaires les plus anciennes, transformées par le 
métamorphisme général. 

D’après la notice géologique correspondante (n°0313N) les différents types de roches présentes dans la formation 
du Briovérien sont de natures voisines et diffèrent surtout par leur granulométrie. On distingue 5 faciès 
élémentaires du plus fin au plus grossier qui se combinent entre eux. La formation sur laquelle repose le site est à 
siltites alternantes, le faciès est grossier. 

Les formations briovériennes de Pontivy font partie de l'ensemble supérieur du Briovérien de Bretagne centrale, 
accumulation de sédiments d'âge non précisé mais probablement du Protérozoïque supérieur. 

 

Figure 27 : Carte géologique du BRGM au 1/50 000 n°313 Pontivy (Source : infoterre) 

 

1.1.5 PEDOLOGIE RELATIVE AUX ZONES HUMIDES 

Il convient de se reporter au §.1.3.4.4. Zones humides. 

La carte des sols réalisée par le Groupement d’Intérêt Scientifique sur les Sols (GIS Sol) est une représentation des 
différents types de sols dominants en France métropolitaine. Au sein d'une même zone, plusieurs types de sols 
peuvent coexister : la représentation prend en compte le type de sol dominant. 

L’extrait de carte des sols ci-dessous fait apparaître la dominance de Brunisols sur le site d’étude (brun). Ces sols 
sont issus de schistes tendres souvent altérés. Les brunisols ont des horizons relativement peu différenciés (texture 
et couleurs très proches) moyennement épais à épais (plus de 35 cm d’épaisseur). Ces sols sont caractérisés par 
un horizon intermédiaire dont la structure est nette (présence d’agrégats ou mottes), marquée par une forte 
porosité. Les brunisols sont des sols non calcaires. Ils sont issus de l’altération in situ du matériau parental pouvant 
être de nature très diverse. 

Au niveau du site d’étude, ces sols dépendent de l’UCS n°4031 : sols des plaines briovériennes cultivées du bassin 
de Pontivy, issus de schistes tendres. 

 
Figure 28 : extrait de la carte des Sols autour du site d’étude (source : Géoportail) 

 

1.1.6 PERMÉABILITÉ DES SOLS 

Le jeudi 3 novembre 2022, 4 tests de perméabilité ont été implantés sur les parcelles ZB n° 128, 5, 7, 8, 9, 90, 91, 
63, 66 sur les communes de St Gérand Croixanvec et Noyal Pontivy, afin de mesurer les capacités d’infiltration des 
eaux pluviales. 

Nous avons réalisé 7 sondages à la tarière à main, afin de définir un profil des sols à différents points de la parcelle 
à étudier (cf. Figure 29). 
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Pour ce qui concerne plus particulièrement la perméabilité du sol, son appréciation repose sur la mise en place de 
tests de percolation. Nous avons utilisé la « méthode à niveau constant » ou « méthode de Porchet ». 

Des trous réalisés à une profondeur pouvant être variable sont remplis d’eau claire afin de mesurer la vitesse à 
laquelle le terrain absorbe l’eau.  

Durant 4 heures, le sol est saturé en eau (niveau d’eau maintenu constant grâce à un régulateur de niveau) ; 
l’objectif est de reconstituer les conditions les plus défavorables pour l’infiltration à savoir la période hivernale.  

A la fin de ce laps de temps, le robinet 3 voies est basculé vers une éprouvette remplie d’eau qui alimente le 
régulateur de niveau. Au bout de 10 mn la hauteur d’eau infiltrée est relevée sur l’éprouvette ce qui permet de 
calculer le coefficient K caractérisant le sol en place. 

K (mm/h) = volume d’eau introduit / surface d’infiltration x durée du test 

(la surface d’infiltration comprend la totalité des surfaces du trou au contact de l’eau) 

Les résultats sont ensuite interprétés en termes de capacité des sols à infiltrer les eaux pluviales. 

 

Les tableaux ci-dessous permettent de classer les sols en fonction de leur perméabilité : 

Valeur de K 
(test de 

percolation à 
niveau constant 

en mm/h) 

500 à 50 50 à 20 20 à 10 10 à 6 > à 6 

Perméabilité 
sol très 

perméable 
moyennement 

perméable 
médiocre 

perméabilité 
très peu 

perméable 

Imperméable à 
quasi 

imperméable 

(Source : CTGREF, IRSTEA actuellement) 

 

Perméabilité 
Typologie du sol Nature du sol 

Aptitude à 

l’infiltration m/s mm/h3 

K < 10-6 K < 4 Sol très peu perméable Argile Nulle 

10-6 < K < 3.10-6 4 < K < 11 Sol peu perméable Sol argileux Mauvaise 

3.10-6 < K < 10-5 11 <K < 36 Sol de perméabilité médiocre Sol limoneux Faible 

10-5 < K < 2.10-5 36 < K < 72 Sol assez perméable Sable très fin 
Bonne 

2.10-5 < K < 5.10-5 72 < K < 180 Sol perméable Sable fin 

K > 5.10-5 K > 180 Sol très perméable Sable moyen Très Bonne 

(Source Atelier ZRV – EPNAC Mars 2012) 

 
3 Arrondi à l’unité. Rappel : 10 -6 m/s correspond exactement à 3,6 mm/h. 

La localisation des tests de perméabilité et des sondages est donnée ci-dessous : 

 

Figure 29 : Localisation des tests de perméabilité et sondages à la tarière 
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Figure 30 : Résultats des sondages 

Les résultats ont été les suivants :  

Tableau 2 : Résultats des tests de perméabilité 

Test 
n° 

Profondeur 
Test de 

perméabilité 

Sols rencontrés 
Sondage tarière ( 1-2-3-4-5-6 ) 

Perméabilité 
en mm/H 

K 

Charge 
hydraulique 
admissible 
l/m2/jour 

1 - 60 cm 

 
Sondage 1-6 
Sol limono sableux sain Jusqu’à -50 cm/-60 cm 
Au-delà nous rencontrons un sol limono sablo argileux 
taché de rouille jusqu’à -80 cm 
Ensuite apparait un sol argilo-graveleux jusqu’à -100 cm 
avant de buter sur l’altération argileuse de la roche 
 

10,1 2,8 

2 - 60 cm 

 
Sondage 2-4 
Sol limono sableux sain Jusqu’à -30 cm/-40 cm 
Au-delà nous rencontrons un sol limono sablo argileux 
taché de rouille jusqu’à -60 cm/-80 cm. 
Ensuite apparait un sol argilo-graveleux jusqu’à -80 cm/-
100 cm avant de buter sur l’altération argileuse de la 
roche 
 

8,7 2,4 

3 - 70 cm 

 
Sondage 5 
Sol limono sableux sain Jusqu’à -30 cm 
Au-delà nous rencontrons un sol argilo graveleux taché de 
rouille jusqu’à - 80 cm, avant de buter sur l’altération 
argileuse de la roche 
 

7,8 2,1 

4 - 80 cm 

 
Sondage 3 
Sol limono sableux sain Jusqu’à -50 cm 
Au-delà nous rencontrons un sol limono sablo argileux 
riche en gravier, taché de rouille, jusqu’à - 80 cm, avant de 
buter sur l’altération argileuse de la roche 
 

5,1 0,9 

 

Pour les quatre tests (n°1-2-3-4), les sols sont peu perméables sur la zone étudiée en conditions hivernales et aux 
profondeurs de mise en place des mesures. 

Au vu des tests réalisés, nous pouvons déduire que le sol en place a une capacité d’infiltration très médiocre sur 
l’ensemble de la zone étudiée. 
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1.2 EAU 

1.2.1 HYDROGRAPHIE – HYDROLOGIE 

1.2.1.1 HYDROGRAPHIE GENERALE4 

Les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy s’inscrivent dans le bassin versant du Blavet. 

Les cours d’eau de la commune de Saint-Gérand-Croixanvec représentent un linéaire de près de 26 km 
principalement constitués du Canal de Nantes à Brest (plus de 6 km sur la commune) du ruisseau du Saint-Niel 
(confondu avec le Cran) et du Ruisseau du Resto. Le cheminement du Canal de Nantes à Brest et du Saint-Niel se 
poursuivent sur le territoire de Noyal-Pontivy avant de rejoindre le cours du Blavet à Pontivy. 

Le bassin du Blavet, d’une surface de près de 2 140 km², s’étend sur les départements des Côtes d’Armor et du 
Morbihan et concerne 103 communes. Le Blavet, dont le linéaire atteint 149 km (selon le SANDRE5), prend sa 
source à Bourbriac dans les Côtes d’Armor à environ 280 m d'altitude et se jette dans l’Atlantique en Rade de 
Lorient. Son orientation est principalement Nord-Sud et sa pente moyenne est de 2,1 %. Le chevelu hydraulique 
correspondant est évalué à environ 3 400 km de cours d’eau. 

Le Blavet est à l’état naturel de sa source à Gouarec puis artificialisé et canalisé jusqu’à son exutoire. Il est considéré 
au titre de la DCE (directive Cadre sur l’Eau) comme masse d’eau fortement modifiée. 

L’activité agricole occupe une place majeure sur la partie amont du bassin versant, la surface agricole occupant les 
2/3 de la surface des communes. Le territoire de Saint Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy ne dérogent pas à cette 
prédominance. 

Le bassin versant du Blavet est géré par le Syndicat Mixte Blavet Scorff Ellé Isole Laïta (SMBSEIL) né de la fusion du 
Syndicat mixte Ellé-Isole-Laîta avec les Syndicats mixte du Sage Blavet et le Syndicat du bassin du Scorff le 1er janvier 
2021. 

 
4 Source www.sage-blavet.fr 

 

Figure 31 : Bassin versant du Blavet (source : SAGE BLAVET) 

5 Service d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’eau 

Zone d’étude 
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Figure 32 : Réseau hydrographique (Source : DREAL Bretagne) 

1.2.1.2 FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE DU SITE D’ETUDE 

Le site d’étude s'inscrit intégralement dans le bassin du ruisseau de Cran (cf. carte 2) situé en contre-bas des 
parcelles concernées par le projet. Il s'écoule dans la vallée boisée à l’est du site d’étude. 

Il existe quelques fossés sur ou en limite du secteur du projet : 

✓ En bordure ouest de la voie goudronnée en limite Est du site, fossé de dimensions moyennes (0,5 m au 
fond, 0,5 à 1 m de profondeur, 1,5 m en gueule)  

✓ En bordure est de cette voie : fossé de dimensions très importantes : 2 à 3 m de profondeur, 0,5 m à 1 m 
au fond, 2 à 4 m en gueule. A noter que ces 2 fossés de voirie n’existent pas sur tout le linéaire de cette 
voirie (sur environ une moitié de ce linéaire au centre et nord) 

✓ Ces 2 fossés se rejoignent en aval sur la zone d’étude (extrémité nord-est) et le fossé a des dimensions 
beaucoup plus modestes (0,5 m au fond, 1 m de profondeur, 1,5 m en gueule) 

✓ A l’extrême sud-est : petit fossé entourant la station GNV Pontivy-St Gérand (0,5 m en fond et de 
profondeur), les écoulements de ce point bas topographique s’écoulent par le fossé (0,5 à 1 m de 
profondeur, 0,7 m en fond et 1,5 m en gueule) et les busages de la voirie (RD 768b) qui sont de dimensions 
modestes (Ø300). 

✓ Petite noue en crête de talus de voirie (qui est en fort déblai à cet endroit) en limite sud du site 
✓ Fossé en limite ouest du secteur d’étude en bordure de la voie ferrée qui est en déblai au sud et en remblai 

au nord. Fossé de dimensions : 0,3 m en fond, 0,5 à 1 m de profondeur et 1,5 m de profondeur   

Le Ruisseau de Cran suit un axe nord/sud. Il prend sa source à 150 mètres d’altitude et rejoint le Ruisseau du Resto 
après un chemin hydraulique de 8,7 km et une pente moyenne de 0,87 % pour former le ruisseau de Saint-Niel. 

Le Ruisseau du Resto suit un axe nord-est/sud-ouest. Il prend sa source à 130 mètres d’altitude. Il chemine sur 7,3 
km avec une pente moyenne de 0,77 % avant sa confluence avec le ruisseau de Cran. 

Les deux cours d’eau se rassemblent au niveau du plan d’eau du Valvert situé directement sur le cours du Ruisseau 
de Saint-Niel, affluent du Blavet. La confluence est marquée par une zone de radier. Des enrochements assurent 
la stabilité des berges et du passage agricole au-dessus du ruisseau du Cran. 

Le régime du cours d’eau est caractérisé par des crues importantes et des étiages sévères. Cela s’explique par la 
nature des apports principalement issus du ruissellement et des très faibles apports des nappes. La dominance des 
cultures dans l’occupation du sol tend à accentuer ce phénomène. 

Le ruisseau de Cran a la particularité de passer sous le canal de Nantes à Brest. Un trop-plein sur le canal permet 
d’évacuer des eaux vers le ruisseau de Cran. Ce trop-plein n’est cependant plus utilisé dans la gestion des niveaux 
d’eau du canal (d’après le Service Voie Navigable de la Région Bretagne).  

Les trois ruisseaux ne font pas l’objet d’un suivi de débit. Dans le cadre de l’élaboration des dossiers réglementaires 
au titre de l’aménagement et la restauration de l’étang du Valvert, les calculs par extrapolation du fonctionnement 
hydraulique du ruisseau de Saint-Niel à l’aval du plan d’eau aboutissent aux résultats suivants (débits de crue 
journaliers) : 

• Débit biennal : 5.35 mᶾ /s 

• Débit décennal : 9.24 mᶾ /s 

Notons que l’étang du Valvert, situé en aval du site de projet doit être vidangé suite à autorisation par la préfecture 
du Morbihan. 

L’état des lieux 2019 de l’agence de l’eau Loire-Bretagne donne les indications hydrologiques suivantes pour la 
masse d’eau correspondante (Le Saint-Niel et ses affluents de la source jusqu’à la confluence avec le Blavet) : 

débit d'étiage à l'exutoire de la masse d'eau issu de l'interpolation des QMNA5 en m3/s 0,023 

module du cours d'eau en m3/s 0,77 

somme des surfaces de plans d'eau retenus dans le bassin versant de la masse d'eau en m² 236 541 

taux global d'exploitation de la ressource (prélèvement et évaporation) en % 83,97 

débit consommé total (prélèvement et évaporation) en m3/s 0,019 

volume annuel prélevé dans les cours d'eau en m3 193 809 

volume prélevé à l'étiage (90 jours) dans les cours d'eau en m3 165 076,5 

débit correspondant à la moitié du débit d'étiage, à ne pas dépasser pour ne pas être en 
pression significative en m3/s 

0,011 

effort à fournir pour atteindre l'objectif en %  0,40 

volume nécessaire à réduire pour atteindre l'objectif à l'étiage en m3 119 484 

 

 

Le Valvert 
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1.2.2 HYDROGÉOLOGIE6 

Les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy sont situées sur la masse d’eau souterraine n°4010 
(FRGG010) : BLAVET d’une superficie de 2 131 km². Il s’agit d’une masse d’eau de socle affleurante à 100% et à 
écoulement libre.  

Type de recharge : Pluviale 

Type d’exutoire : Source, drainage par les masses d’eau, drainage vers l’estran 

Relation avec les cours d’eau : Drainage par les principaux cours d'eau 
Les graphiques de comparaison des données climatiques, hydrologiques et piézométriques montrent que la nappe 
suit un battement annuel (recharge-décharge) et qu’elle est réactive aux précipitations. Les pics hydrologiques et 
piézométriques sont synchrones, ce qui indique que le milieu souterrain est peu inertiel (écoulements rapides). 
On note donc des relations étroites entre le cours d'eau (Blavet) et la nappe. 

La fiche de présentation de l’entité établie par le BRGM (mise à jour 2019) indique 25 ouvrages exploités pour 
l’adduction d’eau potable implantés sur 12 communes correspondant à 16% des prélèvements. Les prélèvements 
anthropiques d’eau souterraine déclarés représentent 1,1% de la lame d’eau présente dans le cours d’eau. En 
période d’étiage, ils peuvent constituer jusqu’à 13 % de la lame d’eau écoulée. 

 
Figure 33 : Utilisation des points d’eau sur la masse d’eau souterraine Blavet (source : BRGM) 

Selon la Banque de données sur les prélèvements d’eau, en 2019 les prélèvements d’eau déclarés s’élevaient à 
76 793 mᶾ totalement utilisés à usage d’irrigation dont 33,2% provenaient d’eaux souterraines. Pour la commune 
de Noyal Pontivy, les prélèvements déclarés s’élèvement à 126 286 mᶾ en 2019 provenant à 27,7% des eaux 
souterraines et à usage uniquement d’irrigation.

 
6 Sources : BRGM et SIGES Bretagne 

 

Aucun ouvrage n’est recensé sur la zone d'étude par la Banque des Sous-Sols (BSS). On notera dans un rayon d’un 
kilomètre autour du site de projet les ouvrages suivants : 

Tableau 3 : Liste des ouvrages répertoriés autour du site de projet (source : BRGM) 

code localisation type profondeur point d'eau usage état 

BSS000XHYL LD le Grand Château Forage 73 m  oui eau-Cheptel non exploité 

BSS000XHYH LD le Grand Château Forage 73 m  oui eau industrielle non exploité 

BSS000XHYJ LD le Grand Château Forage 86 m oui eau-Cheptel non exploité 

BSS000XHXR LD le Grand Château Forage 79 m oui eau nc 

BSS000XHYK LD le Grand Château Forage 43 m oui eau-Cheptel non exploité 

BSS000XHYM LD le Grand Château Forage 100 m oui eau-Cheptel exploité 

BSS000XJBJ LD Lahergloan 
Indice 

Gitologique 
nc non Or accessible 

BSS000XHZG LD Lahergloan Forage 100 m non Géothermie nc 

BSS000XHZJ LD Lahergloan Forage 70 m non Géothermie nc 

BSS000XHZK LD Lahergloan Forage 80 m non Géothermie nc 

 

Figure 34 : Ouvrages répertoriés par la Banque des sous-sols (source : BRGM) 
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1.2.3 QUALITE DES EAUX 

Le SAGE Blavet précise ; « Les principaux paramètres affectant la qualité de l’eau des rivières et plans d’eau du 
bassin versant du Blavet sont les nitrates, le phosphore et les pesticides. (…) La qualité des eaux souterraines est, 
quant à elle et au regard de ces paramètres, bonne. 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne s’applique sur le territoire. 
Le SDAGE réglementairement en vigueur est le SDAGE 2022-2027 approuvé par arrêté du 18/03/2022. Il arrête le 
programme de mesures (PDM) pour 5 ans et les objectifs de qualité à atteindre pour les différentes masses d’eau 
en accord avec la Directive Cadre sur l’Eau qui fixe un objectif de bon état écologique (équivalent à l’objectif de 
qualité 1B du SEQ-Eau pour l’aspect physico-chimique).  

L’Agence de l’Eau Loire Bretagne fournit des données de qualité pour les cours d’eau du département du 
Morbihan. Ces données sont issues des suivis de qualité des réseaux de surveillance de l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne, de l’AFB, de la DREAL et des départements. Il n’y a pas de station de mesure de la qualité de l’eau sur le 
ruisseau du Cran. Ce ruisseau appartient à la masse d’eau FRGR 1288 « Le Saint-Niel et ses affluents de la source 
jusqu’à la confluence avec le Blavet » qualifiée de masse d’eau naturelle. La station de référence de l’agence de 
l’eau se trouve à Pontivy un peu avant la confluence du Saint-Niel avec le Blavet. L’occupation du sol étant assez 
homogène sur le parcours du cours d’eau, les résultats à cette station peuvent être considérés par défaut comme 
représentatifs des résultats à hauteur du site d’étude. 

L’état des lieux 2019 de l’agence de l’eau Loire-Bretagne établi sur les mesures de la période 2012-2017 donne les 
résultats suivants pour la masse d’eau concernée : 

Tableau 4 : Etat écologique des masses d’eau évalué en 2019 (Source : Agence de l’eau Loire-Bretagne) 

Code eurpéen Nom de la masse d'eau 
Etat 

écologique 
Etat 

Biologique 
État Physico-

Chimique 
IPR 

 

FRGR1288 
LE SAINT-NIEL ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE 
AVEC LE BLAVET 

moyen bon moyen bon  

Les risques de non atteinte des objectifs de bon état relevés en 2019 concernent les pesticides, l’hydrologie et la 
morphologie des cours d’eau. 

L’objectif de bon état biologique est atteint. En revanche, pour les objectifs d’état chimique, le SDAGE 2022-2027 
établit des objectifs moins stricts pour la masse d’eau sur la base de critères de faisabilité techniques et coûts. 

Tableau 5 : tableau des objectifs fixé par le SDAGE 2022-2027 (Source : Agence de l’eau Loire-Bretagne) 

Nom de la 
rivière 

Code de la 
masse 
d’eau 

Objectif d’état écologique 
Objectif d’état chimique 

Sans ubiquiste 
Objectif d’état global 

Sans ubiquiste 

Objectif 

Echéance 
d’atteinte 

de 
l’objectif 

Motif en 
cas de 

recours aux 
dérogations 

Objectif 

Echéance 
d’atteinte 

de 
l’objectif 

Motif en 
cas de 

recours aux 
dérogations 

Objectif 

Echéance 
d’atteinte 

de 
l’objectif 

SAINT-
NIEL 

FRGR1288 OMS 2027 CD ; FT Bon état 2021   OMS 2027 

1.2.4 INTÉRÊT PISCICOLE 

Comme indiqué dans le Tableau 4, l’indice poisson rivière (IPR) pour la masse d’eau est bon. 

Le ruisseau du Cran, le ruisseau du Resto et le ruisseau de Saint Niel sont classés en 1ère catégorie piscicole. Ils ne 
sont pas catégorisés sur l’arrêté réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le département du 
Morbihan pour 2019, les classant ainsi automatiquement dans la première catégorie piscicole. Ils abritent un 
peuplement mixte salmonidés/cyprinidés, ainsi que leurs espèces d’accompagnement. D’importants lâchers de 
truite fario sont effectués à l’ouverture de la pêche ; la pression de pêche est faible le reste de l’année. 

Il n’existe malheureusement pas de donnée de pêche électrique sur le ruisseau de Cran. En revanche, un indice 
saumon est entrepris presque chaque année fin août sur le ruisseau de Saint Niel en aval de la zone d’étude peu 
avant sa confluence avec le Blavet. Aucun saumon n’a été observé. La reproduction de la truite fario est avérée 
par la capture de truitelles. Les autres espèces recensées sont le chabot, la loche et le vairon. En 2008, un indice 
anguille n’a pas permis de capturer d’anguille, néanmoins sa présence reste très probable sur le cours d’eau. 

Le ruisseau de Saint Niel est classé en 1ère catégorie au titre de l’art. L.436-5 du Code de l’environnement. Le 
peuplement théorique devrait donc majoritairement être constitué de Truite fario (Salmo trutta), de Chabot 
commun (Cottus gobio), ainsi que de leurs espèces d’accompagnement. Cependant, le contexte salmonicole est 
perturbé par la présence du plan d’eau de Valvert. En effet, on observe un phénomène de cyprinisation, c’est-à-
dire la présence d’espèces de milieux lentiques de seconde catégorie en trop grande proportion (AAPPMA Pontivy 
pêche). Des brochets sont régulièrement capturés sur le ruisseau du Saint Niel en aval du plan d’eau, ces derniers 
devant dévaler en période de crue. 

Les parcours de pêche sont gérés par l’AAPPMA "PONTIVY PECHE". Interrogée par courrier du 8 avril 2022 
l’association de pêche nous a apporté les précisions suivantes sur les cours d’eau de la zone d’étude : 

✓ le ruisseau de Cran coule sur des propriétés privées et l' AAPPMA a tacitement la gestion des droits  de 
pêche. 

✓ le ruisseau de Cran est classé en 1ère catégorie, c'est à dire ruisseau à population dominante salmonidés 
(truites). la pêche de la truite y est autorisée de mars à septembre. C'est un ruisseau effectivement pêché, 
surtout en début de saison. La fréquentation y est faible, mais devrait augmenter dans les années à venir 
car l’aménagement de l'étang du Valvert (en projet) va rétablir la continuité écologique dans ce cours 
d'eau. 

✓ le canal de jonction du Blavet à l'Oust est un cours d'eau artificiel, classé en 2ème catégorie (poissons 
blancs et brochets principalement), pêche ouverte toute l'année pour le blanc. Secteur assez fréquenté, 
surtout l'été. 

 
L’association précise que des opérations importantes d’entretien de la ripisylve sur les rives du Cran ont été 
effectuées par leur soins pendant les deux dernières années. 
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1.2.5 USAGES ET GESTION DE L’EAU 

1.2.5.1 ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

Par mail en date du 25/04/2022, l’ARS de Bretagne précise que la zone d’étude n’est pas concernée par des 
périmètres de protection, ni des captages d’eau à destination de la consommation humaine. 

Les périmètres de protection les plus proches se situent sur les communes de Neuilliac (captage de Mangoer) et 
Malguenac (captages de Poulgasv, Sence et Saint-Patern). 

 
Figure 35 : Captages et périmètres de protection associés (Source : Pontivy Communauté) 

Signalons que la distribution de l’eau potable est assurée par Pontivy Communauté sur les communes de son 
territoire depuis le 1er juillet 2011. Elle concerne près de 2470 abonnés pour 3 313 838 mᶾ consommés. Les 
compétences de production et transport sont transférées au Syndicat départemental de l’eau. 

1.2.5.2 ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES7 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, Pontivy Communauté a révisé les cartes 
de zonage d’assainissement sur l’ensemble de son territoire avec notamment pour objectif l’optimisation de 
modes d’assainissement et l’identification des zones d’assainissement collectif.  

 

 
7 Sources : Annexes PLUI Pontivy Communauté 

a) AAssssaaiinniisssseemmeenntt  ccoolllleeccttiiff  

L’assainissement collectif est de la compétence de Pontivy Communauté sur les communes de Saint-Gérand-
Croixanvec et Noyal Pontivy depuis le 01/07/2011. 

La gestion est assurée par la SAUR par contrat d’affermage pour les communes de Saint-Gérand et Noyal-Pontivy. 

La station d’épuration de Saint-Gérand est une station d’épuration à filtres plantés (Station de Com er Pont) mise 
en service en 1993 et qui rejette ses eaux épurées dans le ruisseau de la Belle-Chère au sein de la masse d’eau 
FRGR 1288 « Le Saint-Niel et ses affluents de la source jusqu’à la confluence avec le Blavet ». Sa capacité nominale 
est de 1 000 EH. Elle dessert 683 habitants. Le réseau est majoritairement séparatif. 

Les rendements de la station d’épuration sont conformes à la réglementation. Pour 2017, sa charge organique 
maximale est de 40% et sa charge hydraulique maximale de 33%. Des surcharges hydrauliques ponctuelles sont 
toutefois répertoriées. 

Aucun abonné industriel au service d’assainissement collectif n’est répertorié par la communauté de communes 
sur le territoire de Saint-Gérand. 

Il n’y a pas de station d’épuration gérée par la communauté de communes sur le territoire de Noyal-Pontivy qui 
est raccordée à la station de Pontivy. 

La mise à jour des zonages d’assainissement des communes de Pontivy Communauté, en annexe du PLUI précise 
au sujet des zones d’extension de la commune de Saint-Gérand : « La commune de Saint-Gérand compte 4 zones 
d’extension. Ces zones sont situées en dehors du périmètre urbanisé de la commune et ne sont pas nécessairement 
desservies par un réseau d’assainissement collectif. » 

A ce titre, la zone d’étude, constituant la zone d’extension SGE400 à vocation économique, se trouve hors des 
zones d’assainissement collectif de la communauté de communes. 

b) AAssssaaiinniisssseemmeenntt  nnoonn  ccoolllleeccttiiff  

La Communauté de communes exerce la compétence en matière d’assainissement non collectif depuis le 1er 
janvier 2006. Le service est exploité en régie depuis le 1er janvier 2013. 

Pour la commune de Saint-Gérand, il est recensé 223 installations en assainissement non collectif en 2015 soit 46% 
des logements. 

La mise à jour des zonages d’assainissement des communes de Pontivy Communauté, en annexe du PLUI précise 
les solutions d’assainissement envisagées pour les zones d’extension. Pour la zone d’étude correspondant à 
l’extension du Parc d’Activités de Pont-Saint-Caradec Ouest il est indiqué : 

« Au vu de l’éloignement de la STEP de Saint-Gérand, des risques de surcharges de la STEP et des conditions 
topographiques, il est proposé de construire une station de traitement indépendante sur cette zone pour 
traiter les eaux usées issues du site SGE400.  
Le nombre d’équivalents-habitants hypothétique sur cette zone est estimé à 286 EH. Toutefois, afin d’éviter 
un fonctionnement de la STEP au maximum de sa capacité, il est proposé de considérer un dimensionnement 
à 360 EH pour avoir un fonctionnement à 80%.  

Zone d’étude 
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Au vu de la charge de polluants et selon la nature des effluents à traiter, les filières de traitement suivantes 
pourront être mises en œuvre :  

✓ Traitement par lits plantés de roseaux ;  
✓ Traitement par disques biologiques ;  
✓ Traitement par lagunage suivi de lits » 

 

 

Figure 36 : Extrait du plan de zonage d’assainissement des eaux usées du PLUI de Pontivy Communauté 

1.2.5.3 ASSAINISSEMENT PLUVIAL8 

La communauté de communes dispose d’un Schéma directeur des eaux pluviales établi en 2019. Le schéma 
directeur ne couvre pas cette zone qui est couverte par un plan de zonage annexé au PLUI. 

Le dossier de zonage d’assainissement des eaux pluviales annexé au PLUI se compose d’un règlement 
d’assainissement pluvial et d’une carte de zonage. 

 
8 Source : Annexe du PLUI Pontivy Communauté  

 

Figure 37 : Sensibilité des bassins versants commune de Saint-Gérand – extrait du règlement de zonage des eaux pluviales 
(source : PLUI Pontivy Communauté 

L’inventaire du patrimoine eaux pluviales effectué par le bureau d’étude Artélia dans le cadre du plan de zonage 
annexé au PLUI de Pontivy Communauté fait état pour la commune de Saint Gérand de : 

✓ 10,85 km de linéaire de collecteurs 
✓ 11,39 km de linéaire de fossés 
✓ 155 regards 
✓ 219 avaloirs 
✓ 10 exutoires 
✓ 5 ouvrages de rétention 

Il n’existe pas de réseau d’eau pluviale à proximité immédiate de la zone de projet sauf un exutoire (exutoire 6) à 
la limite Sud-Est de la zone d’étude au niveau de la voirie (RD 768B) et du ruisseau du Cran.  
 
Les orientations générales du règlement de zonage précisent : 
« Il est préconisé de gérer toutes les futures eaux de ruissellement par infiltration. Conformément aux arrêtés de 
protection des captages, l’infiltration potentielle n’a pas été retenue au sein des périmètres de protection 
rapprochée. Les dispositions prises dans ce périmètre doivent avoir pour finalité d’éviter l’entrainement vers la 
nappe de substances pouvant altérer la qualité des eaux souterraines.  
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La vérification des capacités d’infiltration sera obligatoire uniquement :  

• pour les projets identifiés au PLUi en zone AU ou en O.A.P,  

• pour les projets dont la surface totale est supérieure ou égale à 1 hectare.  
La perméabilité des sols devra être mesurée par une méthode normalisée au stade de la conception du projet. Si la 
perméabilité est suffisante et que le niveau maximal de la nappe le permet, les eaux pluviales seront infiltrées en 
priorité.  
Seules les eaux pluviales qui ne pourront être infiltrées seront rejetées aux réseaux d’eaux pluviales à un débit 
régulé conformément au présent zonage. Un ouvrage unique d’infiltration et de rétention/régulation pourra être 
envisagé. » 
Récapitulatif des conditions d’infiltration :  

• perméabilité supérieure ou égale à 30 mm/h,  

• pente de l’ouvrage d’infiltration faible à nulle,  

• nappe non affleurante,  

• profondeur de sol suffisante.  
(…) 
« Les rétentions/régulations et infiltrations s’effectueront en priorité par le biais de mesures compensatoires douces 
(cf. annexe). Les mesures compensatoires douces à mettre en place en priorité seront les suivantes : bassins 
paysagers ou noues, tranchées drainantes, chaussées à structure réservoir, toitures stockantes ou encore puits 
d’infiltration. Le SDAGE Loire Bretagne insiste pour privilégier les bassins d’infiltration avec lit de sable plutôt que 
les puits d’infiltration. » 
 
« Tout projet de construction ou d’aménagement doit concevoir un système de gestion des eaux pluviales 
modulable qui fonctionne dans toutes les conditions météorologiques (importance de l’événement pluvieux) en 
garantissant les objectifs de performances fixés précédemment. » 

Le tableau de synthèse des prescriptions du plan de zonage des eaux pluviales est le suivant : 

Tableau 6 : Orientations du zonage eaux pluviales (source : PLUI Pontivy Communauté) 

 
 

Le site de projet se trouve en zone 3, secteur non sensible selon la carte de sensibilité des bassins versants de la 
commune de Saint-Gérand. Un bassin non sensible étant défini comme « bassins versants ne présentant pas de 
dysfonctionnements en situation actuelle, ni pour lesquels la capacité des exutoires est supérieure au débit de 
pointe décennal calculé avec la méthode rationnelle et situés hors des zones avec un enjeu d’urbanisme ». 
 

Il conviendra de se référer aux préconisations du règlement de zonage dans le cadre du projet et notamment le § 
6.2 détaillant les méthodes de dimensionnement des mesures compensatoires (p. 98 et suivantes définition du 
débit de fuite et du volume de rétention). 

1.2.5.4 LOISIRS 

a) BBaaiiggnnaaddee  eett  aaccttiivviittééss  ddee  llooiissiirrss    

Aucune zone de baignade n’est recensée par le ministère de la santé à l’aval proche de la zone d’étude. L’étang du 
Valvert situé après la confluence du Cran et du ruisseau du Resto était utilisé pour la baignade et les activités 
nautiques après l’arrêt des captages destiné à l’eau potable, mais la prolifération d’Egeria densa entraina l’arrêt 
de ces activités en 2013. 

b) PPêêcchhee  

Il convient de se référer au §1.2.4. 

1.2.5.5 GESTION DE L’EAU 

La commune est située dans le périmètre du SDAGE Loire Bretagne. Le comité de bassin a adopté le 3 mars 2022 
le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) pour les années 2022 à 2027. L’arrêté de 
la préfète coordonnatrice de bassin en date du 18 mars 2022 a approuvé le SDAGE et a arrêté le programme de 
mesures. Le SDAGE fixe notamment les objectifs qualitatifs et quantitatifs pour un bon état de l’eau à l’horizon 
2027. 

Il indique les moyens pour y parvenir, exprimés sous la forme d’orientations et de dispositions :  

✓  les orientations donnent la direction dans laquelle il faut agir, 
✓  les dispositions précisent pour chaque orientation les actions à mener et fixent le cas échéant des 

objectifs quantifiables. 

Le SDAGE décrit la stratégie du bassin pour stopper la détérioration des eaux et retrouver un bon état des eaux, 
cours d’eau, plans d’eau, nappes et côtes, en tenant compte des facteurs naturels (délais de réponse de la nature), 
techniques (faisabilité) et économiques. Le programme de mesures associé au SDAGE identifie les actions clefs à 
mener par sous-bassin. 

Les collectivités et organismes publics doivent se conformer au SDAGE dans toutes leurs décisions 
d’aménagement. La police de l’eau s’y réfère dans la délivrance des autorisations.  

Le comité de bassin a décidé de maintenir l’objectif initialement fixé : 61% des rivières, plans d’eau et eaux côtières 
en bon état. En 2021, seuls 24% des eaux sont en bon état et 10% en sont proches.  

Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), d’initiative locale, mettent en œuvre le SDAGE. Ils 
déclinent les orientations et les dispositions, en les complétant ou en les adaptant si nécessaire aux contextes 
locaux. 

Le SAGE est un document de planification élaboré à l’échelle d’un périmètre hydrographique cohérent : le bassin 
versant. 
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Le site d’étude se trouve sur le territoire du SAGE Blavet approuvé dans sa version révisée par arrêté préfectoral 
du 15/04/2014.  

Zones de répartition des eaux (ZRE) 

« Une Zone de répartition des eaux (ZRE) est une zone comprenant des bassins, sous-bassins, systèmes aquifères 
ou fractions de ceux-ci caractérisés par une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux 
besoins ». 

Les ZRE sont définies par l'article R.211-71 du code de l'environnement et sont fixées par le préfet coordonnateur 
de bassin. L'arrêté pris par les préfets de département concernés traduit la ZRE en une liste de communes. Cet 
arrêté est le texte réglementaire fondateur de la ZRE. 

Dans une ZRE, les seuils d'autorisation et de déclarations des prélèvements dans les eaux superficielles comme dans 
les eaux souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont destinées à permettre une meilleure maîtrise de la 
demande en eau, afin d'assurer au mieux la préservation des écosystèmes aquatiques et la conciliation des usages 
économiques de l'eau. Dans une ZRE, les prélèvements d'eau supérieurs à 8m3/h sont soumis à autorisation et tous 
les autres sont soumis à déclaration. »9 

Le territoire de Pontivy Communauté ne se trouve pas sur une ZRE. 

 

 

 
9 Source : data.gouv.fr  
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1.3 CONTEXTE BIOLOGIQUE ET ENVIRONNEMENTAL 

1.3.1 OCCUPATION DU SOL  

La visite de terrain généraliste relative à l’occupation du sol et hydraulique a eu lieu le 24.03.22. La quasi-totalité 
de la zone d’étude est occupée par des cultures (blé et repousses de céréales). Seule l’extrémité Nord-Est est 
occupée par une prairie. Un rideau d’arbres se trouve en limite ouest en bordure de la voie ferrée et un autre très 
petit en limite nord-est, un bel alignement d’arbres se trouve en bordure de voie (sur la zone d’étude) dans la 
partie sud-est du site. On a noté les éléments singuliers suivants en parcourant le terrain : 

✓ Présence d’un piézomètre avec chapeau en limite ouest de la zone d’étude tout près de la voie ferrée au 
droit de l’usine Sanders 

✓ Présence d’un rejet d’eau polluée extrêmement sale dans le fossé en limite ouest du site d’étude au droit 
des bassins de l’usine Chips Brets Altho. A noter que ce fossé est busé vers le nord en limite de la zone 
d’étude et ses eaux ne semblent pas rejoindre le ruisseau s’écoulant du coin nord-est de la zone d’étude 
vers le ruisseau de Cran à l’est 

✓ Une mare pratiquement entièrement recouverte de lentilles d’eau existe hors zone d’étude, mais en limite 
du coin nord-est du secteur d’étude dans la zone boisée à l’est de l’usine de méthanisation  

✓ Un transformateur existe au coin sud-est de la zone d’étude en bordure de route et un autre à l’extrême 
nord (hors zone d’étude) près de l’usine de méthanisation (à côté d’un bâtiment de GRDF) 

✓ Présence de poteaux jaunes indiquant la présence d’une canalisation de gaz traversant la zone d’étude 
dans sa partie sud, ainsi que de 2 lignes électriques aériennes 

✓ La station IntermarchéGNV Pontivy St Gérand (gaz naturel, gaz méthane) est enclavée dans la partie sud-
est de la zone d’étude. Elle dispose de sa réserve incendie (120 m3) et de son propre bassin de rétention 
d’eau pluviale situé sur la zone d’étude  

✓ Présence d’un très gros tas de fumier sur une des parcelles agricoles  
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Figure 38 : Occupation du sol 
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1.3.2 PATRIMOINE NATUREL RÉPERTORIÉ10 

La recherche des zonages règlementaires (APPB, PNR, NATURA 2000, …) et sub-réglementaires (ZNIEFF, ZICO, …) 
montre que le site d’étude n’est compris dans aucun zonage. Toutefois, il convient de signaler que plusieurs 
zonages environnementaux se situent à proximité du périmètre d’étude.  

1.3.2.1 NATURA 2000 

Aucune zone Natura 2000 ne se trouve dans l’emprise du site d’étude. Dans un rayon de 15 km les sites 
répertoriés sont les suivants : 

✓ La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR5300035 « FORET DE QUENECAN, VALLEE DU POULANCRE, LANDES DE 

LISCUIS ET GORGES DU DAOULAS » se situe à environ 12 km au Nord du site d’étude ; 
✓ La ZSC FR5300026 « RIVIERE SCORFF, FORET DE PONT CALLECK, RIVIERE SARRE » se trouve à environ 10,2 km au 

sud-est de la zone d’étude ; 

A noter que la ZPS (zone de protection spéciale la plus proche se trouve à plus de 46 km au nord du site (FR5310050 
– « BAIE DE SAINT-BRIEUC EST ») 

1.3.2.2 ZONES NATURELLES D’INTÉRÊT ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

Aucune ZNIEFF n’est présente au sein du site d’étude. Dans un rayon de 10 km, il convient de signaler la présence 
des ZNIEFF suivantes : 

✓ La ZNIEFF de type I n°530015507 « BLAVET AVAL DE GUERLEDAN » se trouve à environ 9,1 km au Nord-ouest 
de la zone d’étude ; 

✓ La ZNIEFF de type I n°530030164 « BOIS ET ETANG DE BRANGUILY » situé à environ 5,1 km au Sud-est du site 
d’étude. 

✓ La ZNIEFF de type II n°530005961 « FORET DE QUENECAN » situé à environ 8,8 km au Nord-ouest du site 
d’étude. 

1.3.2.3 AUTRES ZONAGES DU PATRIMOINE NATUREL 

Une réserve biologique créée par arrêté ministériel du 24/12/2018 se trouve au sud du Lac de Guerlédan à environ 
15,5 km du site d’étude (FR2400263 – RESERVE DE SAINT-AIGNAN) 

Aucun espace naturel sensible ne couvre la zone d’étude ou se trouve à proximité immédiate. 

D’autre part, aucun autre zonage du patrimoine naturel (ZICO, PNR, RNR, RNN, APB …) ne couvre le site d’étude 
ou n’est présent à proximité immédiate. 

 
10 Source : Nature, Biodiversité et Geodiversité de Normandie, DREAL de Normandie 
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Figure 39 : Patrimoine naturel – Sites Natura 2000 
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Figure 40 : Patrimoine naturel - ZNIEFF I et II 
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1.3.3 CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

La Trame verte et bleue (TVB) est l’un des projets phares du Grenelle de l’Environnement. Elle vise à maintenir et 
à reconstituer un réseau d'échanges pour que les espèces animales et végétales puissent comme l'homme, 
circuler, s’alimenter, se reproduire, se reposer et assurer ainsi leur cycle de vie. Elle joue un rôle essentiel pour la 
préservation de la biodiversité, capital naturel aujourd’hui menacé. 

La fragmentation des habitats naturels est l’un des principaux facteurs de réduction de la biodiversité. La loi 
Grenelle II adoptée le 12 juillet 2010 préconise l’élaboration d’une trame verte et bleue, à l’échelle nationale, 
régionale et locale. Le législateur y explique qu'il est désormais indispensable de raisonner en termes de maillage 
et de fonctionnalité des écosystèmes à une très large échelle spatiale, intégrant d'une part la mobilité des espèces 
et dans une moindre mesure des écosystèmes, mais aussi la biodiversité ordinaire. À travers le Grenelle de 
l’environnement, afin d’enrayer la perte de biodiversité sauvage et domestique, restaurer et maintenir ses 
capacités d’évolution, l’État se fixe comme objectifs de constituer une trame verte et bleue, outil d’aménagement 
du territoire qui permettra de créer des continuités territoriales. Elle peut être décrite à plusieurs niveaux : 

✓  Nationale, avec les orientations nationales qui définissent les enjeux nationaux et transfrontaliers 
✓  Régional : dans le cadre des Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE). Le SRCE est un document 

important à l’échelle régionale, mais relativement peu précis sur le territoire du SCoT ; 
✓  Local : dans le cadre des SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) et des PLU (Plan Local d’Urbanisme). 

1.3.3.1 CONTINUITES ECOLOGIQUES AU NIVEAU DU SRCE DE BRETAGNE11 

À l’échelle régionale, la mise en œuvre de la trame verte et bleue se concrétise par l’élaboration du schéma 
régional de cohérence écologique (SRCE), copiloté par l’État et la Région  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Bretagne a été adopté par arrêté du préfet de région le 
02/11/2015, après son approbation par le Conseil régional par délibération en séances des 15 et 16 octobre 2015. 

Cet outil de préservation de la biodiversité doit permettre de contribuer à la préservation des écosystèmes et de 
leurs fonctionnalités. L’échelon régional est stratégique pour la mise en œuvre de la trame verte et bleue. Il fait le 
lien entre les orientations nationales et la prise en compte de la trame verte et bleue à une échelle opérationnelle 
(SCoT, PLU-I). 

La trame verte et bleue concerne à la fois les milieux terrestres (trame verte) et les milieux aquatiques (trame 
bleue). Elle est formée d’un réseau de continuités écologiques, qui comprennent des réservoirs de biodiversité et 
des corridors écologiques. 

Les corridors écologiques régionaux sont constitués à la fois : 

✓ par les grands ensembles de perméabilité qui présentent un niveau de connexion entre milieux naturels 
très élevé: en leur sein, il est encore plus difficile qu’ailleurs d’identifier des axes préférentiels de 
connexions. Ils ont alors été reconnus comme « corridors-territoires » ; 

✓ par les axes des principales connexions, de dimension régionale, entre réservoirs régionaux de biodiversité 
et/ou entre grands ensembles de perméabilité. Ils sont qualifiés de « corridors linéaires ». 

 

 
11 Source : http://tvb-bretagne.fr/ 

La région Bretagne met à disposition en ligne un outil de cartographie dynamique du patrimoine naturel.12 

La Consultation de cet outil permet de préciser que la zone d’étude appartient au grand ensemble de perméabilité 
« Les bassins de Loudéac et de Pontivy » caractérisé par une faible connexion des milieux naturels. L’objectif du 
SRCE assigné est de restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels. 

 

 

Figure 41 : Extrait du SRCE Bretagne – volet Plan d’action stratégique 

12 TRAMES : TRAMES (geobretagne.fr) 

https://geobretagne.fr/mviewer/?config=/apps/trames/config.xml
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D’après la Figure 42, il convient de noter que le site d’étude se trouve dans un secteur à milieux modérément 
connectés. Le ruisseau de Saint-Niel et le canal de Nantes à Brest à proximité du site constituent des corridors 
écologiques (matrice bleue). Le réseau routier directement au sud de la zone d’étude constitue un élément 
fragmentant.  

 

Figure 42 : Extrait de la Trame Verte et Bleue en Bretagne (Source : TRAMES) 

 
13 SCoT du pays de Pontivy - http://www.pays-pontivy.fr/ 

1.3.3.2 CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DU SCOT DU PAYS DE PONTIVY13 

Le SCoT du Pays de Pontivy, applicable depuis le 26/11/2016 précise : « A défaut de pouvoir raisonnablement 
qualifier à son échelle les continuités bocagères majeures, le SCoT retient notamment des orientations générales 
pour la préservation et le renforcement des continuités écologiques dans le cadre des projets d’aménagement à 
l’échelle locale (trame fonctionnelle Bocage, autres milieux favorables), au travers les études à mener dans le cadre 
des documents d’urbanisme local et projets d’aménagement. » 

Le Document d’orientation et d’Objectifs du SCoT fixe les orientations en matière de trame verte et bleue : 

« La trame verte et bleue du territoire est composée des milieux naturels remarquables et les milieux ordinaires 
structurants. Les continuités écologiques entre ces milieux devront être préservées et renforcées dans le cadre de 
l’aménagement et de l’entretien espaces, tout particulièrement en ce qui concerne les milieux répulsifs et les 
coupures écologiques (urbanisation, infrastructures routières) » 

Elle se répartie en 4 trames fonctionnelles : Boisements, Bocage, Landes, Cours d’eau. Les orientations sont 
applicables aux 4 sous-trames. 

✓ Orientation 9.3.b – Intégration de la connaissance : « le diagnostic des documents de planification (PLU) 
et études d’aménagement devra contribuer à l’amélioration de la connaissance de la trame verte et bleue. 
A ce titre, il devra comprendre une synthèse des fonctionnalités écologiques à l’échelle du territoire (en 
général communal). Cette analyse devra donner lieu à une cartographie à l’échelle 1/25 000 a minima. 
(…) Le degré de précision des études à mener devra être en adéquation avec les enjeux (sensibilité du site, 
envergure du projet)» 

✓ Orientation 9.3.c – Traduction réglementaire :  « Les documents locaux d’urbanisme devront assurer la 
préservation et la protection des milieux naturels contribuant significativement à la trame verte et bleue, 
qu’il s’agisse de milieux protégés (Natura2000, ZNIEFF, …) ou à protéger (inventaires, connaissances 
locales…) » (…) « En particulier, les PLU devront protéger les haies et talus stratégiques sur le plan 
écologique, hydraulique ou paysager et prévoir les dispositions réglementaires nécessaires à leur 
préservation (…) » 

✓ Orientation 9.3.d – Cohérence territoriale : « Les continuités écologiques devront être identifiées à toutes 
les échelles du territoire. Les collectivités devront les prendre en compte via les différents documents 
d’urbanisme, au-delà des limites administratives des communes et du Pays » 

✓ Orientation 9.3.e – Conception et évaluation des projets : « La préférence est donnée à l’évitement des 
impacts sur l’environnement par rapport à la compensation, qui ne doit être employée qu’en dernier 
ressort. Ainsi, les démarches d’élaboration de projets devront intégrer de façon précoce l’étude de 
variantes lorsque des impacts significatifs sur l’environnement sont prévisibles. (…) Le projet ainsi élaboré 
devra être traduit dans les documents et selon les procédures existantes » 

✓ Orientation 9.3.f – Justification des projets : « Tout nouveau projet devra intégrer les continuités 
écologiques (corridors et réservoirs de biodiversité). A partir de la connaissance de la trame verte et bleue, 
la justification du projet devra d’établir : 

• Une description des continuités écologiques du périmètre impacté (cf. intégration de la 
connaissance ci-avant, portant sur un périmètre écologique fonctionnel et non pas seulement le 
périmètre à aménager), 

• Une évaluation de l'impact du projet et des mesures pour préserver les continuités écologiques 
(évitement, réduction et compensation des impacts), 

• Les mesures visant à rendre le projet en lui-même favorable à la biodiversité (le renforcement des 
trames vertes et bleues) » 

Zone d’étude 
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La Figure 43, ci-après, fait état de la TVB à l’échelle du SCoT. Il est à noter que le site d’étude s’inscrit dans les 
trames fonctionnelles bocage et cours d’eau. Toutefois, il est intégré à un pôle d’activité d’intérêt encadré par 
des coupures d’urbanisation et une barrière forte à infranchissable constituée par la RD768 au Sud. Seul le canal 
de Nantes à Brest au Nord de la zone d’étude constitue un élément majeur de la TVB (continuité hydraulique 
majeure). 

 

Figure 43 : TVB du SCoT du pays de Pontivy – source :  Pays de Pontivy 

 
14 Source : Rapport de présentation, PLU de Saint-Pierre-sur-Dives en date du 29 septembre 2015 

1.3.3.3 CONTINUITES ECOLOGIQUES AU NIVEAU DU PLUI DE PONTIVY COMMUNAUTE14 

Les objectifs relevant de la trame verte et bleue se trouvent dans l’axe 3 du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable du PLUI de Pontivy Communauté consacré aux ressources à préserver et à la mise en 
valeur du cadre de vie : 

✓ Objectif 3 : préserver et remettre en bon état les continuités écologiques 
✓ Objectif 4 : préserver la ressource en eau 

Il s’agit donc notamment de :  

✓ Poursuivre la protection et la valorisation des milieux inventoriés ayant un rôle hydraulique et écologique 
(talus, haies, cours d’eau, zones humides...)  

✓ Assurer la compatibilité entre la gestion des eaux usées et pluviales et les projets de développement urbain 
✓ Préserver et renforcer les fonctionnalités écologiques  du  continuum écologique sur le territoire et avec 

les territoires limitrophes, en protégeant ses éléments structurants 
✓ Concilier les objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue avec les objectifs de 

développement urbain du territoire, en faisant de l’intégration environnementale des projets un principe 
prioritaire pour leur conception 

✓ Préserver la trame noire en favorisant la prise en compte de cette thématique pour tout projet 
d’aménagement (réflexion sur les modalités d’éclairage réduisant la pollution lumineuse) 

La trame verte et bleue se traduit au plan de zonage du PLUI par les prescriptions de protection des éléments à 
préserver et l’établissement d’OAP. 

Zone d’étude 
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Figure 44 : Cartographie de l’axe 3 du PADD du PLUI de Pontivy Communauté – source : PLUI Pontivy Communauté 
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1.3.4 HABITATS NATURELS, FLORE, ZONES HUMIDES 

1.3.4.1 METHODOLOGIE D’INVENTAIRE DE LA FLORE ET DES HABITATS 

L’ensemble du secteur d’étude a été prospecté le 05/04/2022. Les recherches ont été aussi complètes que possible 
sur l’ensemble des surfaces concernées par le projet. 

a) LLeess  hhaabbiittaattss  

L’identification ou la caractérisation des différentes communautés végétales ou unités de végétation est basée sur 
l’utilisation de la méthode de la phytosociologie sigmatiste qui consiste à inventorier l’intégralité de la flore dans 
des secteurs homogènes et à attribuer des coefficients d’abondance-dominance à chacune des espèces en 
fonction de leur recouvrement. 

Certains milieux étant perturbés (friches, cultures, prairies artificielles…), les relevés de type phytosociologique 
n’ont pas forcément pu être employés sur ces zones. Dans ce cas, un simple relevé en présence absence des 
espèces présentes est réalisé. 

Le niveau de précision des unités de végétation suit les préconisations suivantes : 

✓ pour les communautés végétales à fort intérêt (habitats d’intérêt communautaire, végétations des zones 
humides d’intérêt, végétations à forte naturalité) : le rang de l’association ou à défaut de l’alliance, 

✓ pour les autres végétations naturelles ou semi-naturelles : rang de l’alliance, 

✓ pour les milieux anthropisés : le code Corine biotopes. 

Un rattachement avec la nomenclature Corine biotopes est établi pour chaque unité de végétation identifiée 
susceptible d’être rattachée à cette codification, bien que certains habitats anthropiques comme les routes ne 
puissent être raccordé à un code. Les correspondances avec la nomenclature EUNIS sont aussi présentées dans le 
tableau récapitulatif des habitats. 

Les résultats sont présentés par habitat du référentiel Corine biotopes. Le document de référence utilisé est 
« Classification physionomique et phytosociologique des végétations de Basse-Normandie, Bretagne et Pays de la 
Loire. Brest : Conservatoire botanique national de Brest, 262 p. Delassus, Magnanon et. al., 2014 ». 

b) LLaa  fflloorree  

Lors des prospections sur le terrain, toutes les espèces végétales identifiables sont recensées, que ce soit au sein 
de relevés floristiques dans le cadre de la caractérisation des habitats ou hors relevés afin d’avoir une liste la plus 
exhaustive possible de la flore vasculaire présente sur le site. 

Les espèces d’intérêt patrimonial font l’objet d’une recherche plus ciblée en tenant compte des potentialités des 
habitats rencontrés. Toutes les plantes patrimoniales sont géolocalisées. 

 
15 QUÉRÉ E., MAGNANON S., BRINDEJONC O., DISSEZ C., 2016 - Liste rouge de la flore vasculaire de Bretagne. Evaluation des menaces selon 
la méthodologie et la démarche de l’UICN. Brochure. Brest : Conservatoire botanique national de Brest, 20 p. 
16 UICN France, FCBN, AFB & MNHN (2018). La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Flore vasculaire de France 

métropolitaine. Paris, France. 

Sont définies comme patrimoniales, les espèces répondant à un ou plusieurs des critères définis ci-dessous : 

✓ espèce déterminante ZNIEFF Bretagne; 
✓ espèce inscrite sur liste rouge régionale15, et nationale16 comme CR (En Danger critique d’extinction), EN 

(En danger), VU (Vulnérable) et NT (Quasi-menacé) ; 
✓ espèce inscrite à l’annexe II de la Directive 92/43/CEE  dite « Habitats-Faune-Flore » ; 
✓ espèce rare sur la liste régionale ; 

✓ espèce endémique de la région ; 
✓ espèce inscrite sur la liste de protection régionale et/ou nationale. Pour rappel, sont interdits, en tout 

temps et sur tout le territoire Bretagne (protection régionale) / métropolitain (protection nationale) la 
destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement, le colportage, l'utilisation, 
la mise en vente, la vente ou l'achat de tout ou partie des spécimens sauvages des espèces citées à l'annexe 
I du présent arrêté.  Toutefois, les interdictions de destruction, de coupe, de mutilation et d'arrachage, ne 
sont pas applicables aux opérations d'exploitation courantes des fonds ruraux sur les parcelles 
habituellement cultivées (Article I). 

Les espèces invasives17 vues sur le site d’étude font également l’objet d’un inventaire et d’une cartographie 
précise. 

Les noms des espèces végétales notées respectent la nomenclature du référentiel taxonomique national élaboré 
et diffusé par le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) : TAXREF v15.0. 

1.3.4.2 ANALYSE BIBLIOGRAPHIQUE SUR LA FLORE 

Les données du Conservatoire Botanique National de Brest via la plateforme eCalluna et de l’INPN via la plateforme 
OpenObs ont été consultées le 7 avril 2022. Ces données permettent de dresser la liste des espèces protégées 
et/ou menacées présentes ou historiquement présentes sur la commune de Callac. Nous n’avons retenu que les 
données récentes (> 1980).  

Il est important de prendre en considération le fait que les espèces présentées dans le tableau à suivre constituent 
un simple état des lieux des connaissances actuelles de la flore à l’échelle de la commune de Noyal-Pontivy et 
Saint-Gérand. La liste d’espèces n’est donc nullement exhaustive. 

Parmi les données récoltées sur l’INPN (plateforme OpenObs), des observations peuvent être liées à des 
programmes participatifs (exemple PlantNet, application de reconnaissance des plantes par la photographie) avec 
des observateurs débutants en botanique qui peuvent commettre des erreurs de déterminations. De ce fait des 
plantes rares peuvent être identifiées à tort. A cela il faut ajouter des observations de plantes horticoles qui à l’état 
sauvage sont rares, protégées ou absentes de la région. 

Une donnée douteuse ou aberrante (pour la flore sauvage) de la commune a été supprimé : 

✓ Teucrium fruticans, espèce patrimoniale méditerranéenne (à l’état sauvage) utilisée pour un usage 
horticole et inconnue dans la région à l’état sauvage. 

En excluant cette espèce nous retenons 11 espèces patrimoniales ou réglementées dans les 2 communes.

17 QUERE E., GESLIN J., 2016 - Liste des plantes vasculaires invasives de Bretagne. DREAL Bretagne, Région Bretagne. Conservatoire 
botanique national de Brest, 27 p. + annexes 
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Tableau 7: Espèces végétales patrimoniales connues sur les communes de Noyal-Pontivy et Saint-Gérand (OpenObs et 
eCalluna le 07/04/2022) 

Nom scientifique (Taxref v.15) 
Nom vernaculaire 

Année 
dernière 

observation 
Commune(s) 

Directive 
Habitat 

Protection 
nationale 

Liste 
Rouge 

nationale 
(2018) 

Liste 
Rouge 

Bretagne 
(2015) 

Protection 
régionale 
Bretagne 

ZNIEFF 
Bretagne 

Protection 
Morbihan 

(56) 

Drosera rotundifolia L., 1753 
Rossolis à feuilles 
rondes 

1985 
Noyal-
Pontivy 

 Article 2 
et 3 

LC LC  OUI  

Epipactis helleborine (L.) Crantz, 
1769 

Epipactis à larges 
feuilles 

2019 
Noyal-
Pontivy 

  LC LC    

Littorella uniflora (L.) Asch., 1864 Littorelle à une fleur 
2020 

Noyal-
Pontivy & 

Saint-Gérand 

 Article 1 LC LC  OUI  

Luronium natans (L.) Raf., 1840 Flûteau nageant 
2015 Saint-Gérand 

Annexe 
2 et 4 

Article 1 LC LC  OUI  

Menyanthes trifoliata L., 1753 Trèfle d'eau 1998 Saint-Gérand   LC LC    

Najas minor All., 1773 Naïade mineure 
2015 Saint-Gérand 

  LC LC  OUI  

Polygonatum odoratum (Mill.) 
Druce, 1906 

Sceau de salomon 
odorant 

2020 
Noyal-
Pontivy 

  LC LC    

Potamogeton berchtoldii Fieber, 
1838 

Potamot de 
Berchtold 2015 Saint-Gérand 

  LC LC  OUI  

Potamogeton pusillus L., 1753 Potamot fluet 
2015 

Noyal-
Pontivy 

  LC LC    

Taxus baccata L., 1753 If à baies 2020 
Noyal-
Pontivy 

  LC LC   Article 1 et 
2 

Vandenboschia speciosa (Willd.) 
G.Kunkel, 1966 

Trichomanès 
remarquable 

1971 
Noyal-
Pontivy 

Annexe 
2 et 4 

Article 1 LC LC    

LC : Préoccupation mineure 

 

Les espèces sont principalement liées à des habitats forestiers ou zones tourbeuses à marécageuses et des plans 
d’eau. Le Trichomanès remarquable est lui inféodé à des rochers plutôt ombragés dans une ambiance humide. Le 
site d’étude est donc peu propice à ces espèces. 

Au contraire, certaines espèces sont invasives (espèces exotiques envahissantes) et les taxons suivants sont 
connus d’après la base de données. 14 espèces invasives, encore nommées exotiques envahissantes sont connues 
sur les communes de Noyal-Pontivy et Saint-Gérand. 

 

Tableau 8: Espèces végétales invasives connues sur sur les communes de Noyal-Pontivy et Saint-Gérand (OpenObs et 
eCalluna le 07/04/2022) 

Nom scientifique (Taxref v.15) Nom vernaculaire 
Année 

dernière 
observation 

Commune(s) 
Statut 

invasive 
Bretagne 

Acer pseudoplatanus L., 1753 Erable sycomore 2015 Noyal-Pontivy & Saint-Gérand IP 

Allium triquetrum L., 1753 Ail à trois angles 2019 Noyal-Pontivy IA 

Bidens frondosa L., 1753 Bident feuillé 2015 Noyal-Pontivy IA 

Crassula helmsii (Kirk) Cockayne, 1907 Crassule de Helms 2015 Saint-Gérand IA 

Crocosmia x crocosmiiflora (Lemoine) N.E.Br., 1932 Montbretia 2015 Noyal-Pontivy & Saint-Gérand IP 

Egeria densa Planch., 1849 Egéria 2015 Noyal-Pontivy & Saint-Gérand IA 

Epilobium ciliatum Raf., 1808 Epilobe ciliée 2020 Noyal-Pontivy & Saint-Gérand IP 

Lagarosiphon major (Ridl.) Moss, 1928 Grand lagarosiphon 2015 Noyal-Pontivy & Saint-Gérand IA 

Laurus nobilis L., 1753 Laurier-sauce 2015 Noyal-Pontivy & Saint-Gérand IA 

Lemna minuta Kunth, 1816 Lentille d'eau minuscule 2015 Noyal-Pontivy & Saint-Gérand IA 

Leycesteria formosa Wall., 1824 Arbre aux faisans 2019 Noyal-Pontivy AS 

Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-cerise 2015 Noyal-Pontivy & Saint-Gérand IA 

Reynoutria japonica Houtt., 1777 Renouée du Japon 2015 Noyal-Pontivy IA 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia 2015 Noyal-Pontivy IP 

IA : Invasive Avérée. Plante non indigène ayant, dans son territoire d’introduction, un caractère envahissant avéré 
et ayant un impact négatif sur la biodiversité et/ou sur la santé humaine et/ou sur les activités économiques. 

IP : Invasive Potentielle. Plante non indigène présentant actuellement une tendance au développement d’un 
caractère envahissant à l’intérieur de communautés naturelles ou semi-naturelles et risquant de devenir à plus ou 
moins long terme une invasive avérée. 

AS : A Surveiller. Plante non indigène ne présentant actuellement pas (ou plus) de caractère envahissant avéré ni 
d’impact négatif sur la biodiversité dans le territoire considéré, mais dont la possibilité de développer ces 
caractères (par reproduction sexuée ou multiplication végétative) n’est pas totalement écartée, compte tenu 
notamment du caractère envahissant de cette plante et des impacts sur la biodiversité dans d’autres régions. 
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1.3.4.3 RESULTATS 

a) LLeess  hhaabbiittaattss  

Trois habitats différents ont été identifiés sur la zone d’étude. 

Aucun habitat d’intérêt communautaire ou caractéristique de zone humide n’est présent. 

Tableau 9: Tableau des habitats 

Code 
Corine 

Biotopes 
Intitulé 

Code 
EUNIS 

Code 
Natura 
2000 

Syntaxon 
Surface dans le 

périmètre projet 
(m²) 

38 Prairie mésophile à méso-hygrophile E2 / Arrhenatheretea elatioris 11 231 

82.1 Culture I1.1 / / 183 419 

84.4 Haie X10 / / 2 750 

 

✓ Prairie mésophile à méso-hygrophile 

Code Corine Biotopes : 38 

Une prairie se situe au Nord-Est de la zone d’étude. Elle est composée d’une flore mésophile à méso-hygrophile. 

Le fond prairial est composé de graminées communes (Dactyle, Rays-grass, Agrostis…) et le cortège floristique est 
ordinaire. Sur la partie la plus basse de la prairie dans le coin Nord-Est, quelques espèces hygrophiles sont 
présentes comme du Jonc diffus (Juncus effusus) ou quelques Cirses des marais (Cirsium palustre) par exemple. 
Ces dernières ne sont toutefois pas assez abondantes pour caractériser une prairie humide. La prairie est donc 
seulement méso-hygrophile à cet endroit, tandis que les zones les plus hautes sont mésophiles. C’est seulement 
la pédologie qui permet de caractériser une zone humide à cet endroit (cf.  1.3.4.4 Zones humides et diagnostic 
pédologique). 

Cet habitat est commun et représente un 
enjeu faible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cortège floristique : 
Agrostis stolonifera L., 1753; Agrostis x murbeckii Fouill., 1933; Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 1842; Cardamine hirsuta L., 
1753; Cirsium arvense (L.) Scop., 1772; Cirsium palustre (L.) Scop., 1772; Dactylis glomerata L., 1753; Epilobium tetragonum 
L., 1753; Ervilia hirsuta (L.) Opiz, 1852; Geranium dissectum L., 1755; Holcus lanatus L., 1753; Hypochaeris radicata L., 1753; 
Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791; Juncus effusus L., 1753; Lolium perenne L., 1753; Lolium x boucheanum Kunth, 1830; Lotus 
corniculatus L., 1753; Plantago lanceolata L., 1753; Poa annua L., 1753; Ranunculus repens L., 1753; Rumex acetosa L., 1753; 
Rumex crispus L., 1753; Rumex obtusifolius L., 1753; Taraxacum sp.; Trifolium repens L., 1753; Veronica persica Poir., 1808 

 

✓ Culture 

Code Corine Biotopes : 82.1 

L’immense majorité de la zone d’étude est 
composée de cultures. Ces surfaces 
représentent un intérêt très faible pour la 
flore. Seules des espèces adventives 
communes y sont visibles et ce type de milieu 
a un potentiel très faible pour la flore 
messicole. 

 

 

 

 

Cortège floristique : 
Agrostis x murbeckii Fouill., 1933; Aphanes arvensis L., 1753; Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 1842; Cardamine hirsuta L., 
1753; Cerastium fontanum Baumg., 1816; Cerastium glomeratum Thuill., 1799; Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838; Epilobium 
tetragonum L., 1753; Euphorbia helioscopia L., 1753; Fumaria muralis Sond. ex W.D.J.Koch, 1845; Helminthotheca echioides 
(L.) Holub, 1973; Hypericum humifusum L., 1753; Kickxia elatine (L.) Dumort., 1827; Lactuca sp.; Lamium hybridum Vill., 1786; 
Lapsana communis L., 1753; Lepidium didymum L., 1767; Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009; Myosotis discolor 
Pers., 1797; Poa annua L., 1753; Rumex obtusifolius L., 1753; Senecio vulgaris L., 1753; Sherardia arvensis L., 1753; Sinapis 
arvensis L., 1753; Sonchus asper (L.) Hill, 1769; Sonchus oleraceus L., 1753; Spergula arvensis L., 1753; Tripleurospermum 
inodorum (L.) Sch.Bip., 1844; Veronica persica Poir., 1808; Veronica serpyllifolia L., 1753; Viola arvensis Murray, 1770 

 

✓ Haie 

Code Corine Biotopes : 84.4 

Des haies se trouvent en périphérie du site. Il s’agit d’une haie arborée relictuelle au sud-est en bordure de route 
et d’une haie arbustive à arborée sur la bordure ouest du site. Ces haies sont composées d’essences communes : 
chêne, bouleau, châtaignier… 

 

Figure 45: Prairie mésophile à méso-hygrophile 

 

Figure 46: Culture 
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Figure 47: Haie en bordure Ouest 

En tant qu’habitat et en termes de composition floristique, ces haies représentent un intérêt faible. 

Cortège floristique de la strate arborée : 
Betula pendula Roth, 1788 ; Castanea sativa Mill., 1768 ; Carpinus betulus L., 1753 ; Quercus robur L., 1753 

Cortège floristique de la strate arbustive : 
Corylus avellana L., 1753 ; Prunus spinosa L., 1753 ; Pyrus sp. ; Sambucus nigra L., 1753 

Cortège floristique de la strate herbacée : 
Conopodium majus (Gouan) Loret, 1886 ; Hedera helix L., 1753 ; Hyacinthoides non-scripta (L.) Chouard ex Rothm., 1944 ; 
Rubus sp. ; Teucrium scorodonia L., 1753 

 

b) LLaa  fflloorree  

90 espèces de flore vasculaire ont été identifiées sur le site. Aucune espèce patrimoniale n’a été identifiée, mais 
trois espèces invasives sont présentes sur le site d’étude ou en bordure. Le Tableau 11 récapitule l’ensemble des 
espèces inventoriées dans la zone d’étude. 

Tableau 10: Tableau récapitulatif des espèces invasives 

Nom scientifique (Taxref v. 15) Nom vernaculaire 
Statut 

invasive 
Bretagne 

Erigeron floribundus (Kunth) Sch.Bip., 1865 Vergerette à fleurs nombreuses AS 

Lepidium didymum L., 1767 Corne-de-cerf didyme AS 

Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-cerise IP 

Les espèces dont le statut est AS (A Surveiller) représentent une menace mineure et n’ont pas fait l’objet d’une 
cartographie. 

Le Laurier palme (Prunus laurocerasus) représente par contre une 
menace forte en Bretagne. Cet arbuste a été largement utilisé pour 
former des haies horticoles et il colonise maintenant fréquemment 
les milieux forestiers. Les graines sont facilement propagées par 
les oiseaux qui mangent les fruits. Cet arbuste est reconnaissable 
à ses feuilles lancéolées et d’un vert luisant. Au printemps les fleurs 
blanches groupées en grappes étroites sont aussi remarquables. 

Seules trois jeunes pousses ont été localisées sur deux stations 
rapprochées en périphérie sud de la zone d’étude au niveau du 
fourré arbustif séparant la culture de la route au sud. Cette espèce 
représente donc une menace modérée du fait de ces effectifs. 

La carte page suivante localise les deux stations de Laurier palme. 

 

 

 

 

 

Figure 48: Jeune pousse de Laurier palme 
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Figure 49 : Carte des habitats 
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Figure 50: Carte de la flore invasive 
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Tableau 11: Tableau récapitulatif des espèces floristiques inventoriées sur le site 

Nom scientifique (Taxref v.15) Nom vernaculaire 
Année 

dernière 
observation 

Directive 
Habitat 

Protection 
nationale 

Liste Rouge 
nationale 

(2018) 

Liste Rouge 
Bretagne 

(2015) 

Protection 
régionale 
Bretagne 

ZNIEFF 
Bretagne 

Protection 
Morbihan 

(56) 

Statut 
invasive 
Bretagne 

Agrostis stolonifera L., 1753 Agrostide stolonifère       LC LC         

Agrostis x murbeckii Fouill., 1933 Agrostide de Murbeck                   

Aphanes arvensis L., 1753 Alchémille des champs       LC LC         

Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 1842 Arabette de thalius       LC LC         

Betula pendula Roth, 1788 Bouleau verruqueux       LC LC         

Cardamine hirsuta L., 1753 Cardamine hérissée       LC LC         

Carpinus betulus L., 1753 Charme       LC LC         

Castanea sativa Mill., 1768 Chataignier       LC LC         

Centaurea decipiens Thuill., 1799 Centaurée de Debeaux       LC           

Cerastium fontanum subsp. vulgare (Hartm.) Greuter & Burdet, 1982 Céraiste commun       LC           

Cerastium glomeratum Thuill., 1799 Céraiste aggloméré       LC LC         

Chamaecyparis sp. Faux-cyprès         LC         

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs       LC LC         

Cirsium palustre (L.) Scop., 1772 Cirse des marais       LC LC         

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun       LC LC         

Conopodium majus (Gouan) Loret, 1886 Conopode dénudé       LC LC         

Convolvulus sepium L., 1753 Liset       LC LC         

Corylus avellana L., 1753 Noisetier       LC LC         

Cotoneaster sp. Cotonéaster         LC         

Crepis vesicaria subsp. taraxacifolia (Thuill.) Thell., 1914 Crépide à feuilles de Pissenlit       LC           

Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 Genêt à balai       LC LC         

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré       LC LC         

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage       LC LC         

Digitalis purpurea L., 1753 Digitale pourpre       LC LC         

Epilobium tetragonum L., 1753 Epilobe à tige carrée       LC LC         

Erigeron floribundus (Kunth) Sch.Bip., 1865 Vergerette à fleurs nombreuses       NAa         AS 

Ervilia hirsuta (L.) Opiz, 1852 Vesce hérissée       LC           

Euphorbia helioscopia L., 1753 Euphorbe réveil matin       LC LC         

Festuca gr. rubra Fétuque                   

Filago germanica L., 1763 Immortelle d'Allemagne       LC LC         

Fumaria muralis Sond. ex W.D.J.Koch, 1845 Fumeterre des murs       LC LC         

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron       LC LC         

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé       LC LC         

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant       LC LC         

Helminthotheca echioides (L.) Holub, 1973 Picride fausse Vipérine       LC LC         

Heracleum sphondylium L., 1753 Patte d'ours       LC LC         

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse       LC LC         

Hyacinthoides non-scripta (L.) Chouard ex Rothm., 1944 Jacinthe sauvage       LC LC         

Hypericum humifusum L., 1753 Millepertuis couché       LC LC         

Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée       LC LC         

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 Séneçon jacobé       LC LC         

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars       LC LC         

Kickxia elatine (L.) Dumort., 1827 Linaire élatine       LC LC         

Lactuca sp. Laitue         LC         

Lamium hybridum Vill., 1786 Lamier hybride       LC LC         

Lamium purpureum L., 1753 Lamier pourpre       LC LC         

Lapsana communis L., 1753 Lampsane commune       LC LC         

Lepidium didymum L., 1767 Corne-de-cerf didyme       NAa         AS 

Lolium perenne L., 1753 Ivraie vivace       LC LC         

Lolium x boucheanum Kunth, 1830 Ray-grass hybride                   

Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé       LC LC         
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Nom scientifique (Taxref v.15) Nom vernaculaire 
Année 

dernière 
observation 

Directive 
Habitat 

Protection 
nationale 

Liste Rouge 
nationale 

(2018) 

Liste Rouge 
Bretagne 

(2015) 

Protection 
régionale 
Bretagne 

ZNIEFF 
Bretagne 

Protection 
Morbihan 

(56) 

Statut 
invasive 
Bretagne 

Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 Mouron rouge       LC LC         

Montia arvensis Wallr., 1840 Montie à graines cartilagineuses       LC LC         

Myosotis discolor Pers., 1797 Myosotis bicolore       LC DD         

Picea abies (L.) H.Karst., 1881 Epicéa commun       LC           

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé       LC LC         

Plantago major L., 1753 Plantain majeur       LC LC         

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel       LC LC         

Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-cerise       NAa         IA 

Prunus spinosa L., 1753 Epine noire       LC LC         

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 Fougère aigle       LC LC         

Pyrus sp. Poirier         LC         

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé       LC LC         

Rabelera holostea (L.) M.T.Sharples & E.A.Tripp, 2019 Stellaire holostée       LC           

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante       LC LC         

Rubus sp. Ronce         LC         

Rumex acetosa L., 1753 Oseille des prés       LC LC         

Rumex crispus L., 1753 Patience crépue       LC LC         

Rumex obtusifolius L., 1753 Patience à feuilles obtuses       LC LC         

Salix atrocinerea Brot., 1804 Saule à feuilles d'Olivier       LC LC         

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir       LC LC         

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun       LC LC         

Sherardia arvensis L., 1753 Rubéole des champs       LC LC         

Sinapis arvensis L., 1753 Moutarde des champs       LC LC         

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron rude       LC LC         

Sonchus oleraceus L., 1753 Laiteron potager       LC LC         

Spergula arvensis L., 1753 Spergule des champs       LC LC         

Stachys arvensis (L.) L., 1763 Epiaire des champs       LC LC         

Stellaria media (L.) Vill., 1789 Mouron des oiseaux       LC LC         

Taraxacum sp. Pissenlit         LC         

Teucrium scorodonia L., 1753 Germandrée       LC LC         

Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés       LC LC         

Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant       LC LC         

Tripleurospermum inodorum (L.) Sch.Bip., 1844 Matricaire inodore       LC LC         

Ulex europaeus L., 1753 Ajonc d'Europe       LC LC         

Urtica dioica L., 1753 Ortie dioïque       LC LC         

Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse       NAa           

Veronica serpyllifolia L., 1753 Véronique à feuilles de serpolet       LC LC         

Viola arvensis Murray, 1770 Pensée des champs       LC LC         

Viola sp. Violette         LC         
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1.3.4.4 ZONES HUMIDES ET DIAGNOSTIC PEDOLOGIQUE 

a) DDééffiinniittiioonn  dd’’uunnee  zzoonnee  hhuummiiddee  

La définition des zones humides se fait à l’aide de deux critères : 

✓ le critère végétation : une végétation spécifique hygrophile (« qui affectionne les milieux plus ou moins 
gorgés d’eau »), permet de définir le caractère humide d’une formation végétale. Le critère flore prend en 
compte la nature des espèces (certaines sont caractéristiques de zones humides) et la surface couverte 
par ces espèces, ou bien la nature des communautés d’espèces végétales ; 

✓ le critère sol : la délimitation de la zone humide se base sur la présence de traces d’engorgement 
permanent ou temporaire du sol (traces d’hydromorphie) qui déterminent plusieurs types pédologiques 
caractéristiques. 

Deux arrêtés, parus successivement le 24 juin 2008 et le 1er octobre 2009 en application des articles L. 214--7-1 et 
R. 211-108 du Code de l’environnement, viennent appuyer la méthodologie à employer pour définir ces zones 
humides. La circulaire du 18/01/2010 précise quant-à-elle la méthodologie à employer concernant la délimitation 
des zones humides. 

Suite à la loi du 24 juillet 2019, portant création de l'Office français de la biodiversité, les zones humides sont de 
nouveau définies par le caractère alternatif des critères de sols et de végétation. Il rend caduque l’arrêt du Conseil 
d’État du 22 février 2017. 

On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée 
ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. 

b) MMéétthhooddee  ppoouurr  llee  ccrriittèèrree  ppééddoollooggiiqquuee  

La délimitation des zones humides selon le critère pédologique est basée sur une série de sondages réalisée à 
l’aide d’une tarière, avec caractérisation d’éventuels horizons hydromorphes (présence de traces d’oxydo-
réduction, décoloration, engorgement, etc.). 

Les traces d’hydromorphie et la profondeur d’apparition de ces traces d’hydromorphie sont recherchées afin de 
caractériser la morphologie des sols selon les critères exposés dans le tableau ci-dessous. 

 
Figure 51 : Tableau GEPPA pour la caractérisation des zones humides 

Ainsi, de façon synthétique, l’existence d’une zone humide est caractérisée par un sondage pédologique où des 
traces d’hydromorphie apparaissent dans les 25 ou 50 premiers centimètres et où les manifestations de l’excès 
d’eau perdurent au-delà de cette profondeur. 

L’ensemble de la zone d’étude a été parcouru à pied afin d’y effectuer une série de sondages à la tarière à main 
(Ø 70, profondeur maximale d’investigation = 1,2m) et chaque point de sondage a été géolocalisé. 

c) MMéétthhooddee  ppoouurr  llee  ccrriittèèrree  fflloorree  

Une zone humide selon le critère floristique est déterminée par une dominance d’espèces hygrophiles et/ou le 
rattachement de la végétation (habitat CORINE Biotopes ou syntaxon) identifiée comme caractéristique de zone 
humide. Ces éléments sont listés dans l’arrêté du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009. 

La réglementation définit des habitats strictement indicateurs de zone humide ou bien pro parte, c’est-à-dire 
partiellement indicateurs de zone humide. Dans ce cas, une partie des végétations associées à un code peuvent 
être indicatrices de zone humide et d’autres non. On peut citer comme exemple une friche. Il faut alors observer 
la dominance des espèces caractéristiques de zone humide pour classer l’habitat en zone humide. 

d) RRééssuullttaattss  

35 sondages pédologiques ont été réalisés sur la zone d’étude. Ils ont mis en avant une petite zone humide à 
l’extrême Nord-Est en partie basse du terrain, en liaison avec le ruisseau à proximité. Sa surface est de 671 m2. 

Cette zone humide est déterminée par des sondages de classe Vb (sondages 7 et 8) : des traces d’hydromorphie 
sont visibles à partir de 10 cm de profondeur environ et persistent plus profondément. En périphérie de la zone 
humide, le sol est hydromorphe mais non caractéristique de zone humide : sol de classe IVc avec des traces 
d’hydromorphie apparaissant entre 25 et 45 cm selon les sondages (les numéro 5, 6 et 9). 

Dans les illustrations photographiques suivantes, le premier ruban rouge à droite est à 25 cm, le second 50 cm et 
le dernier à gauche à 80 cm. 

 

Figure 52: Sondage 7 de classe IVc, hydromorphie apparaissant à 25 cm 

 

Figure 53: Sondage 7 de classe Vb, hydromorphie apparaissant à 10 cm 
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Figure 54: Traces d'hydromorphie sous forme de traces de rouille 

Une dernière classe de sol hydromorphe est constatée au niveau du sondage 15 : classe de sol IIIb avec des traces 
d’hydromorphie apparaissant ici vers 65 cm de profondeur. 

Les autres sondages ne montrent pas de sol hydromorphe. Ils ne présentent pas de trace d’hydromorphie sur 
toute la longueur du sondage. Un refus de tarière sur des altérites ou des cailloux est constaté sur certains 
sondages. 

 

Figure 55: Sondage 17, sol "sain" sans trace d'hydromorphie 

 

Concernant la flore, l’inventaire des habitats n’a pas révélé de végétation indicatrice de zone humide. 

Tableau 12: Tableau descriptif des sondages pédologiques 

N° de 
SONDAGE 

DESCRIPTIF 

Classement 
GEPPA 

Classement 
zone 

humide 
profondeur 

d'investigation 
texture  couleur 

taches / 
concrétions remarque refus 

oxy. réd. 

1 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

2 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

3 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

4 0-25 Limono-caillouteux beige - - STOP sur cailloux X rien  NON 

5 0-25 Limoneux beige - -     
IVc NON 

  25-65 Argilo-caillouteux jaunâtre-ocre O - STOP sur altérites X 

6 0-25 Limoneux beige - -     
IVc NON 

  25-65 Argilo-caillouteux jaunâtre-ocre O - STOP sur altérites X 

7 0-10 Limoneux beige - -     Vb 
OUI 

  10-80 Limoneux à argilo-caillouteux beige à beige clair O -     Vb 

8 0-10 Limoneux beige - -     Vb 
OUI 

  10-80 Limoneux à argilo-caillouteux beige à beige clair O -     Vb 

9 0-45 Limoneux beige - -     
IVc NON 

  45-80 Argilo-caillouteux jaunâtre-ocre O -     

10 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

11 0-65 Limoneux à argilo-caillouteux beige à beige clair - - STOP sur altérites X rien  NON 

12 0-45 
Limoneux à limono-argilo 
caillouteux 

beige à beige clair - - STOP sur altérites X rien  NON 

13 0-80 Limoneux à argilo-caillouteux beige à beige clair - -     rien  NON 

14 0-45 
Limoneux à limono-argilo 
caillouteux 

beige à beige clair - - STOP sur altérites X rien  NON 

15 0-65 Limoneux à argilo-caillouteux beige à beige clair - -     
IIIb NON 

  65-80 Argilo-caillouteux beige clair O -     

16 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

17 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

18 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

19 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

20 0-80 Limoneux à argilo-limoneux beige à gris - -     rien  NON 

21 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

22 0-45 Limoneux beige - - STOP sur cailloux X rien  NON 

23 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

24 0-80 
Limoneux à limono-argilo 
caillouteux 

beige à beige clair - -     rien  NON 

25 0-60 
Limono-caillouteux à argilo-
limono-caillouteux 

beige à beige clair - - STOP sur cailloux X rien  NON 

26 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

27 0-80 Limoneux à argilo-caillouteux beige à beige clair - -     rien  NON 

28 0-80 
Limono-caillouteux à argilo-
limono-caillouteux 

beige à beige clair - -     rien  NON 

29 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

30 0-80 Limoneux à argilo-limoneux beige à beige clair - -     rien  NON 

31 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

32 0-80 Limoneux à argilo-caillouteux beige à beige clair - -     rien  NON 

33 0-50 
Limoneux à argilo-limono-
caillouteux 

beige à beige clair - - STOP sur altérites X rien  NON 

34 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 

35 0-80 Limoneux à limono-argileux beige à beige clair - -     rien  NON 
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Figure 56: Carte du diagnostic zone humide
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1.3.5 FAUNE 

1.3.5.1 METHODOLOGIE D’INVENTAIRE DE LA FAUNE  

La zone d’étude correspond au périmètre du projet, ainsi qu’à une zone périphérique de 100 à 200 mètres de large 
(aire d’étude rapprochée), afin de tenir compte de la capacité de déplacement des espèces (en particulier les 
oiseaux). 

Une attention particulière a été portée aux espèces patrimoniales. Une espèce est définie comme patrimoniale 
lorsque :  

✓ Elle est listée à l’Annexe I de la Directive Oiseaux (pour l’avifaune) ou à l’Annexe II de la Directive Habitats-
Faune-Flore (pour la faune hors oiseaux).  

✓ Elle est inscrite en liste rouge régionale et/ou nationale, avec les statuts : "En Danger critique", "En 
Danger", "Vulnérable" ou "Quasi-menacé". Pour l’avifaune, cela s’applique pour les espèces nicheuses en 
période de reproduction, ou les espèces présentes en hivernage. 

Amphibiens 

Aucun habitat aquatique n’est présent sur le site, les prospections se sont donc limitées à la recherche des 
individus adultes dans les habitats terrestres (haies principalement). Cependant, une mare et un ruisseau se 
trouvent au nord et à l’est, à proximité immédiate du site. Ceux-ci ont donc été prospectés lors de la période de 
reproduction des espèces.  

Reptiles 

Les reptiles ont été cherchés à vue et par contacts sonores (« bruits de fuite ») dans les habitats les plus favorables 
(le long des haies et des buissons) lors de chaque passage. 

Oiseaux  

Les inventaires de l’avifaune ont été réalisés en période de migration prénuptiale, en période de reproduction et 
en période de migration postnuptiale. Les oiseaux ont été recherchés à vue à l’aide de jumelles, ainsi qu’à l’écoute 
des chants et des cris, en parcourant l’ensemble du site. Pour les nicheurs, la méthode des IPA a été mise en œuvre 
avec quatre points d’écoutes réalisés dans les 4h suivant le lever du soleil. Le temps consacré à chaque point 
d’écoute était de 20mn + 5 à 10 minutes pour relier chaque point. Le statut de reproduction a été établi sur la 
base des comportements observés, selon la codification internationale de l’EOAC : nidification possible, probable 
ou certaine. 
Les rapaces nocturnes ont également été inventoriés lors de soirées d’écoutes pour les chiroptères. 

Mammifères 

L’inventaire des mammifères terrestres a essentiellement porté sur la recherche de traces et indices de présence 
et de passage : fèces, empreintes, coulées, gîtes, reliefs de repas etc… Une attention particulière a été portée aux 
espèces présentant un statut de protection. 

Chiroptères  

Deux soirées d’écoutes ont été réalisées, l’une en mai, la seconde en septembre. Quatre enregistreurs 
automatiques (Audiomoths®) ont été posés aux endroits stratégiques et ont enregistré durant 30 minutes. Le site 
a également été parcouru dans son ensemble avec un détecteur automatique EchoMeterTouch 2 pro. Les résultats 
ont été analysés à l’aide du logiciel Batsound®.  

Invertébrés 

Les recherches ont essentiellement porté sur les rhopalocères et les orthoptères. Les prospections ont été 
réalisées à vue à l’aide de jumelles, avec un filet à papillons, ainsi qu’à l’écoute des chants et en pratiquant le 
fauchage de la végétation herbacées et ligneuse pour les orthoptères. Au-delà du périmètre du projet, des 
recherches visant les odonates ont été effectuées près du cours d’eau. Les prospections ont été faites à vue et par 
capture (et relâche après identification) au filet à papillon. 

 

Le tableau ci-dessous récapitule des dates des différentes sessions de prospections :  

Date Groupes inventoriés Conditions météorologiques Intervenant 

04 mai 2022 
Avifaune, reptiles, amphibiens, 
mammifères terrestre 

Couverture nuageuse : 0-25%, pas 
de vent, T° : 6°C 

Emeline GUEGUEN 

21 et 22 juin 
2022 

Avifaune, reptiles, amphibiens, 
invertébrés, mammifères, chiroptères  

Couverture nuageuse : 50-75%, vent 
faible, T° 17 à 25°C 

Emeline GUEGUEN 

08 septembre 
2022 

Avifaune, reptiles, amphibiens, 
invertébrés, mammifères, chiroptères 

Couverture nuageuse : 75-100%, 
vent modéré, T° : 15 à 19°C 

Emeline GUEGUEN 
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Figure 57 : Carte de méthodologie d'inventaire de la faune 
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1.3.5.2 ANALYSE BIBLIOGRAPHIQUE SUR LA FAUNE 

La recherche de données faune a été faite à l’échelle de la commune de Saint-Gérand, en consultant le site de 
l’INPN (données ZNIEFF et ZSC notamment) et le site faune-bretagne.org. Ces sites ont été consultés le 28 juillet 
2022. Le nombre d’espèces par groupe taxonomique est présenté dans le tableau suivant : 

Tableau 13 : Nombre d'espèces par groupe taxonomique sur la commune de Saint-Gérand 

 
 

Au vu du périmètre de la commune, la diversité faunistique reste assez faible. Les connaissances sur la faune de 
Saint-Gérand sont faibles, les groupes sont de manière générale assez peu inventoriés (hormis l’avifaune). 
Certaines des espèces citées ne seront pas présentes sur le site, notamment les espèces affiliées aux milieux 
aquatiques en l’absence de plan d’eau sur le site, mais également en raison de la présence de culture sur une 
majorité du site, peu favorable à l’accueil d’espèces patrimoniales. Parmi les espèces patrimoniales citées sur la 
commune, quelques-unes sont susceptibles de se trouver sur le périmètre d’étude : le Bruant jaune, le 
Chardonneret élégant, la Tourterelle des bois, le Serin cini et le Verdier d’Europe.  

 

1.3.5.3 RÉSULTATS 

a) AAmmpphhiibbiieennss  

Une espèce a été notée sur le site, le Crapaud épineux, vu près de la station GNV. L’espèce n’a pas de valeur 
patrimoniale particulière, mais est protégée.  

Concernant les milieux humides, seule une mare se trouve au nord du site en dehors du périmètre. Elle est 
partiellement envahie par des lentilles d’eau dans sa moitié sud, tandis que la moitié nord semble plus favorable 
à l’accueil des amphibiens et notamment des tritons. Cependant aucune espèce n’a été observée ni entendue. 

  
Figure 58 : Mare au nord du site 

Tableau 14 : Liste des amphibiens observés sur le site 

Nom français Nom latin 
Liste 

rouge 
France 

Liste rouge 
Bretagne 

(2015) 

Directive 
Habitats 
Annexe 2 

Déterm. 
ZNIEFF 

Protection 
nationale 

Crapaud épineux Bufo spinosus   LC     Art. 3 

LC : Préoccupation mineure ; Art. 3 : seuls les individus sont protégés         

 

 

Groupe 

taxonomique
INPN

Faune-

Bretagne Patrimoniales

Amphibiens 0 1

Reptiles 0 0

Mammifères 1 8

Chiroptères 0 0

Oiseaux 22 70 11

Invertébrés 12 26
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Figure 59 : Carte de localisation des amphibiens 
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b) RReeppttiilleess  

Aucun reptile n’a été répertorié sur le site. La majorité du périmètre étant en culture (milieu peu favorable aux 
reptiles) et bordé par une route très passante au sud, le site présente peu de potentialité d’accueil pour ces 
espèces. Seule la lisière ouest en bordure de chemin possède quelques ronciers favorables à des espèces telles 
que le Lézard des murailles ou la Vipère péliade. 

c) MMaammmmiiffèèrreess  tteerrrreessttrreess  

Trois espèces de mammifères ont été observées sur le site. Elles sont communes, non patrimoniales et non 
protégées. Le Lapin de garenne a cependant le statut « Quasi-menacé » sur les listes rouges de France et de 
Bretagne. 

La diversité en mammifères sur le site est faible. Il est probable que davantage d’espèces soient présentes sur le 
site, mais elles n’ont pas été vues en raison de leur discrétion et notamment les micromammifères (Mulot 
sylvestre, campagnols, musaraignes). En effet, ceux-ci peuvent trouver des habitats propices au niveau des lisières 
de boisement et des zones de ronciers. 

Tableau 15 : Liste des mammifères terrestres 

Nom français Nom scientifique 
Liste rouge 

France (2017) 
Liste rouge 
Bretagne 

Directive 
Habitat Faune 
Flore Annexe 2 

Déterm. 
ZNIEFF 

Protection 
nationale 

Campagnol agreste Microtus agrestis LC LC       

Chevreuil européen Capreolus capreolus LC LC       

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus NT NT       

LC : Préoccupation mineure; NT : Quasi-menacé   

d) CChhiirrooppttèèrreess  

Six espèces de chiroptères et un taxon de Murin indéterminé ont été détectés sur le site. Toutes sont protégées 
et la Noctule commune est classée « Vulnérable » sur la liste rouge de France. Cette dernière est typiquement 
forestière. Les colonies occupent des cavités arboricoles situées généralement assez haut (> 6 mètres). En chasse, 
les individus évoluent à des hauteurs élevées au-dessus des allées boisées, des haies, des prairies, des rivières et 
des étangs. 

Les arbres présents sur le site ne présentent pas de potentialité d’accueil pour la Noctule commune (pas de cavité).  
Tableau 16 : Liste des chiroptères observés sur le site 

Nom vernaculaire Nom latin 
Liste rouge 

France 
(2017) 

Liste rouge 
Bretagne 

(2015) 

Directive 
Habitat Faune 
Flore Annexe 2 

Déterm. 
ZNIEFF 

Protection 
nationale 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus NT LC     Art. 2 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii LC LC     Art. 2 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii NT NT     Art. 2 

Sérotine commune Eptesicus serotinus NT LC     Art. 2 

Murin à moustaches Myotis mystacinus LC LC   x Art. 2 

Noctule commune Nyctalus noctula VU NT   x Art. 2 

Murin indéterminé Myotis sp.           

LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi-menacé ; VU : Vulnérable  

Tableau 17 : Nombre de contacts par heure et par mois, activité des chiroptères sur le site 

 Point 1 (Nord) Point 2 (Est) Point 3 (Sud) Point 4 (Ouest) 

Nombre de contact par 
heure en juin 

24 188 1 31 

Nombre de contact par 
heure en septembre 

37 40 5 59 

Activité par point Modérée Forte Faible Modérée 

Activité sur le site Modérée 

L’activité des chiroptères sur le site est moyenne, avec des territoires de chasses identifiés le long de la haie à 
l’ouest, au niveau de la prairie au nord et au-dessus de la station GNV. 
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Figure 60 : Carte de localisation des chiroptères 
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e) AAvviiffaauunnee  

40 espèces sont présentes sur le site. Certaines d’entre elles sont potentiellement nicheuses, dont neuf 
patrimoniales :  

- L’Alouette des champs, classée « Quasi-menacé » sur la liste rouge de France. Bien que non protégée, 
c’est une espèce en déclin, notamment en raison de l’agriculture intensive et de l’utilisation des pesticides. 
On la retrouve en effet dans les milieux ouverts, plus ou moins recouverts par la végétation herbacée, 
comme les cultures de céréales, les friches, prairies sèches. En 2022, seule la parcelle centrale offrait un 
couvert végétal assez bas favorable à l’espèce en période de nidification. Les types de cultures dans les 
deux parcelles autour sont du maïs, bien trop haut pour convenir à l’espèce. A noter que le type de culture 
peut changer d’une année à l’autre, l’habitat de l’Alouette peut donc changer et être déplacé vers une 
autre parcelle. 

- Le Chardonneret élégant, classé « Vulnérable » sur la liste rouge de France. C’est une espèce que l’on 
retrouve plutôt dans les milieux boisés ouverts et en milieux anthropiques (parcs, vergers et jardins 
arborés). Les habitations au sud et la haie à l’ouest du site offrent donc des potentialités pour la 
reproduction du Chardonneret. 

- La Fauvette des jardins, espèce classée « Quasi-menacé » sur la liste rouge de France. Elle fréquente 
principalement les canopées ouvertes accompagnées d’un étage arbustif dense. On la trouve ainsi sur les 
lisières forestières, dans les clairières, les ripisylves… La lisière de boisement à l’est offre donc des milieux 
favorables à la reproduction de l’espèce. 

- La Linotte mélodieuse, espèce classée « Vulnérable » sur la liste rouge de France. C’est une espèce des 
milieux ouverts et semi-ouverts, avec la présence de buissons, haies, bosquets… Le site offre donc des 
potentialités pour sa nidification en périphérie du site, au niveau des haies bordant le chemin à l’ouest. 
Elle fréquente occasionnellement les cultures dans le périmètre du projet pour se nourrir. 

- La Mésange nonnette, espèce classée « Quasi-menacé », sur la liste rouge de Bretagne. On la retrouve 
dans les forêts de feuillus, en général des chênes ou des hêtres, mais également les forêts mixtes, les zones 
boisées le long des cours d'eau, les parcelles d'aulnes et parfois les parcs. Le boisement situé à l’est 
présente des caractéristiques favorables pour la nidification de l’espèce. 

- Le Pouillot fitis, espèce classée « En Danger » sur la liste rouge de Bretagne. On la retrouve 
préférentiellement dans les milieux arbustifs avec buissons et des habitats plus ouverts, mais également 
dans les peuplements de feuillus frais. Le petit boisement à l’est du site peut offrir des potentialités pour 
sa nidification. 

- Le Serin cini, classé « Vulnérable » sur la liste rouge des nicheurs de France. On retrouve cette espèce dans 
les milieux semi-ouverts, avec arbres et arbustes, principalement dans les milieux urbains ou suburbains. 
Les potentialités pour l’espèce se concentrent au niveau des habitations au sud et la haie à l’ouest du site. 

- Le Tarier pâtre, espèce classée « Quasi-menacé » sur la liste rouge de France, fréquente les milieux ouverts 
et semi-ouverts, cultivés ou non et pourvus d'un minimum d'éléments ligneux. Les haies à l’ouest et au 
sud du site sont donc favorables à la reproduction de l’espèce. 

- Le Verdier d’Europe est classé « Vulnérable » sur la liste rouge des nicheurs de France. Il a les mêmes 
préférences que le Chardonneret élégant, on le retrouve donc pour sa nidification au niveau des 
habitations au sud et la haie à l’ouest du site.  

Le Goéland argenté est également une espèce listée « Vulnérable » sur la liste rouge de Bretagne, cependant il ne 
niche pas sur le site d’étude. En revanche, il peut nicher sur les toits des bâtiments à proximité. 

Tableau 18 : Liste de l'avifaune 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE Statut 

Liste rouge 

Nicheurs 

France (2016) 

Liste rouge 

Nicheurs 

Bretagne (2015) 

Directive 

Oiseaux 

Annexe 1 

Déterm. 

ZNIEFF 

Espèce 

protégée 

Accenteur mouchet Prunella modularis NPo LC LC     art. 3 

Alouette des champs Alauda arvensis NPo NT LC       

Bergeronnette grise Motacilla alba X LC LC     art. 3 

Bruant zizi Emberiza cirlus NPo LC LC     art. 3 

Buse variable Buteo buteo P LC LC     art. 3 

Canard colvert Anas platyrhynchos P LC LC       

Chardonneret élégant Carduelis carduelis NPo VU LC     art. 3 

Choucas des tours Corvus monedula P LC LC     art. 3 

Corneille noire Corvus corone NPr LC LC       

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris X LC LC       

Faucon crécerelle Falco tinnunculus P NT LC     art. 3 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla NPr LC LC     art. 3 

Fauvette des jardins Sylvia borin NPo NT LC     art. 3 

Fauvette grisette Sylvia communis NPo LC LC     art. 3 

Geai des chênes Garrulus glandarius X LC LC       

Goéland argenté Larus argentatus X NT VU   x art. 3 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla NPo LC LC     art. 3 

Grive musicienne Turdus philomelos NPr LC LC       

Héron cendré Ardea cinerea P LC LC   x art. 3 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum X NT LC     art. 3 

Hirondelle rustique Hirundo rustica X NT LC     art. 3 

Linotte mélodieuse Linaria cannabina NPo VU LC     art. 3 

Merle noir Turdus merula NPo LC LC       

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus NPo LC LC     art. 3 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus NPo LC LC     art. 3 

Mésange charbonnière Parus major NPo LC LC     art. 3 

Mésange nonnette Poecile palustris NPo LC NT     art. 3 

Pic vert Picus viridis NPo LC LC     art. 3 

Pie bavarde Pica pica X LC LC       

Pigeon biset Columba livia X DD DD       

Pigeon ramier Columba palumbus NPo LC LC       

Pinson des arbres Fringilla coelebs NPr LC LC     art. 3 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus NPo NT EN     art. 3 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita NPr LC LC     art. 3 

Rougegorge familier Erithacus rubecula NPr LC LC     art. 3 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros NPo LC LC     art. 3 

Serin cini Serinus serinus NPr VU LC     art. 3 

Tarier pâtre Saxicola rubicola NPr NT LC     art. 3 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes NPr LC LC     art. 3 

Verdier d'Europe Chloris chloris NPr VU LC     art. 3 

DD : donnée insuffisante ; EN : En danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : Préoccupation mineure  

X : simple présence ; P : de passage ; Npo : Nicheur possible ; NPr : Nicheur probable 
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Figure 61 : Carte de localisation de l'avifaune patrimoniale
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Figure 62 : Carte des habitats de l'avifaune patrimoniale



Extension du Parc d’Activités de Pont Saint-Caradec (56) 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE : Evaluation environnementale valant dossier d’incidences Loi sur l’Eau 

  

Projet : 22-0127  Client : Pontivy Communauté                                                                                                                                 Année : 2023    70 

f) IInnvveerrttéébbrrééss  

Neuf espèces de rhopalocères, cinq espèces d’odonates, sept espèces d’orthoptères ainsi qu’un hétérocère, un 
hémiptère et un coléoptère ont été observés sur le site. Toutes sont communes, aucune n’est menacée ni 
protégée. La diversité reste assez faible. 

Tableau 19 : Liste des invertébrés 

Groupe NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 
Liste 

rouge 
France 

Liste 
rouge 

Bretagne  

Directive 
Habitats 
Annexe 2 

Déterm. 
ZNIEFF 

Protection 
nationale 

Rhopalocères 

Paon du jour Aglais io LC LC       

Aurore Anthocharis cardamines LC LC       

Azuré des Nerpruns Celastrina argiolus LC LC       

Myrtil Maniola jurtina LC LC       

Fadet commun Coenonympha pamphilus LC LC    

Tircis Pararge aegeria LC LC       

Piéride du Navet Pieris napi LC LC       

Piéride de la Rave Pieris rapae LC LC       

Vanesse des Chardons Vanessa cardui LC LC       

Odonates 

Aeschne printanière Brachytron pratense LC LC       

Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum LC LC       

Cordulégastre annelé Cordulegaster boltonii LC LC       

Gomphe joli Gomphus pulchellus LC LC       

Libellule fauve Libellula fulva LC LC       

Orthoptères 

Conocéphale bigarré Conocephalus fuscus 4 -    

Criquet des pâtures Pseudochorthippus parallelus  4 -    

Criquet duettiste Gomphocerippus bruneus 4 -    

Criquet marginé Chorthippus albomarginatus 4 -    

Decticelle bariolée Metrioptera roeselii 4 -    

Grande sauterelle verte Tettigonia viridissima 4 -    

Tétrix riverain Tetrix subulata 4     

Hétérocères Zygène du trèfle Zygaena trifolii - -    

Hémiptères Cicadelle verte Cicadella viridis - -    

Coléoptères Coccinelle à 7 points Coccinella septempunctata - -    

LC : Préoccupation mineure ; 4 - espèce non menacée 
Pas de liste rouge ni de liste d'espèces déterminantes pour les ZNIEFF en Bretagne actuellement pour les orthoptères 

  

 

g) EEnnjjeeuuxx  ééccoollooggiiqquueess    

Les enjeux sur le site sont faibles et se concentrent majoritairement en dehors de la zone d’étude. Les enjeux pour 
la faune concernent principalement l’avifaune, avec cinq espèces patrimoniales potentiellement nicheuses sur le 
périmètre du site. Leurs habitats de reproduction représentent donc un enjeu fort. Il s’agit de :  

✓ La haie arborée longeant le chemin à l’ouest du site d’étude (Chardonneret élégant, Verdier d’Europe) 
✓ Les habitations au sud-ouest (Chardonneret élégant, Verdier d’Europe, Serin cini) 
✓ La haie arbustive au sud (Linotte mélodieuse et Pouillot fitis) 

Quelques parties du boisement situé dans un périmètre de 100 mètres autour du site sont en enjeux assez forts 
en raison de la présence de la Fauvette des jardins et de la Mésange nonnette qui peuvent y nicher (espèces 
protégées et classées « Quasi-menacé » sur la liste rouge de France ou de Bretagne). 

Le champ de blé au centre du site est en enjeu modéré en raison de la présence de l’Alouette des champs (espèce 
classée « Quasi-menacé » mais non protégée). Elle ne niche cependant pas dans les autres cultures, qui sont 
cultivés en maïs (trop haut pour l’Alouette).  

Les enjeux pour la flore sont faibles, on note la présence en faible effectif de Laurier palme (Prunus laurocerasus) 
en limite Sud qui représente toutefois une menace modérée. 

Une petite zone humide selon le critère pédologique est présente dans le coin Nord-Est de la ZIP sur une surface 
de 671 m². Cette zone humide représente un enjeu fort. 
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Figure 63 : Carte des enjeux faune, flore et habitats



Extension du Parc d’Activités de Pont Saint-Caradec (56) 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE : Evaluation environnementale valant dossier d’incidences Loi sur l’Eau 

  

Projet : 22-0127  Client : Pontivy Communauté                                                                                                                                 Année : 2023    72 

1.4 PAYSAGE 

Le site d’étude se localise au nord d’un ensemble de paysages départementaux18 nommé "Plateau de Pontivy-

Loudéac" et au sein d’un ensemble nommé « Vallées naviguées ». 

Il est ainsi en bordure nord de l’unité « Plateau de l’Evel », en partie ouest du Plateau de Pontivy-Loudéac, qui 
selon l’Atlas des Paysages du Morbihan : « présente les caractères les plus nettement marqués d’un paysage 
agricole moderne, constitué de grandes parcelles de cultures et ponctué de nombreux bâtiments d’élevage, de 
stockage et de transformation. » 

Le site d’étude est localisé précisément sur l’unité paysagère dite « canal de jonction ». L’atlas des paysages du 
Morbihan indique : « Le caractère d’ouvrage d’art et les ambiances qui en résultent impliquent de distinguer le 
canal de jonction des portions de vallées naturelles qu’il relie. L’unité de paysage représente un tronçon d’une 
quinzaine de kilomètres entre le Blavet à l’ouest, avec lequel le canal de jonction se connecte à Pontivy, et l’Oust à 
l’est, dont la connexion est assurée aux environs de Saint-Samson, au centre du plateau de Loudéac. » 

1.4.1 RECONNAISSANCE SOCIALE DU PAYSAGE SUR LE SECTEUR DU BASSIN 
DE LOUDEAC-PONTIVY 

Le caractère paysager du bassin de Loudéac-Pontivy tient aujourd’hui fortement à sa dimension agricole intensive. 
Les remembrements ont façonné le paysage rural ouvrant les perceptions au travers d’îlots parcellaires parfois 
surdimensionnés et dé-bocagers. Les bâtiments d’élevage hors-sol et silos marquent souvent fortement le paysage 
rural et viennent déprécier ce dernier. 

Néanmoins, le bassin de Pontivy-Loudéac est partie prenante du vaste « Pays d’art et d’histoire au Pays des 
Rohan », labellisé en janvier 2020. “Sa vocation première est que les habitants de ce territoire s’approprient leur 
patrimoine”, précise Bernard Delhaye, élu de Pontivy Communauté et président de la Fédération régionale des 
offices de tourisme19. 

D’après l’Atlas des paysages du Morbihan : “La position des éléments focalise l’attention de l’observateur sur des 
parties hautes, mais il paraît difficile d’approcher les vallées dans lesquelles on trouve peu de chemins. Ainsi, une 
part importante des paysages semble en partie échapper à la perception de ses visiteurs et de ses habitants et 
caractérise une situation désormais récurrente au centre de la Bretagne. La fréquentation touristique se concentre 
dans les vallées navigables, dans les villes, et touche peu le plateau, à l’exception notable des parcours de « l’art 
dans les chapelles », en partie ouest.” 

Le plateau apparaît comme un paysage « rural breton » marqué à la fois par les ambiances d’une authenticité 
intérieure et agricole, mais aussi par les objets de l’agriculture moderne. C’est un paysage que l’on peut qualifier 
d’ordinaire, ou de familier, sans organisation marquante. La relative dispersion des composantes et sa variété 
donnent à ces paysages la faculté d’accueillir de nombreuses évolutions possibles, sans craindre de perdre leur 
identité.” 

 

18 Source : http://www.atlasdespaysages-morbihan.fr/ - consulté le 18/08/2022 
19 Source : https://actu.fr/bretagne/pontivy_56178/le-pays-rohan-est-premier-territoire-morbihan-etre-labellise-pays-dart-
dhistoire_31109278.html 

Reconnaissance sociale particulière du paysage du canal de jonction :  

Concernant la valeur de reconnaissance de l’unité paysagère qui accueille le site d’étude, l’atlas des paysages 
indique ceci : « Le canal, et singulièrement cette portion très originale, représente une importante image du 
centre du Morbihan et figure dans de nombreux guides touristiques, offrant un objectif très motivant de 
promenade, que ce soit à pied, à vélo ou en bateau. La navigation sur le canal, liée à l’image mentale des mers qu’il 
relie, rattache les lieux aux horizons marins invisibles, mais dont le visiteur peut être conscient. 
La qualité singulière des ambiances, liées à un ouvrage d’art particulièrement créateur de site, inscrit le secteur 
dans un véritable patrimoine de lieux. » 

1.4.2 ENJEUX PAYSAGERS IDENTIFIES PAR L’ATLAS DES PAYSAGES DU 
MORBIHAN 

Le bloc diagramme suivant, issu du document de référence sur les unités paysagères du département, résume les 
enjeux à prendre en compte dans les projets d’aménagement. 

 

Figure 64 : Bloc diagramme illustrant les modalités de développement pour la qualité paysagère20 

Il est à noter l’attention portée sur la nécessaire intégration paysagère des bâtiments d’activité. En effet, dans ce 
paysage à dominante agricole, ou le maillage bocager apparaît distendu, les vues se font parfois lointaines et les 
volumes des bâtiments d’activités peuvent avoir une incidence visuelle considérable. 

20 Source : http://www.atlasdespaysages-morbihan.fr/ - consulté le 18/08/2022 

http://www.atlasdespaysages-morbihan.fr/
http://www.atlasdespaysages-morbihan.fr/
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L’atlas des paysages exprime à ce propos la mise en garde suivante :  “Les zones d’activités ont autant besoin que 
les secteurs de logement d’une attention visant une bonne intégration dans le paysage : implantation, 
traitement des limites, espace public, architecture… sont à aborder aussi professionnellement. ”  

1.4.3 ENJEUX PAYSAGERS À L’ÉCHELLE DE L’INTERCOMMUNALITÉ 

Dans le cadre du Rapport de présentation – Diagnostic territorial et état initial de l’environnement, du dossier 
d’approbation du PLUi de Pontivy Communauté21, est présentée une synthèse des enjeux paysagers. 

Nous reprenons ci-après ces éléments de synthèse : 

 

Figure 65 : Synthèse des atouts et contraintes répertoriés dans le cadre du PLUi de Pontivy Communauté 

 

Ce tableau est également complété par une liste d’enjeux, dont nous reprenons principalement ceux qui peuvent 
présenter un lien avec le présent secteur d’aménagement : 

1. Protéger les éléments arborés notamment le réseau bocager et les haies patrimoniales (haies arborées 
sur talus) et les chemins ruraux  

2. Éviter les haies et boisements de conifères  

3. Gérer les abords de cours d’eau (ripisylves, lutte contre la fermeture des paysages par le maintien du 
pâturage, cheminements), en lien avec la trame bleue  

4. Travailler l’intégration architecturale et paysagère des pavillons, lotissement, bâtiments agricoles et 
industriels (Cf. partie VII. Patrimoine bâti) ;  

5. Identifier et prendre en compte les points de vue remarquables sur le territoire  

6. Maintenir et protéger les points de vue remarquables sur et depuis les vallées  

7. Prendre en compte les paysages perçus depuis les vecteurs de perceptions et grands axes de 
découverte : qualité des séquences visuelles, éléments d’intérêt, points noirs,...  DEVELOPPER UNE 
APPROCHE SPECIFIQUE AU DROIT DES VALLEES NAVIGUEES. 

 

 
21 Source : https://sesf.megalis.bretagne.bzh/public/pluipontivyco - consulté le 18/08/2022 

1.4.4 LE PAYSAGE DU SITE D’ÉTUDE ET DE SES ABORDS 

1.4.4.1 DESCRIPTION GENERALE ET LIMITES DU SITE 

Le site se caractérise par la proximité avec de hauts bâtiments agro-industriels, très visibles car dans une position 
dominante sur le paysage. Au Nord de la zone d’étude, s’établit le canal de Nantes à Brest, séparé du site d’étude 
par une parcelle accueillant une unité de méthanisation ; le canal est bordé quant à lui d’une végétation 
relativement dense, bien que ménageant des porosités visuelles en direction des bâtiments d’activité existants. 
La limite Sud du site d’étude est caractérisé par la présence d’axes de communication principaux, notamment la 
D768A qui dessert la zone d’activité existante et la D768, route express à 2x2 voies, formant un axe d’intérêt 
régional qui traverse le centre Bretagne du Nord au Sud (reliant Saint-Brieuc à Quiberon). 

Une matérialisation des limites du site d’étude peut se faire en lien avec son insertion dans le relief et sa végétation 
environnante : 

✓ Au Nord, le canal de Nantes-à-Brest, ferme physiquement l’étendue visuelle par les importants cordons 
boisés qui l’accompagnent. 

✓ Au Sud, le paysage s’ouvre, les vues portent plus loin dans la vallée. 
✓ À l’Ouest, le paysage est caractérisé par les activités existantes qui dominent topographiquement le site, 

et dont certaines (usine Sanders notamment) marquent très fortement le paysage en étant visibles jusqu’à 
plusieurs kilomètres. A noter également, l’insertion en creux d’une voie ferrée entre le site d’étude et le 
parc d’activités existant, bordée d’une végétation ligneuse qui en révèle le tracé. 

✓ A l’Est, un boisement occupe le fond de vallée et borde le ruisseau de Cran (ou Saint-Niel) et ferme les 
vues de ce côté. 

 
Figure 66 : Vue aérienne oblique avec bâti en 3D (source : Géoportail) 

 

1.4.4.2 TRAJECTOIRE PAYSAGÈRE DU SECTEUR 

À partir d’une comparaison diachronique que chacun peut réaliser sur le site remonterletemps.ign.fr, nous 
pouvons noter certaines constantes, ou au contraire évolution de long cours : 

Hauts bâtiments de 
l’industrie agro-alimentaire 

Site d’étude 

https://sesf.megalis.bretagne.bzh/public/pluipontivyco
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Figure 67 : Comparaison diachronique 1952-2019 (source : remonterletemps.ign.fr) 

Le site a toujours été bordé par des axes de mobilité variés très importants : rail, canal, voie rapide. En effet, l’axe 
Pontivy-Loudéac est déjà relevé sur la Carte de Cassini (18ème siècle) comme axe majeur. S’en suivra une 
départementale, l’actuelle D768A qui forme une limite du site au Sud, puis aujourd’hui une voie express d’ordre 
régional. Le canal, puis le rail viennent s’ajouter à cela, permettant de développer et d’encourager à leur époque 
et à leur niveau le développement commercial du site par la proximité avec des axes de communication. 
Aujourd’hui, seul le fret routier est employé. 

Cette histoire de la mobilité dessine aujourd’hui dans le paysage des lignes de forces très importantes, qui ont 
même modifié pour leur passage la topographie naturelle. 

En ce sens, la création de la voie express a scindé la vallée du ruisseau de Cran en deux, permettant toutefois à 
l’eau de poursuivre son fil. D’une manière générale, le fond de vallée au nord de la voie express s’est boisé et n’est 
plus exploité par l’agriculture. Si un remembrement a bien eu lieu sur le parcellaire, les surfaces de boisements 
sur le secteur ont augmenté. 

Concernant la voie ferrée, elle n’était pas bordée d’arbres en 1952 et elle l’est désormais. Si ces nouveaux arbres 
forment une limite franche et une limite dans le paysage (ils sont situés en hauteur et leur cime forme une ligne 
d’horizon), ils ne peuvent pas tenir le rapport d’échelle imposé par les hauts bâtiments agro-industriels qui 
dominent la voie ferrée, le site d’étude et plus généralement le paysage du secteur.  

Au Nord, peu d’évolution, la ripisylve du canal est encore bien présente et inchangée en superficie. 

1.4.4.3 TRAJECTOIRE PAYSAGÈRE DU SITE D’ETUDE 

Le site en lui-même s’est vu supprimer l’ensemble de ses haies, fourrés, limites parcellaires. Aujourd’hui, le site se 
présente comme un vaste îlot parcellaire qui ouvre des vues, depuis ses hauteurs (coté ouest), vers la vallée du 
ruisseau de Cran. 

 

1.4.5 ÉLÉMENTS STRUCTURANTS DU PAYSAGE 

En termes de composition, le secteur d’étude est plutôt homogène et ne présente pas une variété importante 
d’entités paysagères. 

Trois types de haies bocagères différentes sont présents : 

➢ A (voir ci-dessous) : un jeune fourré arbustif linéaire, en passe de devenir arboré, qui propose différentes 
cépées multi-strates sur un talus en limite Sud. 

Dans les perceptions, cette haie bloque totalement les vues depuis la D768A. 

➢ B : une haie bocagère en limite Est, associée dans les perceptions au boisement de fond de vallée, qui 
compte cinq chênes arrivés à maturité. Cette haie est protégée au PLUi en tant qu’Espace boisé Classé. 

Peu d’impacts dans les perceptions visuelles. De loin, elle se confond avec le boisement et depuis la route, les 
tiges et l’absence de strates basses n’empêchent pas de porter le regard vers le secteur d’étude à l’Ouest. Seul 
un léger talus et des herbacées filtrent et tronquent légèrement les vues sous ces grands arbres. 

➢ C : Une belle lisière de feuillus en limite de voie ferrée 

Cette lisière de voie ferrée bien que ne masquant pas les hauts bâtiments agro-industriels situés à l’Ouest, 
souligne une limite paysagère forte à l’ouest du site d’étude. 

 
Figure 68 : Vue aérienne du site et identification des éléments paysagers structurants 

1.4.6 STRUCTURES PAYSAGÈRES PROTÉGÉES RÉGLEMENTAIREMENT 

Le seul élément protégé du site est l’alignement bocager à l’Est qui fait partie d’un Espace Boisé Classé au PLUi de 
Pontivy Communauté avec le reste du boisement de fond de vallée, également protégé comme élément du 
paysage, associé à une zone humide. 

Par ailleurs, il est bon de noter que l’ensemble du canal de Nantes à Brest, avec son chemin de halage est classé 
au PLUi en zone naturelle et en espace boisé classé, ce qui limite toute atteinte paysagère à ce lieu qui forme 
l’arrière scène paysagère du site, au nord. 

A B 

C 
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1.4.7 LES AMBIANCES PAYSAGERES ET LES PERCEPTIONS VISUELLES 

Du point de vue des ambiances, le site de projet est globalement assez homogène. Toutefois, des vues assez 
marquantes vers les structures du grand paysage, et particulièrement vers la vallée du boisée du ruisseau du Cran 
s’établissent depuis les abords de la voie ferrée, au centre-ouest du site d’étude. 

Les perceptions depuis l’habitat riverain : 

✓  Une petite zone d’habitat riverain est localisée au Sud-Ouest du secteur de projet. Cette dernière est en 
zone basse, plutôt encaissée. Les haies existantes, sur le parcellaire privé de ces habitations ou en limite 
séparatives, accentuent cet effet reculé. La création de nouvelles haies sur le site d’étude pourra être à 
considérer comme un enjeu afin de préserver la tranquillité de ces maisons riveraines et conforter les 
effets de filtrage existants. 

Les vues depuis les voies de communication riveraines : 

✓  Depuis la voie express (D768), les vues sont rendues impossible par l’encaissement de la route. 
✓  Depuis la D768A, les vues sont également filtrées et bloquées par la haie sur talus déjà évoquée 

précédemment.  
✓  En revanche, depuis le giratoire et l’échangeur d’une manière générale, les vues sont directes vers le site 

d’étude. C’est sur cette frange qu’il conviendra d’intégrer au mieux le projet. 

Vues depuis les autres secteurs fréquentés riverains : 

✓ Depuis le lieu-dit de Cran, à l’Est, les vues sont bloquées par le fond de vallée boisée, la sensibilité de ce 
secteur est nulle, quel que soit le projet (sauf à voir des bâtiments d’une hauteur comparable à ceux déjà 
en place en secteur Ouest, qui dépassent largement du couvert bocager depuis le hameau). 

✓  Depuis Kerponer, à l’Ouest, le constat est le même : à moins de projeter des bâtiments d’une hauteur très 
importante, les impacts paysagers seront négligeables quel que soit le projet. 

Voir aussi figure page suivante. 

 

                                                                                                                                Figure 69 : Organisation visuelle du site d’étude 

 
  

Vues vers le paysage 
naturel 

Vues vers les bâtiments 
industriels 

Vues ouvertes 
depuis l’échangeur 



Extension du Parc d’Activités de Pont Saint-Caradec (56) 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE : Evaluation environnementale valant dossier d’incidences Loi sur l’Eau 

  

Projet : 22-0127  Client : Pontivy Communauté                                                                                                                                 Année : 2023    76 

1.4.8 APERÇUS PHOTOGRAPHIQUES DE L’ÉTAT INITIAL DU PAYSAGE 

Les planches photographiques suivantes illustrent l’état initial du paysage du site. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

L’état initial du paysage lointain – Perceptions visuelles depuis le secteur de Sainte-Noyale 

2 

Cliché 2 : Depuis le lieu-dit Sainte-Noyale (site patrimonial), les vues sont fermées par la topographie  

1 

2 

Sommet des bâtiments 
de l’entreprise Sanders 

Cliché 1 : En remontant vers le Nord depuis la Croix des Gallos, la vue s’ouvre au profit d’un point haut et le site d’étude 
se découvre, derrière la vallée du ruisseau de Cran et en contrebas de la ligne boisée de la voie ferrée. Le site d’étude est 
partiellement visible.  
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L’état initial du paysage lointain – Perceptions visuelles depuis le bourg de Saint-Gérand 

Cliché 4 : Depuis le cœur de bourg de Saint-Gérand, le contexte urbain 
ferme les vues vers le site. 

Cliché 4 : Depuis les hauteurs de Saint-Gérand, au sud-ouest du bourg, un 
panorama général se découvre à la faveur d’un point haut dégagé. Le site 
d’étude peut se lire sur son versant, dominé par les bâtiments de la zone 

d’activité existante. Le hameau de Cran situé sur le versant Est de la vallée, 
apparaît préservé des vues vers le site d’étude grâce aux boisements de fond 

de vallée.  
Seul le sommet du site d’étude, proche de la voie ferrée apparaît visible.  

3 

4 
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L’état initial du paysage du site – Perceptions visuelles proches 

Cliché 7 (ci-dessus) : Depuis le pont, absence de vue vers le site d’étude 
grâce aux boisements classés qui borde le canal 

Cliché 5 (ci-contre, à  
gauche) :  
Depuis le chemin de 
halage, perception 
du Nord du site 
d’étude et de l’unité 
de méthanisation. 

Cliché 6 (ci-dessus) : Depuis le chemin de halage, 
visibilité très partielle du site d’étude, dominée 

par les bâtiments de l’usine Sanders 

Cliché 8 (en bas, à gauche) :  
Depuis l’échangeur Sud de la D768, le Sud du 
site se découvre faute de haies en bas de 
pente 

Cliché 9 (ci-dessous) : Depuis le giratoire Nord de l’échangeur, en limite directe avec le site du projet. Sur la gauche, 
une haie vive sur talus de déblai masque les perceptions depuis la D768A . La vue est par contre très ouverte depuis 

le giratoire. Le site d’étude forme un versant très exposé visuellement vis-à-vis de ce point de vue. 

5 

7 

8 

9 

6 
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Cliché 10 : À l’Ouest, la végétation ferme toute vue vers le site d’étude dissimulé de plus par sa situation topographique 
(versant de la vallée du Cran).  

Cliché 11: Les habitations présentes au sud-ouest du site d’étude s’inscrivent dans une végétation importante, qui masque les vues 
depuis la D768A.  

Cliché 12 : Côté Est, la vue vers le site se découvre au dernier moment, à l’arrivée sur le giratoire de 
l’échangeur, car auparavant les boisements de fond de vallée du Cran ferment les vues depuis la 
D768b (en provenance du bourg de Saint-Gérand). La station GNV présente sur l’angle sud-est du site 
d’étude est bien visible, sans accompagnement paysager particulier, et en superposition avec les silos 
de l’usine Sanders qui dominent le versant. 

10 

11 

12 
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L’état initial du paysage du site – Ambiance sur le site 

13 

14 

Cliché 13 : En remontant le 
chemin qui longe le site à l’Ouest, 
la ZA existante Ouest est 
masquée par la végétation 
ligneuse arborescente qui longe 
la voie ferrée. À l’Est du chemin, 
le site d’étude (actuellement 
cultivé). A noter qu’en l’absence 
du maïs, les vues depuis ce 
sommet de versant sont 
importantes en direction de la 
vallée boisée (voir cliché 14 ci-
après). 

Cliché 14: Au point le plus haut du site, les vues portent sur une bonne partie du site d’étude et sur le grand paysage, laissant apparaître au loin le bourg de Saint-Gérand, en surplomb de la vallée boisée du Cran. 

Quartier résidentiel de Saint-Gérand 
en visibilité directe possible (voir 

cliché n°4)  
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15 

Cliché 15: Depuis le nord du site, au niveau de l’unité de méthanisation, l’échelle de paysage apparaît monumentale. La composition et la configuration simpliste du lieu (un champ, une haie) accentue l’importance visuelle des bâtiments de l’usine 
Sanders, qui écrasent ici le paysage et dominent l’ambiance.  Leurs formes très géométriques et hors échelle produisent ici un effet singulier, particulièrement marquant (point de repère du paysage du secteur). 

15 
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16 

17 

18 

Cliché 16: Au Sud-Est, le long de la route, la 
vue vers le site est réduite par la topographie.  

La haie de chênes (protégée au PLUi crée un 
bel alignement qui anime cette bordure Est du 
site d’étude. 

Cliché 17 : Au Nord du site d’étude, près de l’unité de méthanisation,  la vue générale illustre bien le caractère de versant de la vallée du 
ruisseau de Cran. Les installations de la zone d’activité existante dominent le site d’étude, séparées de ce dernier par le cordon végétal de la 

voie ferrée, ici à droite. 

Cliché 18 : La zone basse au nord du site ne présente 
pas non plus d’obstacle visuels. En effet, la limite 
visuelle ici reste le boisement classé de fond de vallée. 
Les parcelles agricoles et le chemin d’accès à l’unité de 
méthanisation sont donc en lien visuel direct avec le 
site d’étude. 
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1.4.9 LES ENJEUX PAYSAGERS  

Le site à aménager ne s’inscrit pas en continuité du parc d’activité existant, dans le sens où il vient urbaniser un 
secteur dont les lisières n’avaient jusqu’alors pas d’interfaces directes avec la zone d’activités.  

Le site d’implantation du projet est marqué par une trame bocagère quasiment inexistante à l’intérieur de son 
périmètre et un faciès marqué de versant orienté vers l’Est en direction d’un fond de vallée très boisé. La 
végétation environnante s’exprime particulièrement le long des axes de mobilités (rail, canal de Nantes à Brest et 
D768), sans pour autant protéger totalement des vues qui s’expriment notamment depuis les abords de 
l’échangeur (giratoire Nord) et le chemin de halage, d’où les vues sont plus ou moins filtrées. 

Au nord, le chemin de halage du canal de Nantes à Brest qui dispose de vues filtrées vers le site d’étude et déjà 
marquées par la vision de l’unité de méthanisation et des immenses bâtiments de l’usine Sanders.  

Enjeux / Objectifs :  

✓  Pour conforter le caractère de versant bocager et boisé du secteur et adoucir les perceptions de bâtiments 
d’activités, dans un cadre qui jouxte un élément majeur de l’attrait touristique du Centre-Bretagne (canal 
de Nantes à Brest), ainsi qu’un axe routier régional structurant (D768), il apparait indispensable de 
travailler de manière très qualitative sur le traitement paysager de cette nouvelle zone d’activités. Ce 
travail sur le paysage pourra notamment être axé sur : 

o La prise en considération des axes de vue du grand paysage ; vues depuis et vers Saint-Gérand en 
particulier, selon un axe Est-Ouest. 

o La prise en considération du rôle d’avant-scène du site d’étude par rapport à l’échelle 
monumentale des bâtiments agro-industriels présents sur le sommet de versant ; le versant 
nouvellement urbanisé peut ainsi jouer un rôle dans le ré-équilibrage visuel du paysage, et 
chercher à adoucir les rapports d’échelle par une mise en élévation progressive de l’urbanisation, 
depuis le fond de vallon vers le sommet de versant. 

o Le confortement de l’environnement végétal, en lien avec l’environnement boisé ; cet axe de 
travail est particulièrement important car il peut permettre d’adoucir considérablement la 
perception des bâtiments d’activités dans un contexte où les perceptions lointaines ne sont pas 
insignifiantes (vues depuis le bourg de Saint-Gérand notamment). 

✓  Enfin, il sera nécessaire d’assurer une bonne intégration des activités non seulement dans le plan masse 
général du projet, mais aussi d’accompagner les acquéreurs des lots dans la réalisation de chaque projet 
individuel, afin de permettre une bonne gestion des dénivelés lors de l’implantation du bâti, en évitant le 
recours à de forts remblais et en évitant une orientation des bâtiments en sens contraire de la pente. 

✓  La gestion qualitative des lisières du site d’étude, mais aussi des limites entre lots sera primordiale dans la 
réussite de l’intégration paysagère du projet dans son environnement. Il s’agira, par exemple, de travailler 
sur une trame de type maille bocagère (éventuellement avec reconstitution de talus de travers de pente), 
telle qu’elle pouvait exister autrefois sur ce type de versants bocagers. 

✓  Un travail précis sur la volumétrie, les couleurs des bardages, l’intégration à la pente, les plantations 
privatives et le traitement des limites de lots… doit être mené par un tandem d’architectes et paysagistes 
afin de rédiger un cahier des charges permettant d’assurer des objectifs de qualité urbaine et paysagère 
sur ce site particulièrement sensible en matière de perceptions. 

1.5 PATRIMOINE CULTUREL 

1.5.1 PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Le site de l’atlas des patrimoines ne répertorie aucun élément archéologique sur la zone d’étude. Toutefois, de 
nombreuses zones de présomption de prescription archéologique se trouvent aux abords de la zone d’étude. 

 
Figure 70 : extrait de l’Atlas des patrimoines autour de la zone d’étude 

Par courrier en date du 27 avril 2022, la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Bretagne indique 
qu’un diagnostic archéologique a déjà été réalisé sur l’emprise du projet et qu’il n’y aura pas de prescription 
complémentaire d’archéologie préventive. 

Toutefois, il sera nécessaire « d’informer le service régional d’archéologie de toute découverte fortuite qui pourrait 
être effectuée au cours des travaux ultérieurs conformément aux dispositions des articles L.531-14 et L.531-16 du 
Code du patrimoine. » 
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1.5.2 PATRIMOINE HISTORIQUE 

Comme en témoigne la figure ci-après, la zone d’étude n’est concernée par aucun périmètre de protection au titre 
du patrimoine. Les éléments de patrimoine les plus proche se trouvent dans le bourg de Saint-Gérand (église 
classée, et calvaire) et sur le territoire de Noyal Pontivy à Sainte-Noyale (chapelle Sainte-Noyale classée et abords). 

 

 

Figure 71 : Localisation des monuments historiques, leur périmètre de protection et des sites classés ou inscrits (Source : 
Atlas des patrimoines) 

Le Site Patrimonial Remarquable (SPR) le plus proche correspond à la ville de Pontivy au Sud-Ouest de la zone 
d’étude. 

1.5.3 SENTIERS DE RANDONNEE 

Les GR 37 et GR 341 passent au Nord de la zone de projet en longeant le canal de Nantes à Brest, soit à environ 
200 m. 

✓ Le GR 341 est un sentier de grande randonnée entre Lanester (Morbihan) et l’écluse de Bellevue dans les 
Côtes d’Armor sur un parcours de 164 km 

✓ Le GR 37 relie Le Mont-Saint-Michel à Camaret sur Mer dans le Finistère- il chemine sur 780 km  

 

Figure 72 : Chemins inscrits au PDIPR (en bleu et noir) (source : Fédération de randonnée du Morbihan) 

 

Zone d’étude 

Zone d’étude 



Extension du Parc d’Activités de Pont Saint-Caradec (56) 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE : Evaluation environnementale valant dossier d’incidences Loi sur l’Eau 

  

Projet : 22-0127  Client : Pontivy Communauté                                                                                                                                 Année : 2023    85 

1.6 CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

La commune nouvelle de Saint-Gérand-Croixanvec a été créée au 01/01/2022 en lieu et place des communes de 
Saint-Gérand et Croixanvec qui deviennent des communes déléguées. Saint-Gérand-Croixanvec est une des 24 
communes qui composent le territoire de la Communauté de communes Pontivy Communauté. 

1.6.1 DÉMOGRAPHIE 

Selon l’INSEE, la commune de Saint-Gérand-Croixanvec comptait 1 294 habitants en 2018 (densité de population 
de 53,47 habitants/km²). La commune bénéficie d’une variation positive de sa population entre 2013 et 2018 de 
l’ordre 1,4% (taux annuel moyen) supérieur à celui de la communauté de communes ou du département (de 
l’ordre de 30,5%). Ce dynamisme démographique tient autant du solde migratoire que du solde naturel (0,7% 
environ).  

Tableau 20 : Comparaison des caractéristiques de la population sur les territoires de Saint-Gérand-Croixanvec, Pontivy 
Communauté et du département (Source : INSEE) 

 
Saint-Gérand Croixanvec 

Pontivy 
Communauté 

Morbihan 

Population en 2018 1 126 168 46 307 754 867 

Densité de la population (nombre d'habitants 
au km²) en 2018 

62,40 27,60 64,40 110,60 

Superficie en 2018, en km² 18,10 6,10 719,00 6 822,60 

Variation de la population : taux annuel moyen 
entre 2013 et 2018, en % 

1,5 1,4 0,5 0,5 

dont variation due au solde naturel : taux 
annuel moyen entre 2013 et 2018, en % 

0,7 0,7 –0,2 –0,1 

dont variation due au solde apparent des 
entrées sorties : taux annuel moyen entre 
2013 et 2018, en % 

0,7 0,6 0,7 0,6 

Nombre de ménages en 2018 454 71 20 693 350 465 

La population de Saint-Gérand est une population assez jeune. La tranche d’âge la plus représentée en 2018 est 
celle des 0-14 ans, puis celle des 30-44 ans. Si la structure globale reste globalement stable, on note toutefois une 
augmentation significative de la part des 30-74 ans entre 2008 et 2018. 

Sur le territoire de Croixanvec, on note également une progression de la tranche d’âge 60-74 ans. La tranche d’âge 
45-59 ans y est la plus représentée et sa part dans la population globale reste stable. 

 

 

Figure 73 : Population par tranches d’âges Saint-Gérand (Source : INSEE) 

 

 

Figure 74 : Population par tranches d’âges Croixanvec (Source : INSEE) 

1.6.2 EMPLOI  

En 2018, la commune de Saint-Gérand comptait un taux d’activité de 78,7 % contre 72,7% à Croixanvec, et un taux 
de chômage de 7,4 % très inférieur aux chiffres de Pontivy Communauté (11,6%) et du département (12,1%). Le 
taux de chômage à Croixanvec est à 10% en 2018. En 2022, le taux de chômage est redescendu à environ 5,5 % à 
l’échelle de Pontivy Communauté (source : Pontivy Communauté). 

Sur les deux territoires, le taux annuel moyen d’emploi total au lieu de travail a augmenté de 1,5% pour Saint-
Gérand et 10% pour Croixanvec. 
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Tableau 21 : Comparaison des caractéristiques de l’emploi sur les territoires  de Saint-Gérand-Croixanvec, Pontivy 
Communauté et du département (Source : INSEE) (Source : INSEE) 

 

Saint-
Gérand 

Croixanvec 
Pontivy 

Communauté 
Morbihan 

Emploi total (salarié et non salarié) au lieu de 
travail en 2018 

1 120 26 19 954 282 160 

dont part de l'emploi salarié au lieu de travail 
en 2018, en % 

96,1 56,9 86,9 84,4 

Variation de l'emploi total au lieu de travail : 
taux annuel moyen entre 2013 et 2018, en % 

1,5 14,3 –0,0 0,1 

Taux d'activité des 15 à 64 ans en 2018 78,7 72,7 73,6 73,3 

Taux de chômage des 15 à 64 ans en 2018 7,4 10 11,6 12,1 

 

1.6.3 ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES  

Au 31/12/2019, 40 établissements étaient actifs sur la commune de Saint-Gérand-Croixanvec et 164 sur la 
commune de Noyal-Pontivy. La part du commerce, transports et services divers est prépondérante sur les deux 
communes (respectivement 40% et 49,4% des établissements) suivi par l’agriculture et l’industrie. 

Tableau 22  établissements actifs fin 2019 sur les territoires de Noyal-Pontivy et Saint-Gérand-Croixanvec (Source : INSEE)  
Saint-Gérand-

Croixanvec 
Noyal-Pontivy 

Nombre d'établissements actifs fin 2019 40 100% 164 100% 

Part de l'agriculture, sylviculture, pêche 10 25,0% 17 10,4% 

Part de l'industrie 8 20,0% 22 13,4% 

Part de la construction 2 5,0% 14 8,5% 

Part du commerce, transports et services divers 16 40,0% 81 49,4% 

Part de l'administration publique, enseignement, santé et action sociale 4 10,0% 30 18,3% 
     

Part des établissements sans salariés 7 17,5% 10 6,1% 

Part des établissements de 1 à 9 salariés 18 45,0% 109 66,5% 

Part des établissements de 10 à 99 11 27,5% 41 25,0% 

Part des établissements de plus de 100 4 10,0% 4 2,4% 

Si les établissements agricoles représentent 25 % des établissements actifs sur la commune de Saint-Gérand-
Croixanvec, ils ne proposent que peu de postes salariés, car la plupart des établissements agricoles n’ont pas de 
salariés. 

On note par contre une part interessante d’établissements de plus de 100 salariés sur la commune de Saint-
Gérand-Croixanvec grâce à la présence d’établissements des secteurs de l’industrie et des transports.  

Ainsi, Les établissements Sanders Bretagne (Aliment Bétail), Altho SAS (Agroalimentaire -fabrication de Chips), SAS 
SOFRAL (Nutrition Animale), ITM (plateforme de distribution Intermarché – Logistique), Transport Jean-Juin et 
Transport Marhin sont implantés sur la commune. 

Il en découle une part d’emplois salariés prédominante pour ces secteurs sur la commune (Industrie 55,6% et 
Transport, commerce… 33,5%). 

Sur la commune de Noyal-Pontivy, l’administration publique, enseignement, santé, action sociale représente la 
plus grande part des postes salariés (47,3%) devant l’industrie (28,1%). 

Tableau 23 : Postes salariés par secteur d'activité fin 2019 à Noyal-Pontivy et Saint-Gérand-Croixanvec (Source : INSEE) 

 Saint-Gérand-Croixanvec Noyal-Pontivy 

Effectif total 996 100% 3489 100% 

Agriculture, Sylviculture, Pêche 28 2,8% 40 1,2% 

Industrie 554 55,6% 981 28,1% 

Construction 35 3,5% 126 3,6% 

Commerce, transports et services divers 333 33,5% 691 19,8% 

Administration publique, enseignement, santé et action sociale 46 4,6% 1651 47,3% 

Le bourg de Saint-Gérand-Croixanvec dispose de peu de commerces, la proximité du centre de Pontivy permettant 
de bénéficier de l’ensemble des services et commerces, mais de nombreux artisans sont implantés sur la 
commune. 

Le centre de Noyal-Pontivy propose également des commerces de proximité (moyenne surface, pharmacie, 
boulangerie, coiffeurs, restaurants…) 

Outre le parc d’activités de Pont-Saint-Caradec, plusieurs zones d’activités sont présentes sur les communes de la 
zone d’étude pour accueillir les établissements, notamment le Parc d’activités de Keroret et le parc d’activités du 
Resto. 

Sur le parc d’activités de Pont Saint Caradec sont présentes les entreprises suivantes : 

✓ A l’ouest : l’usine Altho-Brets (350 salariés) et l’usine Sanders (200 salariés), ces 2 entreprises font partie 
du groupe Avril 

✓ Au nord : l’usine de méthanisation Sober (groupe Glon) 
✓ Au sud-est : station GNV Intermarché 

Sur le parc de Kergouet au nord du parc de Pont Saint Caradec est présente la base logistique d’Intermarché (350 
salariés). 
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Figure 75 : Zones d’activités sur les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy (source : Pontivy 
Communauté) 

 

1.6.4 EQUIPEMENTS ET SERVICES22 

La commune de Saint-Gérand-Croixanvec dispose des services collectifs correspondant à sa densité de population. 
Ils sont déclinés par catégories ci-après. 

Services publics :  

✓ Mairie et services techniques ;  
✓ Point poste commerces de Saint-Gérand 

Petite enfance :  

La communauté de communes Pontivy Communauté a la charge de la compétence petite enfance. Plusieurs 
assistantes maternelles exercent sur la commune. 

Équipements scolaires et périscolaires :  

✓ Ecole primaire publique « les 9 écluses » (maternelle et élémentaire) 
✓ Ecole publique privée « Saint-Joseph » (maternelle et élémentaire) 
✓ Accueil de Loisirs (ALSH) intercommunal avec Saint-Gonnery et Gueltas – le lieu d’accueil change à chaque 

trimestre scolaire 

 
22 Sources :  site internet des mairies 

Équipements sportifs : 

✓ salle omnisport 
✓ salle de gymnastique 
✓ deux terrains de football 

Cette offre est complétée par un espace loisirs à proximité de l’écluse de Keroret (Jeux pour enfants, boulodrome 
et tables de pique-nique). 

La communauté de communes Pontivy Communauté a la charge de la compétence Construction, entretien et 
fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire. 

Équipements culturels et de loisirs :  

✓ une salle polyvalente ;  
✓ une médiathèque ;  

Action sociale : 

L’action sociale d’intérêt communautaire est de la compétence de la communauté de commune. 

La Commune de Noyal-Pontivy offre les services suivants : 

Services publics :  

✓ Mairie et services techniques ;  

✓ CCAS 
✓ Agence postale 
✓ Crématorium 
✓ Centre de secours 

✓ déchèterie 

Petite enfance :  

✓ Un pôle petite enfance avec multi acceuil 

✓ Une crèche « les papillons » 
✓ Une halte garderie « la part de rêve » 

La communauté de communes Pontivy Communauté a la charge de la compétence petite enfance. Plusieurs 
assistantes maternelles exercent sur la commune. 

Équipements scolaires et périscolaires :  

✓ Ecole primaire publique « Françoise Dolto » (maternelle et élémentaire) 
✓ Ecole publique privée « Sainte-Noyal » (maternelle et élémentaire) 
✓ Accueil de Loisirs (ALSH) NoA Loisirs 

Équipements sportifs : 

✓ 2 complexes sportifs (9 salles de sport) 
✓ salle de gymnastique 
✓ deux terrains de football 
✓ un Hippodrome 

Zone d’étude 
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✓ un aérodrome 
✓ 3 terrains de foot 
✓ Un terrain de tennis 

La communauté de communes Pontivy Communauté a la charge de la compétence Construction, entretien et 
fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire. 

Équipements culturels et de loisirs :  

✓ Location de salles (5 salles de capacité différentes et équipement variable) ;  

✓ une médiathèque ; 
✓ un parc avec terrains de jeux 

Etablissements santé : 

✓ EHPAD Ty Noal 

✓ Polyclinique du Kério 
✓ Un pôle santé 

 

1.6.5 ACTIVITÉS AGRICOLES23 

1.6.5.1 ECHELLE COMMUNALE 

L’activité agricole joue un rôle majeur dans le département du Morbihan relayée par une filière agroalimentaire 
importante.  

La communauté de communes Pontivy Communauté a effectué un diagnostic agricole en 2017 dans le cadre de 
l'élaboration du PLUI. Il ressort de ce diagnostic les éléments suivants : 

✓ Les communes de la zone d’étude sont principalement orientées sur la polyculture et le polyélevage (on 
notera toutefois que le recensement agricole 2020 fait état d’une activité principale tournée vers les 
grandes cultures pour la commune de Saint-Gérand) 

✓ Le nombre d’exploitations du département a fortement diminué sur la période 2000-2010 suivant la 
tendance nationale. La commune de Saint-Gérand fait partie des communes de Pontivy Communauté qui 
ont subi la plus grosse perte de sièges d’exploitation sur cette période, allant jusqu’à diviser par deux le 
nombre d’exploitations 

✓ Les exploitations restant en activité produisent sur des surfaces plus importantes, la surface agricole 
utilisée moyenne par exploitation ayant augmenté. Toutefois la surface agricole utilisée globale est en 
recul sur les communes de la collectivité comme au niveau national, Saint-Gérand accusant une perte de 
plus de 20% de ses surfaces agricoles entre 2000 et 2010. 

✓ Le volume d’emplois est stable sur le territoire de Pontivy Communauté 

D’après le Comité Régional de Développement Agricole (CRDA), à l’échelle du Pays de Pontivy, près de 9% des 
exploitations utilisent des circuits courts pour la commercialisation de leurs produits, et près de 7% des 
exploitations ont mis en place des activités de diversification. 

Les données suivantes sont issues du recensement agricole 2020 du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire 
et de la forêt. 

 
23  

Tableau 24 : Données du recensement agricole de 2020 (Source : AGRESTE) 

 Saint-Gérand-Croixanvec Noyal-Pontivy FRANCE 

SAU moyenne des exploitations en 
2020 71,3 79,6 ha 64,4 ha 

SAU moyenne des exploitations en 
2010 

59,1 63,7 ha 52,6 ha 

SAU moyenne variation absolue entre 
2010 et 2020 

12,2 15,9 11,9 ha 

SAU en 2020 1 155 ha 5 012 26 864 337 ha 

SAU en 2010 1 391 ha 5 030  

SAU (évolution 2020/2010) -17% -0.3% -0,8% 

Nombre d'exploitation en 2020 17 63 416 054 

Nombre d'exploitation en 2010 23 79 514 694 

A l’instar de l’ensemble du territoire français, le nombre d’exploitations agricoles a fortement baissé sur les 
communes de la zone de projet entre 2010 et 2020, confirmant la tendance précédente et de façon plus appuyée 
à Saint-Gérand-Croixanvec (-26% contre environ -20% sur le territoire national). Parallèlement, la Superficie 
Agricole Utilisée (SAU) moyenne des exploitations a suivi et dépassé l’évolution nationale avec une augmentation 
de plus de 12 ha pour Saint-Gérand-Croixanvec et près de 16 ha pour Noyal-Pontivy, poursuivant la concentration 
des terres sur un petit nombre d’exploitations. 

1.6.5.2 ZONE D’ETUDE  

D’après la carte du registre parcellaire graphique (RPG24) 2020, la zone d’étude est référencée comme parcelles 
agricoles occupées par du Colza d’hiver, féverole et pommes de terre de consommation ainsi qu’une prairie 
temporaire. 

 

Figure 76 : Registre Parcellaire Graphique (RPG) 2020 – en rouge la zone d’étude 

24 Le registre parcellaire graphique est une base de données géographiques servant de référence à l'instruction des aides de la politique agricole commune 
(PAC) 
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La zone d’étude est actuellement cultivée dans le cadre d’autorisations d’entretenir les parcelles (pas de bail), 
occupations à titre précaire, accordées par Pontivy Communauté (propriétaire des parcelles) à l’EARL PERESSE sur 
15 ha environ et à l’EARL PENFAVEN de Neuillac pour la parcelle ZB7 de 3,5 ha. Ces exploitants ont été contactés 
par téléphone. 

Les deux exploitations sont des EARL d’une UTH (unité de travail humain). L’exploitant de l’EARL PERESSE est âgé 
de 57 ans. Une rotation de cultures est opérée sur l’ensemble des parcelles (blé, pommes de terre, maïs, haricot…).  

La SAU de l’exploitation est 60 ha pour l’EARL PENFAVEN et 52 ha pour l’EARL PERESSE. 

Il n’y a plus de plan d’épandage sur les parcelles de la zone d’étude. Toutefois l’EARL PENFAVEN épand du lisier 
d’un élevage porcin lorsque la parcelle doit accueillir des haricots ou du maïs. 

La production est destinée à la coopérative pour les deux exploitations. L’EARL PENFAVEN vend également une 
partie de sa production à d’autres agriculteurs. 

1.6.6 APPELLATION D'ORIGINE CONTRÔLÉE  

D’après le diagnostic agricole de 2017, le territoire de Pontivy Communauté n’est pas couvert par des zones d’AOP 
/AOC, mais plusieurs exploitations disposent d’autres types de labels affichant la qualité de leur produit 
(agriculture biologique, label rouge, bleu blanc cœur…). Le site de l’INAO25 identifie toutefois une AOC « Whisky 
breton ou Whisky de Bretagne » sur l’ensemble de la région Bretagne. 

D’après le site de l’INAO, les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy sont couvertes par les 
Indications Géographiques Protégées suivantes : 

Tableau 25 : Listes des IGP des communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy (Source : INAO) 

 Saint-Gérand-Croixanvec / Noyal-Pontivy 

IGP 
Indication Géographique 

Protégée 

Cidre de Bretagne ou Cidre breton 
Farine de blé noir de Bretagne - Gwinizh du Breizh 
Volailles de Bretagne 

 

1.7 HABITAT RIVERAIN 

La zone d’étude est bordée par le parc d’activités de Pont-Saint-Caradec, des parcelles agricoles et le réseau 
routier. Toutefois, 2 maisons individuelles habitées sont présentes en bordure sud-ouest du site. Les hameaux de 
Kerio, Cran et Joli Cœur se trouvent également à proximité de la zone d’étude (à moins de 500 m) au Sud et à l’Est. 

 

1.8 URBANISME 

Les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal Pontivy font partie de la communauté de communes de 
Pontivy Communauté dotée d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal et couverte par le SCoT du Pays de 
Pontivy. 

 
25 Institut National de l’Origine et de la Qualité 

1.8.1 SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) SUD PAYS DE PONTIVY 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme qui, au vu d’un diagnostic et de 
prévisions sur les besoins d’un territoire, fixe des orientations de l’organisation de l’espace. Il détermine, à long 
terme, les grands équilibres de l’aménagement d’un territoire donné entre les espaces urbains et les espaces 
naturels et agricoles. 

La zone d’étude est couverte par le SCoT Sud Pays de Pontivy approuvé le 19/09/2016. 

Le SCoT définit un fil directeur pour assurer :  

✓ le renforcement des dynamiques économiques (viabilité, valorisation, diversité…),  
✓ la diffusion de nouvelles pratiques d’aménagement pour répondre aux enjeux du développement durable 

et à l’évolution des besoins de la population,  
✓ la préservation de la qualité de vie (intimité, proximité, solidarité, confort…),  
✓ la valorisation du patrimoine (naturel, paysager, culturel, bâti…). 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du SCoT précise que l’activité agricole (et plus 
précisément la production) et l’activité agroalimentaire constituent le socle de la vitalité économique du territoire 
et de son développement. 

Autour de la zone d’étude, le SCOT qualifie Pontivy comme pôle urbain aggloméré et Noyal-Pontivy comme pôle 
de proximité. La RD 768 qui longe la zone d’étude au sud est identifié comme axe structurant. 

La zone d’étude fait partie d’un Pôle d’Activité d’intérêt SCoT. 

Le Document d’Objectif et d’Orientation (DOO) précise : « Pour rester compétitif, répondre aux demandes 
endogènes et exogènes, et pouvoir saisir les opportunités de développement, il est nécessaire de poursuivre le 
développement et la qualification de cette offre de pôles d’activités « d’intérêt SCoT », tout en évitant une 
dispersion incontrôlée des projets » 

(…) « En particulier, la création du pôle d’activités de Pont-Saint-Caradec / Kergouet (réserve foncière de 43 ha) a 
pour ambition d’attirer de nouveaux investisseurs afin de préserver l’excellence industrielle du tissu économique 
dans le pôle urbain aggloméré de Pontivy. » 

Orientation 1.2.a – pôles d’activités « d’interêt SCoT » : « Les pôles d’activités « d’intérêt SCoT » constituent une 
offre stratégique pour le développement futur du Pays, regroupant les principaux sites d’implantation et de 
développement pour, notamment : 

✓ Les moyennes et grandes entreprises, notamment l’industrie agro-alimentaire, avec un rayonnement 
régional voire national, 

✓ Les entreprises fortement génératrices de transport lourd (logistique, sites de dépôts),  
✓ La création de pôles d’activités et de services spécialisés (activités tertiaires à Porh Rousse… ; site 

hospitalier de Kerio» 

Le SCoT prévoit les réserves foncières correspondantes. 
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Figure 77 : Carte des pôles d’activité du SCoT du pays de Pontivy (source : DOO SCoT du pays de Pontivy) 

Par conséquent, le projet d’extension du Parc d’activités de Pont Saint-Caradec s’inscrit dans les objectifs de 
développement économique du SCoT. Il convient toutefois de veiller à l’intégration paysagère et à la 
préservation des continuités écologiques.  

1.8.2 PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) DE PONTIVY 
COMMUNAUTE 

Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI) actuellement en vigueur a été approuvée le 18/05/2021. 

1.8.2.1 ZONAGE ET REGLEMENT 

D’après la

 

Figure 78, la zone d’étude est comprise dans le zonage « 1AUIa ». Elle est bordée par des zones naturelles ou 
agricoles au Sud et à l’Est et par une zone Urbanisée UIa au Nord et à l’Ouest. 
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Figure 78 : Plan de zonage (Source : PLUI  Pontivy Communauté) 

Le règlement écrit dispose : 

✓  Zone1AUI : La zone 1AUI est une zone à urbaniser à court terme à vocation principale d'économie 
✓  Zone 1AUIa : zone à urbaniser à court terme en secteur à vocation économique correspondant aux pôles 

d'activités "d'intérêt SCoT" et aux zones d'activités de proximité 

Et rappelle : 

✓ Les secteurs identifiés comme « zone humide » ou « zone humide remarquable » au règlement graphique 
sont soumis aux dispositions applicables aux zones humides mentionnées en annexe du présent 
règlement. A noter que l’extrémité nord-est de la zone d’étude est cartographiée en zone humide sur ce 
plan. 

✓ Les opérations d’ensemble, constructions, aménagements, installations, occupations du sol, doivent être 
compatibles avec les « Orientations d’Aménagement et de Programmation » définies dans le PLUi. 

On distingue les destinations et sous destinations : 

✓ Autorisées à condition de respecter le caractère de la zone, la sécurité et la salubrité publique : 
- Restauration 
- Commerce de gros 
- Hébergement Hôtelier et touristique 
- Cinéma 
- Industries Entrepôts, Bureau 

✓ Autorisées sous conditions particulières 
- Logement, hébergement (sont autorisés uniquement les loges de gardiennage destinées aux 

personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance ou le 
gardiennage des installations ou activités autorisées dans la zone et à condition : qu'elles soient 
intégrées au bâtiment principal d'activité et que la surface de plancher ne dépasse pas 35 m²). 

- Artisanat et commerce de détail / Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle : dans 
le secteur 1AUIa :   

▪ en lien avec une activité de tourisme présente sur place  
▪ en lien avec la mécanique et l’automobile (ex : distribution de carburant, concessionnaire  

automobile, garage, motocycles, motoculture...). 
- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilées  
- Etablissement d’enseignement, de santé et d’action sociale 
- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées 
- Salles d’art et spectacles, Equipements sportifs et autres équipements recevant du Public 

A conditions d’être compatibles avec les constructions, installations et activités autorisées dans la 
zone 

✓ Interdites : 
- Exploitations Agricoles, exploitation forestière 
- Centre de congrès et d’exposition 

Un résumé des règles applicables à cette zone est détaillé dans le tableau ci-après. 
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Tableau 26 : Extrait règlement écrit (Source : PLUI Pontivy Communauté) 

ARTICLES Zone  1AUI Zone 1AUIa 

 Occupations et utilisations du sols interdites 

Sont interdits les usages et activités suivants :   
-le stockage extérieur et le dépôt, visible depuis l’espace public, de combustibles, ferrailles, déchets ou matériaux de construction, ainsi que de véhicules sous forme 
d’épaves, sauf pour les besoins propres aux activités autorisées,  
-les carrières et autres extractions de matériaux  
-l’implantation de résidences mobiles et d’habitations légères de loisirs, groupées ou isolées  
-les affouillements et exhaussements de sols autres que ceux indispensables à la réalisation de constructions autorisées dans la zone et autres que ceux nécessaires à la 
réalisation d’ouvrage d’intérêt général -les terrains de camping  
-le stationnement de caravanes quelle qu’en soit la durée sauf dans des bâtiments clos et couverts présents sur l’unité foncière constituant la résidence de l’utilisateur  
-la construction d’annexes avant la construction principale 

(…) 

Accès et voirie 

ACCES : Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit directement, soit par l’intermédiaire d’un droit de passage acquis sur fonds 
voisin présentant des caractéristiques techniques suffisantes et adaptées à la destination et à l’importance des constructions, installations et aménagements envisagés. 

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à ne pas entraîner de risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation, ou pour les usagers de l’accès. 

Lorsque le terrain est desservi par deux ou plusieurs voies, il peut être imposé que l’accès soit établi sur la voie présentant la moindre gêne pour la circulation publique. 

VOIRIE : Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagés de façon à permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

La largeur minimale de chaussée des voies nouvelles est de 6,00 m pour les voies de transit et voies structurantes, et de 5,00 m pour les autres voies. 

 

Desserte par les réseaux 

EAU POTABLE : Toute utilisation d’une eau autre que celle du réseau public, et notamment des eaux de pluie, est soumise au respect de la législation sanitaire en vigueur. 
Il est interdit de raccorder entre eux des réseaux distribuant des eaux d’origines diverses. 

 

ASSAINISSEMENT :  

a) Eaux usées 
En l’absence de réseau public d’assainissement des eaux usées ou dans l’attente de sa réalisation, les constructions ou installations nouvelles doivent être dotées d’un 
système d’assainissement non collectif (individuel ou regroupé) conforme à la réglementation en vigueur (notamment adapté à la pédologie, à la topographie et à 
l’hydrologie du sol) et permettant le raccordement ultérieur éventuel au réseau public. A la mise en service du réseau public, ces dispositifs d’assainissement non collectif 
devront être supprimés selon les modalités fixées par la réglementation en vigueur et par le gestionnaire. 
En cas d’impossibilité technique de raccordement au réseau public, un dispositif d’assainissement autonome (individuel ou regroupé) peut être admis avec l’accord du  
gestionnaire sous  réserve  qu’il  soit  conforme  à  la réglementation en vigueur. 
Le rejet d’eaux usées non traitées dans le réseau hydrographique ainsi que dans le réseau d’eaux pluviales est interdit. Le rejet d’eaux usées non domestiques dans le 
réseau public d’eaux usées est soumis à l’accord du gestionnaire qui pourra exiger des prétraitements.  
b) Eaux pluviales 
Tout projet doit intégrer, dès sa conception, les aménagements nécessaires à la gestion des eaux pluviales à la parcelle en limitant l’imperméabilisation des sols ainsi que  
par la mise en place de dispositifs,  adaptés  aux caractéristiques du terrain, assurant la résorption des eaux pluviales sur le terrain d’assiette du projet. 
 Si la surface de la parcelle, la nature du sol ou la disposition des lieux ne permet pas de résorber les eaux pluviales sur le terrain d’assiette, les aménagements nécessaires 
à garantir leur écoulement dans le réseau collecteur doivent être réalisés. 
Tout projet futur devra respecter les dispositions du zonage/règlement des eaux pluviales 
 
ELECTRICITÉ, TÉLÉPHONE ET AUTRES RESEAUX DE TELECOMMUNICATION : Pour  toute  construction  ou  installation  nouvelle,  les  branchements  pour  tous  les  réseaux  
souples  (alimentation électrique basse tension, téléphone...) doivent être réalisés en souterrain, sauf impossibilité technique attestée par le service gestionnaire.   

 Surface minimale des terrains  

 

 

Cf. règlement écrit 

Implantation, hauteur et emprise au sol des constructions 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

Stationnement 
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1.8.2.2 OAP 

Le site d’étude est couvert par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) correspondant à un 
secteur à vocation économique : 

 

Figure 79 : extrait de l’annexe du PLUI relative aux OAP (source : Pontivy communauté – PLUI) 

Elle indique notamment un fossé à préserver ainsi qu’un talus en limite Sud du projet ainsi que l’accès principal au 
Sud-Est de la zone de projet. 

Les principes généraux des OAP disposent : 

✓ « La trame des fossés existants sur les sites d’aménagement futur est maintenue et préservée, sauf 
indication contraire dans ce document. Les futurs aménagements hydrauliques éventuellement rendus 
nécessaires par l’aménagement projeté privilégient la réalisation de fossés ou de noues paysagées. » 

✓ « L’identité paysagère des communes est marquée par la présence de haies bocagères, d’arbres isolés ou 
groupés (type chêne, châtaigner) qui seront à conserver dans les secteurs où une protection particulière 
aura été définie. Les végétaux choisis pour l’aménagement des secteurs devront être plurispécifiques et 
locaux. » 

✓ « Il est recommandé qu’une réflexion soit menée en amont de chaque projet d’aménagement au sein des 
secteurs soumis à OAP afin de réduire la quantité de lumière émise et la durée d’éclairement » 

 

  

 

1.8.2.3 PRESCRIPTIONS SUPPLEMENTAIRES 

a) RRèègglleemmeenntt  ggrraapphhiiqquuee  

D’après le règlement graphique du PLUI de Pontivy Communauté (cf. Figure 78), il convient de signaler que : 

✓  Une zone humide recoupe la zone d’étude sur une petite partie à l’angle Nord-Est ; 
✓  Aucune zone inondable n’est présente sur le site d’étude ; 
✓  Un élément du paysage (haie/talus) est indiqué à préserver le long de la limite Sud-Est de la zone de projet 

ainsi qu’un espace boisé classé. Ce dernier longe le site en limite extérieure Sud-Est. 

 

Figure 80 : Prescriptions applicables à la zone d’étude et ses abords (Source : règlement graphique PLUI Pontivy 
Communauté) 

Le site d’étude se trouve partiellement dans l’emprise du périmètre des phénomènes de surpression (délimité en 
vert) concernant les silos de l’usine Sanders, située à l’ouest immédiat de la zone du projet. Le rapport d’inspection 
en date du 9 février 2011 de l’usine Sanders indique une distance d’effet maximum en cas d’explosion d’un des 
éléments du site de 269 m à 20 mbar et pas de tiers impactés. Dans le périmètre impactant le site de projet, les 
effets possibles sur les structures se limitent à des destructions significatives de vitres et les effets indirects sur 
l’homme en découlant. 

Par ailleurs, les distances d’éloignement forfaitaire applicables au sens de l’arrêté ministériel du 29/03/2004 ne 
s’appliquent qu’aux nouvelles installations. Elles sont toutefois respectées. 
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b) SSeerrvviittuuddeess  dd’’uuttiilliittéé  ppuubblliiqquuee  

Comme en témoigne la figure ci-après, le site d’étude est grevé d’une servitude d’utilité publique de type I3 
concernant la canalisation de gaz Noyal-Pontivy/Saint-Gérand CI D80 qui le traverse sur son tiers Sud. 

Aucune autre servitude d’utilité publique n’est indiquée au PLUI. 

 

Figure 81 : Servitudes d’utilité publique (Source : Pontivy Communauté) 

1.9 RISQUES MAJEURS26 

La dernière version du dossier départemental des risques majeurs (DDRM) du Morbihan a été approuvé le 
17/07/2020. Le DDRM inventorie et décrit commune par commune les risques majeurs auxquels les citoyens 
pourraient être confrontés sur le territoire départemental. Les éléments présentés ci-après sont tirés de ce 
document et sont complétés par le site internet « Géorisques ». 

En résumé, les communes sur lesquelles se situe le projet sont concernées par les risques suivants : 

Tableau 27 : risques majeurs répertoriés sur les communes autour de la zone d’étude (source : DDRM 56) 

Commune Inondation littoraux 
Mouvements 

de terrain 
Feu Seïsme Industriel TMD Barrage Minier Radon 

Engins 
de 

guerre 

Croixanvec     X   X             

 
26 Source : DDRM 56 - Géorisques 

Saint-Gérand     X   X X X         

Noyal-Pontivy     X   X   X X       

A noter également que l’ensemble du département est concerné par les risques liés aux évènements 
météorologiques notamment tempêtes et grains. 

Les communes de Noyal-Pontivy et Saint-Gérand-Croixanvec ne sont couvertes par aucun plan de prévention 
des risques majeurs (naturel ou technologique).  

1.9.1 LES RISQUES NATURELS 

1.9.1.1 EVENEMENTS METEROLOGIQUES 

Les évènements météorologiques concernent les phénomènes sujet à vigilance météorologique (vents violents, 
pluie-inondation, inondation, orages, neige-verglas, canicules …). L’ensemble des communes du département 
peuvent être soumises : 

✓ aux tempêtes hivernales qui peuvent entrainer des vents tournant violents, des pluies potentiellement 
importantes , des vagues et modifications du niveau normal de la marée 

✓ aux tornades 

✓ aux orages 

Par ailleurs, les dernières décennies ont vu les épisodes de très basses ou très fortes températures se multiplier. 
Ces phénomènes sont susceptibles d’être très impactants à l’avenir. 

1.9.1.2 RISQUE SISMIQUE 

Sur les communes de Noyal-Pontivy et Saint-Gérand-Croixanvec, et au niveau de la zone d’étude, le risque 
sismique est faible (2/5)27.  

 

Figure 82 : Carte du zonage sismique de la France   

27 Sources : Géorisques,  
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Le zonage sismique de la France impose l'application de règles parasismiques pour les constructions neuves. 

Dans les zones de sismicité 2 à 5, les exigences sur le bâtiment neuf dépendent de la catégorie d'importance du 
bâtiment. L'Eurocode 8, ensemble de normes et codes applicables en Europe pour la résistance des bâtiments aux 
séismes, s'impose comme la règle de construction parasismique de référence. 

Tableau 28 : Règles de construction parasismiques applicables aux bâtiments neufs 

 

1.9.1.3 RISQUE MOUVEMENTS DE TERRAIN 

D’après le DDRM du Morbihan, les communes de la zone d’étude sont concernées par le risque mouvements de 
terrain (glissement, chute de blocs et cavités/marnières). Dans le département du Morbihan il s’agit 
principalement de retrait et gonflement des sols argileux. La consistance et le volume des sols argileux se modifient 
en fonction de leur teneur en eau. Ces variations peuvent avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme 
l’apparition de fissures dans les murs). 

Les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal Pontivy sont soumises à un aléa variant de nul à moyen sur 
l’ensemble de leur territoire. L’aléa est faible sur la majeure partie du site et nul sur l’angle Nord-Est. 

Aucun autre type de mouvement de terrain n’est recensé. 

 

Figure 83 : Risque de retrait-gonflement des argiles (source : Géorisques) 

1.9.1.4 RISQUE FEU DE FORET 

Le risque feu de forêt ne s’applique pas aux communes de la zone d’étude d’après le dossier départemental des 
risques majeurs.  

Le SDIS précise dans son courrier électronique du 25/05/2022 qu’il y a lieu, dans le cadre de la défense extérieure 
contre l’incendie de « prévoir l’implantation des poteaux d’incendie de manière à ce que chaque accès de bâtiment 
soit à moins de 200 m de l’accès du site et que chaque poteau délivre à minima 60 m3/h. Pour autant, en fonction 
de la nature des activités s’installant sur le site, cette demande pourrait être augmentée. » 

1.9.1.5 RISQUE RADON 

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents naturellement dans le 
sol et les roches. Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines, mais aussi les bâtiments en 
général et les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant 
parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN). 

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les 
communes en 3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en 
rien des concentrations présentes dans les habitations, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs 
(étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.). 

Les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy sont situées en potentiel de catégorie 1. 

Argiles 



Extension du Parc d’Activités de Pont Saint-Caradec (56) 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE : Evaluation environnementale valant dossier d’incidences Loi sur l’Eau 

  

Projet : 22-0127  Client : Pontivy Communauté                                                                                                                                 Année : 2023    96 

1.9.1.6 RISQUE INONDATION 

D’après le DDRM56, les communes de Noyal-Pontivy et Saint-Gérand-Croixanvec ne sont pas exposées au risque 
inondation.  

Toutefois, le site Géorisques indique que Noyal-Pontivy est répertoriée dans l’Atlas des Zones Inondables AZI PHEC 
95. Le site précise : « les atlas des zones inondables (AZI) ont pour objet de rappeler l'existence et les conséquences 
des évènements historiques et de montrer les caractéristiques des aléas pour la crue de référence choisie, qui est 
la plus forte crue connue, ou la crue centennale si celle-ci est supérieure. L'AZI n'a pas de caractère réglementaire. » 

Par ailleurs, notons que les deux communes font partie du Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
« 35DREAL20130002 - PAPI Blavet » signé le 16/07/2012. 

Précisons qu’aucune zone inondable n’est localisée et répertoriée sur le site d’étude. 

Enfin, au titre du risque de remontée de nappe, les limites nord et Est de la zone d’étude se trouvent en zone 
potentiellement sujette aux débordements de cave. 

 

Figure 84 : Risque de remontées de nappes (source : Infoterre) 

1.9.1.7 ARRÊTÉS DE CATASTROPHE NATURELLE 

A titre indicatif, plusieurs arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris sur les communes de St-Gérand-
Croixanvec et Noyal-Pontivy (Source : Géorisques – intégrant les anciennes communes). Le tableau suivant 
présente ces arrêtés par types de catastrophes. 

Tableau 29 : Liste des arrêtés de catastrophe naturelle 

 code national date début date de l'arrêté commune 

Inondations et/ou coulées de boue    

 INTE0100059A 05/01/2001 06/01/2001 St-Gérand-Croixanvec 

 
28 Sources : DDRM 56 

 INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 
St-Gérand-Croixanvec 

Noyal-Pontivy 

 INTE9500070A 17/01/1995 31/01/1995 Noyal-Pontivy 
 INTE9500103A 17/01/1995 31/01/1995 St-Gérand-Croixanvec 

Mouvements de terrain    

 INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 
St-Gérand-Croixanvec 

Noyal-Pontivy 

Tempête     

 INTX8710333A 15/10/1987 16/10/1987 
St-Gérand-Croixanvec 

Noyal-Pontivy 

1.9.2 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Les risques technologiques regroupent le risque rupture de barrage et de rupture de digue, le risque industriel et 
le risque de transport des matières dangereuses. 

1.9.2.1 RISQUE DE RUPTURE DE BARRAGE ET DE RUPTURE DE DIGUE28 

Les barrages sont soumis à autorisation administrative, la réglementation applicable reposant notamment sur le 
décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 fixant des prescriptions relatives à la définition des ouvrages, à la sécurité et à 
la sûreté des ouvrages hydrauliques. 

Ce texte classe les barrages de retenue et ouvrages assimilés en 3 catégories en fonction de la hauteur de l’ouvrage 
et du volume d’eau retenu :  

 

Les autres barrages sont considérés comme non classés au sens de ce décret. 

Les digues sont classées en fonction de la population présente dans la zone protégée : 

✓ Classe A :  Population > 30 000 
✓ Classe B : Population entre 3 000 et 30 000 
✓ Classe C :  Population entre 30 et 3 000 

Concernant ce risque, le DDRM56 précise : « le Morbihan compte plusieurs barrages et barrages-digues classés 
dont la rupture éventuelle aurait des répercussions graves sur les personnes ». (…) 
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« De nombreux barrages sont situés en amont de grandes agglomérations : 
✓ Saint-Aignan, Pontivy, Saint-Nicolas-des-Eaux et Inzinsac-Lochrist pour le barrage de Guérlédan, 
✓ Malestroit et Saint-Martin-sur-Oust pour le barrage de Lac au Duc, 
✓ Muzillac pour le plan d’eau de Pen-Mur, 
✓ Theix-Noyalo pour le barrage de Trégat, 
✓ Le Palais pour les barrages de Bordilla et Antoureau, 
✓ Auray pour le barrage de Tréauray. » 

Le département compte également des ouvrages non classés.  

Toutefois, le département n’a pas connu d’incidents ou évènements liés à l’exploitation des barrages. 
La commune de Noyal-Pontivy est exposée à ce risque car située dans l’onde de submersion du barrage de 

Guerlédan. En revanche la commune de Saint-Gérand-Croixanvec, sur laquelle la majorité de la zone d’étude se 

situe, est en dehors de l’onde de submersion.  

1.9.2.2 RISQUE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES (TMD) 

Le risque de transport de matières dangereuses concerne de nombreux moyens de transports : 

✓ Réseau routier  

✓ Réseau fluvial 
✓ Risque gazoduc (transport de gaz). 
✓ Réseau ferroviaire, 
✓ Risque oléoduc (transport pétrolier), 

Le Dossier départemental des risques majeurs du département précise que le département est concerné 
principalement par le transport routier (4 000 km de route départementales et trois voies rapides : RN 165 – RN 
24 et RN 166), le réseau ferroviaire (limité à trois lignes) et les gazoducs (traversant 65 communes du 
département). 

Les voies navigables du Morbihan et notamment le canal de Nantes à Brest (à proximité immédiate de la limite 
Nord du site d’étude) sont majoritairement utilisées à des fins touristiques et ne sont pas concernées par ce risque. 

Aucun évènement majeur TMD n’a été répertorié dans le Morbihan. Toutefois le DDRM indique que la population 
est plus exposée à proximité des grands axes de transit (RN 165, RN24 et RN 166) et des zones de chargement et 
déchargement les plus importants (port de commerce de Lorient). 

A hauteur du site d’étude, le risque TMD se traduit par : 

✓ la proximité de la départementale 767 (classée à grande circulation)  
✓ le tracé de la canalisation de transport de gaz haute pression DN80-1997 Noyal-Pontivy _ St-Gérand CI qui 

traverse la partie Sud-Ouest du site d’étude  

la canalisation DN100 – 1983 Noyal-Pontivy – Loudéac qui traverse Noyal Pontivy passe quant à elle à plus 
de 3 km au sud du site d’étude. 

Le risque est donc modéré car l’axe routier n’est pas un axe de transit majeur du département et le transport par 
canalisation est en principe le plus sûr car les installations sont fixes et protégées ; 70% des accidents sur 
canalisations sont dus à une agression extérieure involontaire (conséquence de travaux). 

 

Figure 85 : Canalisations de transport de matières dangereuses (Source : Géorisques) 
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1.9.2.3 RISQUE INDUSTRIEL  

Le risque industriel correspond au risque d’accident susceptible de se produire sur un site industriel avec des effets 
graves touchant les personnes, les biens et/ou l’environnement à l’extérieur de l’emprise de ce site.  

Seule la commune de Saint-Gérand est mentionnée comme exposée aux risques industriels par le dossier 
départemental des risques majeurs.  

12 ICPE sont recensées sur la commune de Saint-Gérand-Croixanvec et 39 sur la commune de Noyal-Pontivy 
(toutes non Seveso).  

La DREAL a confirmé dans son courrier du 14/04/2022 qu’aucune des sociétés à proximité de la zone d’étude 
n’était classée au titre de la réglementation SEVESO. 

Le PLUI de Pontivy Communauté ne fait état d’aucune servitude d’utilité publique de type PM2 
(Servitudes relatives aux installations classées et sites constituant une menace pour la sécurité et la salubrité 
publique) sur le territoire de Saint-Gérand-Croixanvec. 

Il convient de souligner qu’aucune ICPE ne se trouve sur la zone d’étude. Toutefois, plusieurs se trouvent à 
proximité :  

Le tableau suivant reprend les installations classées situées dans un rayon d’1 km du site d’étude : 

Nom établissement distance 
Régime en 

vigueur 
Statut 

SEVESO 
dernière 

inspection 
Activité 

ALTHO SAS 100 m Enregistrement Non Seveso 25/06/2020 
Transformation et 
conservation de pommes de 
terre/ entrepôt frigorifique 

ITM Logistique Alimentaire 
International 

750 m  Enregistrement Non Seveso 13/09/2017 
entrepôts frigorifiques + 
station service 

SOCIETE SANDERS BRETAGNE 100 m Autorisation Non Seveso 24/11/2021 
production d'aliments, silos, 
produits pétroliers 

EARL DES 3 VALLEES 1 km Enregistrement Non Seveso 39/10/2019 
élevage de porcs de plus de 
450 animaux eq 

PONTIVY COMMUNAUTE  980 m Enregistrement Non Seveso 17/05/2017 
collecte de déchets 
dangereux et non 
dangereux 

 

Figure 86 : Risque industriel (Source : site internet DREAL Bretagne) 

On rappelle que la zone du projet est concernée sur sa frange centre-ouest par un périmètre lié aux dommages 
potentiels en cas d’explosion de l’entreprise Sanders (cf §1.8.2.3) par bris de vitres. 

1.9.3 POLLUTION 

Les données de l’administration concernant les pollutions suspectes ou avérées, les secteurs d’information des 
sols et les anciens sites industriels et activités de services permettent de préciser les éléments suivants concernant 
le site d’étude : 

✓ 7 anciens sites industriels sont recensés sur la commune de Saint-Gérand, un seul se trouve à proximité de 
la zone d’étude (à l’Est). Il s’agit de l’ancienne décharge d’ordures ménagères de Cran. Ce site est encore 
en activités pour le dépôt de déchets verts, gravats,…Lors du travail de terrain dans le cadre de cette étude, 
on a pu voir de nombreux camions et tracteurs venant décharger sans contrôle leur chargement. On n’a 
pas pu obtenir d’autres renseignements sur ce site et son activité, malgré des sollicitations répétées de la 
Mairie notamment.  

✓ 3 sites pollués ou potentiellement pollués sont recensés sur la commune et un secteur d’information sur 
les sols (SIS). L’ancienne décharge d’ordures ménagères de Cran, situé à proximité immédiate de la zone 
d’étude est répertoriée comme sol pollué ou potentiellement pollué et secteur d’information sur les sols.  

✓ On notera également un SIS sur la commune de Croixanvec correspondant à l’ancienne décharge de la 
Grotte, éloigné du site d’étude. 

Les SIS recensent les terrains où la pollution avérée du sol justifie, notamment en cas de changement 
d'usage, la réalisation d'études de sols et sa prise en compte dans les projets d'aménagement. 
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✓ Enfin, on notera que les sociétés ALTHO SAS et SANDERS BRETAGNE, à proximité immédiate au Nord Ouest 
du site, sont répertoriées comme installations industrielles rejetant des polluants. Ces installations 
industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l’air, l’eau ou les sols. 

 
29 www.morbihan.fr/les-services/deplacements/routes/reglement-departemental-de-voirie 

1.10 TRAFICS 

1.10.1 COMPTAGES ROUTIERS29 

Le Conseil Départemental du Morbihan met en ligne la carte des trafics moyens journalier sur le réseau routier 
départemental et National sur son territoire. 

A proximité de la zone d’étude, les comptages routiers ont permis de dénombrer, en 2019 : 

✓  991 véhicules/jour sur la RD 768B qui longe la zone d’étude au Sud-Est et permet de relier la RD 768 au 
bourg de Saint-Gérand 

✓ 2 992 véhicules/jour sur la RD32 qui relie la RD768 à Saint-Caradec 
✓ 14 689 véhicules/jour sur la RD 768 après l’échangeur vers Pontivy et 12 451 véh/jour avant l’échangeur 

au niveau du bourg de Saint-Gérand. Cet axe est majeur sur la zone puisqu’il permet de relier Loudéac à 
Lorient et plus largement la côte Nord de la Bretagne à la côte Sud. 

 

Figure 87 : Trafic Moyen journalier 2019 aux abords du site d’étude (source : Conseil Départemental du Morbihan) 

A noter que l’échangeur entre la RD768 et la RD32 à proximité immédiate de la limite Sud du site d’étude n’est 
pas considéré comme stratégique et délicat en termes de trafic par le recueil de trafic routier du Morbihan 2020. 

Par ailleurs, la moyenne journalière annuelle comptabilisée au point de comptage permanent de Saint-Gérand sur 
la RD768 n’augmente que très légèrement sur les mois de Juillet et Août (12 771 contre 12 451 véh/jour). 

R
D
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RD768 
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1.10.2 TRANSPORTS EN COMMUN ET MOBILITÉ 

1.10.2.1 TRANSPORT INTERURBAIN 

BreizhGo est le réseau de transport breton qui assure également les transports interurbains et scolaires sur le 
territoire du Morbihan. Les modes de transports de ce réseau sont le train (17 lignes), le bateau (10 liaisons) et le 
car (115 lignes routières) 

 

Figure 88 : Carte du réseau de transport BreizhGo 

La commune déléguée de Saint-Gérand est desservie par la ligne Loudéac-Pontivy. 

Une voie de chemin de fer longe la zone d’étude sur sa limite Ouest. La voie relie Saint-Brieuc à Auray via Baud. 
Elle n’est pas mentionnée au réseau ferroviaire BreizhGo. Elle est encore en activité et sert au transport de 
marchandises.  

 
Figure 89 : carte de transport ferroviaire BreizhGo (source : SNCF) 

 

1.10.2.1 TRANSPORT INTERCOMMUNAL 

Pontivy Communauté est l’autorité organisatrice de la mobilité sur le territoire depuis le 1er juillet 2021. Elle 
organise les services de transports Publics dont MooviTAD service de transport intercommunal à la demande et 
Pondibus (lignes de bus régulières sur le territoire de Pontivy majoritairement). 

 

 

Zone d’étude 

Zone d’étude 
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1.11 RESEAUX 

1.11.1  EAUX USÉES 

Le plan des réseaux d’eaux usées ci-dessous ne fait apparaitre aucun élément de réseau à proximité de la zone 
d’étude. Un assainissement non collectif est à prévoir par chaque entreprise dans le cadre du projet. Les industries 
du parc de Pont Saint-Caradec disposent de leur propre station d’épuration au Nord -Ouest de la zone d’étude. La 
zone d’étude se trouve en zone d’assainissement non collectif.  

La partie relative à l’assainissement eaux usées est décrite au §. 1.2.5.2. Assainissement des eaux usées 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, Pontivy Communauté a révisé les cartes 
de zonage d’assainissement sur l’ensemble de son territoire avec notamment pour objectif l’optimisation de 
modes d’assainissement et l’identification des zones d’assainissement collectif.  

 

. 

 

Figure 90 :  Plan des réseaux d’eaux usées – zoom (Source : PLUI) 

 

1.11.2  EAUX PLUVIALES 

D’après la carte ci-dessous, La zone d’étude est classée en zone soumise à une gestion des eaux pluviales en 
priorité par infiltration. 

Le réseau d’eaux pluviales est présent, mais assez loin à l’Est du site d’étude. Un exutoire est situé au niveau du 
ruisseau du Cran au Sud-Est de la zone d’étude. 

Les eaux de ruissellement du site d’étude, dont la pente est globalement orientée Ouest-Est, s’écoulent donc vers 
le ruisseau du Cran. 

 

Figure 91 :  Extrait du Plan des réseaux d’eaux pluviales (Source : PLUI) 

Zone d’étude 
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1.11.3  EAU POTABLE 

La carte ci-dessous permet de visualiser une canalisation de distribution d’eau potable à l’ouest du site d’étude au 
cœur du Parc d’activités de Pont Saint-Caradec et au Sud au niveau du réseau routier. 

 

Figure 92 : extrait du Plan des réseaux d’eau potable (Source : PLUI) 

 

Figure 93 : plan du réseau d’eau potable autour du site d’étude (source : STGS) 

1.11.4  GAZ 

Outre la canalisation GRT gaz haute pression DN80-1997 Noyal-Pontivy_St-Gérand CI indiquée au § 1.9.2.2, et qui 
traverse la partie Sud-Ouest du site d’étude, GDF indique la présence d’un réseau Gaz (MPB PE 160) en travaux 
desservant l’unité de Biométhane Sober. Ce réseau longe la voie communale à l’Est de la ZIP comme indiqué sur 
le plan suivant : 

 

Figure 94 : réseau gaz (source GRDF) 

1.11.5  ELECTRICITÉ 

Les services d’ENEDIS consultés ont précisé par courrier du 02/06/2022 la position des réseaux électriques 
aériens et souterrains aux abord du projet comme indiqué sur les plans ci-après. 

Sont ainsi repérés notamment : 

- un réseau souterrain HTA desservant l’unité de biométhane Sober au Nord de la ZIP qui longe la voie 
communale au Nord-Est de la ZIP 

- le réseau HTA aérien qui traverse le sud de la ZIP 

 



Extension du Parc d’Activités de Pont Saint-Caradec (56) 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE : Evaluation environnementale valant dossier d’incidences Loi sur l’Eau 

  

Projet : 22-0127  Client : Pontivy Communauté                                                                                                                                 Année : 2023    103 

 

Figure 95 :plan d’ensemble des réseaux aériens et souterrains ENEDIS – partie Nord 

 

Figure 96 : plan d’ensemble des réseaux aériens et souterrains ENEDIS – partie Sud 
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Figure 97 : Extrait du plan d’avant-projet montrant les réseaux existants (SELARL Nicolas Associés)  
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1.12 DECHETS 

La collecte et le traitement des déchets ménagers et déchets assimilés sont une compétence de Pontivy 
Communauté depuis janvier 2005.  

A ce titre la communauté de communes gère : 

✓ 6 déchèteries réparties sur son territoire dont une à Noyal-Pontivy. 
✓ Les points de collecte (points d’apport volontaire) répartis sur le territoire 
✓ La collecte sélective des matériaux recyclables (en point d’apport volontaire, porte à porte ou déchèterie) 
✓ Les collectes des ordures ménagères résiduelles 

Les différents points de collecte publics autour de la zone sont identifiés ci-dessous : 

 

Figure 98 : carte des points de collecte de déchets autour de la zone de projet (source : Pontivy Communauté) 

Une collecte des cartons bruns des commerçants et artisans est effectuée une fois par semaine sur la commune 
de Pontivy, en dehors de Pontivy les entreprises sont invitées à se rendre en déchèterie. 

Une collecte ponctuelle des encombrants est effectuée en porte-à-porte. 

 

1.13 BRUIT 

Les éléments repris ici sont issus du diagnostic acoustique réalisé par ALHYANGE Acoustique. L’étude acoustique 
complète est jointe en annexe de la présente étude (cf. ANNEXE 1).  

L’objectif de l’étude est de permettre à l’aménageur une connaissance des nuisances sonores existantes au sein et 
aux alentours du secteur (principalement bruit d’activité, bruit de voisinage et bruit routier). 

La mission se décompose selon les étapes suivantes : 

- Caractérisation du paysage sonore préexistant : mesures acoustiques de l’état initial ; 

- Analyse réglementaire et détermination des critères sonores réglementaires applicables dans le cadre de 

ce projet, destinés à être intégrés au cahier des charges des projets d’aménagement ; 

1.13.1 CAMPAGNE DE MESURES ACOUSTIQUES 

Le diagnostic acoustique a été réalisé du lundi 30 mai au mercredi 1er juin 2022. Le site est caractérisé de la 
manière suivante : 

- Il n’est pas situé dans une zone de bruit du Plan d’Expansion au Bruit (PEB) d’un aérodrome 

- Plusieurs voies de transport terrestre classées en catégorie 2 et 3 se trouvent à proximité au sud du site : 

RD 768 (cat 2) et RD 768 a (cat 2 et 3) 

- Le zones d’habitation proches sont largement impactées par le bruit du trafic routier 

 

Figure 99 : présentation du site et des voies classées selon arrêté préfectoral du 04/05/2018 (source : Alhyange acoustique) 

Au regard des caractéristiques du site, les mesures ont été réalisées selon la norme NF S 31-010 (caractérisation 
et mesurage des bruits de l’environnement) en 4 points, sur une durée de 2 jours (nocturne et diurne). 
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- Les conditions de trafic routiers pendant deux jours de mesures sont supposées représentatives des 

conditions habituelles ; 

- Les conditions météorologiques sont conformes aux conditions de la norme de mesure ; 

- Les périodes d’analyses retenues correspondent aux heures identifiées comme étant représentatives des 

périodes diurne (7h00 - 22h00) et nocturne (22h00 - 7h00). 

1.13.2  RÉSULTATS ET ANALYSE DES MESURES 

1.13.2.1 RESULTATS DE LA CAMPAGNE DE MESURES 

En période diurne et nocturne, l’environnement sonore : 

- du Sud de la zone d’étude est marqué par le trafic routier, plus particulièrement au niveau des points 

1 et 4. 

- du Nord de la zone d’étude est marqué par les différentes activités industrielles existantes, plus 

particulièrement au niveau des points 2 et 3. 

Tableau 30 : indicateur du bruit routier (source : Alhyange Acoustique) 

 

Tableau 31 : Critère de niveau de bruit résiduel (industrie ICPE, artisanat) (source : Alhyange Acoustique) 

 

 

1.13.2.1 ANALYSE ET INTERPRETATION 

a) CCrriittèèrreess  aaccoouussttiiqquueess  rreellaattiiffss  aauu  bbrruuiitt  rroouuttiieerr  

• Zone d’ambiance sonore (arrêté du 5 mai 1995) 

 

Figure 100 : points de mesures et niveaux sonores LAeq 6h-22h et LAeq 22h-6h (source : Alhyange Acoustique) 

D’après les mesures réalisées du 30 mai au 1er juin 2022, l’ensemble de la zone d’étude est situé en zone 
d’ambiance sonore modérée. 

• Seuils de bruit maxi et isolement de façade 

Voies existantes : lors d'une modification ou transformation significative d'une infrastructure existante 
(augmentation de la contribution sonore de l’infrastructure d’au moins 2 dB(A) à terme), le niveau sonore 
résultant devra respecter les prescriptions suivantes : 

Si la contribution sonore avant travaux est inférieure aux valeurs fixées dans le tableau précédent, elle ne 
pourra excéder ces valeurs après travaux. 

Dans le cas contraire, la contribution sonore après travaux ne doit pas dépasser la valeur existant avant 
travaux, sans pouvoir excéder 65 dB(A) en période diurne et 60 dB(A) en période nocturne. 

Voies nouvelles : les seuils de bruit maxi pour les voies nouvelles créées au cœur de la zone d’étude sur les 
bâtiments existants sont précisés ci-dessous. 
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b) CCrriittèèrreess  aaccoouussttiiqquueess  rreellaattiiffss  àà  llaa  rréégglleemmeennttaattiioonn  ddeess  IICCPPEE  

• Niveaux de bruit maxi admissible en ZER (Zones à Emergence Réglementée) 

Tableau 32 : niveaux sonores maximum admissibles selon arrêté du 23/01/1997 (source : Alhyange Acoustique) 

 

(1) Le niveau sonore ambiant maximum autorisé étant inférieur à 45 dB(A), l’émergence maximale autorisée 
en période diurne est de 6dB(A) et de 4dB(A) en période nocturne. 

- Le niveau de bruit ambiant est la somme du niveau de bruit résiduel (« bruit de fond » mesuré in situ) 
et du niveau de Bruit Particulier (bruit généré par le fonctionnement seul de l’équipement). Cette 
addition est logarithmique. 

- L’émergence est la différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de Bruit Résiduel. Cette 
soustraction est arithmétique. 

• Niveaux de bruit maxi admissible en ZER (Zones à Emergence Réglementée) 

Les niveaux sonores ambiants maxi autorisables en limite de propriétés, suivant l’arrêté du 23 janvier 1997, sont 
de 70 dB(A) pour la période diurne et 60 dB(A) pour la période nocturne. Cependant, l’arrêté préfectoral 
d’autorisation d’exploiter peut fixer des valeurs limites inférieures pour respecter in fine les émergences maxi ci-
dessus. 

c) CCrriittèèrreess  aaccoouussttiiqquueess  rreellaattiiffss  àà  llaa  rréégglleemmeennttaattiioonn  dduu  ««  bbrruuiitt  ddee  vvooiissiinnaaggee  »»  

Le décret n°2006-1099 du 31 Août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage précise les émergences 
maximales admissibles au niveau des tiers et habitations les plus proches. 

Tableau 33 : niveaux de bruit maxi admissible au niveau des tiers et habitations les plus proches (source : Alhyange 
Acoustique) 

 

Le tableau présente les niveaux sonores maxima admissibles (valeur déduite des niveaux de bruit résiduels 
mesurés et des émergences maximales admissibles. 

- Le niveau de bruit ambiant est la somme du niveau de bruit résiduel (« bruit de fond » mesuré in situ) 
et du niveau de Bruit Particulier (bruit généré par le fonctionnement seul de l’équipement). Cette 
addition est logarithmique. 

- L’émergence est la différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de Bruit Résiduel. Cette 
soustraction est arithmétique. 

1.13.3  PRÉCONISATIONS GÉNÉRALES D’AMÉNAGEMENT DU PROJET 

Avant finalisation du scénario d’aménagement, quelques préconisations générales sont indiquées pour limiter 
l’impact de voies routières sur un projet ou des futures industries : 

✓ La RD 768 étant classée en catégorie 2, et la RD 768b en catégorie 3, les locaux sensibles du projet (salle 
de repos, bureaux….) situés à une distance inférieure à 250 m de la RD 768, et 100 m de la RD 768b devront 
avoir un isolement de façade en accord avec l’arrêté du 23 juillet 2013. 
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Figure 101 : Isolement de façade renforcé (source : Alhyange Acoustique) 

✓ Etant donné qu’il n’y a, a priori, pas de création de voie routière particulièrement bruyante dans le reste 
de la zone d’étude, il en résulte que les objectifs d’isolement acoustique des façades des bâtiments 
devront respecter l’objectif minimum défini par leur réglementation (DnTA,tr ≥ 30 dB). 

✓ Nous conseillons de placer les locaux sensibles du projet (salle de repos, bureaux) à l’opposé des voies de 
circulation de la ZA, et des zones accueillant des équipements bruyants. 

✓ Si le projet prévoit l’implantation d’une activité (de type plateforme logistique) qui augmenterait la 
circulation de poids lourds au niveau du projet, les voies routières créées pour cette activité pourraient 
avoir une influence directe sur les tiers et habitations riveraines (bruit de manœuvre de poids lourd, Bip 
des radars de recul).  

✓ Si le trafic rapporté par l’aménagement de cette zone engendre une augmentation significative du trafic 
routier (augmentation >50%) sur la RD 768b et RD 768, une étude d’impact acoustique sera nécessaire 
afin de protéger les habitations riveraines. 

Il est conseillé de placer les activités bruyantes du projet au niveau des zones peu sensibles et les activités calmes 
au niveau des zones sensibles. 

 

Figure 102 : Localisation des zones sensibles du projet (source : Alhyange Acoustique) 

Le projet sera constitué d’industries susceptibles d’impacter l’environnement sonore par des équipements 
techniques. Pour cela une étude d’impact acoustique des futures installations doit être réalisée, afin de vérifier 
que les objectifs acoustiques sont respectés. 
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1.14 QUALITE DE L’AIR30 

L’organisme agréé de surveillance de la qualité de l’air en Bretagne, Air Breizh, dispose d’un réseau de stations de 
mesure de la qualité de l’air dans la région. Le bilan de l’année 2020 (juin 2021) permet de décrire la qualité de 
l’air à l’échelle de la région. Il ne s’agit donc pas de mesures effectuées au niveau du site d’étude ; la station de 
mesures la plus proche est celle de Merléac dans les côtes d’Armor qui est une station rurale de fond (station de 
Kergoff).  

Une station rurale de fond est représentative au niveau national de la pollution des zones peu habitées. 

Les stations prélèvent et analysent différents polluants, notamment :  
✓  Le dioxyde d’azote (NO2) ;  

✓  Les particules fines (diamètre aérodynamique inférieur ou égal respectivement à 10 μm et à 2,5 μm) : 
PM10 et PM2,5 ;  

✓  L’ozone (O3) ; 

 

Figure 103 : Stations de mesure du réseau de surveillance Air Breizh (source : rapport annuel 2020, Air Breizh). 

 

 
30 Source : Rapport territorial 2020, Air Breizh, juin 2021 

L’organisme de surveillance publie un bilan territorial pour Loudéac Communauté Centre Bretagne sur la base des 
résultats de mesure de la station de Merléac. On peut considérer ces résultats comme représentatifs pour la zone 
d’étude correspondant à un territoire de centre-Bretagne de caractéristiques proches (Loudéac est situé à une 
quinzaine de kilomètres du site de projet. 

En 2020, le bilan territorial pour Loudéac donne les résultats suivants : 

 

Figure 104 : comparaison aux valeurs réglementaires annuelles (source : rapport territorial 2020, Air Breizh). 

Les valeurs mesurées en 2020 ont montré un respect des seuils règlementaires hormis l’objectif à long terme pour 
l’O3 (protection de la santé humaine et de la végétation).  Cinq jours de dépassement sont ainsi modélisés pour 
ce territoire en 2020. 

L’indice de qualité de l’air est calculé en Bretagne à partir des concentrations de NO2, O3 et des PM10. 

La Qualité de l’air à Loudéac est basée sur les résultats des stations de Saint-Brieuc. Elle est bonne à très bonne 
sur 318 jours durant l’année 2020 (315 jours mesurés sur Vannes) dont 21 jours « très bon ». 

 

Figure 105 : Indice de qualité de l’air 2020 (source : rapport territorial 2020, Air Breizh). 

On note une baisse de l’ensemble des émissions des polluants mesurés sur la communauté en cohérence avec la 
diminution des concentrations de fond en Bretagne depuis 10 ans sauf pour l’ozone (O3) pour laquelle une 
tendance à la hausse est remarquée depuis 10 ans. 
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Figure 106 : évolution des concentrations annuelles en Bretagne 

Le diagnostic du PCAET de Pontivy Communauté précise « L’association Air Breizh a défini 7 zones sensibles pour 
la qualité de l’Air dans le cadre du schéma régional du climat de l’air et de l’énergie 2013-2018. Pontivy 
Communauté n’est pas concernée. » 

Il établit la synthèse suivante au titre de la qualité de l’air sur la communauté de communes : 
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1.15 CLIMAT 

1.15.1  SCHEMA REGIONAL POUR LE CLIMAT, L’AIR ET L’ENERGIE (SRCAE) 

Le Préfet de Région a approuvé le Schéma régional climat air énergie (SRCAE) pour la période 2013-2018, le 4 
novembre 2013. 

Le SRCAE de Bretagne définit des objectifs et des orientations générales pour améliorer la qualité de l’air, maîtriser 
la demande d’énergie, développer les énergies renouvelables, réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
s’adapter au changement climatique. Il affiche pour tous ces domaines une ambition forte pour impulser en 
Bretagne la transition vers une société bas-carbone. 

L’analyse de l’état des lieux et des potentiels fait ressortir les principaux enjeux suivants : 
✓  Agir sur les consommations énergétiques des secteurs du bâtiment, du transport, et des activités 

économiques pour limiter la vulnérabilité de l’économie à sa dépendance aux énergies fossiles, d’une part, 
et des populations aux coûts croissants de l’énergie, d’autre part. 

✓  Réduire la fragilité du système électrique breton ; 

✓  Réduire les émissions de gaz à effet de serre des secteurs du transport, de l’agriculture et du bâtiment 
pour atténuer l’impact des activités bretonnes sur le changement climatique ; 

✓  Poursuivre et intensifier le développement des énergies renouvelables en favorisant leur meilleure 
intégration et leur valorisation aux échelles locales et régionales ; 

✓  Adapter l’agriculture au changement climatique. L’agriculture dépend directement des conditions 
climatiques et reste vulnérable à ses effets. De plus, par sa place primordiale dans le système économique 
breton, cette vulnérabilité peut impacter de nombreuses autres activités qui y sont liées ; 

✓  Anticiper les effets du changement climatique plus globalement par la déclinaison du Plan national 
d’adaptation au changement climatique en privilégiant la connaissance et les mesures dites « sans regrets 
» ; 

✓  Prendre en compte davantage l’amélioration de la qualité de l’air. 

1.15.2  SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
ET D’EGALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) 

Le SRADDET est un document de planification territorial prescriptif prévu par la Loi NOTRe de 2015. Il intègre les 
différents schémas sectoriels et se substitue au SRCAE. Le 28/11/2019 la région Bretagne a voté son SRADDET 
comportant des orientations stratégiques, des mesures réglementaires et 38 objectifs.  

Au titre du Climat et de l’énergie (sous chapitre III) 7 règles sont mises en place : 

✓ Règle III-1 applicable par les PCAET – Réduction des émissions de GES 
✓ Règle III-2 Applicable par les PCAET – Développement de production d’énergie renouvelable 
✓ Règle III-3 Applicable par les SCoT et PLU I – Secteurs de production d’énergie renouvelable 
✓ Règle III-4 Applicable par les SCoT et PLU I – Performance énergétique des nouveaux bâtiments 
✓  Règle III-5 Applicable par les PCAET, SCoT et PLU I – Réhabilitation Thermique 
✓ Règle III-6 Applicable par les PCAET, SCoT et PLU I – Mesures d’adaptation au changement climatique 
✓ Règle III-7 Applicable par les SCoT, PLU I et Charte PNR – Projection d’élévation du niveau de la mer 

 

1.15.3 PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) 

D’après la carte d’état d’avancement des PCAET publiée en avril 2022 par la DREAL Bretagne, le PCAET de la 
communauté de communes Pontivy Communauté est en cours d’élaboration. Le diagnostic et l’état initial de 
l’environnement ont été effectués pour permettre la définition de la stratégie territoriale.  

 

Figure 107 : état d’avancement des PCAET au 01/05/2022 en Bretagne (source : DREAL Bretagne) 

1.16 POLLUTION LUMINEUSE 

1.16.1  GÉNÉRALITÉS 

L’expression pollution lumineuse désigne à la fois la présence nocturne anormale ou gênante de lumière et les 
conséquences de l'éclairage artificiel nocturne sur la faune, la flore, la fonge (le règne des champignons), les 
écosystèmes ainsi que les effets suspectés ou avérés sur la santé humaine. Elle est souvent associée à la notion de 
gaspillage d'énergie dans le cas d'un éclairage artificiel mal adapté s'il constitue une dépense évitable d’énergie. 
Comme celle de pollution du ciel nocturne qui la remplace parfois et qui désigne particulièrement la disparition 
des étoiles du ciel nocturne en milieu urbain, la notion de pollution lumineuse est récente. Apparue dans les 
années 1980, elle a évolué depuis.  

La loi n° 2009-967 dite loi « Grenelle de l’environnement » 1, article 41 souligne que « Les émissions de lumière 
artificielle de nature à présenter des dangers ou à causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore 
ou aux écosystèmes, entraînant un gaspillage énergétique ou empêchant l’observation du ciel nocturne feront 
l’objet de mesures de prévention, de suppression ou de limitation ». 
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1.16.2  LA POLLUTION LUMINEUSE SUR LE SITE D’ETUDE 

Avex est une association d’astronomie et d’information sur la pollution lumineuse. Cette association met à 
disposition des cartes à l’échelle européenne permettant d’observer précisément l’impact de la pollution 
lumineuse par secteur géographique. Les valeurs présentées sont indicatives et obtenues par le seul calcul. Des 
phénomènes, comme l’éclairage de monuments, peuvent fausser localement les données.  

La pollution lumineuse se concentre au niveau des bourgs, avec plus ou moins d’intensité, puis se dissipe en 
s’éloignant.  

Le site d’étude, situé entre le halo de Pontivy et celui de Saint-Gérand, est touché par la pollution lumineuse. 
L’activité industrielle du Parc d’Activité de Saint-Caradec est également source de pollution lumineuse31.  

Le site de projet se situe donc sur une zone entre 500 et 1800 étoiles visibles dans le ciel ce qui correspond au ciel 
visible dans une grande Banlieue tranquille, les halos de pollution lumineuse n’occupant qu’une partie du ciel. 

1.17 ETUDE RELATIVE AU POTENTIEL D’ENERGIES RENOUVELABLES 

Une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables a été réalisée par le bureau 
d’études EXOCETH. L’étude complète est présente en annexe (cf. ANNEXE 2).  

1.17.1  MESURES DE LUTTE CONTRE LE RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE 

1.17.1.1 AU NIVEAU EUROPÉEN 

La conférence de Paris de 2015 sur les changements climatiques est le premier accord universel pour le climat à 
avoir été approuvé à l’unanimité par les 196 délégations (195 états + l’union européenne). En 2016, l’accord de 
Paris (COP21) est entré officiellement en vigueur. Le seuil des ratifications (55 états représentant 55 % des 
émissions de gaz à effet de serre) a été atteint.  

Avec l’adoption du Paquet Énergie-Climat 2030 en octobre 2014, l’Union européenne a conclu un accord solide et 
collectif la plaçant à la pointe de la transition énergétique mondiale et lui permettant de contribuer au succès de 
la Conférence de Paris. Ses objectifs s’articulent en trois temps : 

✓  Un engagement de court terme : la réduction de ses émissions de gaz à effet de serre de 40% d’ici 2030, 
par rapport à 1990. 

✓  Un objectif de moyen terme : la diminution des émissions de 80 à 95% d’ici 2050, par rapport à 1990. 
✓  Un objectif de long terme : 0 émission nette d’ici 2100, pour garantir une trajectoire d’augmentation 

maximale de 2°C de la température. 

Le cadre énergie climat favorise la transition énergétique notamment par :  

✓  Un objectif de 27% d’énergies renouvelables dans le mix énergétique d’ici 2030 ; 
✓  Un objectif de 27% d’économies d’énergies d’ici 2030. Un réexamen en 2020 est d’ores et déjà prévu pour 

le porter à 30% d’ici 2030 ; 
✓  Un soutien significatif aux États-membres, en particulier aux moins avancés, pour investir dans 

l’innovation et des projets concrets, grâce au mécanisme « NER 400 », un nouveau fonds de 
modernisation, géré par les États membres avec le soutien de la BEI, et la redistribution de 10 % des quotas 
carbone aux États membres ayant un PIB inférieur à 90 % de la moyenne européenne. 

 
31 Carte consultable sur le site  https://avex-asso.org 

1.17.1.2 AU NIVEAU NATIONAL  

La France s’est fixée deux objectifs principaux en lien avec la loi transition énergétique pour la croissance verte, 
qui sont :  

✓  40 % de réduction de ses émissions d’ici à 2030 par rapport au niveau de 1990, 
✓  75 % de réduction de ses émissions d’ici à 2050 par rapport au niveau de 1990. 

Pour ce faire, elle s’est engagée sur l’évolution du mix énergétique : 

✓  Porter à 32 % la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique finale en 2030, 
✓  Réduire de 50 % la consommation énergétique à l’horizon 2050. 

La France s’est donc donné les orientations stratégiques à court terme (2015 – 2028) suivantes pour mettre en 
œuvre dans tous les secteurs d’activité la transition vers une économie bas-carbone :  

✓  Réduction de 54 % des émissions dans le secteur du bâtiment, dans lequel les gisements de réduction des 
émissions sont particulièrement importants : déploiement des bâtiments à très basse consommation, 
accélération des rénovations énergétiques, éco-conception, compteurs intelligents ; 

✓  Réduction de 29% des émissions dans le secteur des transports : amélioration de l’efficacité énergétique 
des véhicules (véhicules consommant 2L /100 km), développement des véhicules propres (voiture 
électrique, biocarburants, …) ; 

✓  Réduction de 12 % des émissions dans le secteur de l’agriculture grâce au projet agro-écologique : 
méthanisation, couverture des sols, maintien des prairies, développement de l’agroforesterie, 
optimisation de l’usage des intrants ; 

✓  Réduction de 24 % des émissions dans le secteur de l’industrie : efficacité énergétique, économie circulaire 
(réutilisation, recyclage, récupération d’énergie), énergies renouvelables ; 

✓  Réduction de 33 % des émissions dans le secteur de la gestion des déchets : réduction du gaspillage 
alimentaire, écoconception, lutte contre l’obsolescence programmée, promotion du réemploi et meilleure 
valorisation des déchets. 

1.17.2  ETAT DES LIEUX DES CONSOMMATIONS ET DE LA PRODUCTION 
D’ÉNERGIE EN BRETAGNE 

1.17.2.1 CONSOMMATION D’ÉNERGIE FINALE 

La Bretagne a eu une consommation d’énergie finale totale de l’ordre de 6,6 Mtep (Méga tonnes d’équivalent 
pétrole) en 2020, pour les secteurs résidentiels, tertiaires, les transports, l’industrie et l’agriculture. En 2018, seule 
10,6 % de l’énergie consommée en Bretagne est produite sur le territoire breton (augmentation de 0,7% depuis 
2015).  

A l’échelle nationale, cette consommation correspond à 4,9 % de la consommation nationale pour 5,0 % de la 
population. Cela équivaut à 1,96 tep par habitant par an, contre 1,99 tep à l’échelle nationale. 

Le secteur le plus consommateur d’énergie en Bretagne est le transport, suivi du résidentiel, du tertiaire, de 
l’industrie et de l’agriculture et la pêche, comme l’illustre le graphique ci-dessous (données 2018). 
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Figure 108 : Evolution de la répartition des consommations d'énergie par secteur (2018) – Source : ADEME Bretagne 

Les énergies les plus utilisées dans le résidentiel et tertiaire sont l’électricité et le gaz naturel, utilisées 
principalement pour se chauffer. Tous types de secteur confondu, les produits pétroliers sont les plus utilisés en 
Bretagne, comme le montre la répartition énergétique en Bretagne présentées sur les graphiques suivants : 

 

Figure 109 : Répartition des consommations en fonction du type d'énergie – Source : ADEME Bretagne 

1.17.2.2 ENERGIES RENOUVELABLES 

La part des consommations finales produite par des sources d’énergies renouvelables s’élève à environ 15% de la 
consommation totale (2018). On note que cette production d’énergie renouvelable est en hausse de 6,5 points 
par rapport à 2000 où elle représentait seulement 8,5 % de la consommation finale totale.  

 

Figure 110 : Part des énergies renouvelables dans la consommation finale – Source : ADEME Bretagne 

La production d’énergie renouvelable se décompose en deux parties : la production de chaleur et la production 
d’électricité. A l’échelle de la Bretagne, la chaleur représente la plus grande partie de l’ensemble des énergies 
renouvelables produites, et le bois en est la première ressource : le bois permet la production de plus d’un tiers 
de l’énergie renouvelable produite en Bretagne.  

La production d’énergie primaire a augmenté de 12% depuis 2015 : elle atteint, en 2019, 10,4 TWh. Cela 
correspond à 8,6 TWh d’énergie finale d’origine renouvelable. La production d’énergie primaire est répartie 
comme suit :  

 

Figure 111 : Evolution de la production d’énergie primaire par usage – Source : ADEME Bretagne 

La majorité de l’énergie primaire est produite sous forme de chaleur, puis sous forme d’électricité. Cette 
répartition a fortement évolué depuis les années 2000 avec le développement rapide de l’éolien et du 
photovoltaïque. 

La production de chaleur via des énergies renouvelables (ENR) est la suivante : 
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Figure 112 : Répartition de la chaleur produite en 2019 - Source : ADEME Bretagne 

62% de la chaleur livrée en Bretagne est d’origine renouvelable. La production de chaleur est relativement 
constante depuis 2000 : en 2019, elle est de 6,3 TWh PCI. La principale source de chauffage est le bois-énergie 
puisqu’il permet 76% de la production de chaleur renouvelable. L’apport du solaire thermique est négligeable 
devant les autres sources de chaleur. 

Environ 16% des bretons se chauffent principalement au bois et près de 25% l’utilisent comme moyen de chauffage 
d’appoint ou pour le plaisir.  

L’évolution de la production d’électricité via des énergies renouvelables (ENR) est la suivante : 

 

Figure 113 : Evolution de la production d’électricité via des ENR - Source : ADEME Bretagne 

Les consommations électriques représentent 26% de la consommation d’énergie bretonne et 4,8% de la 
consommation électrique nationale. En 2019, 3,2 TWh d’électricité renouvelable ont été produits en Bretagne. La 
première source d’électricité est l’éolien terrestre (60%) suivie par l’hydraulique (18%). 

La consommation importante d’électricité en Bretagne contraste avec sa faible production. En 2019, la production 
d’électricité régionale permet de couvrir seulement 15,2% de ses besoins en électricité (augmentation de 2,1% 
depuis 2015), le reste étant acheminé depuis l’extérieur. Ce constat met en évidence la dépendance énergétique 
de la Bretagne : la région peut se retrouver en pénurie d’électricité lors de périodes de grand froid. L’évolution des 
pics de consommation depuis 2010 est détaillée ci-dessous : 

 

Figure 114 : Pic de consommation d’électricité – Source : ADEME Bretagne 

Les pics de consommations ont considérablement augmenté depuis 2005, puisqu’ils étaient alors situés autour de 
4 000 MW. En 2018, a été atteint le maximum des pics de consommations : 5 161 MW. Il a ensuite rediminué en 
2019. Cette augmentation est due à l’augmentation du nombre d’installations électriques depuis plusieurs années 
(pompes à chaleur comprises). 

Le graphique ci-dessous illustre le bilan énergétique régional en 2018 : 

 

Figure 115 : Bilan énergétique régional de 2018 – Source : ADEME Bretagne 

La très grande majorité de l’électricité bretonne est importée, le reste étant produit grâce, notamment, à l’éolien, 
l’hydroélectricité ou encore le solaire photovoltaïque. La production de chaleur se répartit presque exclusivement 
entre le bois et les produits pétroliers. 
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1.17.3  GISEMENTS ÉNÉRGÉTIQUES BRUTS À L’ÉCHELLE DE LA RÉGION ET DU 
DÉPARTEMENT 

1.17.3.1 ENERGIE SOLAIRE 

La région Bretagne présente un ensoleillement annuel de 1700 heures en moyenne. Un mètre carré de capteur 
reçoit alors sur sa surface une quantité d’énergie entre 1300 et 1400 kWh/m².an. 

Pour une installation de chauffe-eau solaire, une installation correctement dimensionnée assurera un taux de 
couverture solaire de l’ordre de 50 - 60% des besoins. 

SOLAIRE THERMIQUE 

Le solaire thermique est une solution de production d’énergie (eau chaude sanitaire majoritairement) qui a connu 
un fort développement en Bretagne il y a quelques années. Depuis plusieurs années, la surface de panneau solaire 
thermique se développe peu en Bretagne. Cette évolution s’est manifestée au niveau des particuliers comme des 
collectivités. Les installations mises en place sont, dans les deux-tiers des cas, des CESI (Chauffe-Eau Solaire 
Individuel) et dans les cas restants des SSC (Système Solaire Combiné) ou des CESC (Chauffe-Eau Solaire Collectif). 

La majorité des 61 000 m² (2019) sont installés pour le résidentiel (87%) et mis en place pour des CESI (63%). 

 

Figure 116 : Surface installées de CESI, SSC, CES – Source : ADEME Bretagne 

SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE 

La région Bretagne présente, en 2020, une puissance photovoltaïque totale installée d’environ 250 MW ayant 
conduit à une production d’électricité de l’ordre de 240 GWh (cela représente environ 3% de la production 
d’énergie en Bretagne et 8% de l’électricité renouvelable bretonne, contre 7% en 2014).  

Le nombre d’installations en autoconsommation et des centrales au sol a augmenté depuis 2015. La majorité des 
installations mises en place sont des installations en toiture non domestiques. Les installations domestiques 
permettent la production d’environ 17% de la production solaire annuelle bretonne. 

 

Figure 117 : Evolution du photovoltaïques en Bretagne – Source : ADEME Bretagne 

1.17.3.2 GISEMENT BOIS ÉNERGIE 

MATIERE PREMIERE 

La Bretagne est une région présentant un fort potentiel avec un taux de boisement pouvant atteindre 25%, ce qui 
représente une surface forestière de l’ordre de 400 000 hectares (2018). 

La multiplication des projets de chaufferies à bois déchiqueté entraine une augmentation de la consommation de 
bois. L’augmentation de la consommation de bois, selon le prévisionnel établi sur les études en cours, est 
considérable notamment pour les collectivités. 

L’origine du bois consommé peut être diverse : déchets verts, bois d’élagage, etc… Dans la majorité des cas, le bois 
consommé provient des forêts ou des produits bois en fin de vie. La ressource, même si elle doit être gérée avec 
vigilance, reste disponible avec le développement de l’exploitation des déchets verts, des connexes de scieries et 
des plaquettes forestières. 

FOURNISSEURS DE BOIS DECHIQUETE 

Environ 80 plateformes de livraison de bois déchiqueté pour l’énergie sont recensées à l’heure actuelle en 
Bretagne. La région est relativement bien couverte dans sa globalité, mis à part certaines localités. Ceci est un gage 
d’une proximité de la ressource, renforçant son intérêt d’un point de vue économique et environnemental. 

CHAUFFERIES BOIS 

Fin 2020, on dénombrait 550 chaufferies bois totalisant une puissance thermique de 394 MW. 

RESEAUX DE CHALEUR 

En 2019, 97 réseaux de chaleur sont présents en Bretagne et 0,9 TWh ont été consommés. Parmi les 97 réseaux 
de chaleurs recensés, 68 vendent de la chaleur. Depuis 2015, le nombre de mise en service de réseaux de chaleur 
avec vente a diminué par rapport à la période 2000 - 2015. La longueur des réseaux n’a cessé de diminuer depuis 
2000. Ces réseaux de chaleur permettent d’alimenter environ 900 000 équivalents logements, soit 900 GWh. 
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La ressource la plus utilisée pour les réseaux de chaleur est le bois suivi des déchets et du gaz naturel. La chaleur 
produite sert, en majorité, au secteur résidentiel (34%), puis au secteur tertiaire (32%). Le reste de la chaleur est 
utilisé pour l’industrie et l’agriculture. Depuis 2015, l’utilisation de cette chaleur pour la production agricole sous 
serre a augmenté de 23%. 

BOIS BUCHES ET GRANULES 

Pour les installations présentant des puissances plus faibles, notamment les installations destinées à l’habitat 
individuel, une utilisation de la ressource bois sous la forme de bûches ou de granulés est plus adaptée dans la 
majorité des cas. 

1.17.3.3 DÉCHETS ORGANIQUES VALORISABLES 

Ces déchets peuvent être valorisés par cogénération en électricité et en chaleur pour le chauffage des bâtiments, 
via un réseau de chaleur. Ils peuvent également être la principale ressource pour la production de biogaz, utilisé 
comme source d’énergie pour la production de chaleur et d’électricité ou bien réinjecté dans le réseau de 
distribution du gaz naturel. 

Il convient de dissocier la valorisation des déchets organiques en deux catégories : les usines d’incinération des 
ordures ménagères (UIOM) et les unités de méthanisation.  

USINE D’INCINERATION DES ORDURES MENAGERES 

La Bretagne compte 11 usines d’incinération des ordures ménagères (UIOM), principalement dans certaines 
grandes villes (notamment Brest et Rennes). Ces usines valorisent l’énergie restituée par les déchets incinérés, 
dont 50 % est considérée comme d’origine renouvelable par convention (déchets verts et alimentaires). Cette 
valorisation se fait soit sous forme électrique, soit sous forme de chaleur livrée au réseau, soit les deux en 
cogénération. 

En 2018, 681 GWh d’énergie ont été produits, ce qui représente une augmentation de 34% par rapport à 2000. 
Cela représente approximativement 340,5 GWh d’énergie renouvelable. Une grande partie de l’énergie produite 
est perdue (dispositifs de production, échangeurs, chaleur fatale) : ces pertes ont diminué de 21% sur la période 
2000 – 2018. 

UNITES DE METHANISATION 

Les installations de production de biogaz, valorisant des déchets organiques sont relativement présentes sur la 
région Bretagne. La production de biogaz, en 2019, est estimée à 673 GWh. Le biogaz est valorisé en cogénération, 
en chaudières ou en injection. Depuis 2010, le biogaz n’est plus uniquement valorisé sous forme de chaleur, mais 
aussi sous forme d’électricité et d’injection.  

  

Figure 118 : Valorisation du biométhane depuis 2000 (à gauche) et énergie produite par les unités de méthanisation (à 
droite) – Source : ADEME Bretagne 

Au total, les installations produisent 500 GWh (électricité et chaleur confondues). Cette énergie est utilisée en 
autoconsommation pour le processus de méthanisation, pour chauffer des bâtiments d’élevage, alimenter un 
réseau de chaleur, des industriels ou sécher des fourrages, …  

1.17.3.4 GÉOTHERMIE 

La géothermie désigne les processus industriels qui visent à exploiter les phénomènes thermiques internes du 
globe pour produire de l'électricité et/ou de la chaleur. Le chauffage des bâtiments par géothermie se fait soit de 
façon centralisée par le biais de réseaux de chaleur, soit de façon plus individuelle par le biais de pompes à chaleur 
couplées à des capteurs enterrés. On distingue généralement : 

✓ La géothermie très basse énergie (température inférieure à 30°C) ayant recours aux pompes à chaleur ; 
✓ La géothermie basse énergie (température entre 30 et 90°C) ; 
✓ La géothermie haute énergie (température supérieure à 150°C). 

On citera deux types de géothermie envisageables en région Bretagne : la géothermie basse énergie et la 
géothermie très basse énergie. 

Le potentiel géothermique est difficile à estimer, étant donné le fait que les aquifères profonds sont imperceptibles 
sans forages et que ce type d’opération est inédit dans la région Bretagne. Cependant, les études géologiques des 
sous-sols, permettent d’établir des hypothèses sur le potentiel. 

La région Bretagne est localisée sur un massif cristallin, dévoilant vraisemblablement des aquifères superficiels 
discontinus. Cela se traduit par un potentiel géothermique sous forme de nappes d’eau peu profondes (< 1000 m) 
présentant des températures moyennes. Ces températures seraient a priori insuffisantes pour une alimentation 
directe d’un réseau de chaleur. En revanche, le couplage avec un système de relève de température, telle une 
pompe à chaleur de grosse puissance, engendrerait un coefficient de performance relativement élevé et donc 
intéressant énergétiquement.  

1.17.3.5 AÉROTHERMIE 

Selon le même principe que pour la géothermie, l’aérothermie exploite, grâce à des pompes à chaleur, les calories 
contenues dans l’air extérieur. 
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1.17.3.6  RESSOURCE ÉOLIENNE 

La puissance éolienne installée en Bretagne fin 2019 est de l’ordre de 1 042 MW, pour un total de 112 parcs et 
635 éoliennes. La production d’électricité d’origine éolienne est de 1 941 GWh en 2019. L’éolien produit 60% de 
l’électricité bretonne : c’est la première source d’électricité de la région.  

Les capacités de production d’électricité d’origine éolienne ont considérablement augmenté ces dernières années, 
à travers les nouvelles constructions de parcs éoliens, comme le montre le graphique ci-dessous : 

 

Figure 119 : Etat des lieux des éoliennes en Bretagne – Source ADEME Bretagne 

Malgré les contraintes à respecter pour l’implantation des éoliennes, la Bretagne possède de nombreuses zones 
favorables au développement du grand éolien terrestre. 

L’éolien en mer pourrait permettre une augmentation considérable de la production d’énergie éolienne en 
Bretagne : au moins 1 850 GWh sont prévus, ce qui permettrait de doubler la production bretonne. 

1.17.3.7 PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ HYDRAULIQUE 

Le parc hydroélectrique breton n’évolue presque pas depuis 2000. La grande majorité de l’électricité d’origine 
hydraulique est produite par l’usine marémotrice de La Rance. Cette installation unique au monde, mise en service 
en 1966, possède une puissance de 240 MW, ce qui représente 90% de la puissance totale du parc hydroélectrique 
breton. Sa production permet de couvrir les besoins résidentiels en électricité d’une ville d’environ 225 000 
habitants. 

Le reste de la production hydraulique en Bretagne est assuré par des petites centrales hydroélectriques situées 
sur des cours d'eau, représentant une puissance totale de 33 MW. Cette production est principalement due à deux 
bassins versants : le Blavet (de sa source jusqu’à la mer) et les fleuves côtiers (de la pointe Bloscon à la pointe du 
Raz).  

Le potentiel actuel d’implantation d’installations de production d’électricité hydraulique est faible en Bretagne, 
notamment au niveau des installations de grandes puissances (hormis les projets d’hydroliennes). Cependant, il 
ne faut pas négliger le potentiel de mise en place de centrales micro-hydrauliques. 

 

 



Extension du Parc d’Activités de Pont Saint-Caradec (56) 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE : Evaluation environnementale valant dossier d’incidences Loi sur l’Eau 

  

Projet : 22-0127  Client : Pontivy Communauté                                                                                                                                 Année : 2023    118 

1.18 TABLEAU BILAN DES ENJEUX 

Le tableau ci-après dresse le bilan des contraintes mises en évidence dans l’état initial. Des recommandations sont proposées au maître d’ouvrage. 

Tableau 34 : Bilan des contraintes et enjeux 

THEME SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX MIS EN EVIDENCE DANS L’ETAT INITIAL 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

RECOMMANDATIONS  

Climatologie 
Le site du projet est soumis au climat océanique tempéré caractérisé par de faibles contrastes pluviométriques et thermiques saisonnier 
(températures douces et pluviométrie relativement abondante avec un léger maximum d'octobre à février). 

Nul / 

Topographie  
Le site présente un relief aux pentes douces. La pente globale est orientée Ouest-Est vers le ruisseau de Cran.  Le point haut du site se trouve au 
milieu de sa limite Ouest. 

Faible 
La topographie locale doit être prise en compte pour adapter les 
éléments du projet, notamment la gestion des eaux pluviales. 

Géologie / 
Hydrogéologie 

Le site d’étude est entièrement situé sur la formation bS1-2 : Schistes, siltite et grès divers schistosés à séricite-chlorite. Faciès grossiers en 
bancs et lentilles (pluri-décimétriques).  

Le site se trouve sur la masse d’eau souterraine FRGG010 : BLAVET. De type socle et affleurante à 100%. La recharge de cette masse d’eau est 
pluviale. Les prélèvements d’eau dans cette masse d’eau sont principalement à usage énergétique (34% de géothermie), agricole (21%) et de 
production d’eau potable (16%) 

Aucun ouvrage n’est recensé sur la zone d’étude par la Banque des Sous-Sols. 

Faible / 

Hydrographie - 
Hydrologie 

Les cours d’eau de la commune de Saint-Gérand-Croixanvec représentent un linéaire de près de 26 km principalement constitués du Canal de 
Nantes à Brest (plus de 6 km sur la commune), du ruisseau du Saint-Niel (confondu avec le Cran) et du Ruisseau du Resto. Le cheminement du 
Canal de Nantes à Brest et du Saint-Niel se poursuivent sur le territoire de Noyal-Pontivy avant de rejoindre le cours du Blavet à Pontivy. 

Le site d’étude s'inscrit intégralement dans le bassin du ruisseau de Cran situé en contre-bas des parcelles concernées par le projet. Il s'écoule 
du Nord au Sud en limite Est du site d’étude. Le Cran rejoint le Saint-Niel au niveau du plan d’eau du Valvert. 

Le régime du cours d’eau est caractérisé par des crues importantes et des étiages sévères. Cela s’explique par la nature des apports 
principalement issus du ruissellement et des très faibles apports des nappes. La dominance des cultures dans l’occupation du sol tend à accentuer 
ce phénomène. 

Moyen 

La présence du ruisseau de Cran en aval immédiat du projet doit 
être prise en compte, notamment pour la gestion des eaux 
pluviales (tamponnement, qualité de l’eau rejetée…) et pour les 
risques de pollution (phases travaux et exploitation). 

Qualité de l'eau 
- Outils de 

gestion de l’eau 

Le ruisseau du Cran est compris dans la masse d’eau n°FRGR1288, l’objectif de bon état biologique est atteint, mais l’état physico chimique est 
moyen. Des objectifs moins stricts ont été définis à l’horizon 2027 pour ce critère par le SDAGE Loire-Bretagne en raison de coûts démesurés 
pour atteindre le bon état.  

La commune est située dans le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Blavet.  

Moyen 

Le projet doit être conçu de façon à ne pas porter atteinte à la 
qualité de l'eau. 

Le projet doit être compatible avec le SDAGE et le SAGE, 
notamment en termes de dimensionnement des ouvrages de 
tamponnement des eaux pluviales (dimensionnement décennal 
conforme). 

Usages et 
gestion de l’eau 

La zone d’étude du projet n’est concernée par aucun périmètre de captage public destiné à la production en eau potable. 

La distribution de l’eau potable est une compétence à la charge de Pontivy Communauté, la production est transférée au Syndicat départemental 
de l’eau. 

La zone d’étude, constituant la zone d’extension SGE400 à vocation économique, se trouve hors des zones d’assainissement collectif de la 
communauté de communes : « Au vu de l’éloignement de la STEP de Saint-Gérand, des risques de surcharges de la STEP et des conditions 
topographiques, il est proposé de construire une station de traitement indépendante sur cette zone pour traiter les eaux usées issues du site 
SGE400 ». 

Seules les eaux pluviales qui ne pourront être infiltrées seront rejetées aux réseaux d’eaux pluviales à un débit régulé conformément au zonage 
des eaux pluviales du PLUI. Un ouvrage unique d’infiltration et de rétention/régulation pourra être envisagé. ». Le site d’étude se trouve en zone 
3 (BV pas sensible). 

Le ruisseau de Cran est classé en 1ere catégorie piscicole, c'est à dire ruisseau à population dominante salmonidés (truites), la pêche de la truite 
y est autorisée de mars à septembre. 

Fort 

Un système de collecte et de traitement des eaux usées doit être 
prévu pour gérer les eaux usées générées sur le site de projet. 
En réalité, ce sera un dispositif d’assainissement non collectif par 
lot. 

La gestion des eaux pluviales doit respecter les règles inscrites 
au PLUI. La très faible perméabilité du sol ne permettra pas de 
gérer les eaux pluviales par infiltration, mais par rejet d’un débit 
calibré au milieu récepteur. Ce rejet devra être compatible avec 
le milieu récepteur -fossés existants ou à créer, ruisseau) en 
termes d’hydraulique et de qualité de l’eau. 
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THEME SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX MIS EN EVIDENCE DANS L’ETAT INITIAL 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

RECOMMANDATIONS  

Patrimoine 
naturel 

La recherche des zonages règlementaires (APPB, PNR, NATURA 2000, …) et sub-réglementaires (ZNIEFF) montre que le site d’étude n’est compris 
dans aucun zonage. Toutefois, il convient de signaler que plusieurs zonages environnementaux se situent à proximité du périmètre d’étude. 

Faible 
L’impact du projet sur les zones naturelles les plus proches doit 
être analysé. 

Continuités 
écologiques 

Au niveau du SCRE de Bretagne, il convient de noter que le secteur d’étude se trouve dans un secteur à milieux modérément connectés. Le 
ruisseau de Saint-Niel et le canal de Nantes à Brest à proximité du site constituent des corridors écologiques (matrice bleue). Le réseau routier 
directement au sud de la zone d’étude constitue un élément fragmentant.  

La trame verte et bleue du SCoT se traduit au plan de zonage du PLUI par les prescriptions de protection des éléments à préserver et 
l’établissement d’OAP. A ce titre, une zone humide à préserver recoupe la zone d’étude sur une petite partie à l’angle Nord-Est et une haie/talus 
est indiquée à préserver le long de la limite Sud-Est de la zone de projet, ainsi qu’un espace boisé classé (en limite extérieure).  

Fort 
Le projet doit intégrer la présence d’éléments de la trame verte 
et bleue et les préserver. 

Occupation du 
sol – Habitats - 

richesses 
floristiques 

La quasi-totalité de la zone d’étude est occupée par des cultures ; seule l’extrémité Nord-Est est occupée par une prairie. 

Trois habitats, présentant un enjeu faible, ont été identifiés sur la zone d’étude : prairie mésophile à méso-hygrophile, culture et haie. Aucun 
habitat d’intérêt communautaire ou caractéristique de zone humide n’a été relevé. 
Aucune espèce végétale patrimoniale n’a été identifiée, mais trois espèces invasives (dont une associée à une menace forte, le Laurier palme) 
sont présentes sur le site d’étude. 

35 sondages pédologiques ont été réalisés sur la zone d’étude. Ils ont mis en avant une zone humide de 671 m² à l’extrême Nord-Est en partie 
basse du terrain, en liaison avec le ruisseau à proximité.  

Fort 

Le projet doit être conçu en évitant tout impact sur la zone 
humide. 

La présence du Laurier palme peut nécessiter de mettre en 
œuvre des mesures spécifiques. 

Faune 

Les enjeux sur le site sont faibles et se concentrent majoritairement en dehors de la zone d’étude. Les enjeux pour la faune concernent 
principalement l’avifaune, avec cinq espèces patrimoniales potentiellement nicheuses sur le périmètre du site. Leurs habitats de reproduction 
(haies à l’ouest et au sud, habitations au sud-ouest) représentent donc un enjeu fort. Le champ de blé au centre du site est en enjeu modéré en 
raison de la présence de l’Alouette des champs. 

Fort 
Le projet doit adopter une démarche ERC, en évitant tout impact 
sur les espèces protégées et leurs habitats. Les secteurs à enjeu 
doivent être évités. 

Paysage 

L’enjeu principal concernant le paysage réside davantage dans son intégration paysagère. En effet, il ne comporte pas de trames végétales ou de 
structures paysagères en son sein. Au Sud, l’enjeu est modéré : la voie express est décaissée et les vues depuis cet axe sont impossibles. L’habitat 
riverain est niché dans un creux bocager au Sud-ouest. 

Un enjeu d’intégration important est à intégrer au Nord, proche du chemin de halage du canal de Nantes à Brest. Notons que la visibilité des 
bâtiments Sanders ne peut faire valoir un contexte de zone d’activités. Le boisement qui longe la voie ferrée masque les bâtiments banals à ses 
pieds : seule la singularité et curiosité agro-industrielle que représente les bâtiments Sanders est visible. 

Idem sur les hauteurs de Saint-Gérand, dont les vues embrassent un panorama important qui subit donc un risque de banalisation. 

Fort 

Au sud, une haie bocagère suffira. Pour répondre au problème 
au nord, les projets individuels menés sur les parcelles devront 
intégrer cet enjeu par un travail d’intégration architectural 
(matériaux, aspect, couleurs) : le végétal ne semble pouvoir 
complètement pallier à cet impact visuel depuis le Chemin de 
halage et les hauteurs de Saint-Gérand.  

Sites 
archéologiques 

D’après la DRAC, aucun site archéologique n’est connu sur le secteur du projet. Toutefois, la DRAC précise que « la demande d’autorisation ou le 
dossier d’enquête publique du projet devra être soumis au Préfet de Région pour être instruit en application du livre V du code du patrimoine. 
Des travaux archéologiques (diagnostics, fouilles ou éventuelles mesures de conservation) seront susceptibles d’être prescrits lors de l’examen 
du projet définitif ». 

Faible / 

Patrimoine 
historique 

La zone d’étude n’est comprise dans aucun périmètre de protection de monument historique.  Nul / 

Sites inscrits, 
classés 

SPR (anciennes 
ZPPAUP et 

AVAP) 

Aucun site inscrit ni classé n’est présent dans la zone d’étude. De plus, aucun Site Patrimonial Remarquable (SPR) ne se trouve sur l’emprise de 
la zone d’étude. 

Nul / 

Sentiers de 
randonnée 

Les GR 37 et GR 341 passent au Nord de la zone de projet en longeant le canal de Nantes à Brest, soit à environ 200 m. Nul / 
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THEME SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX MIS EN EVIDENCE DANS L’ETAT INITIAL 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

RECOMMANDATIONS  

Habitat, 
riverains, 
usagers 

Acoustique 

2 maisons individuelles sont présentes en limite sud-ouest du site. Les hameaux de Kerio, Cran et Joli Cœur se trouvent également à proximité 
de la zone d’étude (à moins de 500 m) au Sud et à l’Est. 

Un diagnostic acoustique a été réalisé par ALHYANGE Acoustique en octobre 2020, afin de caractériser la situation initiale. Les mesures ont été 
réalisées du 15 au 16 octobre 2020 en deux points de mesure. Les sources de bruit actuelles caractérisant le paysage sonore sont : bruit du trafic 
routier sur les voies du secteur et bruit de travaux au Sud du site à proximité du collège. 

Fort 

La proximité d’habitations doit être prise en compte dans le 
projet. 

Le bruit généré par la phase travaux, puis par les installations du 
projet devra respecter la réglementation en vigueur. Le contexte 
sonore après aménagement du site devra être analysé et 
comparé aux mesures avant-projet (respect de seuils de bruit à 
vérifier). 

Les futures constructions devront respecter un isolement de 
façade. 

Documents 
d'urbanisme 

La commune est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Sud Pays de Pontivy. 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Pontivy Communauté actuellement en vigueur a été approuvé le 18 mai 2021. La zone d’étude est comprise 
dans le zonage « 1AUIa » - zone à urbaniser à court terme à vocation principale d'économie. 

Le site d’étude est couvert par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) correspondant à un secteur à vocation économique.  

Il est également grevé d’une servitude d’utilité publique de type I3 concernant la canalisation de gaz Noyal-Pontivy/Saint-Gérand CI D80 qui le 
traverse sur son tiers Sud. 

Fort 
Le projet doit respecter les documents d’urbanisme et les 
servitudes. 

Activités 
économiques 

On note une part intéressante d’établissements de plus de 100 salariés sur la commune de Saint-Gérand-Croixanvec grâce à la présence 
d’établissements des secteurs de l’industrie et des transports.  

Le bourg de Saint-Gérand-Croixanvec dispose de peu de commerces, la proximité du centre de Pontivy permettant de bénéficier de l’ensemble 
des services et commerces, mais de nombreux artisans sont implantés sur la commune. 

Outre le parc d’activité de Pont-Saint-Caradec, plusieurs zones d’activités sont présentes sur les communes de la zone d’étude pour accueillir les 
établissements, notamment le Parc d’activité de Keroret et le parc d’activité du Resto. 

Faible / 

Infrastructures 
Trafic 

Les comptages routiers ont permis de dénombrer, en 2019, 991 véhicules/jour sur la RD 768B, 2 992 véhicules par jour sur la RD32 et 14 689 
véhicules par jour sur la RD768. Le nœud routier entre ces trois voies se trouve en limite sud du site. 

Faible / 

Risques naturels 

Les communes du site d’étude ne sont couvertes par aucun PPRN, le site est sujet aux : 
Phénomènes climatiques : toutes les communes du département y sont exposées. 
Risque sismique faible (2/5). 
Risque mouvements de terrains de type retrait-gonflement des argiles (risque faible à nul sur le site d’étude). 
Risque radon : le site se trouve en potentiel de catégorie 1. 

La zone d’étude n’est pas concernée par les zones inondables identifiées dans l’AZI couvrant la commune de Noyal Pontivy (AZI PHEC95).  

Les limites nord et est de la zone d’étude se trouvent en zone potentiellement sujette aux débordements de cave 

Moyen 
L’aménagement du site doit tenir compte des risques naturels, 
notamment du risque de remontées de nappes. 

Risques 
technologiques 

Risque de rupture de barrage / de digue : La commune de Noyal-Pontivy est exposée à ce risque car située dans l’onde de submersion du barrage 

de Guerlédan. Mais la commune de Saint-Gérand-Croixanvec, sur laquelle la majorité de la zone d’étude se situe, est hors de l’onde de 

submersion.  

Risque transport de matières dangereuses (TMD) : A hauteur du site d’étude, le risque TMD se traduit par :  
- la proximité de la départementale 767 (classée à grande circulation) 
- le tracé de la canalisation de transport de gaz haute pression DN80-1997 Noyal-Pontivy _ St-Gérand CI qui traverse la partie Sud-Ouest du site 
d’étude  

La canalisation DN100 – 1983 Noyal-Pontivy – Loudéac qui traverse Noyal-Pontivy passe quant à elle à plus de 3 km au sud du site d’étude. 

Moyen 
L’aménagement du site doit tenir compte des risques 
technologiques. 
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THEME SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX MIS EN EVIDENCE DANS L’ETAT INITIAL 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

RECOMMANDATIONS  

Risque industriel : 12 ICPE sont recensées sur la commune de Saint-Gérand-Croixanvec et 39 sur la commune de Noyal-Pontivy (toutes non 
Seveso).  La DREAL a confirmé dans son courrier du 14/0/2022 qu’aucune des sociétés à proximité de la zone d’étude n’était classée au titre de 
la réglementation SEVESO. L’usine Sanders présente des grands silos autour desquels se trouvent une zone de prescriptions (bris de vitres) 
impactant en partie le secteur prévu pour l’extension du parc d’activités. 

Energie 
L’étude des gisements bruts à l’échelle de la région et du département permet de montrer la présence de différentes ressources 
renouvelables potentiellement exploitables. 

Faible / 

Pollution 
lumineuse 

Le site d’étude, situé entre le halo de Pontivy et celui de Saint-Gérand, est touché par la pollution lumineuse. L’activité industrielle du Parc 
d’Activités de Pont-Saint-Caradec est également source de pollution lumineuse. 

Moyen 
Des mesures pourront être prises pour limiter l’effet de la 
pollution lumineuse directe du projet. 

Réseaux Les réseaux sont présents sur et à proximité de la zone d’étude (électrique, eau potable, eaux usées, eaux pluviales, téléphone,…). Faible / 
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2 PRÉSENTATION DU PROJET 

2.1 PRÉSENTATION DU CONTEXTE32 

Pontivy Communauté compétente en matière de développement économique a programmé l’extension du parc 
d’activités de Pont-Saint-Caradec sur les communes de SAINT-GERAND-CROIXANVEC et NOYAL- PONTIVY 
conformément aux orientations du projet de territoire communautaire. 

Ce parc sera situé au niveau des voies Lann Kerio, Lann Kerbrezel et Joli Cœur, en extension des constructions 
actuelles, sur les terrains cadastrés : 

Sur la commune de Saint-Gérand : 

✓ ZB 2, 
✓ ZB 5, 
✓ ZB 7, 
✓ ZB 8, 
✓ ZB 9, 
✓ ZB 63, 
✓ ZB 66, 

✓ ZB 67, 
✓ ZB 68, 

✓ ZB 69, 
✓ ZB 90, 
✓ ZB 91, 
✓ ZB 124, 
✓ ZB 128, 

Sur la commune de Noyal-Pontivy : 

✓ ZN 193, 

✓ ZN 195, 

soit une superficie d’environ 199 260 m². Ces terrains sont propriété de Pontivy Communauté. 

Cette opération sera réalisée sous maîtrise d’ouvrage Pontivy-Communauté. 

 

2.2 PROGRAMME ENVISAGÉ INITIALEMENT 

L’aménagement proposé comprendra notamment : 

✓ La création de 3 à 12 lots viabilisés d’une surface comprise entre 1 et 4 ha. La division des lots sera possible. 
✓ La viabilisation d’un macro-lot situé sur les parcelles ZB 7, ZB 8 et ZB 9 (environ 7 ha). 

✓ La création d’une voirie de desserte, en deux phases : voirie provisoire et voirie définitive. 

 
32 Source : Pontivy Communauté. 2022. Mission de maîtrise d’œuvre. Extension du parc d’activité de Saint-Caradec sur les communes de Saint Gérand et Noyal-
Pontivy. Programme. 9 pages. Il y a eu ensuite des ajustements et précisions, notamment concernant les parcelles concernées. 

✓ L’aménagement de la voie existante à l’Est du projet (sur les parcelles ZB 9, ZB 67, ZB 68, ZB 69 et ZB 9) ainsi 
que l’aménagement du terrain à l’Est de la voie au niveau de la parcelle ZB 9. 

✓ La création d’un cheminement piéton à partir de l’accès à l’Ouest de la zone. 
✓ La gestion des eaux de ruissellement. 
✓ La création des réseaux humides : eau potable et eaux pluviales 
✓ L’effacement de la ligne haute tension existante, en interaction avec ENEDIS. 
✓ L’intégration des réseaux électriques, gaz, télécommunication et éclairage public. 

Les terrassements devront être optimisés en fonction des contraintes topographiques de manière à limiter le coût 
des terrassements. 

L’assainissement sera de type non collectif. 

2.3 PROJET D’AMENAGEMENT33 

Il est prévu 3 lots : 

✓ Lot 1 au sud de surface 58 041 m2 
✓ Lot 2 au centre de surface 70 876 m2 
✓ Lot 3 au nord de surface 46 275 m2 

La surface totale des lots sera 175 192 m2. Ces lots seront viabilisés et accessibles par la route existante à l’est du 
projet, qui sera élargie (passage de 3-3,5 m environ à 6 m). 

Ces lots sont destinés à accueillir des industries agroalimentaires, du même type probablement que celles présentes 
sur le parc d’activités actuel.  

Le projet prévoit entre les lots 2 et 3 une bande d’espace vert d’environ 20 m de large d’orientation Est/Ouest 
destinée à servir de corridor écologique et de cheminement piétonnier. Le cheminement piétonnier sera dans le 
futur prolongé vers la vallée à l’Est (hors projet actuel). 

La conduite de gaz qui traverse le lot 1 (servitude I3) sera maintenue en l’état. 

Les 2 lignes Moyenne Tension présentes sur le site seront enfouies. 

Environ 8 arbres présents le long du lot 1 et en limite du lot 2 en bordure ouest de la petite route actuelle seront 
abattus pour permettre l’élargissement de la voie. Le projet prévoit de recréer un talus avec des plantations tout le 
long des lots le long de la voie élargie côté ouest. 

Le chemin empierré carrossable en limite ouest du site sera prolongé vers la voie d’accès au nord (bouclage), il sera 
empierré (mélange terre-pierre). 

Une zone non aedificandi est prévue en limites ouest et sud du projet le long des voiries. 
 

33 Source : Plan AVP, Sarl Nicolas et Associés. Septembre 2022 
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2.4 GESTION HYDRAULIQUE DU PROJET (EAU PLUVIALE) 

Le fossé très profond présent actuellement en limite Est de la voie sera transformé en noue paysagère à l’Est du 
fossé existant dans une bande d’espace vert. Le fossé actuel sera donc comblé. La noue créée servira à collecter, 
infiltrer et tamponner les eaux pluviales de la voirie. En effet, les eaux pluviales des lots seront gérées à la parcelle 
(donc dans chaque lot) et prioritairement infiltrées, comme le prescrit le PLUi de Pontivy-Communauté. 

La noue à l’Est de la voie élargie sera connectée vers le nord à un bassin de rétention des eaux pluviales à créer à 
l’extrême nord-est du site (en dehors de la zone humide). 

Les eaux pluviales du lot 1 et de la voirie d’accès jusqu’en limite nord du lot 1, pour la part éventuelle qui ne se sera 
pas infiltrée dans le sol, seront rejetées dans le fossé de la RD 768b.  

Le rejet du trop-plein après infiltration des lots 2 et 3 rejoindra la noue à créer en limite Est du parc d’activités par 
fossé/noue et petit busage à poser sous la voie d’accès. 

Le dimensionnement des ouvrages hydrauliques (noues, bassins) est prévu pour tamponner la pluie décennale avec 
un débit de fuite maximal de 3 l/s/ha. On rappelle que la gestion des eaux pluviales sera en priorité par infiltration 
dans le sol (noues et bassins).  

Le Conseil Départemental du Morbihan, interrogé dans le cadre de cette étude, indique que « Le zonage d’eaux 
pluviales du PLUI de PONTIVY autorise un débit de fuite maximal en sortie sur fossé de 3 litres/seconde/hectare et 
que le projet d’aménagement est dans une zone soumise à une gestion des eaux pluviales en priorité par infiltration. 
L’infiltration à la parcelle prévue par des noues doit pouvoir tamponner suffisamment les eaux de voirie + eaux des 
futurs projets à l’exutoire, en respectant un débit de fuite final de 3l/s/ha selon période de retour décennale. Le 
département se doit en retour bien évidemment de veiller à ce que nos infrastructures (fossé RD768b) puissent 
supporter ce débit final. »  

On rappelle que les résultats des tests de perméabilité ont été présentés au § 1.1.6. 

 

Des ouvrages de tamponnement des eaux pluviales ont été dimensionnés pour la pluie décennale. Les principes de 
conception et de gestion retenus sont les suivants, en accord avec les règles du zonage des eaux pluviales annexé au 
PLUI : 

✓ Une période de retour de 10 ans est prise en compte, en utilisant les coefficients de Montana de la station 
de Rostrenen (Météo-France, 1982-2020) ; 

✓ Le débit de fuite est de 3 l/s/ha, avec un débit minimal de 0,5 l/s ; 

✓ L’infiltration est privilégiée, en considérant une charge hydraulique admissible de 2,4 l/m2/jour. Cette valeur 
est une moyenne obtenue à partir des résultats des tests de perméabilité. Seuls les tests n°1 à 3 
(respectivement 2,8 ; 2,4 et 2,1 l/m2/j) sont considérés, puisque le test n°4 (0,9 l/m2/j) est potentiellement 
influencé par la présence d’une zone humide ; 

✓ Seules les eaux non infiltrées sont donc rejetées ; 

✓ Le projet n’intègre pas d’apports d’eau pluviale en provenance de l’extérieur du site du projet ; 

✓ Pour les lots privés, une gestion à la parcelle est prévue. 

Les caractéristiques dimensionnelles des ouvrages de tamponnement des eaux pluviales proposés sont les 
suivantes : 

 Sa (ha) S (ha) C 
V nécessaire 

(m3) 
Surface emprise approx. 

(bassin ou noue) (m²) 
Qf infiltration 

(l/s) 
Qf rejeté au milieu 

superficiel (l/s) 

Lot 1 4,063 5,80 0,70 1 414 2 827 0,08 17,3 

Lot 2 4,961 7,09 0,70 1 724 3 448 0,09 21,2 

Lot 3 3,239 4,63 0,70 1 126 2 252 0,06 13,8 

Voirie sud-est 0,096 0,10 1,00 30 60 0,002 0,5 

Voirie nord et 
espaces verts 

0,528 2,24 0,24 103 206 0,006 6,7 

Pour la voirie sud-est, le débit de fuite calculé étant de 0,3 l/s, celui-ci doit être adapté à 0,5 l/s pour respecter les 
exigences du règlement de zonage des eaux pluviales à l’échelle intercommunale (débit minimal de 0,5 l/s). 

Nous avons pris en compte une mesure de perméabilité moyenne du sol d’environ 2,4 l/m2/jour. 

La prise en compte des faibles capacités d’infiltration du sol aboutit à une très faible réduction du débit de fuite des 
ouvrages rejeté au milieu superficiel (de l’ordre de 0,1 l/s pour les plus gros ouvrages), ce qui est néanmoins positif 
car cela réduira un peu les rejets notamment vers les fossés de voirie départementale côté sud-est. 

 

Dans les noues, les polluants chroniques éventuels (hydrocarbures,…) seront adsorbés sur les plantes et l’épaisseur 
du sol en place ou du sol reconstitué au fond des noues si l’épaisseur de terre végétale en place est insuffisante. Il 
est prévu une fauche par an et la biomasse végétale sera évacuée en déchetterie (déchets verts). 

En fonction des activités qui s’implanteront sur les trois lots, il conviendra d’adapter les ouvrages de gestion des 
eaux pluviales. En effet, le règlement de zonage des eaux pluviales à l’échelle intercommunale précise : 

« La mise en place de dispositions constructives particulières sera imposée lorsque le nombre de place de 
stationnement est supérieur ou égal à 15 places.  
Si des risques de pollution accidentelle sont identifiés alors la mise en place de dispositifs complémentaires de 
traitement des eaux pluviales sera préconisée. Les aménagements concernés sont les zones d’activités, industrielles 
ou commerciales, les parkings, et les voiries structurantes. Exemple : décanteur/dépollueur ou système équivalent 
(ouvrage de traitement avec volume mort). L’installation de ces ouvrages en zone artisanale sera tributaire des 
activités amont. 
Ces ouvrages devront permettre de traiter des pollutions chroniques et également accidentelles. Les ouvrages de 
traitement devront être équipés de vanne de confinement et de bypass. L'entretien (curage : parties solides et 
liquides) doit être réalisé au minimum 1 fois par an ou après chaque évènement de pollution accidentelle. » 
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Remarque : le Conseil Départemental du Morbihan (Direction des Routes et de l’Aménagement, service acquisitions 
foncières domanialités, urbanisme et procédures environnementales) a exprimé un avis favorable par rapport à la 
gestion des eaux pluviales décrite ci-dessus dans un mail du 05.12.22 : « Au vu des calculs de dimensionnement 
déclarés dans le tableau sans infiltration à la parcelle (donc au plus défavorable), on notera que le débit de fuite à 
l’exutoire respecte bien les préconisations du PLUI (soit min 0,5l/s/ha et max 3l/s/ha pour un retour décennal). Donc 
théoriquement ce serait bon pour nous à partir du moment où les volumes des ouvrages de tamponnement sont 
respectés pour chaque lot et voirie prévues. Dans le cadre de l’instruction du Permis d’Aménager, pas certains que le 
service en charge des EP puisse imposer des ouvrages d’infiltration (le règlement précise « préconiser » et non « 
imposer » ces ouvrages d’infiltration). Toutefois ils devront veiller à ce que les ouvrages tampons soient bien 
dimensionnés. Je propose de donner un avis favorable en l’état de la déclaration sous réserve des modifications 
apportées par PONTIVY COMMUNAUTE lors de l’instruction du Permis d’Aménager.» 

Remarque : Pontivy Communauté précise que : « le PLUi impose bien la gestion des EP à la parcelle et il préconise 
des systèmes de récupération des eaux pluviales. » 
  
 

2.5 GESTION DES EAUX USÉES 

Un assainissement non collectif sera prévu par chaque entreprise qui s’installera sur le site. Le rejet sera de 
préférence infiltré dans le sol. Le débit non infiltré sera rejeté au réseau pluvial. 

Remarque : Pontivy Communauté précise que : « le rejet des E.U. peut être autorisé dans les EP après un traitement 
préalable. » 
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2.6 PLAN D’AVANT PROJET 

 
Figure 120 : Plan AVP (SELARL Nicolas Associés, 03.10.22)
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2.7 CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

Le maître d’ouvrage précise que le calendrier est celui du Programme avec démarrage des travaux en 2023. 

 

2.8 DENSITÉ DES CONSTRUCTIONS 

Le nouveau décret du 27.12.2234 impose dans son article 1er que l’étude d’impact doive comprendre « les 
conclusions de l’étude d’optimisation de la densité des constructions dans la zone concernée, ainsi qu’une 
description de la façon dont il en est tenu compte ». Pontivy Communauté indique les éléments suivants : 

« Dans un contexte de raréfaction du foncier, Pontivy Communauté travaille de manière étroite avec les entreprises 
qui s’installent sur les parcs d’activités pour minimiser leur emprise foncière. Parmi les orientations, on peut 
notamment noter une forte incitation à la végétalisation des voiries afin de les comptabiliser comme espaces verts 
et ainsi diminuer la taille des parcelles. Nous encourageons également les entreprises à installer leurs locaux 
administratifs et sociaux en étage. Enfin, Pontivy Communauté est en contact avec des promoteurs susceptibles de 
réaliser des villages d’entreprises bien moins consommateurs de foncier pour l’implantation de nouvelles activités. 

En parallèle de ces actions, la modification du PLUi (actuellement en cours) doit faire valider une diminution du 
nombre de places de stationnements par m² construits afin de densifier davantage les parcelles et minimiser la 
consommation foncière. 

Enfin, dans le cadre de la loi Climat et Résilience, Pontivy Communauté va mandater l’agence d’urbanisme et de 
développement économique Audelor pour inventorier, diagnostiquer et proposer des mesures de densification sur 
l’ensemble des parcs d’activités du territoire. Cette étude importante sur le territoire va débuter en avril, sur une 
durée de 6 mois pour un montant de 46 920 € HT. 

 Pour conclure, parallèlement à l’étude d’impact objet de ce dossier, nous travaillons avec la Chambre d’agriculture 
sur une étude préalable à la compensation agricole collective avec une volonté de travailler étroitement avec les 
structures du monde agricole pour favoriser l’installation et la reprise d’exploitations sur le territoire. Les résultats 
de cette étude et la validation des mesures à mettre en œuvre seront effectives à la fin du mois de mars. » 

 

 
34 Décret 2022-1673 du 27.12.22 portant diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale des actions ou opérations d’aménagement et aux 

mesures de compensation des incidences des projets sur l’environnement 
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3 IMPACTS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

3.1 EAU 

3.1.1 HYDROLOGIE ET INONDATION 

Sur le plan quantitatif, les rejets d’eaux pluviales du projet peuvent avoir des effets sur le milieu récepteur : 

✓ en volume, du fait de l’imperméabilisation de terrains naturels actuellement enherbés et donc de la 
réduction des possibilités d’infiltration ; 

✓ en débit, car l’écoulement sur des surfaces imperméables est beaucoup plus rapide, ce qui conduit à un 
accroissement du débit de pointe. 

 

3.1.1.1 AVANT AMENAGEMENT 

Il existe diverses méthodes de calcul des débits d'apport des bassins versants pour une période de retour donnée. 
Elles sont caractérisées par leur domaine d'application. Compte-tenu de la superficie des bassins versants, leur 
débit de pointe de crue décennale (Q10) est évalué à partir de la méthode rationnelle. 

Les bassins versants n’étant pas strictement urbanisés, mais comportant des terrains naturels, le coefficient de 
ruissellement est pris égal à un coefficient de ruissellement équivalent lui-même calculé à partir de coefficients 
élémentaires affectés à des surfaces homogènes (terrains agricoles, habitat, voirie) : 

Ceq =  Cj Aj /  Aj 

Ainsi le débit de pointe de crue actuel, pour des pluies de période de retour 10 à 50 ans, à l’aval du projet est le 
suivant avant aménagement (cf. plan en page suivante pour la localisation des bassins versants) : 

Tableau 35 : Débits naturels sur les sous-bassins versants du projet (méthode rationnelle pour des pluies de période de 
retour 10, 20 et 50 ans) 

BASSIN VERSANT 
Surface du 
bassin (ha) 

C 
10 ans 20 ans 50 ans 

Q (l/s)   Q (l/s) Q (l/s) 

Lot 1 5,80 0,1 80 13,7 l/s/ha 89 104 

Lot 2 7,09 0,1 100 14,1 l/s/ha 112 131 

Lot 3 4,63 0,1 67 14,6 l/s/ha 76 89 

Voirie sud-est 0,10 0,1 Non calculé 

Voirie nord et espaces verts 2,24 0,24 78 34,8 l/s/ha 88 102 

NB : les débits avant aménagement n’ont pas été calculés pour le bassin versant « voirie sud-est » en raison de la très faible 
surface du bassin, qui ne permet pas d’appliquer justement les formules de calcul. 
En outre, précisons que Météo-France ne fournit pas de coefficients de Montana pour une période de retour de 100 ans pour 
la station de Rostrenen. 

On remarque que les débits décennaux actuels sont tous bien supérieurs au débit de fuite de 3/ l/s/ha qui a été 
retenu comme débit de fuite des ouvrages de tamponnement, conformément aux prescriptions du SDAGE et au 
règlement de zonage des eaux pluviales à l’échelle intercommunale. 

3.1.1.2 APRES AMENAGEMENT 

Comme mentionné ci-avant dans le projet pluvial (cf. §. 2.4.), l’assainissement pluvial du projet sera 
essentiellement basé sur la mise en place d’ouvrages de tamponnement et d’infiltration des eaux pluviales. 
Soulignons que les principes de conception et de gestion retenus ont pris en compte l’ensemble des 
caractéristiques et contraintes physiques et techniques du site (voir détails au §. 2.4).  

Plus précisément, l’emprise globale du projet a été répartie en 5 bassins versants urbains. Les eaux de 
ruissellement seront collectées, stockées et infiltrées au plus proche du lieu de précipitation. Des ouvrages de 
tamponnement des eaux pluviales ont été dimensionnés pour la pluie décennale. Les caractéristiques 
dimensionnelles des ouvrages de tamponnement des eaux pluviales proposés sont les suivantes : 

 Sa (ha) S (ha) C 
V nécessaire 

(m3) 

Surface emprise 
approx. (bassin 
ou noue) (m²) 

Qf 
infiltration 

(l/s) 

Qf rejeté au 
milieu 

superficiel (l/s) 

Temps de 
séjour des 

eaux 

Lot 1 4,063 5,80 0,70 1 414 2 827 0,08 17,3 22h42 

Lot 2 4,961 7,09 0,70 1 724 3 448 0,09 21,2 22h36 

Lot 3 3,239 4,63 0,70 1 126 2 252 0,06 13,8 22h39 

Voirie sud-est 0,096 0,10 1,00 30 60 0,002 0,5 16h40 

Voirie nord et 
espaces verts 

0,528 2,24 0,24 103 206 0,006 6,7 4h18 

Ainsi, une faible part des eaux pluviales pourra être infiltrée dans le sol. Le restant sera rejeté au milieu récepteur 
en aval de l’espace de stockage, selon un débit régulé (3 l/s/ha).  

Les ouvrages prévus permettent donc un très fort tamponnement. 
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Figure 121 : Bassins versants urbains futurs 
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CCaappaacciittéé  dduu  rréésseeaauu  pplluuvviiaall  eexxiissttaanntt  llee  lloonngg  ddee  llaa  RRDD  776688bb  

Comme mentionné au § 2.4, il est nécessaire de vérifier que les rejets pluviaux du projet seront acceptés par le 
réseau pluvial existant le long de la RD 768b. Actuellement, des buses (Φ300) permettent le franchissement de la 
voirie d’accès à la station GNV, au sud-est du projet (cf. Figure 38). En aval de ces buses, le fossé récepteur présente 
une largeur de 0,7 m pour une profondeur comprise entre 0,5 m et 1 m (le cas le plus défavorable, d’une 
profondeur de 0,5 m, sera pris en compte). 

Le bassin versant collecté par ces ouvrages (buses et fossé), appelé « Bassin versant sud », a été délimité sur la 
carte en page précédente. 

Ce bassin versant est constitué : 

✓ d’un espace qui sera aménagé par le projet : lot 1 ; 
✓ de zones existantes qui ne seront pas ou peu modifiées par le projet : voirie sud-est, parcelle avec 

habitation, demi-voirie nord de la RD 768, espace vert à l’interface entre le lot 1 et la RD 768.  

Les débits en aval du bassin versant sud ont été calculés avant (état actuel) et après aménagement : 

Tableau 36 : Débits du bassin versant sud avant et après aménagement (méthode rationnelle pour une pluie de période de 
retour 10 ans) 

Bassin versant 
Surface du 
bassin (ha) 

Etat actuel – Avant 
aménagement 

Etat futur – Après 
aménagement 

C Q10 (l/s) C Q10 (l/s) 

Lot 1 5,8 0,1 123 0,7 17,3 

Voirie sud-est 0,1 1 56 1 56 

Demi-voirie sud 5 1 73 1 73 

Espace vert sud 0,7 0,25 43,5 0,25 43,5 

Parcelle maison sud-ouest 0,6 0,1 21 0,1 21 

Station GNV 0,6 0,75 226 0,75 226 

TOTAL Bassin versant sud   539  433 

D’après les calculs hydrauliques, le débit actuellement généré par le bassin versant sud atteint 539 l/s pour une 
pluie d’occurrence décennale. Après aménagement, seul le débit du lot 1 sera modifié et correspondra au débit 
de fuite de l’ouvrage de tamponnement. En conséquence, en raison du tamponnement des eaux pluviales de ce 
lot, le débit du bassin versant sud (433 l/s) sera atténué par l’aménagement.  

Le projet ne génèrera donc aucun impact négatif sur le réseau pluvial existant le long de la route départementale. 

A titre d’information, la capacité des buses (Φ300) et du fossé (0,7mx0,5m) a été calculée. D’après les calculs, et 
en faisant l’hypothèse d’une pente à 5 % (pente moyenne du TN prise en compte, en l’absence de levés 
topographiques sur les ouvrages) : 

✓ une buse de diamètre 300 mm présente un débit capable de 197 l/s ; 

✓ un fossé de 0,7 m x 0,5 m possède un débit capable de 1910 l/s. 

Ainsi, le fossé est amplement en capacité de collecter les écoulements du bassin versant sud. En revanche, les 
buses sont sous-dimensionnées pour une pluie décennale. Ainsi, que ce soit actuellement ou après aménagement 
du projet, les eaux pluviales débordent du réseau et s’écoulent partiellement sur la route avant de rejoindre le 
fossé en aval. 

A titre d’exemple, un diamètre de 500 mm permettrait d’accepter un débit de 768 l/s. 

Tableau 37 : Débit capable des buses actuelles 

Diamètre (mm)  300 

I (m/m) 0,050 

Ks 70 

Débit capable (m3/s) 0,197 

Vitesse (m/s) 2,78 

Pm (m) 0,942 

Sm (m2) 0,071 

Tableau 38 : Débit capable du fossé 

Largeur (m)  0,7 

Hauteur (m) 0,5 

    

I (m/m) 0,050 

Ks 70 

Pm (m) 1,700 

Sm (m2) 0,350 

Débit capable (m3/s) 1,910 

Vitesse (m/s) 5,458 

 

CCaass  ddee  llaa  pplluuiiee  ssuuppéérriieeuurree  àà  llaa  ddéécceennnnaallee  

Pour les évènements pluvieux de période de retour supérieure à 10 ans, le réseau d’assainissement pluvial du 
projet, dimensionné pour l’événement décennal, débordera et la grande majorité des eaux arrivera gravitairement 
aux bassins et noues. 

Les bassins de rétention disposeront d'une surverse dimensionnée pour les crues dépassant le débit décennal. 

En aval des bassins de rétention futurs, les enjeux sont faibles, puisqu’aucune construction n’est présente.  

- Côté sud-est : ces rejets pourront induire un débordement temporaire des fossés de voirie (RD 768b) et 

busages présents entre les tronçons de fossés, sur un très faible linéaire étant donné la pente du terrain et 

la présence du ruisseau de Cran à l’aval immédiat 

- Côté nord-est : aucun impact particulier du fait de l’absence d’équipements (voirie, constructions,…) 

Les eaux rejoindront donc le cours d’eau en aval et pourront participer à la mise en eau de sa zone d’expansion de 
crue. 

 

ZZoonneess  iinnoonnddaabblleess  

Le site de projet, situé en dehors des zones inondables, n’est pas concerné par les risques d’inondation.  

Toutefois, au titre du risque de remontée de nappe, les limites nord et est du projet se trouvent en zone 
potentiellement sujette aux débordements de cave. Ces potentielles remontées de nappes sont associées à la 
proximité du réseau hydrographique (ruisseau de Cran). 
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Pour les pluies les plus fréquentes (<10 ans), l’aménagement de la zone n’induira pas de risque inondation plus 
élevé en aval, puisque les eaux seront tamponnées. Pour les pluies de fréquence supérieure à 10 ans, les eaux 
pluviales pourront éventuellement générer une expansion des crues plus probable du ruisseau. Précisons que les 
ruissellements du projet (côté nord-est) sont d’abord dirigés vers une zone agricole, avant de rejoindre le ruisseau 
de Cran. Cette zone jouera donc un rôle dans le tamponnement des eaux et le ralentissement des écoulements 
avant leur arrivée au ruisseau. Côté sud-est, à part les voiries citées ci-avant, on rappelle qu’il n’y a pas de zone 
habitée ou d’autres équipements en aval sur plusieurs kilomètres. 

3.1.2 QUALITE DES EAUX 

3.1.2.1 PENDANT LA REALISATION DES TRAVAUX 

Les travaux prévus sont des travaux temporaires et localisés ayant donc des impacts limités dans le temps et 
l’espace.  

Les travaux de mise en place des aménagements prévus sur le site d’étude risquent, s’ils sont effectués en période 
pluvieuse, d’induire des apports de terre (matières en suspension dans une eau boueuse) dans le réseau. 

Afin de limiter l’impact de ces travaux sur la qualité de l’eau, les ouvrages de rétention seront mis en place au tout 
début des travaux et ils collecteront donc les apports. Ils serviront de décanteur et éviteront que ces eaux boueuses 
ne soient entraînées vers l’aval. Un filtre en bottes de paille ou géotextile pourra compléter cette protection. Après 
la période de travaux, il faudra prévoir un nettoyage des différents ouvrages hydrauliques prévus au projet et 
notamment un curage du fond des bassins afin d’extraire les matériaux déposés et libérer ainsi tout le volume utile 
de stockage. 

Vis-à-vis du risque de pollution accidentelle, des kits anti-pollution et des barrages anti-pollution seront mis à la 
disposition du personnel en cas d’incident. 

On rappelle d’autres précautions à prendre concernant l’aménagement et la gestion du chantier : 

✓ tous les déchets produits sur le chantier seront stockés dans des bennes et évacués par des sociétés 
spécialisées conformément à la réglementation en vigueur ; 

✓ aucun entretien de véhicule ne devra être réalisé sur le chantier en dehors d’une aire aménagée à cet effet 
et qui devra être située le plus loin possible des fossés, du ruisseau et des zones humides ; 

✓ aucun stockage ou brûlage de produits dangereux ne pourra être fait. 

Les mesures sont décrites au § 6.1 

3.1.2.2 APRES AMENAGEMENT 

La principale caractéristique des rejets urbains de temps de pluie est l’importance de leurs flux polluants. Les rejets 
d’un réseau pluvial strict, sur une base annuelle, sont à l’origine d’une pollution bactériologique du même ordre 
de grandeur que les rejets de temps sec des stations d’épuration et peuvent être plus importants pour les MES, 
mais aussi parfois la DBO5 ou la DCO. 

Les rejets d’eaux pluviales provenant du lessivage des surfaces imperméabilisées sont susceptibles d’entraîner des 
impacts forts sur le milieu récepteur et une modification du fonctionnement des écosystèmes : 

✓ Apport de pollution qui provoque des effets de chocs similaires à une pollution accidentelle, mais aussi des 
effets cumulatifs. Les impacts écologiques résultent à la fois des effets à court terme (pollution bactérienne, 
virale, toxiques, désoxygénation et ammonium) et des effets à long terme (bioaccumulation de micro-
polluants organiques et métaux lourds) ; 

✓ Dégradation bactériologique ; 

✓ Apport de micro-polluants, notamment hydrocarbures, Pb, Cd … 

D’où l’importance de supprimer les rejets directs d’eaux pluviales dans le milieu. 

a) PPoolllluuttiioonn  cchhrroonniiqquuee  

La caractérisation de cette pollution est très délicate du fait de sa grande variabilité résultant des caractéristiques 
de la pluie (intensité moyenne, maximale et durée), mais aussi de la durée de temps sec entre deux évènements 
pluvieux et de l’occupation du sol. Les valeurs de concentrations ou de charges rencontrées dans la littérature sont 
souvent très différentes, voire contradictoires.  

Par ailleurs, il est important de noter que l’apport provenant d’un orage de faible durée peut représenter jusqu’à 
20 à 25 % de la masse annuelle, ce qui laisse bien apparaître l’effet de choc sur le milieu. 

Les eaux de ruissellement de zones urbanisées contiennent une pollution non négligeable en un certain nombre 
d’éléments : matières en suspension, hydrocarbures, métaux lourds (plomb, zinc,…), matières organiques (DCO, 
DBO5,…) éléments fertilisants (azote, phosphore),… Pour la plupart de ces éléments (métaux, hydrocarbures, 
matières organiques), une proportion très importante de leur charge est fixée sur les matières en suspension (de 
50 à 99 %). 

De ce fait, le traitement actuellement le plus simple est la décantation. Ainsi, la mise en place de bassins de 
rétention des eaux pluviales ou de noues permettra de ralentir l’arrivée des eaux dans le ruisseau (et le réseau 
hydrographique en aval) et/ou la nappe phréatique, et de favoriser la décantation, constituant une mesure 
bénéfique pour la protection du milieu.  

Dans une problématique de lutte contre la pollution des eaux pluviales, il est important d’évaluer la masse de 
polluant intercepté (les MES étant généralement retenues comme indicateur). Sachant qu’il est maintenant 
démontré qu’il n’existe pas de relation directe entre la période de retour de la hauteur d’eau précipitée et la 
période de retour de la masse de polluant pour un événement pluvieux donné. 

Un projet de recherche, financé par l’Agence de l’eau Seine-Normandie, a été réalisé en 2000 afin d’évaluer les 
ratios de dimensionnement des BRD et des TFE, et leurs intervalles de confiance, pour des systèmes 
d’assainissement séparatifs et unitaires, en prenant en compte : 

✓ la variabilité des masses événementielles de polluants ; 
✓ la variabilité de la distribution des masses de polluants au cours des évènements pluvieux ; 

✓ la variabilité inter-annuelle de la pluviométrie. 

D’après les résultats du programme de recherche sus-cité, les volumes de stockage prévus permettront donc 
d’obtenir les efficacités suivantes : 

✓ des efficacités d’interception évènementielles moyennes, pour des évènements de période de retour de 
1 à 12 mois, de 90 à 100 % ; 

✓ des efficacités d’interception moyenne annuelle et pluriannuelle proches de 100 %. 

En conclusion, les ouvrages de stockage des eaux pluviales, conçus initialement avec un objectif hydraulique, 
permettront d’obtenir des abattements des flux de pollution probablement très élevés et joueront donc un rôle 
positif vis à vis de la protection du milieu récepteur. 
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b) PPoolllluuttiioonn  aacccciiddeenntteellllee  

En cas de pollution accidentelle (hydrocarbures ou autre) sur les terrains du projet, cette pollution transitera par 
le bassin concerné et plusieurs cas se présenteront : 

✓ Un employé communal/intercommunal ou un pompier fermera la vanne d’obturation du bassin et piègera 
ainsi la pollution dans le bassin. Il faudra alors la pomper et envoyer ces matières vers un centre de traitement 
agréé. 

✓ Si personne ne ferme la vanne d’obturation, la pollution rejoindra très rapidement le milieu récepteur. Cette 
pollution créera un impact plus ou moins grave en fonction de la nature du produit, sa quantité et du débit 
du milieu récepteur. 

Ce dernier cas est évidemment grave et doit être évité le plus possible. Toutefois s'il se produit, les cloisons 
siphoïdes et les éventuels séparateurs à hydrocarbures prévus à l'aval immédiat de chaque bassin permettront de 
limiter l'impact. En effet, ces dispositifs arrêteront les produits miscibles à l’eau et flottants : hydrocarbures… 

On rappelle qu’il faudra un entretien, un nettoyage et un enlèvement périodique (une fois par mois) des corps 
flottants accumulés (solides et liquides) dans les ouvrages de sortie. Cet entretien sera confié à une entreprise 
spécialisée ou assuré par les employés communaux/intercommunaux, et les matières seront acheminées vers un 
site agréé. 

Un curage du fond des bassins de rétention et des noues devra être effectué périodiquement (interventions à 
planifier selon les cas), mais sans enlever la couche de sol présente dans les noues. Les produits de curage devront 
être évacués selon la réglementation en vigueur. L'entretien courant des bassins et noues consiste en un fauchage, 
un nettoyage léger et une surveillance. Pour chaque opération, il sera primordial de retirer tout ce qui pourrait 
limiter la capacité de stockage ou gêner les écoulements, notamment les produits de la tonte ou de fauchage et 
les feuilles mortes. Une attention particulière devra être portée aux buses de sortie. Des grilles de protection 
seront mises en place devant ces dernières. 

Un carnet d’entretien des ouvrages sera tenu à jour et sera consultable par le service de la Police de l’Eau (D.D.T.M). 
De même que les agents des services de l’Etat, notamment ceux chargés d’une mission de contrôle au titre de la 
police de l’eau devront avoir constamment libre accès aux installations. 

3.1.3 AUTRES USAGES DE L'EAU 

Le projet n’affectera pas les usages de l’eau en aval du projet. 

3.1.4 EAUX USÉES 

Pour rappel, le site de projet correspond à une zone d’extension du Parc d’Activités de Pont-Saint-Caradec Ouest 
identifiée SGE400 au zonage d’assainissement intercommunal. Le document indique qu’il est nécessaire « de 
construire une station de traitement indépendante sur cette zone pour traiter les eaux usées issues du site SGE400. 
Le nombre d’équivalents-habitants hypothétique sur cette zone est estimé à 286 EH. Toutefois, afin d’éviter un 
fonctionnement de la STEP au maximum de sa capacité, il est proposé de considérer un dimensionnement à 360 EH 
pour avoir un fonctionnement à 80%. Au vu de la charge de polluants et selon la nature des effluents à traiter, les 
filières de traitement suivantes pourront être mises en œuvre :  

✓ Traitement par lits plantés de roseaux ;  
✓ Traitement par disques biologiques ;  

✓ Traitement par lagunage suivi de lits » 

 

Toutefois, le projet prévu consiste en un assainissement non collectif à réaliser au niveau de chaque lot. Le rejet 
se fera de préférence par infiltration si possible, à défaut par rejet des eaux usées traitées aux fossés en aval. Il 
n’est pas possible d’étudier à ce stade les impacts des éventuels rejets de ces assainissements. Ceux-ci feront 
l’objet d’études spécifiques lorsque les projets d’aménagement sur chaque lot seront établis. 

Par ailleurs, signalons que les effluents qui n’auraient pas les caractéristiques requises pour un traitement en 
assainissement non collectif devront faire l’objet d’un traitement par les producteurs de ceux-ci.  
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3.2 HABITATS, FLORE (DONT ZONES HUMIDES) ET FAUNE – 
EVALUATION SUR LES SITES NATURA 2000 

3.2.1 IMPACTS SUR LA FLORE ET LES HABITATS 

3.2.1.1 INCIDENCES SUR LES ZONES HUMIDES 

L’implantation du projet n’impacte pas la zone humide qui est totalement évitée. Les eaux de ruissellement 
passent au préalable dans des zones de tamponnement et noues avant de parvenir à la zone humide. Un impact 
indirect par les eaux de ruissellement est donc aussi évité. 

L’impact du projet sur les zones humides est donc considéré comme nul. 

3.2.1.2 INCIDENCES SUR LES HABITATS NATURELS ET LA FLORE 

Aucun habitat patrimonial n’est impacté par le projet. Les habitats impactés représentent un enjeu floristique 
faible. Il s’agit principalement de surfaces en culture, partiellement de la prairie mésophile à méso-hygrophile et 
d’un linéaire de haie arborée discontinue sur environ 80 mètres. 

Aucune espèce patrimoniale n’est impactée par le projet. 

Aucune espèce invasive ne se trouve dans l’emprise du site. 

L’incidence sur les habitats naturels et la flore est donc considérée comme faible. 

3.2.2 IMPACTS SUR LA FAUNE 

Le projet évite l’ensemble des enjeux écologiques forts identifiés dans le périmètre d’étude. Un alignement 
d’arbres au sud-est du site sera impacté, mais celui-ci ne constitue pas un habitat d’espèces patrimoniales et ne 
représente donc pas d’enjeu fort. 

3.2.2.1 INCIDENCES SUR L’AVIFAUNE 

Certains oiseaux observés sur le site sont potentiellement nicheurs, sans qu’une nidification ne soit avérée. 

a) IImmppaaccttss  tteemmppoorraaiirreess  

Les neuf espèces patrimoniales observées sur site et présentant un enjeu fort sont inféodées aux milieux ouverts 
et semi-ouverts, ainsi qu’aux milieux anthropisés. Elles nichent principalement dans les arbres et buissons. Les 
secteurs les plus favorables à leur nidification (haies et buissons en bordure de site au nord, à l’ouest, et au sud, 
ainsi que les habitations au sud-ouest) seront préservés.  

L’impact potentiel du projet en phase travaux est jugé faible. 

b) IImmppaaccttss  ppeerrmmaanneennttss  

Les incidences du projet sur les espèces patrimoniales sont liées uniquement à la suppression de certaines zones 
d’alimentation. Cela ne remet aucunement en cause le cycle biologique de ces espèces et ne compromet pas leur 
présence à l'échelle du site. De plus, le site présentera une attractivité pour ces espèces avec la plantation d’arbres 
et d’arbustes au sein du site et en pourtour à l’est.  

Concernant l'Alouette des champs, en 2022, un petit secteur était favorable à sa reproduction. Ce secteur est voué 
à disparaître. Cependant, suivant le type de culture mis en place dans les années à venir (maïs notamment qui 
n'est pas favorable à la nidification de l'espèce), ce secteur pourrait ne plus offrir de potentialité à l'espèce même 
si le projet n'avait pas lieu. Les possibilités de report sont également importantes aux alentours du site d'étude. 
De plus l'espèce n'est pas protégée. 

Enfin, certaines de ces espèces (Chardonneret élégant, Verdier d’Europe, Serin cini) s'accommodent parfaitement 
des zones urbaines et à leurs nuisances associées et le projet s'inscrit dans une zone déjà urbaine et contrainte par 
les infrastructures. 

Il n’y aura donc pas d’impact significatif du projet en phase permanente sur ce groupe. 

3.2.2.2 INCIDENCES SUR LES MAMMIFERES 

Chez les mammifères terrestres, seules trois espèces ont été observées, toutes communes et les potentialités des 
habitats vis-à-vis des espèces patrimoniales sont très faibles. Les enjeux pour ce groupe sont donc limités. 

Les chiroptères utilisent le site seulement pour chasser, au niveau des haies entourant le site au nord, à l’ouest et 
au sud. 

a) IImmppaaccttss  tteemmppoorraaiirreess  

Un alignement d’arbres situé au sud-est du site sera supprimé, entraînant la disparition d’un potentiel territoire 
de chasse des chiroptères. Cependant, le linéaire supprimé sera faible et les autres haies périphériques qui 
constituent les principaux habitats pour les mammifères terrestres et les territoires de chasse des chiroptères 
seront préservées. Le projet n’aura donc pas d’incidence directe sur les habitats de ces espèces. 

Concernant le dérangement, les chiroptères sont actifs la nuit. Or, le chantier se déroulera la journée, il n’y a donc 
pas d’incidence sur l’activité de chasse et de transit des chauves-souris durant les travaux. 

b) IImmppaaccttss  ppeerrmmaanneennttss  

Aucun gîte permanent n’a été noté sur le site, les arbres et bâtiments présents sur le site et autour ne semblent 
pas propices à l’accueil de gîtes à chiroptères. Par conséquent, le projet n’aura aucune incidence directe sur une 
ou plusieurs colonies de chiroptères, aussi bien en été qu’en hiver. 

Les incidences sur ce taxon se limitent à une altération/réduction de certaines zones de chasse, ne remettant pas 
en cause le cycle biologique des individus contactés.  

La conservation des haies sur le pourtour du site permettra de limiter l’impact du projet sur les territoires de chasse 
des chiroptères. De même, la plantation prévue au projet de plus de 600m de haie en bordure ouest de la voirie 
constituera un territoire de chasse attractif pour les chiroptères.  
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De plus, la plupart des espèces présentes sont des espèces qui s'adaptent aux milieux anthropiques et aux zones 
urbaines. L'aménagement du secteur, en partie urbanisé aux alentours, constituera par conséquent une zone tout 
aussi favorable qu'à l'état initial pour ces espèces.  

Cependant, l’éclairage du site peut entraîner une pollution lumineuse avec un impact sur les chiroptères. En effet, 
ceux-ci vont éviter les secteurs trop éclairés, réduisant ainsi leur territoire de chasse35.  

Pour les espèces terrestres, le projet se faisant dans un secteur en partie urbanisé et dans un contexte agricole, 
peu favorable à l’accueil d’espèces protégées ou patrimoniales, la seule incidence sera, comme pour les 
chiroptères, la pollution lumineuse. En effet, l’éclairage urbain peut avoir comme conséquences un évitement du 
secteur éclairé, entraînant de possibles effets sur l’alimentation notamment (réduction du territoire, changement 
dans le régime alimentaire…)44.  

Par conséquent, l'incidence du projet sur les mammifères, et en particulier sur les populations de chiroptères, 
est considérée comme faible à modéré.  

3.2.2.3 INCIDENCES SUR LES AMPHIBIENS 

Une seule espèce protégée a été observée sur le site, près de la station GNV, en période automnale et en dehors 
d’un habitat de reproduction. Aucun habitat aquatique n’est présent sur le site. Seules les haies situées autour du 
site peuvent servir pour le déplacement ou comme abri pour les espèces. Les enjeux pour ce groupe sont donc 
limités.  

a) IImmppaaccttss  tteemmppoorraaiirreess  

Le projet épargne les haies en périphérie du site, seuls habitats potentiels pour les amphibiens (en dehors de la 
période de reproduction), hormis huit arbres au sud qui seront abattus, qui ne forment pas un linéaire suffisant 
pour constituer une zone refuge pour ce groupe. Le passage d’engins de chantiers peut cependant engendrer une 
mortalité accrue par écrasement des individus. Les travaux n’ayant pas lieu la nuit, quand les amphibiens se 
déplacent le plus, le risque d’écrasement reste faible. 

b) IImmppaaccttss  ppeerrmmaanneennttss  

L’éclairage urbain du projet peut avoir un impact sur les amphibiens. En effet, certaines espèces évitent la lumière 
lors de leur déplacement. Ainsi en période migratoire, où les haies en pourtour sont susceptibles d’être utilisées 
comme abri et axe de déplacement, la lumière peut avoir un effet fragmentant qui peut entraver les déplacements. 
Les voies présentes sur le site peuvent présenter un risque de mortalité des individus accrus, cependant elles 
seront peu fréquentées la nuit, quand les amphibiens se déplacent le plus. 

L’impact potentiel du projet est faible sur les amphibiens. 

3.2.2.4 INCIDENCES SUR LES REPTILES 

Aucune espèce patrimoniale ou protégée n’a été observée sur le site. Le seul habitat potentiel est représenté par 
la haie à l’ouest en bordure du chemin. Celle-ci peut servir pour le déplacement ou comme abri pour les espèces 
les moins exigeantes. Les enjeux pour ce groupe sont donc limités.  

 
35 Cerema (2020), Adapter l’éclairage aux enjeux de biodiversité du territoire in Aménagement, urbanisme, biodiversité, éclairage, fiche 01. 

a) IImmppaaccttss  tteemmppoorraaiirreess  

Le projet épargne les haies en périphérie ouest du site, seuls habitats potentiels pour les reptiles. 

b) IImmppaaccttss  ppeerrmmaanneennttss  

Les haies périphériques n’étant pas impactées par le projet, celui-ci n’aura pas d’incidence sur les reptiles. 

Par conséquent, l'impact du projet sur les populations de reptiles est considérée comme négligeable. 

3.2.2.5 INCIDENCES SUR LES INSECTES 

Le caractère agricole du site, ainsi que la présence d'activités humaines, limitent notablement son intérêt pour les 
insectes, que l'on retrouve plutôt en lisière des haies et au niveau des espaces enherbés ou au niveau des espaces 
humides. 

a) IImmppaaccttss  tteemmppoorraaiirreess  

Le périmètre qui sera aménagé est peu diversifié en invertébrés. Aucun impact n’est attendu sur les insectes. 

b) IImmppaaccttss  ppeerrmmaanneennttss  

La prairie mésophile, qui accueillait le plus d’invertébrés sera évitée par le projet. 

Par conséquent, l'incidence du projet sur les populations d'insectes est considérée comme négligeable. 

3.2.3 CONCLUSION DES IMPACTS SUR LES ENJEUX ÉCOLOGIQUES 

La zone humide est totalement évitée par le projet, de même que l’impact indirect par les eaux de ruissellement. 
L’impact sur les zones humides est nul. 

Aucun habitat patrimonial ni aucune espèce patrimoniale n’est impacté par le projet. Les habitats impactés 
représentent un enjeu floristique faible. L’impact du projet sur la flore et les habitats est faible 

Le projet ne devrait pas avoir d’impact significatif sur la faune. Les haies périphériques, où les enjeux sont les plus 
forts (site de chasse des chiroptères, site potentiel de nidification pour certaines espèces patrimoniales) seront 
évitées.  

Cependant, quelques espèces utilisent le secteur central pour le nourrissage, qui sera aménagé, entrainant une 
réduction de surface. De surcroit, les travaux sont susceptibles d’engendrer des nuisances temporaires (risque de 
pollution, dérangement…).   

En phase permanente, la pollution lumineuse engendrée par l’éclairage public peut avoir un impact sur les 
chiroptères, les mammifères et les amphibiens, en réduisant les territoires de chasse et de déplacements.  

En revanche, la plantation d’arbres et d’arbustes sur le site permettra d’augmenter le nombre d’habitats potentiels 
de nidification pour les oiseaux patrimoniaux, favorisant leur présence. 

L’impact sur les reptiles et les insectes est négligeable. 

En conséquence, en l’absence de mesures destinées à éviter ou à réduire les impacts sur les espèces de faune 
protégées, le projet aurait un impact considéré comme faible à modéré. 
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3.2.4 EVALUATION DES INCIDENCENCES NATURA 2000 

3.2.4.1 DESCRIPTION DU PROJET 

Se reporter au chapitre dédié. 

3.2.4.2 TYPOLOGIE DES INCIDENCES ET LEUR ZONE D’INFLUENCE 

Plusieurs types d’impacts peuvent être engendrés par le projet, chaque type d’effet ayant sa zone d’influence : 
✓  Destruction d’espèces ou habitats d’intérêt communautaire : lorsque le projet se situe dans un site 

Natura 2000. 
✓  Perturbations hydrologiques : les impacts peuvent être d’ordre volumétrique, piézométrique, 

hydrodynamique. Ces impacts se limitent au bassin versant et généralement aux fonds de vallée. 
✓  Pollution des eaux : elle concerne un périmètre proche, ainsi que l’aval des cours d’eau en contact avec le 

site exploité. 
✓  Perturbation du milieu favorisant la dynamique d’espèces envahissantes : la zone d’influence est difficile 

à cerner pour ce type de perturbation, car il dépend des espèces concernées. 
✓  Perturbations liées au bruit : l’influence est limitée à quelques centaines de mètres autour du site durant 

une période de temps limité. 
✓  Perturbations liées aux mouvements : limitée au site et aux voies d’accès du site. 
✓  Perturbations et dégradations liées à l’émanation de poussières : limitées à quelques centaines de mètres 

du site au maximum. 

3.2.4.3 LOCALISATION DU PROJET PAR RAPPORT AUX SITES NATURA 2000 LES PLUS PROCHES 

Aucun périmètre Natura 2000 ne se trouve dans l’emprise du site d’étude. Les distances séparant les sites les plus 
proches sont les suivantes :  

✓ La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR5300035 « FORET DE QUENECAN, VALLEE DU POULANCRE, LANDES DE 

LISCUIS ET GORGES DU DAOULAS » se situe à environ 12 km au Nord du site d’étude ; 
✓ La ZSC FR5300026 « RIVIERE SCORFF, FORET DE PONT CALLECK, RIVIERE SARRE » se trouve à environ 10,2 km au 

sud-est de la zone d’étude ; 

A noter que la ZPS (zone de protection spéciale) la plus proche se trouve à plus de 46 km au nord du site 
(FR5310050 – « BAIE DE SAINT-BRIEUC EST ») 

3.2.4.4 ANALYSE DES INCIDENCES 

Aucun habitat d’intérêt communautaire n’a été décelé dans le périmètre d’étude, ni aucune espèce annexée à 
l’annexe 1 de le directive Oiseaux ou à l’annexe 2 de la directive Habitats-Faune-Flore. 
Ainsi, aucun habitat ni aucune espèce d’intérêt communautaire ne sera impacté directement ou indirectement. 
 
Compte tenu des distances entre le projet et les périmètres Natura 2000 les plus proches, et l’absence de périmètre 
Natura 2000 proche, le projet n’aura aucun impact direct ou indirect sur les habitats et les espèces de ces sites 
naturels, tant vis-à-vis du risque de pollution de l’eau que de la perturbation hydrique ou du dérangement liés au 
travaux (bruit, poussières, mouvement des véhicules et des personnes…). 

3.2.4.5 CONCLUSION 

Compte tenu de la nature du projet, des effets faibles qu’il aura sur la faune et la flore et de la distance 
importante entre les sites Natura 2000 les plus proches et le périmètre du projet, le projet n’aura aucune 
incidence sur les sites Natura 2000 les plus proches. 
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Figure 122 : Sites Natura 2000 situés à proximité du périmètre du projet 
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3.3 PAYSAGE 

3.3.1 CORRELATION ENTRE LES ENJEUX DU DIAGNOSTIC PAYSAGER ET LES 
ORIENTATIONS DU PROJET 

Le tableau ci-après met en évidence la corrélation entre les enjeux du diagnostic paysager et les orientations du 
projet urbain. 

Enjeux paysagers Orientations du projet 

Dans le cadre de l’analyse paysagère, il est 
apparu nécessaire : 

Le programme d’aménagement retenu propose : 

Réaliser un plan d’aménagement paysager 
qualitatif permettant de répondre aux 
enjeux forts de perception et d’atténuer 
l’impact visuel du parc d’activités sur le 
grand paysage aux abords du canal de 
Nantes à Brest et de la D768. 

Conforter le caractère bocager et boisé du 
secteur ; l’insertion paysagère du futur parc 
d’activités doit savoir rendre discrets les 
éléments de la nouvelle urbanisation sur ce 
versant exposé à des perceptions lointaines 
(vues depuis Saint-Gérand notamment). 

In fine, accompagner les acquéreurs des lots 
pour la gestion des dénivelés et 
l’implantation du bâti afin de garantir une 
bonne intégration paysagère en évitant le 
recours aux forts remblais et une orientation 
contraire à la pente. 

Un travail précis sur la volumétrie, les 
couleurs des bardages, l’intégration à la 
pente, les plantations privatives et le 
traitement des limites de lots… doit être 
mené par un tandem d’architectes et 
paysagistes afin de rédiger un cahier des 
charges permettant d’assurer des objectifs 
de qualité urbaine et paysagère sur ce site 
particulièrement sensible en matière de 
perceptions.  

✓ Le projet urbain s’est attaché à planter les bordures des lots par 
des alignements d’arbres. 

✓ Il semble que l’alignement bocager Est soit préservé, et même 
poursuivi le long de l’axe qui rejoint le Nord de la ZA. C’est une 
bonne chose. Le règlement de ZAC rappelle la soumission à 
déclaration préalable en cas d’abattage des arbres et structures 
végétales (bois, haies) protégées par le PLUI.  

✓ En bordure Sud et Ouest, une zone non aedificandi protège les 
alignements et boisements existants. Cette zone est poursuivie 
proche de l’habitat riverain au Sud par une nouvelle haie, qui 
semble, d’après le plan proposé, multi-strates et arborée. C’est 
également une bonne chose. 

✓ Toutefois, la haie arborée en limite Sud, en face du giratoire, 
gagnerait à être épaissie par l’adoption d’un système semblable 
à celui employé proche de l’habitat riverain.  

✓ De manière générale, le plan masse proposé ne semble pas en 
mesure d’apporter une réponse suffisamment qualitative sur le 
plan du paysage ; en effet, le découpage en trois grands lots ne 
permet pas de considérer un étagement approprié de 
l’urbanisation sur le versant et de prévoir des rideaux de 
végétation intermédiaires qui contribueraient véritablement à 
atténuer la perception des volumes bâtis depuis le lointain ou 
encore depuis les abords du canal et à ré-équilibrer les rapports 
d’échelle. 

✓ Le projet est sur ce point encore au stade d’avant-projet et ne 
laisse comme indication qu’une entrée de lot par le Sud. C’est 
une bonne chose qui évite des nuisances au Nord, sur le sentier 
proche des habitations. 

✓ Toutefois, les vues depuis Saint-Gérand semblent inéluctables à 
la lecture de la taille des lots proposées ; le plan masse d’avant-
projet ne présage pas à priori un travail d’intégration paysagère 
suffisamment qualitatif sur le versant à urbaniser. 

Enjeux paysagers Orientations du projet 

Le filtrage des vues depuis le halage du canal 
de Nantes à Brest est un enjeu paysager 
prioritaire. 

✓ Une simple haie borde la limite nord (entre la zone humide et le 
lot n°3). Elle devrait permettre de renforcer le filtrage des vues 
depuis le chemin de halage du canal de Nantes à Brest. 

✓ Toutefois, l’insertion serait meilleure en poursuivant cette haie 
au nord, et en la faisant rejoindre l’Ouest et la voie ferrée, 
sachant qu’étant donné la taille des lots, les bâtiments qui 
s’implanteront sur le parc d’activités seront forcément 
volumineux et visibles au travers des haies (au moins en période 
hivernale) 

3.3.2 NATURE DES IMPACTS SUR LE PAYSAGE 

Les impacts les plus importants sur le paysage se rencontreront sur le grand paysage, principalement, en particulier 
depuis les hauteurs de Saint-Gérand. L’insertion paysagère proposée devrait néanmoins permettre de limiter les 
impacts depuis l’échangeur de la voie express et le chemin de halage du canal.  

a) IImmppaaccttss  tteemmppoorraaiirreess  

Des impacts négatifs liés aux phases de chantier, sur une période longue 

Les installations de chantier (grues, stockages de matériaux, passages d’engins…) seront perceptibles par les 
riverains qui subiront une altération de leur environnement visuel (voire sonore) et donc de leur cadre de vie et 
de leur paysage quotidien.  

Il s’agit d’impacts paysagers négatifs, directs et temporaires (mais qui s’étendront cependant sur quelques années 
consécutives, tout au long du processus de commercialisation et de construction) ; ils pourront être réduits par 
des mesures appropriées d’organisation de chantier.  

b) IImmppaaccttss  ppeerrmmaanneennttss  

DDeess  iimmppaaccttss  iinnéévviittaabblleess  lliiééss  àà  llaa  ccoonnffiigguurraattiioonn  dduu  ssiittee  eenn  vveerrssaanntt  eexxppoosséé  aauuxx  vvuueess  llooiinnttaaiinneess  

Le projet se développe sur un versant exposé aux vues lointaines et pour lesquelles il est difficile d’annuler les 
impacts paysagers. 

Concernant le chemin de halage, il est probable que les vues vers le projet viendront s’ajouter à celles vers les 
bâtiments actuels de la zone d’activité existante et de l’unité de méthanisation. 

En conclusion, le projet ne sera que faiblement perceptible depuis la voie express (D768) et les routes D768 a et 
b, pour lesquels l’impact sera faible. Il constituera un changement de voisinage pour les riverains, sans 
occasionner de changements importants dans les perceptions depuis leurs parcelles qui sont très boisées ; 
l’impact pour les habitations riveraines est donc faible.  

En revanche, le projet sera fortement visible depuis les lotissements en lisière du bourg de Saint-Gérand : 
seuls les bâtiments « iconiques » de l’usine Sanders dépassaient de la haie qui borde la voie ferrée. De ce point 
de vue, un renforcement de la banalisation du grand paysage est à craindre. L’impact sur le grand paysage est 
fort. 

De même, depuis le chemin de halage, une dégradation des perceptions est à craindre, et ce même avec les 
mesures paysagères proposées dans l’avant-projet d’aménagement. L’impact sur le paysage du canal est 
modéré (vues plus ou moins filtrées). 
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3.4 PATRIMOINE CULTUREL 

3.4.1 PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 

Comme présenté au § 1.5.1, la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Bretagne indique qu’un 
diagnostic archéologique a déjà été réalisé sur l’emprise du projet et qu’il n’y aura pas de prescription 
complémentaire d’archéologie préventive. 

Toutefois, il sera nécessaire « d’informer le service régional d’archéologie de toute découverte fortuite qui pourrait 
être effectuée au cours des travaux ultérieurs conformément aux dispositions des articles L.531-14 et L.531-16 du 
Code du patrimoine. » 

3.4.2 PATRIMOINE HISTORIQUE 

Rappelons, comme indiqué au §. 1.5.2, que le projet n’est concerné par aucun périmètre de protection au titre du 
patrimoine. Aucun impact n’est à prévoir. 

3.4.3 SITES INSCRITS, CLASSÉS ET SPR 

Pour rappel, aucun site inscrit ou classé ni Site Patrimonial Remarquable (SPR) ne se trouve sur l’emprise de la zone 
de projet. Ainsi, le projet n’aura pas d’impact à ce titre. 

3.4.4 SENTIERS DE RANDONNÉES 

Le secteur d’étude n’est traversé par aucun sentier de randonnée. Les GR 37 et GR 341 passent au Nord de la zone 
de projet en longeant le canal de Nantes à Brest soit à environ 200 m. Le projet n’aura pas d’impact sur ces sentiers. 

3.5 CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

3.5.1 POPULATION – LOGEMENTS 

Le présent projet ne prévoit ni la construction, ni la destruction de logements. Il n’aura donc aucune incidence sur 
les effectifs des populations communales. 

3.5.2 ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET EMPLOI 

L’état d’avancement du projet d’extension du parc d’activités de Pont-Saint-Caradec ne permet pas encore de 
connaître les impacts du projet sur les activités économiques et l’emploi. Il est probable que le site accueille des 
entreprises agro-alimentaires, du même type que celles déjà installées sur le parc d’activités à l’ouest. 

En proposant une nouvelle zone d’implantation pour les entreprises, le projet aura un impact positif sur l’activité 
économique de l’EPCI et des communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy, et en conséquence sur 
l’attractivité résidentielle et la vitalité des communes. 

 
36 Source : Chambre d’agriculture Bretagne, Edition 2021 

3.5.3 ACTIVITÉ AGRICOLE 

3.5.3.1 PERTE DE TERRES AGRICOLES 

Comme indiqué au § 1.6.5.2, la surface de terres agricoles impactée est de 18,5 ha (cultures en rotation). Ces 
surfaces deviendront non productives pour l’agriculture et représenteront une perte de potentiel économique 
pour les filières agricoles et donc pour les opérateurs du territoire. Toutefois, on rappelle que les 2 exploitants 
concernés n’ont pas de bail et occupent les terrains à titre précaire. 

3.5.3.2 IMPACTS SUR LE FONCTIONNEMENT DES EXPLOITATIONS 

Comme détaillé au § 1.6.5.2, deux exploitations bénéficiant d’autorisations d’entretenir les parcelles, accordées 
par Pontivy Communauté, sont concernées par la mise en place du projet. Les surfaces concernées par le projet 
sont rappelées ci-après : 

✓  EARL PERESSE 
o Surface totale et surface concernée par le projet : Environ 52 ha dont 15 ha environ sur la zone du 

projet (environ 29 %) ; 
 

✓  EARL PENFAVEN 
o Surface totale et surface concernée par le projet : 60 ha dont environ 3,5 ha sur la zone du projet 

(environ 5,8 %) ; 

Une étude de compensation agricole collective est en cours de réalisation pour ce projet par Pontivy-
Communauté.  

3.5.3.3 EVALUATION DE L’IMPACT DU PROJET SUR L’EMPLOI AGRICOLE 

Les filières agricoles et agroalimentaires bretonnes totalisent 142 290 emplois directs répartis entre la production 
agricoles (37 %), les industries en amont et en aval de la production (53 %), ainsi que les services directs et les 
organismes divers au service de l’activité agricole (10 %)36. 

Ces 142 290 emplois représentent 10 % de l’emploi total breton. 

L’emploi des 23 690 exploitations agricoles bretonnes a été examiné : une exploitation agricole en Bretagne génère 
6 emplois directs, dont 2,2 directement dans la production. 

Emplois générés par une exploitation agricole : 

✓  En production agricole : 2,2 
✓  Dans les services et organismes divers : 0,6 
✓  Dans les industries en amont et en aval : 3,2 
✓  Total des emplois : 6 

En 2020, la SAU moyenne d’une exploitation bretonne est de 62 ha.  

Ainsi, une exploitation moyenne bretonne de 62 ha emploie 6 personnes ; par conséquent, dans le cas présent, la 
disparition de 18,5 ha de terres agricoles peut être schématiquement traduite par la disparition de : 

(6 emplois / 62 ha) * 18,5 ha = environ 1,8 emplois dans la filière, à productivité et valeur ajoutée constantes. 
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Ainsi cela représente sur les 1,8 emplois dans la filière : 

✓  0,66 emploi en production agricole 
✓  0,18 emploi en services et organisme divers 
✓  0,96 emploi dans les industries en amont et en aval 

Par conséquent, l’impact du projet d’urbanisation sur les emplois agricoles est jugé faible, même s’il n’est pas 
négligeable. 

3.6 DOCUMENTS D’URBANISME ET DE PROGRAMMATION 

3.6.1 SCOT SUD PAYS DE PONTIVY 

Le projet respecte les objectifs définis par le PADD et le DOO du SCoT Sud Pays de Pontivy (cf. § 1.8.1). En effet, le 
SCoT prévoit, en lien avec le projet, l’objectif suivant : 

✓ Favoriser le développement économique 
o Adapter l’offre des zones d’activités aux besoins 

▪ Le SCoT différencie notamment les pôles d’activités « d’intérêt SCoT », pour l’accueil des 
entreprises fortement génératrices d’emplois et de flux et jouant un rôle prépondérant 
pour le développement économique du Pays. 

Comme exposé au § 1.8.1, le site de projet est identifié comme pôle d’activité « d’intérêt SCoT » ayant « pour 
ambition d’attirer de nouveaux investisseurs afin de préserver l’excellence industrielle du tissu économique dans le 
pôle urbain aggloméré de Pontivy. » 

Par conséquent, le projet d’extension du Parc d’activités de Pont Saint-Caradec s’inscrit dans les objectifs de 
développement économique du SCoT. En outre, précisons que le projet veille à son intégration paysagère et à 
la préservation des continuités écologiques. 

3.6.2 PLUI 

L’extension du Parc d’activités de Pont Saint-Caradec, ayant pour vocation d’accueillir des activités industrielles, 
respectera les destinations et sous-destinations autorisées sur ce secteur par le PLUi de Pontivy Communauté en 
vigueur. 

L’extension du parc d’activités sera en accord avec l’ensemble des règles définies pour la desserte par les voies et 
les réseaux. Les futurs acquéreurs des terrains se réfèreront au règlement du PLUI qui fixe des prescriptions en 
lien avec : l’implantation des constructions (par rapport aux voies et emprises publiques ; aux limites séparatives ; 
les unes par rapport aux autres sur une même propriété), la hauteur maximale des constructions, l’aspect extérieur 
des constructions et l’aménagement de leurs abords, les clôtures, les entrées de lot, les aires de stationnement, 
les espaces libres et plantations. 

Conformément au PLUI en vigueur, aucune zone humide ne sera impactée. La coupe d’arbres sera soumise à 
déclaration préalable et compensée par des plantations. 

 
37 Arrêté préfectoral du 28 avril 2017 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport 
de gaz naturel ou assimilé sur la commune de Saint-Gérand ; Arrêté préfectoral du 28 avril 2017 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte 

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé sur la commune de Noyal-Pontivy 

Enfin, concernant les servitudes d’utilité publique, rappelons qu’une servitude I3 se rapporte à la canalisation de 
gaz Noyal-Pontivy/Saint-Gérand CI D80 qui traverse le lot 1 du projet. L’aménagement de ce lot devra donc intégrer 
les contraintes liées à cette canalisation. D’après les arrêtés préfectoraux du 28 avril 201737, trois distances de part 
et d’autre de la canalisation, correspondant à trois zones d’effets, sont distinguées : SUP1 de 15 m ; SUP2 de 5 m ; 
SUP3 de 5 m. Dans ces zones, les constructions peuvent être limitées (cf. arrêtés préfectoraux). 

3.7 RISQUES MAJEURS 

3.7.1 RISQUES NATURELS 

Le projet est concerné par un risque sismique faible (2/5). Le zonage sismique impose l'application de règles 
parasismiques pour les constructions neuves. Ces règles sont définies par les normes Eurocode 8, qui définissent 
les conditions auxquelles doivent satisfaire les constructions pour limiter les dommages redoutés. Les modalités 
de construction devront donc prendre en compte ce risque sismique. 

D’après le DDRM du Morbihan, les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal Pontivy sont soumises à un 
aléa de retrait et gonflement des sols argileux. L’aléa est faible sur le site de projet.  

Rappelons que les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal Pontivy sont situées en potentiel radon de 
catégorie 1 (formations géologiques présentant les teneurs en uranium les plus faibles).  

Enfin, d’après le DDRM56, les communes de Noyal-Pontivy et Saint-Gérand-Croixanvec ne sont pas exposées au 
risque inondation. Aucune zone inondable n’est répertoriée sur le site de projet. Toutefois, un risque de remontées 
de nappes s’applique au site, avec une zone potentiellement sujette aux débordements de cave en limites nord et 
est du site. 

Le projet n’aura aucun impact sur ces risques naturels répertoriés sur le site ou à ses abords. 

3.7.2 RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Rappelons que la commune de Noyal-Pontivy est exposée au risque de rupture de barrage car située dans l’onde 

de submersion du barrage de Guerlédan. En revanche la commune de Saint-Gérand-Croixanvec, sur laquelle la 

majorité de la zone d’étude se situe, est en dehors de l’onde de submersion.  

Le risque transport de matières dangereuses (TMD) se traduit par la proximité de la RD 767 (classée à grande 
circulation) et la présence de la canalisation de transport de gaz haute pression DN80-1997 Noyal-Pontivy _ St-
Gérand CI qui traverse le lot 1 du projet (cf. § 3.6.2). 

Aucune ICPE ne se trouve sur ou à proximité immédiate du projet. Les plus proches (non Seveso) se trouvent sur 
le parc d’activités actuel à 100 m.  

On rappelle que la zone du projet est concernée sur sa limite centre-ouest par un périmètre lié aux dommages 
potentiels en cas d’explosion à l’entreprise Sanders (cf §1.8.2.3) par bris de vitres. Les lots 2 et 3 du projet sont 
concernés. 
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3.8 ACCES ET TRAFIC 

Le projet bénéficie d’une bonne accessibilité routière via la RD 768, axe important permettant la liaison entre 
Loudéac et Pontivy. Plus largement, cet axe permet de rejoindre les autres axes principaux et donc les grandes 
villes bretonnes. Au sud du projet, un échangeur permet un accès direct à la RD 768.  

A ce jour, l’accès au site de projet est possible par une voirie à l’est (accès à l’usine de méthanisation située au 
nord du projet) ou par un chemin empierré à l’ouest. Ces deux voies d’accès seront conservées par le projet, et 
feront l’objet d’un élargissement pour améliorer les conditions de circulation des poids-lourds. Les deux voies 
seront raccordées entre elles afin de bénéficier d’une voirie périphérique permettant de contourner l’ensemble 
du parc d’activités. L’accès au parc se fera par l’entrée Est, conformément à l’OAP. 

Au niveau de l’entrée Ouest est prévu seulement un accès piétons/cycles. La voirie côté est sera élargie pour 
permettre une circulation à double sens. La voie en orange sur le plan d’avant-projet côté ouest sera réservée aux 
cheminements doux. 

La desserte du projet sera assurée donc par une circulation en double-sens côté est. 

 

Il est difficile d’estimer le trafic lié à l’extension du parc d’activités en ignorant les entreprises qui s’y installeront. 
Toutefois, une hypothèse peut être prise en compte, avec : 

✓ un ratio de 15 emplois/ha loti retenu pour les véhicules légers (VL) et 2,5 déplacements/jour/salarié, soit 658 
déplacements VL/jour (263 emplois pour 17,5 ha de surface cessible) ; 

✓ pour les poids lourds (PL), une génération de 70 PL/jour (2 sens entrée et sortie). 

Au total, le trafic lié au projet serait donc estimé à 728 véhicules/jour. En fonction des activités qui s’implanteront 
sur le site (fonctionnement des unités en continu ou non), il est possible que le trafic soit seulement généré durant 
les jours ouvrés, en dehors des week-ends. 

La répartition future du trafic se fera sur les différents accès au parc d’activités et sur les voies permettant d’y 
parvenir, notamment la RD 768, la RD 768a, la RD 768b. 

Le projet impliquera donc une augmentation du trafic sur les voies routières qui desservent le projet. 
L’augmentation du trafic sera essentiellement ressentie aux heures de pointe. 

3.9 RESEAUX 

Les réseaux créés dans le cadre de l’aménagement du projet se raccorderont sur les réseaux existants aux abords 
de celui-ci. 

Les capacités des différents réseaux de raccordement sont a priori suffisantes pour répondre aux besoins du projet. 
Des vérifications plus précises des raccordements seront réalisées au stade projet. 

Les précautions nécessaires seront prises au moment des travaux pour la mise en œuvre des réseaux enterrés. 

3.10 DÉCHETS 

Pendant toute la phase chantier, la gestion des déchets de chantier devra être conforme à la réglementation en 
vigueur. Soulignons qu’une charte chantier propre, rédigée à l’APD, constitue une pièce du dossier de consultation 
des entreprises. Elle précise les moyens à mettre en œuvre pour les entreprises afin d’améliorer l’impact 
environnemental du chantier (cf. §. 6.7).  

En phase exploitation, la nature des déchets produits sur la zone sera fonction des entreprises qui s’y installeront. 
Nous ne disposons pas à ce jour d’information sur ces entreprises et donc la nature des déchets produits. Toutefois, 
il est probable que la gestion des déchets soit confiée à une ou plusieurs entreprises spécialisées (collecte et 
traitement de déchets non ménagers). 

3.11 BRUIT 

Lors des travaux d’aménagement, une gêne sonore temporaire sera perçue par les riverains du site.  

Après aménagement, l’extension du parc d’activités de Pont Saint-Caradec pourrait générer des bruits particuliers, 
en fonction des entreprises qui s’implanteront sur le site. 

Comme précisé au § 1.13.3 par Alhyange Acoustique, si le projet prévoit l’implantation d’une activité (de type 
plateforme logistique) qui augmenterait la circulation de poids lourds au niveau du projet, les voies routières 
créées pour cette activité pourraient avoir une influence directe sur les tiers et habitations riveraines (bruit de 
manœuvre de poids lourd, Bip des radars de recul). Si le trafic rapporté par l’aménagement de cette zone engendre 
une augmentation significative du trafic routier (augmentation >50%) sur la RD 768b et RD 768, une étude d’impact 
acoustique sera nécessaire afin de protéger les habitations riveraines. 

Il est conseillé de placer les activités bruyantes du projet au niveau des zones peu sensibles et les activités calmes 
au niveau des zones sensibles. 

Si une entreprise pratiquant une activité bruyante s’installe sur la zone, celle-ci devra s’assurer de respecter la 
réglementation en vigueur (calculs des émergences sonores). Dans ce cas, une étude acoustique spécifique sera à 
réaliser par l’entreprise. 
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Figure 123 : localisation des zones sensibles du projet (source : Alhyange Acoustique) 

3.12 ENERGIE 

Une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables a été réalisée par le bureau 
d’études EXOCETH. L’étude complète est présente en annexe (cf. ANNEXE 2). 

Le tableau ci-après présente la synthèse sur le potentiel de développement en énergies renouvelables et les 
solutions énergétiques envisageables pour le projet : 

Tableau 39 : Synthèse de l’étude de faisabilité sur le potentiel en énergies renouvelables (Source : EXOCETH) 

 
Bureaux Industrie Observations 

Solaire thermique 
(Réseau de chaleur) 

Envisageable Surface foncière à prévoir pour la mise en place du solaire thermique. 

Solaire thermique (CESI) Inadapté 
Adapté aux logements pour un taux de couverture de l'ordre de 45 % pour les 
collectifs et 70% pour les individuels 

Solaire thermique (SSC) Adapté 
Surface de capteurs nécessaire trop importante pour le tertiaire, mais 
intéressant pour l’industrie. 

Photovoltaïque Adapté 

La Loi Energie Climat du 8 novembre 2019 via l’article 47, impose la création 
de toiture végétalisée ou d’installation photovoltaïque pour toute nouvelle 
construction (création et extension) de plus de 1000m² d’emprise au sol à 
usage commercial, industriel, artisanal. 

Valorisation des déchets Inadapté Echelle du projet et contexte urbain inappropriée 

Géothermie Basse 
Energie 

Inadapté Echelle du projet inappropriée - Pas de potentiel avéré dans la région. 

Géothermie Très basse 
énergie (Capteurs 
horizontaux) 

Inadapté 
(encombrement 

capteurs) 
Surface de captage trop importante par rapport à la surface disponible. 

Géothermie Très basse 
énergie (Capteurs 
verticaux) 

Adapté (sous 
réserve d’une 
distance entre 

forage suffisant) 

Solution qui pourrait à priori être envisagée. Une étude complémentaire et 
un forage d’essai devront être réalisés pour valider le potentiel géothermique 
de la zone. Respect des distances entre forages et vis-à-vis des parcelles 
voisines à considérer. Investissement important impactant la pertinence 
économique, 

Aérothermie 
(compression électrique) 

Adapté 
Veiller à minimiser les nuisances sonores - Intégration architecturale. Solution 
souvent mise en avant dans la construction RT2012 (habitat individuel et 
collectif). 

Aérothermie 
(compression gaz) 

Inadapté Plages de puissances compatibles.  

Grand Eolien Inadapté Inapplicable selon la loi Grenelle II. 

Petit Eolien Envisageable 
Intérêt expérimental - Etudes complémentaires sur la faisabilité de telles 
installations nécessaires. 

Bois énergie (chaudières 
granulés) 

Inadapté Adapté aux logements ou aux petits bâtiments tertiaires. 

Chaufferie bois 
déchiquetée collective + 
création d'un réseau de 
chaleur Bois énergie 

Adapté 
Nécessite d’avoir plus d’information sur le projet pour savoir si la densité 
thermique est suffisante pour garantir une rentabilité économique 
intéressante à court terme. 

Hydraulique Inadapté Pas de ressource disponible. 
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Les solutions définies comme « Adaptées » présentent un potentiel exploitable. Cependant, même si le potentiel 
est intéressant, la pertinence de la rentabilité économique des différentes solutions est parfois difficile à atteindre. 
Malgré l’approche économique réalisée pour chaque solution dans cette étude, cette pertinence reste à définir en 
détail au cas par cas par une étude technico-économique. 

Il est utile de préciser que la mise en place d’énergies renouvelables requiert dans la majorité des cas une énergie 
d’appoint. Les énergies d’appoint seront dans ce cas, et en fonction des solutions d’énergies renouvelables 
adoptées, le gaz ou l’électricité. 

Il sera donc impératif lors de la viabilisation du terrain, de prévoir l’implantation des réseaux pour l’énergie 
d’appoint lorsqu’elle est nécessaire. 

Les potentiels existants en matière d’énergies renouvelables sont classés selon leur pertinence économique à long 
terme et sont principalement : 

1. AC aérothermique/Roof Top, 

2. PAC géothermique, 

3. Chaufferie centrale bois déchiqueté, 

4. Photovoltaïque en autoconsommation,  

5. Solaire thermique SCC, 

6. Réseau de chaleur solaire thermique 

7. Eventuellement le petit éolien. 

La première année, la répartition des dépenses totales pour chaque solution est la suivante : 

 

Figure 124 : Dépense annuelle lors de la première année 

Sur le graphique suivant, nous rappelons les consommations de combustible pour chaque solution : 

 

Figure 125 : Consommations de combustibles 

D’un point de vue environnemental, les solutions bois, PAC présentent les meilleurs bilans d’émissions de CO2. 

On précisera que les avantages d’un point de vue environnemental des solutions ayant recours aux énergies 
renouvelables auront un impact non négligeable sur la conformité des projets à la réglementation thermique 2012 
et d’autant plus pour la future réglementation. 

A noter que ces solutions, même lorsqu’elles manifestent des intérêts certains, ne sont pas toujours compatibles 
entre elles d’un point de vue rentabilité. 

3.13 QUALITE DE L’AIR 

Lors de l’aménagement de la zone, les travaux seront susceptibles de provoquer des émissions de poussières, 
notamment en phase de terrassements. Ces émissions resteront localisées à l’environnement immédiat du site. 

Les mesures présentées au paragraphe 6.10 permettront de limiter l’impact des travaux sur la qualité de l’air du 
site et des abords. 

En phase exploitation, le principal impact sur la qualité de l’air sera lié à l’augmentation du trafic routier. La 
quantité de polluants émis évoluera proportionnellement à la fréquentation de la zone d’activités (trajets salariés 
et flux poids-lourds).  
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3.14 CLIMAT ET VULNERABILITE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Les impacts sur le climat du projet d’extension de parc d’activités sont les suivants : 

✓ Le transport de voyageurs regroupe les déplacements liés à la mobilité quotidienne (travail, école, achats, 
loisirs) et exceptionnelle (tourisme). Il est responsable de 11 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
à l’échelle de Pontivy Communauté38. Dans le diagnostic du PCAET, les transports de voyageurs sont 
distingués des transports de marchandises (cf. § suivant) : les transports de voyageurs représentent 67% 
des émissions de GES totales liées au transport total (voyageurs et marchandises), dont 58 % pour la 
mobilité quotidienne. La quasi-totalité des émissions liées aux transports de voyageurs est associée à 
l’utilisation de la voiture (92% des émissions de GES). 
Le projet d’extension du parc d’activités générera des emplois et donc des déplacements quotidiens pour 
les salariés. A ce stade, nous ne pouvons évaluer exactement ces flux, mais nous estimons environ 658 
déplacements VL/jour (cf. § 3.8). Ces déplacements participeront à augmenter les émissions de gaz à effet 
de serre liés au transport de voyageurs sur le territoire de Pontivy Communauté. Toutefois, ce trafic 
supplémentaire ne devrait participer que faiblement au flux total de CO2 sur le territoire de la communauté 
de communes. A titre de comparaison, le PCAET comptabilise 45 571 000 déplacements pour la mobilité 
quotidienne et quasiment 20 000 emplois sont répertoriés sur Pontivy communauté (INSEE, 2018 ; cf. § 
1.6.2), tandis que le projet devrait générer de l’ordre de 263 emplois pour 658 déplacements/jour. 

 

✓ Le transport des marchandises représente 5 % des émissions de GES à l’échelle de Pontivy Communauté 
et 3 % des émissions du secteur transport (voyageurs et marchandises). Sans connaissance du type 
d’activités qui s’implanteront sur le parc d’activités, nous ne pouvons évaluer avec certitude 
l’augmentation du transport de marchandises lié à l’aménagement. Toutefois, le trafic supplémentaire, 
estimé à 70 PL/jour, ne devrait participer que faiblement au flux total de CO2 sur le territoire de la 
communauté de communes.  

✓ Les activités industrielles génèrent 16 % des émissions totales de GES sur le territoire de Pontivy 
Communauté. Les industries agro-alimentaires sont à l’origine de plus de 80 % de ces émissions. Il s’agit 
essentiellement (95 %) d’émissions énergétiques. Précisons que l’agro-alimentaire est le secteur industriel 
employant le plus de personnes sur la communauté de communes. Les entreprises Altho et Sanders, 
implantées sur le parc d’activités existant, font partie des principaux employeurs agro-alimentaires du 
territoire. A ce jour, nous ne savons pas quelles seront les émissions liées aux futures activités de la zone 
et au chauffage/climatisation des bâtiments qui seront construits. Toutefois, les activités participeront 
indéniablement à l’augmentation des émissions sur le territoire, bien que celle-ci soit supposée 
relativement faible au regard du contexte intercommunal. 

✓ Les émissions de CO2 des secteurs de la construction et de l’entretien de la voirie ne sont pas renseignées 
à l’échelle du territoire de la communauté de communes. Toutefois, les travaux d’aménagement 
participeront aux émissions de CO2. 

 
38 Plan Climat Air Energie Territorial – Diagnostic, Pontivy Communauté. 2021 

Le GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat) définit ainsi la vulnérabilité au 
changement climatique : 

« La propension ou la prédisposition à être affectée de manière négative par les changements climatiques. La 
vulnérabilité recouvre plusieurs concepts et éléments, notamment la sensibilité ou la susceptibilité d’être atteint et 
le manque de capacité à réagir et à s’adapter. » 

Le GIEC identifie les principaux impacts du changement climatique. Le tableau ci-après présente les impacts en 
rapport avec le présent projet, ainsi que la vulnérabilité du projet vis-à-vis de ces derniers : 

Impacts du changement climatique Vulnérabilité du projet vis-à-vis de ces impacts 

Impacts du changement climatique Vulnérabilité 
du projet vis-à-vis de ces impacts 
Ressource en eau potable : 
modification des précipitations et donc des 
systèmes hydrologiques 

Le projet est vulnérable au changement climatique à ce 
titre du fait de la consommation d’eau potable par les 
activités et salariés qui seront présents sur la zone 
d’activités. 
Toutefois, cet impact potentiel concernera a minima 
l’ensemble de la population communale de Saint-
Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy, et très 
probablement des secteurs plus vastes (communauté de 
communes, département…). 

Biodiversité : 
modification des zones de répartition des espèces, 
ainsi que leurs déplacements migratoires et 
activités saisonnières 

Le projet est vulnérable au changement climatique vis-à-
vis des essences locales qui seront choisies pour les 
plantations. En effet, nous ne pouvons savoir aujourd’hui 
si elles seront adaptées au changement climatique à 
venir et aux hausses de températures induites. 

Production alimentaire : 
diminution des rendements de la plupart des 
cultures 

Non concerné 

Evènements extrêmes : 
augmentation de la fréquence des vagues de 
chaleur, inondations, feux de forêt… 

Rappelons qu’aucune zone inondable n’est recensée sur 
la zone d’étude. Toutefois, Saint-Gérand-Croixanvec et 
Noyal-Pontivy font partie du PAPI Blavet ; Noyal-Pontivy 
est répertoriée dans l’AZI PHEC 95. 
Le changement climatique accentuera les phénomènes 
d’inondation. 
Cependant, cet impact potentiel concernera les 
communes sans lien avec le présent projet. 

Santé : 
Hausse de la mortalité liée à la chaleur 
Baisse de la mortalité liée au froid dans certaines 
régions 
Changement dans la répartition géographique de 
certaines maladies 

Les salariés de la future zone d’activités pourront être 
concernés par ces impacts qui seront toutefois 
généralisés à l’échelle de la population de la 
communauté de communes, du département, voire de 
la région selon l’ampleur des phénomènes qui 
interviendront. 

Inégalités économiques et sociales : 
Incidences directes sur les moyens de subsistance 
(réduction du rendement des cultures par exemple) 
Destruction d’habitations mal adaptées 
Vulnérabilité au changement climatique augmentée 
par les conflits violents 
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3.15 COMMODITE DU VOISINAGE 

Deux maisons individuelles sont présentes en limite sud-ouest du site et plusieurs autres au sud. Les hameaux de 
Kerio, Cran et Joli Cœur se trouvent également à proximité de la zone d’étude (à moins de 500 m) au Sud et à l’Est. 
Les impacts sur les riverains peuvent être de natures diverses : 

✓ Nuisances sonores, 

✓ Nuisances olfactives, 

✓ Nuisances visuelles, 

✓ Nuisances lumineuses, 

✓ Autres nuisances (poussières, vibrations, …). 

Les nuisances sonores ont été étudiées dans le §. 3.11. On rappelle que des nuisances sonores seront inévitables 
pendant les périodes de chantier. Après aménagement, les nuisances seront essentiellement dues au trafic. Par 
ailleurs, les sociétés qui s’implanteront sur la zone d’activités pourraient être à l’origine de nuisances sonores. Ces 
sociétés ne sont pas connues à l’heure actuelle. Dans tous les cas, la réglementation en vigueur devra être 
respectée. 

On rappelle que l’accès aux parcelles sur l’extension du parc d’activités en projet se fera par l’entrée côté est 
uniquement, l’entrée ouest (proche des maisons les plus proches du site) étant réservée aux piétons et cyclistes. 
Ceci limitera les nuisances (bruit, poussières,…) pour ces riverains.   

Les nuisances visuelles ont été traitées au § 3.3. Rappelons que le projet d’extension du parc d’activités ne sera 
que faiblement perceptible depuis les zones très fréquentées (voie express). Il constituera un changement de 
voisinage pour les riverains, sans occasionner de changement dans les perceptions depuis leurs parcelles. En 
revanche, le projet sera fortement visible depuis les lotissements de Saint-Gérand, qui jusqu’ici profitaient d’un 
panorama très qualitatif : seuls les bâtiments iconiques Sanders dépassaient de la haie qui borde la voie ferrée. De 
ce point de vue, une banalisation du grand paysage est à craindre. 

Il est probable que, pendant la période des travaux, des poussières soient émises : trafic d’engins de 
chantier,…Après la réalisation de l’extension du parc d’activités les nuisances liées aux poussières devraient être 
négligeables.  

Au regard des éléments disponibles sur le projet à ce jour, celui-ci n'engendrera pas d'autre nuisance compte-
tenu de sa nature. 

3.16 HYGIENE, SANTE, SALUBRITE PUBLIQUE ET SECURITE 

3.16.1  HYGIÈNE ET SALUBRITÉ PUBLIQUE  

Rappelons que les déchets seront évacués selon la réglementation en vigueur. Les entreprises du futur parc 
d’activités seront raccordées aux réseaux d'eau potable, ainsi qu'au réseau électrique. Par conséquent, les 
incidences du projet peuvent être considérées comme faibles pour l’hygiène et la salubrité publique dès lors que 
la réglementation en vigueur est appliquée. 

3.16.2 . SANTÉ  

Pendant les phases de chantier, les riverains et les usagers des voies de communication alentour seront soumis au 
bruit et aux poussières de chantier. Néanmoins, cette gêne est ponctuelle dans le temps, difficilement estimable 
et inévitable. 

Le projet a été optimisé pour tenir compte des contraintes liées à l’environnement. Les effets du projet sur la santé 
humaine sont a priori nuls, dans l’état actuel des connaissances, ou non mesurables (trafic des véhicules qui 
influence la qualité de l’air et les nuisances sonores). 

3.16.3  SÉCURITÉ ET SURVEILLANCE 

Les équipements techniques liés à l’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales seront à entretenir et à 
surveiller par les services techniques municipaux ou intercommunaux ou par une entreprise spécialisée. 

Les réseaux à prolonger dans le projet d’aménagement feront l’objet des mesures réglementaires et habituelles 
de surveillance et d’entretien. 
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4 EFFETS CUMULÉS DES PROJETS CONNUS 

Le décret n°2011-2019 du 29/12/11 portant réforme des études d'impact impose l'analyse des effets cumulés du 
projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact, ont fait l'objet : 

✓ D’un document d'incidences au titre de l'article R.214-6 et d'une enquête publique, 

✓ Ou d'une étude d'impact et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Toutefois, il est souhaitable d’intégrer les autres projets connus en fonction des enjeux. 

4.1 PROJETS D’AMENAGEMENTS CONSIDERES 

Compte tenu de la nature du projet et des impacts mis en évidence précédemment, nous avons considéré pour 
l’étude des effets cumulés les différents projets prévus sur les communes situées dans un rayon de 5 km autour 
du projet (Saint-Gérand-Croixanvec, Noyal-Pontivy, Saint-Gonnery, Gueltas, Pontivy, Neulliac, Kergrist). 

Nous avons recherché les projets ayant fait l’objet d’un avis environnemental par la DREAL, la MRAe (Mission 
régionale d’autorité environnementale) et la préfecture du Morbihan depuis 2019 sur ces communes. Les projets 
considérés pour l’analyse des effets cumulés sont répertoriés dans le tableau ci-après : 

Tableau 40 : Liste des projets pris en compte pour l’analyse des effets cumulés 

Commune Intitulé du projet Caractéristiques du projet 
Distance par 
rapport au 

projet 

Date de l’avis de 
l’autorité 

environnementale ou 
de l’arrêté préfectoral 

(loi sur l’eau) 

Pontivy 
Projet d’aménagement 
du « Poumon Vert » à 
Pontivy (56) 

Réaménagement d’une coulée 
verte d’environ 12 ha pour 
offrir un espace vert à usage 
sportif, de loisir, de culture. 

4,9 km 
Avis sur projet du 1er 
décembre 2020 

Gueltas 

Dépôt définitif de 
matériaux de déblai par 
exhaussement d’une 
parcelle agricole à 
Gueltas (56) 

Exhaussement de sol et 
reprofilage d’une parcelle 
agricole 

6,7 km 

Information d’absence 
d’avis de l’autorité 
environnementale du 
27 juin 2019 

Gueltas 
Implantation d’une 
centrale photovoltaïque 
à Gueltas (56) 

Implantation d’une centrale 
photovoltaïque au sol sur une 
zone remaniée d’un site de 
stockage de déchets 

6,7 km 

Information d’absence 
d’avis de l’autorité 
environnementale du 
18 mars 2019 

4.2 ANALYSE DES EFFETS CUMULES 

Compte tenu de la nature même du projet et de ceux cités ci-avant, les seuls impacts cumulés pressentis pourraient 
concerner les déplacements.  

Le projet d’extension du parc d’activités de Pont-Saint-Caradec est relativement éloigné des autres projets localisés 
sur les communes de Pontivy et Gueltas. Les voies d’accès aux sites sont donc différentes ; la RD 768 représente 
potentiellement le seul axe routier commun aux projets. Etant donné le trafic actuel sur cet axe majeur, les projets 
n'entraîneront aucun impact cumulé sur cette voie (effet négligeable), que ce soit en phase travaux ou après 
aménagement. 
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5 RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET PRÉSENTÉ A 
ÉTÉ RETENU 

5.1 LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE CADRE PAR LE SCOT 

Le PADD du SCoT Sud Pays de Pontivy synthétise le projet politique pour l’aménagement de l’agglomération sur 
les 10 ans à venir. Il place en priorité n°1 le développement économique, vecteur indispensable à l’essor du 
territoire et contribuant à son attractivité pour l’installation de nouvelles populations. 

L’accueil de nouvelles entreprises au sein des zones d’activités économiques existantes et la définition de réserves 
foncières pour conforter celles-ci en extension est un point essentiel cadré par le DOO du SCoT.   

Le SCoT apporte une classification des zones selon leur vocation actuelle et à venir qui est reprise dans l’objectif 1 
de l’Axe 1 du PADD : 

✓ Les 6 pôles d’activités « d’intérêt SCoT » regroupant les moyennes et grandes entreprises au rayonnement 
régional voire national, les entreprises fortement génératrices de transport lourd (logistique, sites de 
dépôts) et la création de pôles d’activités et de services spécialisés 

 

✓ Les 5 Zones d’implantation des grands et moyens équipements Commerciaux (ZIGEC) 

 

✓ Les zones d’activités de proximité 

✓ La zone de santé de l’hôpital de Kério 

Par ailleurs, le PADD développe dans ce même premier objectif de l’axe 1 un ensemble d’orientations visant à 
l’essor économique sur le territoire : 

✓ Favoriser l’implantation des entreprises fortement génératrices d’emplois et de flux au sein des 6 pôles 
d’activités d’intérêt SCoT (cf. tableau précédent) ; 

✓ Accueillir dans des zones économiques de proximité des activités répondant aux besoins locaux et 
décentralisés ; 

✓ Permettre l’implantation de services et activités en lien avec l’hôpital et la santé sur le site de Kerio ; 

✓ Assurer les conditions optimales pour l’implantation de commerces et de services de proximité au sein des 
centralités des communes du territoire ; 

✓ Implanter prioritairement les commerces en centralités et interdire l’implantation des commerces de 
moins de 400 m² (communes du pôle urbain aggloméré) et moins de 300 m² (autres communes) en dehors 
des centralités (sauf exceptions précisément définies dans le SCoT) ; 

✓ Permettre aux commerces de s’implanter au sein des 5 Zones d’Implantation des Grands et moyens 
équipements Commerciaux (ZIGEC) définies dans le SCoT (cf. tableau précédent) pour le cas cumulé où la 
surface de plancher dépasse 300 m² pour les communes du pôle urbain aggloméré et de 400 m² pour les 
autres communes, et où une installation en centralité est impossible. 

5.2 LA DÉFINITION DES RÉSERVES FONCIÈRES AU PLUI 

Extrait de l’objectif 8 de l’Axe 3 du PADD reprenant les objectifs de modération de la consommation d’espace 
inscrits dans le DOO du SCoT : 

✓ Modérer la consommation d’espace pour le développement économique, tout en permettant l’évolution 
des activités présentes et l’accueil de nouvelles activités économiques : 

• en prévoyant une réserve foncière totale maximum d’environ 264 ha, dont environ 134 ha en 
priorité 1 et environ 130 ha en priorité 2, telle que fixée dans le SCOT pour le développement des 
zones d’activités. 

• en étudiant les possibilités de requalifier les friches industrielles et agricoles 

• en optimisant la consommation d’espace dans les zones d’activités à travers la mise en place 
d’outils favorisant la densification de ces espaces (OAP…) 

5.3 CAPACITÉ DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES ZONES 
D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUES 

L’étude relative aux capacités de densification des zones d’activités a été réalisée à partir des cartographies 
élaborées en août 2016 dans le cadre de l’élaboration du SCoT. 

De façon à mettre en relation les données issues du SCOT (réserves foncières) et celles générées dans le cadre du 
PLUi (analyse de la consommation d’espace sur les 10/15 dernières années, réserves foncières au PLUi), des cartes 
ont été réalisées par zone d’activité économique (consultables en annexe 6 du rapport de présentation). 

Pour chaque ZAE, une fiche a été générée et comporte 2 cartes. 

Carte 1 : la consommation d’espace effective entre 2006 et 2019 (soit 137 ha) et les réserves foncières identifiées 
dans les cartes du SCoT. 
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Ces réserves foncières du SCoT distinguent : 

✓ les surfaces affectables à un usage économique (réserves de priorité 1 classées en zone urbaine) 
✓ les surfaces identifiées comme « densifiables ». 

Pour les réserves foncières, les surfaces indiquées dans ces catégories ont été mises à jour au moment de l’arrêt 
du projet en tenant compte de la consommation d’espace des 15 dernières années. 

Les surfaces relatives aux réserves foncières en densification dans le SCoT sont présentées dans le tableau ci-
dessous (surfaces en ha) : 

 

Ainsi les réserves foncières en densification des zones économiques existantes représentent près de 30 ha. 

Il s’agit soit de parcelles constituant des lots de lotissements d’activités (lotissement Le Verger à Noyal-Pontivy), 
soit de terrains isolés ou partie de terrain non bâtis situés en zones d’activités économiques (Le Quengo à Rohan). 

Il n’existe pas de friches importantes, bâties ou non, disponibles au sein de l’enveloppe agglomérée, susceptibles 
d’accueillir de nouvelles activités nécessitant une surface conséquente, mise à part la zone d’activités de Pontivy 
Sud, située sur les communes de Pontivy et de Le Sourn, mais qui est impactée pour une grande part par le PPRi 
Blavet. Des groupes industriels du bassin ont fait part de leurs intentions d’investissements dans de nouveaux 
outils qui nécessitent a minima 20 hectares de terrains viabilisés, avec des surfaces d’un seul tenant conséquentes. 
La nature et la localisation de ces investissements ne permettent pas d’envisager de potentielles réhabilitations 
de friches immobilières et industrielles pour les accueillir. 

Carte 2 : le zonage retenu pour le projet de PLUi (zones UI et AUI). 

La carte représente le zonage retenu dans le PLUi. En parallèle sont identifiés à titre d’information sur la carte les 
espaces considérés comme déjà occupés, déjà affectés (activités en place) ou non affectables à un usage 
économique (voiries). 
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Figure 126 : Cartes d’analyse de la consommation d’espaces pour le parc d’activités de Pont Saint-Caradec (source : PLUi) 

 

5.4 LA TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE DES RÉSERVES FONCIÈRES 
ÉCONOMIQUES 

 Les principes retenus pour la définition des « réserves foncières » de vocation économique sont les suivants : 

1- Des cartes ont été élaborées en 2016 par Pontivy Communauté. Ces cartes retranscrivent les enjeux relevés sur 
le territoire en matière de développement économique et localisent les secteurs d’extension envisagés. Réalisées 
dans le cadre de l’approbation du SCoT, mais sans valeur opposable (elles ne sont pas intégrées au SCoT approuvé), 
ces cartes ont servi de base de travail pour l’élaboration du PLUi. 

2- Des ajustements ont été réalisés, à surface égale, entre les secteurs identifiés en priorité 1 et en priorité 2 dans 
le cadre du SCoT, y compris entre les différentes catégories de zones (intérêt SCoT / ZIGEC / Zones de proximité et 
zone de santé) sous réserve que l’enveloppe de 134 ha en priorité 1 soit globalement respectée dans un rapport 
de compatibilité avec le SCoT. Ces ajustements permettent de prendre en compte les évolutions récentes en 
termes de projets économiques (acquisitions foncières, projets d’installation ou d’agrandissement d’entreprises, 
évolution des réflexions stratégiques de la collectivité…) et de permettre à Pontivy Communauté de s’adapter en 
matière de réponse aux besoins actuels des entreprises et candidats à l’installation dans les années à venir. 

3- Définition des principes pour la traduction au règlement graphique : 

✓ Zones identifiées comme affectées/occupées (cartes de travail SCoT) : 

• En zone UI (que ces zones soient dans l’enveloppe bâtie ou en extension) 

✓ Zones identifiées affectables en priorité 1 (cartes de travail SCoT) : 

• En zone UI pour les parcelles avec PC accordé depuis l’approbation du SCoT (novembre 2016) 

• En zone UI pour les parcelles dans l’enveloppe urbaine (certaines dents creuses) et les parcelles déjà 
équipées / aménagées 

• En zone 1AUI pour les secteurs à aménager (ou 2AUI en fonction de la desserte en réseaux). 
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Tableau 41 : Tableau récapitulatif des réserves foncières du PLUi 

 

Les zones d’extension pour l’activité économique permettront l’accueil de nouvelles entreprises ou 
l’agrandissement d’entreprises déjà existantes en lien avec l’activité agricole : valorisation, transformation sur 
place de la production agricole (usines agro-alimentaires), transport des productions agricoles, etc… 

Cela consomme effectivement des surfaces agricoles, mais contribue aussi à maintenir l’activité agricole sur le 
territoire. 

 

5.5 PRÉSENTATION DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 
RAISONNABLES ÉTUDIÉES  

PONTIVY Communauté indique qu’il n’y a pas eu de solution alternative étudiée par rapport à l’extension du parc 
d’activités actuel. Le maître d’ouvrage rajoute qu’une étude ERC agricole est actuellement en cours de réalisation 
et qu’elle viendra apporter toutes les précisions sur ce point (finalisation prévue en mars 2023).  
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6 MESURES ENVISAGÉES POUR SUPPRIMER OU 
RÉDUIRE LES INCONVÉNIENTS DU PROJET – 
CHAPITRE ERC 

6.1 QUALITÉ DES EAUX 

6.1.1 MESURES EN PHASE CHANTIER 

Les mesures suivantes seront à mettre en œuvre pendant les travaux : 

✓ Mise en place des zones de rétention au tout début des travaux, ainsi que des filtres en bottes de paille ou 
géotextile pour protéger la qualité des eaux ; 

✓ Nettoyage des différents ouvrages hydrauliques prévus au projet après la période de travaux, et 
notamment un curage du fond des bassins et des noues afin d’extraire les matériaux déposés et libérer 
ainsi tout le volume utile de stockage. 

✓ Stockage de produits dangereux dans les engins de chantier, voire dans un bungalow de chantier ; 

✓ Pas d’approvisionnement fuel des engins sur le site ; 

✓ Pas de travaux de maintenance mécanique des engins sur site. En cas d’engins en panne, ils seront évacués 
pour réparation hors site ;  

✓ Tous les déchets produits sur le chantier seront stockés dans des bennes, puis évacués par des sociétés 
spécialisées conformément à la réglementation en vigueur ; 

✓ Aucun brûlage de produits dangereux ne pourra être fait ; 

✓ Un balisage sera mis en place.  

6.1.2 ENTRETIEN DES OUVRAGES EN PHASE EXPLOITATION 

On rappelle qu’il faudra un entretien, un nettoyage et un enlèvement périodique (une fois par mois) des corps 
flottants accumulés (solides et liquides) dans les ouvrages de sortie. Cet entretien sera confié à une entreprise 
spécialisée ou assuré par les employés communaux ou intercommunaux, et les matières seront acheminées vers 
un site agréé. 

Un curage du fond des bassins de rétention et des noues devra être effectué périodiquement (interventions à 
planifier selon les cas), mais sans enlever la couche de sol présente dans les noues. Les produits de curage devront 
être évacués selon la réglementation en vigueur. La noue nécessite un entretien régulier : tonte, curage léger, et 
surveillance des ouvrages.  

L'entretien courant des bassins et noues consiste en un fauchage, un nettoyage léger et une surveillance. Pour 
chaque opération, il sera primordial de retirer tout ce qui pourrait limiter la capacité de stockage ou gêner les 
écoulements, notamment les produits de la tonte ou de fauchage et les feuilles mortes. Une attention particulière 
devra être portée aux buses de sortie. Des grilles de protection seront mises en place devant ces dernières. 

Un carnet d’entretien des ouvrages sera tenu à jour et sera consultable par le service de la Police de l’Eau (D.D.T.M). 
De même que les agents des services de l’Etat, notamment ceux chargés d’une mission de contrôle au titre de la 
police de l’eau devront avoir constamment libre accès aux installations. 

6.2 HYDRAULIQUE 

On a vu précédemment (paragraphe  3.1.1.2) que les buses Ø300 présentes sur le fossé de voirie existant au sud-
est de la zone d’étude étaient insuffisantes et que celles-ci seraient suffisantes en capacité pour la pluie décennale 
si elles étaient remplacées par des busages Ø500. Toutefois, on ne propose pas le remplacement de ces buses (on 
laisse ce point à décider par le Conseil Départemental) car on a vu également que les débits futurs (pour la pluie 
décennale) seront inférieurs à ceux de la situation actuelle pour la pluie décennale. Le remplacement éventuel de 
ces busages n’est donc pas à prendre en charge par Pontivy Communauté. 

6.3 EAUX USÉES 

A voir en fonction des ouvrages d’assainissement futurs qui devront faire l’objet d’un suivi et d’un entretien 
régulier. 

6.4 HABITATS, FLORE ET FAUNE 

6.4.1 EVITEMENT DES IMPACTS 

6.4.1.1 HABITATS NATURELS ET FLORE 

Le projet impacte des habitats à enjeu floristique faible. Aucun habitat à enjeu modéré à fort où un évitement 
serait nécessaire n’est présent dans le site. 

6.4.1.2 ZONES HUMIDES 

La zone humide est évitée par le projet. 

6.4.1.3 FAUNE 

Les mesures d’évitement des impacts pour la faune concernent principalement les habitats potentiels ou avérés 
de chiroptères, de l’avifaune, des amphibiens et des reptiles (non observés, mais potentiellement présents). 

Ainsi, le projet évite les haies en périphérie, habitats potentiels de reproduction de l’avifaune et territoire de chasse 
et de déplacement pour les chiroptères et les reptiles et amphibiens, excepté un linéaire de huit arbres situés au 
sud-est au niveau de la voirie. Celui-ci ne présente cependant pas de potentialités pour la nidification d’espèces 
d’oiseaux patrimoniales. 

La plupart des haies seront donc toujours fonctionnelles.  

De même, pour les amphibiens, le projet pourrait induire un risque de mortalité accrue des individus en phase 
terrestre (déplacements). Cependant, les déplacements s’effectuent généralement la nuit. Les travaux ne se 
dérouleront pas de nuit et le site sera peu fréquenté la nuit. Le risque d’écrasement des individus est donc faible. 
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6.4.2 RÉDUCTION DES IMPACTS 

6.4.2.1 HABITATS NATURELS ET FLORE 

Aucun habitat ni station de flore patrimoniale n’est impactée par le projet. 

Limitation du risque de dissémination d’espèces végétales exotiques envahissantes 

Des mesures seront prises pour limiter le risque de dissémination d’espèces végétales exotiques envahissantes. 
Au vu de l’absence d’espèces invasives dans l’emprise du site, le risque principal est l’installation de cette flore par 
l’apport de fragments ou graines de végétaux d’espèces invasives. Ceci peut arriver par le biais des engins de 
chantiers notamment : au niveau des roues ou d’autres composants des machines (godet par exemple). 

➢ Les roues des engins de chantiers et tout autre élément susceptible de disséminer des fragments ou 
graines de végétaux (zones où de la terre peut s’accumuler) devront être nettoyés sur une plateforme 
bâchée ou une zone imperméable prévue à cet effet à l’entrée du site avant d’intervenir sur le chantier. 
Les boues provenant de ce nettoyage seront ensuite stockées et laissées à sécher sur une surface 
imperméable et devront être traitées comme des déchets. 

Mise en défens des haies pendant la phase de travaux 

Pour éviter des impacts accidentels sur les haies bordant le site, notamment à l’Ouest et en périphérie au Sud-
Ouest en dehors de la zone, une mise en défens de ces dernières devra être réalisée par la pose de barrières 
métalliques qui serviront également à protéger le chantier et interdire son accès aux personnes non habilitées. 

Suppression du Laurier palme 

Les trois jeunes pousses de Laurier palme en périphérie Sud du projet seront supprimées : arrachage et traitement 
en déchet vert pour cette espèce. 

6.4.2.2 ZONES HUMIDES 

Etant donné l’évitement de la zone humide par le projet, aucune mesure de réduction n’est à prévoir.  

6.4.2.3 FAUNE 

• Plantation de haies 

En parallèle de l'évitement de la majorité des haies sur le pourtour du site, la plantation d’une haie de plus de 600 
m est prévue dans le projet en bordure ouest de la voie d’accès. Cette haie améliorera la continuité écologique du 
site et présentera des potentialités favorables aux oiseaux (abri, site de nidification pour les espèces comme le 
Chardonneret élégant ou le Pouillot fitis), aux mammifères (site de transit et de chasse pour les chiroptères, abri) 
et les amphibiens (abri, déplacements). 

• Chiroptères et amphibiens 

L’incidence la plus forte du projet pourrait venir de la pollution lumineuse, engendrée par l’éclairage des bâtiments 
et de la voirie. Afin de limiter cet impact, une adaptation de l’éclairage sera mise en œuvre.  

Cela consiste à privilégier des lampes émettant dans un spectre électromagnétique étroit, avec des longueurs 
d’onde assez grandes (jaune-orange). En effet, les courtes longueurs d’ondes (UV, violet, bleu) sont celles qui 
impactent le plus la faune et en particulier les chiroptères. 

Les lampadaires seront positionnés horizontalement (éclairage vers le sol), ce qui limitera une dispersion de la 
lumière vers le ciel.  

Enfin, des lampes à LED peuvent être privilégiées par rapport à la déperdition d’énergie lumineuse, mais celles-ci 
devront être de préférence ambrées et cela évitera d’émettre dans les bandes spectrales à faible longueur d’onde 
(violet et bleu).  



Extension du parc d’Activité de Pont-Saint-Caradec (56) 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE : Evaluation environnementale valant dossier d’incidences Loi sur l’Eau 

  

Projet : 22-0127 Client : Pontivy Communauté                                                 Année : 2023    151 

6.4.3 ANALYSE DES IMPACTS RESIDUELS SUR LES HABITATS NATURELS, LA FAUNE ET LA FLORE SUITE A L’INTEGRATION DES MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET 
D’ACCOMPAGNEMENT 

Groupe taxonomique Nature des impacts Impact brut Mesures d’évitement et de réduction Mesure d’accompagnement Impact résiduel 
Nécessité d’une 

demande de 
dérogation 

Nécessité de 
compensation 

écologique 

Habitats naturels 

Destruction de l’habitat 
« Culture » 

Destruction partielle de 
l’habitat « Prairie 
mésophile à méso-
hygrophile » 

Suppression de 80 m de 
haie arborée discontinue 

Faible 

Mise en défens des haies non impactées 

Mise en place de mesures préventives à 
l’installation d’espèces invasives 

Arrachage du Laurier palme au Sud (hors ZIP) 

Sans objet Faible NON NON 

Zones humides Pas d’impact Nul Sans objet Sans objet Nul NON NON 

Amphibiens 

Fragmentation des 
corridors de déplacements 
(pollution lumineuse) 

Risque d’écrasement des 
individus 

Faible 

Adaptation de l’éclairage public  

Travaux réalisés en journée, peu de passage de 
nuit 

Sans objet Faible NON NON 

Reptiles Pas d’impact (évitement) Nul Sans objet Sans objet Nul NON NON 

Oiseaux 
Perte de zones 
d’alimentation 

Faible 
Plantation d’arbres et d’arbuste (intégré au 
projet) 

Sans objet Nul voire positif NON NON 

Mammifères (dont 
chiroptères) 

Fragmentation des 
corridors de déplacements 
et de chasse (pollution 
lumineuse) 

Faible à modéré Adaptation de l’éclairage public Sans objet Faible NON NON 

Insectes Pas d’impact (évitement) Nul Sans objet Sans objet Nul NON NON 

 

Compte tenu de l’impact non significatif sur les espèces protégées, il n’y a pas de nécessité à instruire un dossier de dérogation « espèces protégées ». 

 



Extension du parc d’Activité de Pont-Saint-Caradec (56) 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE : Evaluation environnementale valant dossier d’incidences Loi sur l’Eau 

  

Projet : 22-0127 Client : Pontivy Communauté                                                 Année : 2023    152 

6.5 PAYSAGE 

6.5.1 MESURE DE REDUCTION DES IMPACTS VISUELS DES INSTALLATIONS DE 
CHANTIER : L’ORGANISATION RIGOUREUSE DES TRAVAUX 

Il est important pour l’image du site que les travaux soient le moins possible perçus comme des facteurs 
d’altération paysagère, mais plutôt comme contribuant à une transformation positive du site en un nouvel espace 
paysager de qualité et respectueux de l’environnement y compris dans sa phase de travaux. 

Le positionnement des installations et matériels de chantier sera défini de façon à en limiter l’impact visuel, en les 
éloignant en particulier des habitations riveraines, des axes viaires principaux ou des liaisons douces structurantes 
dans la mesure du possible. Il sera pris soin en particulier de : 

✓ Stocker les matériels et stationner les engins de chantier à distance des habitations et voies les plus proches ; 

✓ Stocker soigneusement les matériaux utilisés pendant le chantier et évacuer rapidement des matériaux 
excédentaires ; 

✓ Mettre en place si nécessaire des écrans provisoires (de type palissades ou rideaux opaques) au droit des 
zones d’habitations ou de voirie directement exposées aux nuisances visuelles du chantier ; 

✓ Démonter et évacuer aussitôt après achèvement des travaux ou phases de travaux toute installation de 
chantier telle que panneaux, dépôt de matériels ou de matériaux… et remettre les aires de stockage ou de 
stationnement en parfait état (nettoyage). 

L’ensemble de ces prescriptions d’organisation de chantier pour la protection visuelle des riverains sera porté 
au cahier des clauses techniques particulières de chaque lot de travaux des entreprises intervenant sur le site. 

6.5.2 MESURE D’ÉVITEMENT DES IMPACTS SUR LA VÉGÉTATION À 
CONSERVER : LA PROTECTION RIGOUREUSE DES ARBRES EXISTANTS 
DANS LES HAIES BOCAGÈRES PÉRIPHÉRIQUES 

Des mesures d’évitement seront prises pour que les arbres constitutifs des haies à conserver soient protégées 
durant toutes les phases de chantier afin d’assurer leur pérennité. Il s’agira notamment : 

✓ de respecter strictement les arbres à conserver, matérialisés durant les périodes de travaux par une 
signalétique et des systèmes de protection appropriés ; la mise en œuvre des systèmes de protection sera 
incluse dans la prestation des entreprises intervenant sur le site ; un plan localisera clairement les haies à 
conserver et les dispositifs mis en œuvre pour ne pas atteindre l’intégrité des systèmes végétatifs (racines, 
troncs, houppiers) ; 

✓ les haies à conserver seront repérées et protégées par des systèmes appropriés de type clôture grillagée et / 
ou de protection individuelle des troncs (cf. illustrations ci-après ; fiches issues du document « Protection des 
arbres lors de constructions »39) ; 

✓ le passage d’engins lourds sera interdit, au droit des systèmes racinaires des arbres conservés, par une zone 
de protection racinaire au moins équivalente à la largeur du houppier de l’arbre, ou des houppiers les plus 
larges de la haie ; 

✓ il sera interdit de porter atteinte à l’intégrité des végétaux à conserver (aucun clou ou autres système de 
fixation sur les branches ou troncs) ; 

✓ il sera impératif de traiter par des soins appropriés (coupe nette, baume cicatrisant,…) toute branche ou racine 

 
39 Source documentaire : service de la nature et du paysage de l’État de Fribourg, 

ayant subi accidentellement des dommages malgré les protections mises en œuvre ; 

✓ une indemnisation sera réclamée aux entreprises n’ayant pas mis en œuvre les protections adéquates pour la 
perte d’arbres considérés comme étant à conserver ; 

L’ensemble de ces prescriptions de protections des arbres existants sera porté au cahier des clauses techniques 
particulières de chaque lot de travaux des entreprises intervenant sur le site. 

Les schémas ci-après illustrent les moyens et préconisations de protection des arbres à préconiser auprès 
des entreprises de travaux. 

 

 

     

https://www.fr.ch/snp/fr/pub/protection_biotopes/arbres_isoles/mesures_protection.htm 

https://www.fr.ch/snp/fr/pub/index.cfm
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6.5.3 MESURES DE RÉDUCTION OU DE COMPENSATION DES EFFETS 
PERMANENTS SUR LE PAYSAGE 

Les impacts négatifs du projet sont forts surtout dans l’appréciation du grand paysage depuis les hauteurs de Saint-
Gérand. Ils sont modérés concernant les vues depuis le canal de Nantes à Brest. 

De ce point de vue, il sera indispensable de mettre en œuvre au travers du plan définitif d’aménagement (plan 
projet), un parti pris d’aménagement urbain et paysager visant réellement à réduire l’impact des nouveaux 
bâtiments sur ce versant de la vallée du Cran. De plus, l’élaboration d’un cahier de prescriptions architecturales, 
urbaines et paysagères devra assurer la continuité du projet d’intégration urbaine et paysagère au travers des 
prescriptions adressées aux acquéreurs des lots. Ce cahier des charges sera d’autant plus important à rédiger que 
les espaces publics d’ossature paysagère du parc d’activités seront réduits (cas du plan d’avant-projet). 

En effet, si les partis pris architecturaux des futurs bâtiments ne sont pas connus à ce stade de l’étude ; il sera 
indispensable de considérer leur intégration dans le paysage en travaillant sur leur aspect extérieur (bardage bois, 
couleur des bâtiments) ou encore leur implantation dans le relief et leur accompagnement végétal via un 
règlement qualitatif. Une cohérence sera à rechercher sur l’ensemble des bâtiments plutôt qu’une juxtaposition 
de volumes, de couleurs et de styles disparates. Il est en sera de même pour le traitement des clôtures. 

6.5.4 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT DU PROJET : PLANTATIONS 

On rappelle ici que, dans le cadre des aménagements, il est prévu de réaliser des plantations. 

Quelques mesures d’accompagnement du projet sont évoquées ci-après ; elles ne répondent pas à un impact 
déterminé, mais elles viennent enrichir le projet : ces mesures d’accompagnement renforceraient l’impact positif 
du projet. 
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6.5.4.1 UTILISER DES ESSENCES DE HAIES APPROPRIÉES  

Les plantations de type bocager qui seront utilisées dans le projet pour limiter la perception des bâtiments à 
vocation économique et zones de stationnement associées, seront avantageusement et préférentiellement 
constituées avec des jeunes plants (type racine nue de 2 ans) dont la capacité d’adaptation au sol sera meilleure 
et permettra la constitution rapide d’un écran paysager dense, d’ici quelques années (4 à 5 ans) ; d’autant plus que 
l’on aura recours à des essences dites de bourrage à croissance rapide.  

Ces essences basses viendront bien sûr en complément d’essences de haut-jet afin de former des haies diversifiées 
et pluristratifiées représentatives du bocage et des boisements locaux, telles que : chêne commun, frêne, merisier, 
érable champêtre… ; ces dernières ayant pour but d’assurer une transition et intégration paysagère optimale du 
site sur le long terme, en masquant également les grands volumes bâtis et autres équipements verticaux (filets, 
mâts d’éclairage...) que pourra comporter le projet. Pour les essences de haut-jet, l’aménagement pourra planter 
des sujets déjà plus grands de type baliveaux ou arbres-tige. 

La nature exacte des aménagements paysagers d’accompagnement n’est pas connue à ce stade de l’étude. Des 
choix d’aménagements paysagers en lien avec l’environnement rural seront à privilégier : 

✓ Choix de végétaux d’essences locales, adaptées au contexte pédo-climatique et courantes dans le paysage 
communal ;  

✓ Recours à des producteurs de plantes régionaux. 

Les espèces indigènes régionales favorisent les continuités écologiques et sont bien adaptées à la faune 
(notamment en raison de leur caractère mellifère et de leur capacité à produire des fleurs, des fruits ou des graines 
susceptibles de s’intégrer dans les chaînes alimentaires, ou de servir de support de pontes). Il est donc souhaitable 
de renforcer la place des espèces indigènes régionales lorsque les conditions s’y prêtent afin de favoriser la 
biodiversité. 

6.5.4.2 NE PAS UTILISER D’ESSENCES INVASIVES 

Le Conservatoire botanique national de Brest a publié une liste des plantes vasculaires invasives de Bretagne40 du 
fait de leur caractère envahissant et/ou de leur impact négatif sur la biodiversité et/ou sur la santé humaine et/ou 
sur les activités économiques. Il conviendra d’éviter le recours à ces plantes dans le cadre du projet. 

6.6 PATRIMOINE CULTUREL 

On rappelle que toute découverte fortuite, à caractère archéologique ou historique, effectuée à l’occasion des 
travaux, devra être déclarée immédiatement à la DRAC. 

6.7 DECHETS 

Pendant toutes les phases de construction des infrastructures et bâtiments du projet d’aménagement, la gestion 
des déchets de chantier devra être conforme à la réglementation en vigueur. 

Les déchets de chantier sont classés en trois grandes catégories, nécessitant chacune un type de traitements 
spécifiques : 

✓ les déchets industriels spéciaux (peintures, solvants, colles…), qui ne doivent ni être évacués dans les réseaux 
d’assainissement, ni brûlés, ni mélangés aux ordures ménagères ou aux déchets industriels banals ; 

 
40 QUERE E., GESLIN J., 2016 Liste des plantes vasculaires invasives de Bretagne. DREAL Bretagne, Région Bretagne. Conservatoire botanique national de Brest, 
27 p. + annexes 

✓ les déchets industriels banals (cartons, plastiques, bois, métaux…), qui ne doivent de même être ni brûlés, ni 
abandonnés, ni enfouis en centres de stockage des déchets inertes ; 

✓ les déchets inertes (bétons, briques, verres, granulats et terres, etc…, soit la majorité des déchets de chantier 
du BTP), qui doivent être valorisés autant que possible, ou dans le cas contraire stockés dans les installations 
qualifiées. 

Certaines pratiques en revanche doivent être favorisées, comme : 

✓ réduire les emballages à la source ; 

✓ privilégier les matériaux respectueux de l’environnement et les matériaux recyclés/recyclables ; 

✓ valoriser les déchets produits et limiter la mise en centres de stockage ; 

✓ opérer un tri sélectif, par utilisation de sacs (constructions individuelles) ou de caissons (construction de 
collectifs) distincts pour les différents déchets : inertes, bois, cartons, plastiques, métaux, toxiques… Sur ce 
point, la recherche de conditions de stockage temporaire sur chantier visant à éviter la souillure des déchets 
doit être privilégiée. 

 

6.8 ECLAIRAGE URBAIN 

L’étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables réalisée par EXOCETH (cf. 
ANNEXE 2). présente des préconisations pour la conception d’un dispositif d’éclairage urbain : 

✓ Recourir à des luminaires dont l’orientation se limite tant que possible à la zone à éclairer. 

Par exemple, un luminaire de type boule, représenté ci-dessous dans le 3ème schéma, gaspille environ 50% de la 
lumière produite en l’envoyant dans le ciel, ce qui représente une très grande perte d’énergie inutilisée, sans 
même intégrer les impacts négatifs sur la faune à travers les impacts sur la trame noire. 

   
Bon   Mauvais   Très Mauvais 

Figure 127 : Orientation des luminaires 

✓ Utiliser les lampadaires équipés de réflecteurs hauts rendements, dont l’ampoule est encastrée dans le 
luminaire à verre plat et sans émission au-dessus de l’horizontale, optimisant le flux lumineux et l’orientant 
vers la cible à éclairer. 
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Figure 128 : Type de luminaires 

✓ Affiner le dimensionnement des puissances d’éclairage et la hauteur des mats en fonction de l’utilisation du 
secteur éclairé (études photométriques). 

✓ Optimiser la gestion temporelle du fonctionnement de l’éclairage : 

• Centralisation des commandes d’éclairage public, et gestion par une horloge astronomique 
(programmation automatique du fonctionnement selon les heures de lever et de coucher du soleil, les 
changements d’heures, …) ou un interrupteur crépusculaire couplé à une horloge (l’interrupteur 
crépusculaire autorise le fonctionnement uniquement en dessous d’un seuil de luminosité, et l’horloge 
permet un arrêt nocturne 23h-6h en hiver et 24h-6h en été). Eteindre l’éclairage la nuit permettrait de 
réaliser plus de 50% d’économie d’énergie sans frais d’investissement. 

• Si un arrêt complet de nuit n’est pas envisageable, il peut être mis en place un variateur de puissance, qui 
permet d’abaisser la tension, donc le niveau d’éclairement et les consommations d’électricité selon une 
programmation horaire. Un variateur de tension permet également d’augmenter la durée de vie des 
lampes car permet un allumage progressif. Baisser l’intensité lumineuse la nuit par exemple de 30% 
permettrait de réaliser environ 30% d’économie d’énergie. 

✓ Recourir au maximum à l’éclairage passif (catadioptres, marquage au sol lisible ou matières réfléchissantes), 
par exemple au niveau des giratoires : 

 

Figure 129 : Eclairage passif 

✓ Utiliser des types de lampes économes, efficaces et respectueuses de l’environnement. Les technologies ci-
dessous, sont classées selon leur pertinence : 

• Lampes de type LED, présentant une bonne efficacité lumineuse, offrant une possibilité de variation 
d’intensité instantanée et une excellente durée de vie, cependant leur coût reste élevé. 

• Les lampes à vapeur de sodium Haute Pression, présentant également une très bonne efficacité lumineuse 
et ayant l’avantage de produire une lumière monochromatique (teinte orangée ou jaune clair moins 
impactant pour la faune).  

• Les lampes à iodure métalliques présentent une efficacité lumineuse, mais durée de vie plus faible. 

A titre d’information, les lampes à vapeur de mercure, devant être éliminées comme des déchets spéciaux car 
toxiques, sont interdites à la commercialisation depuis 2015. 

✓ Coupler l’éclairage avec des systèmes de production d’électricité renouvelable. L’énergie solaire en 
alimentation d’un éclairage quand il n’existe pas de ligne électrique à proximité du luminaire peut être une 
solution intéressante. Cependant, l’investissement élevé de ces équipements, la durée de vie limitée des 
batteries par rapport au luminaire et le risque de ne plus répondre aux besoins d’éclairage longue durée si 
l’énergie solaire stockée est trop faible, en font un dispositif qui n’est pas le plus judicieux à mettre en œuvre.  

 

Figure 130 : Eclairage a l'énergie solaire 

Rappelons en outre que des préconisations d’éclairage en faveur de la faune ont également été décrites au 
§ 6.4.2.3. L’aménagement devra tenir compte de l’ensemble de ces mesures de réduction des impacts. 

6.9 BRUIT 

Des préconisations d’aménagement, issues de l’étude acoustique réalisée par Alhyange, ont été décrites au 
§ 1.13.3. Celles-ci constituent des mesures de réduction du bruit : 

✓ Isolement de façade renforcé pour les locaux sensibles situés à une distance inférieure à 250 m de la RD 768, 
et 100 m de la RD 768b (arrêté du 23 juillet 2013) ; 

✓ Objectif d’isolement acoustique des façades des bâtiments respectant l’objectif minimum défini par la 
réglementation (DnTA,tr ≥ 30 dB) ; 

✓ Localisation des locaux sensibles à l’opposé des voies de circulation et des zones d’équipements bruyants ; 

Rappelons également que si le trafic rapporté par l’aménagement de cette zone engendre une augmentation 
significative du trafic routier (augmentation >50%) sur la RD 768b et RD 768, une étude d’impact acoustique sera 
nécessaire afin de protéger les habitations riveraines.  

A exclure 
Verre bombé éblouissant émettant de la 
lumière en dehors de sa zone d’utilité 

Recommandé 
Verre plat diffusant strictement à la 
verticale sans émission au-dessus de 
l’horizontale 
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6.10 QUALITE DE L’AIR 

La pollution induite en phase chantier peut se décliner de diverses façons : odeur, opacité de l’air liée aux nuages 
de poussières et aux gaz d’échappement. C’est pourquoi nous proposons que :  

✓ Le maître d’ouvrage s’assure que les installations de chantier respectent les réglementations en vigueur 
et limite la vitesse des engins,  

✓ Les bennes de matériaux fins soient bâchées lors du transport,  

✓ L’interdiction de brûlage à l’air libre de déchets de chantier soit respectée (cartons, huiles,…),  

✓ Les pistes de circulation et les stocks de matériaux soient arrosés en tant que de besoin et entretenus pour 
éviter les envols de poussière en période sèche.  

 

6.11 COUT DES MESURES PROPOSÉES 

Celles-ci n’induisent aucun coût supplémentaire au projet d’aménagement, car elles peuvent très facilement y être 
intégrées dès la conception. 

 



Extension du parc d’Activité de Pont-Saint-Caradec (56) 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE : Evaluation environnementale valant dossier d’incidences Loi sur l’Eau 

  

Projet : 22-0127 Client : Pontivy Communauté                                                 Année : 2023    157 

7 SYNTHÈSE DE LA DÉMARCHE ERC 

Tableau 42 : Synthèse de la démarche ERC 

THEME 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

PRISE EN COMPTE DES ELEMENTS DANS LE PROJET 

IMPACT DU PROJET 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

IMPACT RESIDUEL 

COUT En phase chantier 
(temporaire) 

En phase 
exploitation 
(permanent) 

En phase 
chantier 

En phase 
exploitation 

M
ili

e
u

 p
h

ys
iq

u
e

 

Climatologie Nul / Nul Nul / Nul Nul / 

Topographie Faible Gestion des eaux pluviales adaptée à la topographie Nul Nul / Nul Nul / 

Géologie / 
Hydrogéologie 

Faible / Nul Nul / Nul Nul / 

Hydrographie - 
Hydrologie 

Moyen 

Les principes de conception et de gestion des eaux 
pluviales retenus ont pris en compte l’ensemble des 
caractéristiques et contraintes réglementaires, 
physiques et techniques du site. 

Les ouvrages prévus permettent un fort 
tamponnement. 

Faible Faible 
E : Prescriptions pour le chantier (pas 
d’approvisionnement fuel sur site ni de travaux de 
maintenance des engins…) 

R : Mise en place des ouvrages de rétention des eaux 
pluviales au tout début des travaux 

R : Mise en place de « kits anti-pollution » et de 
barrages anti-pollution sur le chantier 

R : Gestion et stockage des déchets  

R : Entretien des ouvrages en phase d’exploitation 

Très faible à 
négligeable 

Négligeable Intégré au projet 

Qualité de l'eau 
– Outils de 

gestion de l’eau 

Moyen 

- Mise en œuvre de mesures spécifiques permettant de 
préserver la qualité des eaux du milieu récepteur 
(mesures en phase chantier, traitement des eaux 
pluviales du projet...)  

-Favoriser l’infiltration des eaux pluviales et usées 
traitées des systèmes d’assainissement individuel à 
prévoir 

Faible Faible 
Très faible à 
négligeable 

Négligeable Intégré au projet 

M
ili

e
u

 é
co

lo
gi

q
u

e
 

Patrimoine 
naturel 

Faible 
Aucun périmètre Natura 2000 ne se trouve dans 
l’emprise du site d’étude 

Nul Nul / Nul Nul / 

Continuités 
écologiques 

Fort 

Le projet a été optimisé au mieux pour préserver les 
continuités écologiques. Néanmoins, une haie de 80 m 
discontinue et déconnectée est supprimée pour élargir 
l’accès au site. 

Fort Nul 
R : Une haie de plus de 600 m prévue dans le projet 
réduit l’impact et améliorera grandement la 
continuité écologique du site 

Nul Nul Intégré au projet 

Occupation du 
sol – Habitats - 

richesses 
floristiques 

Fort 

Les inventaires n’ont montré aucun élément floristique 
d’intérêt modéré ou fort dans le site. 

La conception du projet a pris en compte la présence 
de la zone humide, qui sera totalement préservée. 

Faible Négligeable 

R : Nettoyage des engins avant leur intervention dans 
le chantier. 

R : Suppression des pieds de Laurier palme en 
bordure Sud 

R : Une haie de plus 600 m sera plantée dans le cadre 
du projet 

Très faible à 
négligeable 

Négligeable Intégré au projet 
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THEME 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

PRISE EN COMPTE DES ELEMENTS DANS LE PROJET 

IMPACT DU PROJET 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

IMPACT RESIDUEL 

COUT En phase chantier 
(temporaire) 

En phase 
exploitation 
(permanent) 

En phase 
chantier 

En phase 
exploitation 

Faune Fort 
Conception du projet de façon à limiter les impacts sur 
la faune. 

Faible Faible à Moyen R : Adaptation de l’éclairage public Faible Faible / 

M
ili

e
u

 p
ay

sa
ge

r 

Paysage Fort 

La conception du projet a intégré autant que possible 
les lots à venir par un travail d’insertion paysagère sur 
les dessertes (haies bocagères et noues notamment). 
Toutefois, comme relevé dans l’état initial, les vues 
depuis les zones d’habitats et depuis le chemin de 
halage seront importantes, et seulement partiellement 
filtrées grâce à l’intégration paysagère des dessertes 
du parc d’activités.  

Fort Moyen 

E : Protection rigoureuse des arbres/haies existants 

R : Organisation rigoureuse des travaux en phase 
chantier 

Une solution pourrait être d’obliger les acquéreurs à 
réaliser des mesures d’intégration de leurs activités 
via l’adoption d’un cahier de prescriptions 
architecturales et paysagères, proposant des 
moyens d’intégration concrets (bardages, haies 
supplémentaires intra-parcellaire, volumétries, 
formes bâties). En l’absence d’une telle mesure 
d’ERC, l’impact paysager du parc d’activités resterait 
moyen. 

Moyen Faible / 

P
at

ri
m

o
in

e
 c

u
lt

u
re

l 

Sites 
archéologiques 

Faible 

Si la DRAC le demande, réalisation d’un diagnostic 
archéologique préalable aux travaux envisagés. 

Toute découverte archéologique fortuite, notamment 
au cours des travaux, sera signalée au Conservateur 
Régional de l'Archéologie, conformément à la 
réglementation des fouilles archéologiques. 

Faible Négligeable 
R : Réalisation d'un diagnostic archéologique 
préalable aux travaux, si demandé par la DRAC 

Négligeable Négligeable / 

Patrimoine 
historique 

Nul / Nul Nul / Nul Nul / 

Sites inscrits, 
classés 

SPR  

Nul / Nul Nul / Nul Nul / 

Sentiers de 
randonnée 

Nul / Nul Nul / Nul Nul / 

M
ili

e
u

 h
u

m
ai

n
 e

t 

sa
n

it
ai

re
 

Habitat, 
riverains, usagers 

Acoustique 
Fort -Prise en compte de l’étude d’impact acoustique  Moyen Faible 

R : Prise en compte des objectifs acoustiques et 
isolement de façade à respecter (étude acoustique 
ALHYANGE) 

R : Optimisation des dispositions architecturales pour 
la qualité acoustique 

R : Création d’une qualité d’ambiance acoustique 
adaptée aux différents locaux 

Faible Négligeable Intégré au projet 
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THEME 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

PRISE EN COMPTE DES ELEMENTS DANS LE PROJET 

IMPACT DU PROJET 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

IMPACT RESIDUEL 

COUT En phase chantier 
(temporaire) 

En phase 
exploitation 
(permanent) 

En phase 
chantier 

En phase 
exploitation 

A : Analyse du contexte sonore après aménagement 
et comparaison à la situation avant-projet 
(vérification du respect des seuils de bruit) 

Documents 
d'urbanisme 

Fort -Projet répondant aux objectifs du SCoT et du PLU Nul Nul / Nul Nul / 

Activités 
économiques 

Moyen / Positif 

Positif pour la 
dynamisation 

économique et 
les emplois, mais 

négatif pour 
l’activité agricole 
notamment pour 

l’EARL Péresse 

R : Une étude de compensation agricole collective 
est en cours de réalisation. 

Moyen 

Positif pour la 
dynamisation 
économique 

et les emplois, 
mais moyen 

pour l’activité 
agricole locale 

/ 

Infrastructures 
Trafic 

Faible 
-Les thématiques accès/trafics ont été étudiées et 
prises en compte dans la définition du projet. 

Moyen 

Nuisances et 
encombrements 

accrus inévitables 
liés aux travaux 
d’aménagement 

Faible à moyen 
aux heures de 

pointes 
notamment et 
en fonction des 

activités qui 
s’implanteront 
et du trafic de 
véhicules futur 

/ Moyen 

Faible à 
moyen aux 
heures de 

pointes 
notamment et 

en fonction 
des activités 

qui 
s’implanteront 
et du trafic de 

véhicules 
futur 

/ 

Risques naturels Moyen -Le projet tient compte des risques naturels. Nul Nul 
R : Dans la zone sensible au risque de remontées de 
nappes (aléa « débordements de cave »), la 
construction de plain-pied est recommandée. 

Nul Nul / 

Risques 
technologiques 

Moyen -Le projet tient compte des risques technologiques Nul Nul 

R : L’aménagement du lot 1 devra intégrer la 
présence d’une conduite de gaz et les règles s’y 
afférant. Celui des lots 2 et 3 devra prendre en 
compte un périmètre relatif à une zone de 
surpression autour des silos de l’usine Sanders à 
proximité ouest de la zone d’étude.  

Nul Nul / 

Energie Faible 
-Réalisation d’une étude de faisabilité sur le potentiel 
de développement en énergies renouvelables 

Négligeable Négligeable 

R : Réduction de la demande énergétique par la 
conception architecturale 

R : Réduction de la consommation d’énergie primaire 

R : Préconisations pour l’éclairage urbain (à mettre 
en parallèle des préconisations limitant l’impact de 
l’éclairage sur la faune) 

Négligeable Négligeable / 

Réseaux Faible 
Réseaux existants prolongés dans le projet 
d’aménagement 

Nul Nul / Nul Nul / 
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8 COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LE SDAGE ET LE SAGE 

8.1 SDAGE LOIRE-BRETAGNE 

Le comité de bassin a adopté le 3 mars 2022 le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) pour les années 2022 à 2027. L’arrêté de la préfète coordonnatrice de bassin en date du 18 mars 2022 a approuvé le 
SDAGE et a arrêté le programme de mesures. 

Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne 2022-2027 préconise en rapport avec le projet : 

Thème 
SDAGE LOIRE-BRETAGNE 2022-2027 adopté le 03 mars 2022 

Disposition Compatibilité du projet avec le SDAGE 

Zo
n

e
s 

h
u

m
id

e
s 

8A-3 
Zones Humides présentant un Intérêt 
Environnemental Particulier - ZHIEP 

Les zones humides présentant un intérêt environnemental particulier (article L. 211-3 du code de l’environnement) et les zones humides dites zones stratégiques pour la gestion 
de l’eau (article L. 212-5-1 du code de l’environnement) sont préservées de toute destruction même partielle. 
Toutefois, un projet susceptible de faire disparaître tout ou partie d’une telle zone peut être réalisé s'il bénéficie d'une déclaration  d’utilité publique (DUP), sous réserves 
cumulatives : 

✓ qu’il n’existe pas de solution alternative constituant une meilleure option environnementale, 
✓ que le projet ne compromette pas l’atteinte du bon état des eaux, sauf à être reconnu comme projet d'intérêt général majeur, 
✓ que le projet ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation d’un site Natura 2000 sauf pour des raisons impératives d’intérêt public majeur, dans les conditions 

définies aux alinéas VII et VIII de l’article L. 414-4 du code de l’environnement 

Non concerné 

8A-4 
Prélèvements d'eau en zone humide 

Les prélèvements d’eau en zone humide, à l’exception de l’abreuvement des animaux qui y pâturent, sont déconseillés s’ils compromettent son bon fonctionnement hydraulique 
et biologique. 
Tout site de tourbière arrivant en fin d’exploitation fait l’objet d’une remise en état hydraulique et écologique par l’exploitant et à ses frais. 

Non concerné 

8B-1  
Recréation des zones humides 

disparues 

Les maîtres d’ouvrage de projets impactant une zone humide cherchent une autre implantation à leur projet, afin d’éviter de dégrader la zone humide. 
À défaut d’alternative avérée et après réduction des impacts du projet, dès lors que sa mise en œuvre conduit à la dégradation ou à la  disparition de zones humides, la 
compensation vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. 
À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir la recréation ou la restauration de zones humides, cumulativement : 

✓ équivalente sur le plan fonctionnel ; 
✓ équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 
✓ dans le bassin versant de la masse d’eau. 

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le 
même bassin versant ou sur le bassin versant d’une masse d’eau à proximité. 
Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale « éviter, réduire, compenser », les mesures compensatoires sont définies par le maître d’ouvrage lors 
de la conception du projet et sont fixées, ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes administratifs liés au projet (autorisation, récépissé de déclaration…). 
La gestion, l’entretien de ces zones humides compensées sont de la responsabilité du maître d’ouvrage et doivent être garantis à long terme 

Non concerné 
Le projet évite tout impact sur les 

zones humides 

Zo
n

e
s 

in
o

n
d

ab
le

s 

1I-1 
Encadrement de la création de 

nouvelles digues 

De nouveaux systèmes d’endiguement ne peuvent être mis en place que dans la mesure où ils n’engendrent pas une augmentation de la vulnérabilité de la zone protégée et 
n’induisent pas des impacts significatifs négatifs dans le bassin versant, aussi bien en amont qu’en aval de l’aménagement, ou sur le littoral, à l’extérieur de la zone protégée. 

Non concerné 

1I-5 
Prise en compte de’ l'enjeu 

inondation en zone urbanisée pou’ 
l'entretien des cour’ d'eau 

Les cours d’eau sont entretenus et gérés de manière à ne pas relever les lignes d’eau en crue dans les secteurs urbanisés. Cet entretien et cette gestion sont définis en tenant 
compte de l’ensemble des enjeux présents, dans le respect de l’article L. 215-14 du code de l'environnement. 
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Thème 
SDAGE LOIRE-BRETAGNE 2022-2027 adopté le 03 mars 2022 

Disposition Compatibilité du projet avec le SDAGE 

Ea
u

x 
p

lu
vi

al
e

s 

3D-2 
 

Limiter les apports d’eaux de 
ruissellement dans les réseaux 

d’eaux pluviales et le milieu 
naturel dans le cadre des 

aménagements 

Si les possibilités de gestion à la parcelle sont insuffisantes (infiltration, réutilisation...), le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux séparatifs des eaux 
pluviales puis dans le milieu naturel sera opéré dans le respect des débits acceptables par ces derniers et de manière à ne pas aggraver les écoulements par rapport à la situation 
avant aménagement. 
Dans cet objectif, les documents d’urbanisme comportent des prescriptions permettant de limiter l’impact du ruissellement résiduel. A ce titre, il est fortement recommandé 
que les SCoT mentionnent des dispositions exigeant, d’une part des PLU qu’ils comportent des mesures relatives aux rejets à un débit de fuite limité appliquées aux constructions 
nouvelles et aux seules extensions des constructions existantes, et d’autre part des cartes communales qu’elles prennent en compte cette problématique dans le droit à 
construire. En l’absence de SCoT, il est fortement recommandé aux PLU et aux cartes communales de comporter des mesures de même nature. 
À défaut d’une étude spécifique précisant la valeur de ce débit de fuite, le débit de fuite maximal sera de 3 l/s/ha pour une pluie décennale et pour une surface imperméabilisée 
raccordée supérieure à 1/3 ha. 

Le projet pluvial respecte les règles du 
SDAGE et du zonage des eaux 

pluviales annexé au PLUI. Il privilégie 
l’infiltration ; seules les eaux non 

infiltrées sont rejetées, après 
tamponnement. Les ouvrages sont 
dimensionnés pour une période de 

retour de 10 ans. Le débit de fuite est 
de 3 l/s/ha, avec un débit minimal de 

0,5 l/s. Pour les lots privés, une 
gestion à la parcelle est prévue. 3D-3  

Traiter la pollution des rejet’ d'eaux 
pluviales 

Les autorisations portant sur de nouveaux ouvrages permanents ou temporaires de rejet d’eaux pluviales dans le milieu naturel, ou sur des ouvrages existants faisant l’objet 
d’une modification substantielle au titre de l’article R. 181-46 du code de l’environnement prescrivent que les eaux pluviales ayant ruisselé sur une surface potentiellement 
polluée par des macropolluants ou des micropolluants sont des effluents à part entière et doivent subir les étapes de dépollution adaptées aux types de polluants concernés. 
Ces rejets d’eaux pluviales sont interdits dans les puits d’injection, puisards en lien direct avec la nappe. La réalisation de bassins d’infiltration avec lit de sable est privilégiée 
par rapport à celle de puits d’infiltration. 
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1B-3  
Prévenir toute nouvelle dégradation 

des milieux 

Toute intervention engendrant des modifications de profil en long ou en travers des cours d’eau est fortement contre-indiquée, si elle n’est pas justifiée par des impératifs de 
sécurité, de salubrité publique, d’intérêt général, ou par des objectifs de maintien ou d’amélioration de la qualité des écosystèmes. 
Les travaux concernés ne doivent intervenir qu’après étude, dans la rubrique « raisons du projet » et « analyse de l’état initial de l’environnement » de l’étude d’impact, ou 
dans la rubrique « objet des travaux envisagés » du dossier « loi sur l’eau », du bien-fondé de l’intervention et des causes à l’origine du dysfonctionnement éventuel. Différents 
scénario’ d'intervention, et notamment des scénario n'impliquant pas de modifications du profil du cours d'eau, sont examinés dans ces mêmes rubriques. Le scénario 
d'intervention présentant le meilleur rapport coût-bénéfice, intégrant les coûts et bénéfices environnementaux ainsi que les coûts d'entretien, doit être privilégié. L'analyse 
menée devra être fournie. 

Non concerné 
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8.2 SAGE BLAVET 

Le site d’étude se trouve sur le territoire du SAGE Blavet approuvé dans sa version révisée par arrêté préfectoral du 15/04/2014. 

Thème 
SAGE BLAVET arrêté le 15 avril 2014 

Disposition Compatibilité du projet avec le SAGE 
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3.1.5. 
Mise en compatibilité des documents 

d’urbanisme avec l’objectif de 
protection des zones humides 

Les documents d’urbanisme, SCoT, PLU, cartes communales, doivent être compatibles, ou rendus compatibles, avec l’objectif de protection des zones humides identifiées à 
l’occasion des inventaires communaux ou lors des mises à jour de ces derniers. 
On entend par objectif de protection, la non destruction de l’ensemble des zones humides et la non dégradation pour les zones humides remarquables ce qui induit l’absence 
de tout remblaiement, affouillement, drainage et imperméabilisation de la zone humide. 

Non concerné 
Le projet évite tout impact sur les 

zones humides 

3.1.9. 
Principes concernant la plantation 

d’arbres en zones humides. 

La CLE estime que la plantation d’arbres en zones humides n’est pas une orientation d’occupation du sol à privilégier. Elle rappelle sa demande d’interdire la plantation en 
« zones humides remarquables » via les PLU. Dans les cas où des plantations sur des zones humides ordinaires seraient malgré tout effectuées, la Cle préconise aux particuliers 
ou organismes les réalisant de ne pas planter de peupliers et résineux. 

3.1.10. 
Principes de gestion des zones 

humides 

Pour préserver ou améliorer les fonctions épuratrices des zones humides, la CLE retient les orientations ci-dessous et préconise aux propriétaires et exploitants de parcelles de 
les mettre en oeuvre : 
-la conversion des prairies humides en cultures n’est pas souhaitable. L’orientation à privilégier est le maintien en herbe des prairies existantes, sans intrants ou avec bas niveaux 
d’intrants, 
-en matière d’objectif d’amélioration des pratiques en zones humides vis-à-vis de la qualité de l’eau, Le scénario idéal est, la conversion en herbe sans intrants ou avec bas 
niveaux d’intrants des parcelles de zones humides actuellement en culture, en priorité sur les têtes de bassins versant. L’absence de fertilisant azoté (hors pâturage) est l’objectif 
à viser, 
-si la conversion en herbe n’est pas réalisable pour des raisons techniques et/ou économiques à l’échelle d’une exploitation, une modification des pratiques pour diminuer les 
intrants sur les cultures est à mettre en oeuvre, 
-pas d’apport de fertilisants minéraux et de pesticides sur les zones humides, en particulier sur les zones bordant les cours d’eau, 
-les modes de gestion de référence des prairies permanentes, qui optimise la fonction d’abattement en nitrates, sont en 1er lieu la fauche avec exportation des produits et en 
2nd lieu le pâturage extensif. 
Les outils d’accompagnement existants et à venir pourront être utilisés pour pérenniser ou mettre en oeuvre ces orientations (ex : MAE). 

3.1.11.  
L’identification du bocage de 
ceinture de zones humides 

Les éléments de bocage situés en rupture de pente et en périphérie des zones humides contribuent notamment à renforcer le pouvoir épurateur de ces dernières. Les opérateurs 
des actions de restauration du bocage en lien avec la structure porteuse du Sage sont invités à contribuer à l’identification de ces éléments (sur la base des données existantes 
ou de compléments à venir). Les éléments identifiés sont portés à la connaissance des communes. 
La Cle demande aux communes d’informer les propriétaires et exploitants des parcelles concernées par la présence de tels éléments de bocage. 

3.1.24. 
Principes de priorisation des mesures 

compensatoires 

Les mesures compensatoires sont mises en oeuvre prioritairement : 
1-sur les zones humides remarquables identifiées et nécessitant des actions de restauration, 
2-et/ou par des actions allant dans le sens d’une réhabilitation physique de zones humides (suppression de remblai par exemple) ou d’une amélioration des fonctions épuratrices 
des zones humides (par exemple remise en herbe de zones cultivées, déconnexion de drains…). 
De plus, elles sont préférentiellement mises en oeuvre sur des zones faisant partie d’un corridor de zones humides plutôt que sur des zones humides isolées. 
Toutefois, à titre exceptionnel, et dans le cas où le pétitionnaire démontre qu’il n’est pas en mesure de respecter les principes ci-avant, la compensation se fait à minima en 
compatibilité avec la disposition du Sdage Loire Bretagne. 
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4.1.3. 
Planifier la gestion des eaux pluviales 
pour ne pas aggraver les inondations 

liées au ruissellement 

Les communes doivent se doter d’un zonage d’assainissement non seulement pour les eaux usées mais aussi pour les eaux pluviales (article L2224-10 du CGCT). 
Une fois un tel zonage réalisé, la Cle préconise pour les communes sujettes à des inondations dues au ruissellement, la réalisation d’un schéma directeur d’assainissement des 
eaux pluviales à l’échelle communale ou intercommunale. 

Le projet pluvial respecte les règles du 
SDAGE et du zonage des eaux 

pluviales annexé au PLUI. Il privilégie 
l’infiltration ; seules les eaux non 

infiltrées sont rejetées, après 
tamponnement. Les ouvrages sont 
dimensionnés pour une période de 

retour de 10 ans. Le débit de fuite est 
de 3 l/s/ha, avec un débit minimal de 

0,5 l/s. Pour les lots privés, une 
gestion à la parcelle est prévue. 

4.1.4. 
Limiter l’imperméabilisation 

L’augmentation du phénomène de ruissellement pluvial, due à une urbanisation croissante, se traduit par des risques d’inondation. Aussi, dans l’objectif de limiter 
l’imperméabilisation et favoriser l’infiltration à la parcelle, la Cle invite les collectivités territoriales et leurs groupements à faire appel, dans leurs aménagements et 
constructions, hors projet IOTA, à des techniques alternatives aux ouvrages de rétention, telles que toitures végétales, matériaux poreux, noues d’infiltration... 

4.1.5. 
Les IOTA et l’imperméabilisation 

Les actes administratifs pris au titre des Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) dont la déclaration ou l’autorisation au titre de la loi sur l’eau et figurant à la 
nomenclature applicable (article R. 214-1 du Code de l’environnement en vigueur au moment de la publication du présent Sage) et qui interviendront après la publication du 
Sage, doivent limiter l’imperméabilisation et favoriser l’infiltration à la parcelle. 
Cette compatibilité avec les deux objectifs précités pourra s’effectuer notamment par l’intégration de prescriptions, dans les autorisations administratives, relatives à l’utilisation 
de techniques alternatives aux ouvrages de rétention, telles que toitures végétales, matériaux poreux, noues d’infiltration... 
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Thème 
SAGE BLAVET arrêté le 15 avril 2014 

Disposition Compatibilité du projet avec le SAGE 
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3.2.6.  
Mise en compatibilité des documents 

d’urbanisme avec l’objectif de 
protection des cours d’eau. 

Les documents d’urbanisme, SCoT, PLU, cartes communales, doivent être compatibles, ou rendus compatibles, avec l’objectif de protection des cours d’eau et de leurs abords. 
Les cours d’eau sont ceux identifiés à l’occasion des inventaires communaux ou lors des mises à jour de ces derniers et figurant dans l’outil cartographique mentionné dans la 
disposition 3.2.3. 
On entend par objectif de protection, la non dégradation des cours d’eau et de leurs abords ce qui induit l’absence de tout remblaiement, affouillement, imperméabilisation, 
et de tout dépôt et stockage susceptibles de générer une pollution accidentelle des cours d’eau. 
Cet objectif de protection peut notamment se traduire de la façon suivante : 
Cartes communales : mise en place d’une bande inconstructible de part et d’autre des cours d’eau. 
PLU : en l’absence, le long des cours d’eau, de zonages Azh ou Nzh liés à la présence de zones humides, mise en place d’un zonage N ou Ab de part et d’autre des cours d’eau. 

Non concerné 

 

En conclusion, le projet est compatible avec le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Blavet.  
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9 MÉTHODES DE PRÉVISIONS UTILISÉES ET DIFFICULTÉS 
RENCONTRÉES  

9.1 RECUEIL DES DONNÉES 

L’état initial a été établi notamment grâce à l’obtention d’un certain nombre d’informations recueillies auprès de 
différents organismes et administrations : 

✓ DRAC – Service Régional de l’Archéologie ; 

✓ Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine ; 

✓ Conseil Départemental– Service Espaces Naturels et Paysage ; Direction des routes 

✓ Comité Départemental de la Randonnée Pédestre ; 

✓ Fédération Départementale des Chasseurs ; 

✓ Direction Départementale des Territoires et de la Mer ; 

✓ Agence Régionale de Santé Bretagne ; 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

✓ Recensement INSEE ; 

✓ Ministère de la Culture – Base Mérimée (Monuments Historiques) ; 

✓ Prim net’ ; 

✓ Géorisques ; 

✓ BASIAS ; 

✓ Base nationale des Installations Classées ; 

✓ Banque HYDRO ; 

✓ Site du Ministère de la Santé sur la qualité des eaux de baignade ; 

✓ CARMEN (DREAL) ; 

✓ Dossier Départemental des Risques Majeurs ; 

✓ Site de l’association Air Breizh, 

✓ Site e-calluna du Conservatoire Botanique National de Brest (CBNB) 

9.2 INVESTIGATIONS DE TERRAIN 

Ces données ont été complétées par des investigations de terrain réalisées par un généraliste et des spécialistes : 

✓ Visites généraliste et hydraulique le 24 mars 2022 (analyse topographique, cours d’eau/fossés/ouvrages 
hydrauliques, occupation du sol, zones bâties, voiries/chemins, stationnements, …) ; 

✓ Inventaires habitats naturels/flore en avril 2022 et faune en mai, juin et septembre 2022 ; 

✓ Reconnaissance paysagère et prise de vues ;  

✓ Mesures acoustiques. 

Le détail des méthodologies suivies par les spécialistes est présenté dans les chapitres correspondants de l’état 
initial ou ci-après. 

9.3 METHODOLOGIE POUR LA REALISATION GENERALE DE L’ETUDE 

De nombreux échanges (réunions, entretiens téléphoniques et mails) ont eu lieu avec le maître d’ouvrage et les 
différents intervenants mandatés, pour prendre connaissance des enjeux et contraintes du site, ainsi que du projet. 
Plusieurs réunions d’avancement de l’étude et du projet ont eu lieu.  

Le projet pluvial a été élaboré conjointement entre l’équipe de maîtrise d’œuvre et Ouest am. 

L’évaluation des impacts fait appel à l’expérience des auteurs de l’étude, aux données ou aux méthodes disponibles 
dans la documentation (réglementation, méthodes de calcul, techniques adéquates). 

Des propositions sont alors élaborées concernant des mesures compensatoires, destinées à réduire les impacts, 
ou des mesures d’accompagnement. 

9.4 MÉTHODOLOGIES SPÉCIFIQUES 

9.4.1 ETUDE ACOUSTIQUE 

Un diagnostic acoustique a été réalisé par ALHYANGE Acoustique afin de caractériser la situation initiale. Les 
mesures ont été réalisées du lundi 30 mai au mercredi 1er juin 2022 en quatre points de mesure. 

L’étude complète est disponible en annexe (cf. ANNEXE 1). 

9.4.1.1 EMPLACEMENT DES POINTS DE MESURES 

La vue aérienne ci-dessous précise l’implantation des points de mesures :  
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Figure 131 : Localisation des points de mesure acoustique (Source : ALHYANGE Acoustique, 2022) 

9.4.1.2 ENVIRONNEMENT SONORE 

Les points de mesure sont situés : 

✓  Point 1 : au Sud-Ouest du projet, dans le secteur affecté par la RD 768b et la RD 768 ; 
✓  Point 2 : à l’Ouest du projet, situé dans une zone affectée par le bruit de l’activité de l’usine SANDERS ; 
✓  Point 3 : au Nord du projet, situé dans une zone affectée par le bruit de l’activité de l’usine ALTHO et 

SOBER ; 
✓  Point 4 : à l’Est du projet, situé dans le secteur affecté de la RD 768b et la RD 768. 

9.4.1.3 DATE DES MESURES 

Les mesures ont été réalisées par Guiral DESNOS du lundi 30 mai au mercredi 1er juin 2022. 

9.4.1.4 NORMES CONSIDEREES 

Les mesures ont été effectuées suivant la norme NF S 31-010 « Caractérisation et mesurage des bruits de 
l’environnement ». 

Les conditions de trafic routier pendant les 2 jours de mesures sont supposées représentatives des conditions 
habituelles (pas de comptage routier pendant la campagne de mesures acoustiques). 

9.4.1.5 MATERIEL DE MESURE 

Les sonomètres utilisés ont été étalonnés en laboratoire, calibrés avant la campagne de mesures et sont conformes 
à la norme NFS 31-009 (NF EN 60804) relative aux sonomètres intégrateurs. 
La liste du matériel utilisé est détaillée en annexe. 
 
Les réglages des sonomètres étaient les suivants :  

✓  Niveau sonore moyen Leq 

✓  Durée d’intégration d’1 seconde 

✓  Mesures par bandes d’octave de 63 Hz à 8 kHz 

9.4.1.6 CONDITIONS METEROLOGIQUES 

Les conditions météorologies étaient conformes aux conditions de la norme de mesure. Elles sont détaillées en 
annexe. 

9.4.1.7 PERIODE D’ANALYSE 

Le tableau ci-dessous présente les tranches horaires sélectionnées pour caractériser les critères de niveau de bruit 
résiduel des périodes diurne et nocturne : 

 

Les périodes d’analyses retenues correspondent aux heures identifiées comme étant représentatives des périodes 
diurne (7h00 - 22h00) et nocturne (22h00 - 7h00). 

9.4.1.8 INDICATEUR DE BRUIT RETENU 

Les indicateurs de bruit routier correspondent aux LAeq mesurés sur les périodes jour et nuit complètes. Les 
intervalles de référence sont 6h-22h et 22h-6h. Les valeurs sont présentées en dB(A) et arrondies à 0.5 près. 

9.4.2 ETUDE FAUNE/FLORE 

Cf. § 1.3.4.1 et 1.3.5.1 
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10 ETUDE D’UN SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE 

Le décret n°2016-1110 demande de présenter un scénario de référence qui consiste à décrire le site actuel après mise en place du projet et un autre scénario qui serait l’évolution naturelle du site sans mise en place du projet. Ces 
éléments sont présentés dans le tableau ci-après pour les principaux enjeux du présent projet. Le tableau ci-après présente les évolutions du milieu et leurs impacts : rouge : négatif, vert : positif, le reste étant neutre. 

 

 Scénario de référence Evolution naturelle du site sans le présent projet 

Eau et milieux 
aquatiques 

Amélioration du tamponnement des eaux pluviales avec la mise en place d’ouvrages de rétention Maintien des rejets d’eaux pluviales existants 

Augmentation de la production d’eaux usées, nécessitant la construction d’ouvrages d’épuration 
spécifiques par lot 

Pas de modification des rejets d’eaux usées 

Faune et flore 

Artificialisation du site (urbanisation) Pas de modification de l’environnement ni de la gestion 

Impact sur 80 m de haie arborée discontinue mais démarche de préserver au maximum la trame arborée Pas de modification 

Plantation d’un linéaire d’environ 600 m de haie offrant de nouveaux habitats Absence de plantation 

Paysage 
Artificialisation du site (urbanisation), visible depuis les lotissements de Saint-Gérand 

Conservation de la majeure partie des haies et plantations qui permettront d’améliorer le caractère actuel 
du paysage 

Pas de modification du paysage ni du bocage 

Activités humaines 
Suppression des surfaces agricoles actuelles Maintien de l’activité agricole 

Augmentation des volumes de déchets à traiter  Pas de modification des volumes de déchets 

Contexte socio-
économique 

Amélioration de l’offre foncière pour les entreprises souhaitant s’installer dans ce secteur dynamique Pas d’offre foncière 

Développement de nouvelles activités Maintien des activités économiques actuelles 

Création d’emplois Pas de création d’emplois sur le secteur 

Apport d’un flux supplémentaire de véhicules Pas de flux supplémentaire de véhicules 
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11 VULNÉRABILITÉ DU PROJET VIS-À-VIS DES ACCIDENTS ET CATASTROPHES MAJEURS 41 

Le décret n°2016-1110 demande de décrire les incidences négatives du projet qui résultent de la vulnérabilité de celui-ci à des risques d’accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet. Ces éléments sont présentés par 
risque dans le tableau suivant :  

Tableau 43 : Vulnérabilité du projet vis-à-vis des accidents et catastrophes majeurs 

Risque d’accidents ou de 
catastrophes majeurs 

Vulnérabilité du projet Mesures envisagées et détail de la réponse aux situations d’urgence 

Inondation 

D’après le DDRM56, les communes de Noyal-Pontivy et Saint-Gérand-Croixanvec ne sont pas exposées au risque inondation. 

Le site Géorisques indique que Noyal-Pontivy est répertoriée dans l’Atlas des Zones Inondables AZI PHEC 95. Noyal-Pontivy et Saint-Gérand-
Croixanvec font partie du Programme d’Actions de Prévention des Inondations « 35DREAL20130002 - PAPI Blavet ». 

Aucune zone inondable n’est localisée et répertoriée sur le site d’étude. 

Au titre du risque de remontée de nappe, les limites nord et est de la zone d’étude se trouve en zone potentiellement sujette  aux 
débordements de cave. 

En cas de situation d’urgence, les consignes données par le DDRM devront être 
appliquées par le personnel des entreprises du projet, tout comme par les ouvriers 
intervenant sur le site durant la phase travaux. Elles sont rappelées à la suite du 
présent tableau. A noter que les travaux devront évidemment être interrompus et 
ne pourront reprendre qu’après une sécurisation du chantier. 

Mouvement de terrain 

D’après le DDRM du Morbihan, les communes de la zone d’étude sont concernées par le risque mouvements de terrain (glissement,  chute 
de blocs et cavités/marnières). Dans le département du Morbihan il s’agit principalement de retrait et gonflement des sols argileux. Les 
communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal Pontivy sont soumises à un aléa variant de nul à moyen sur l’ensemble de leur territoire. 
L’aléa est faible sur la majeure partie du site et nul sur l’angle Nord-Est. 

Feu de forêt Le risque feu de forêt ne s’applique pas aux communes de la zone d’étude d’après le dossier départemental des risques majeurs. 

Séisme Le projet se trouve en zone de sismicité faible (2/5). 

Tempête Le projet est vulnérable à ce risque. 

Rupture de barrage ou de 
digue 

La commune de Noyal-Pontivy est exposée au risque de rupture de barrage car située dans l’onde de submersion du barrage de Guerlédan. 
En revanche la commune de Saint-Gérand-Croixanvec, sur laquelle la majorité de la zone d’étude se situe, est en dehors de l’onde de 
submersion.  

Industriel 
12 ICPE sont recensées sur la commune de Saint-Gérand-Croixanvec et 39 sur la commune de Noyal-Pontivy (toutes non Seveso). Aucune ne 
se trouve sur la zone d’étude, mais plusieurs sont à proximité : les plus proches sont à environ 100 m (usines Altho et Sanders sur le parc 
d’activités existant) 

Transport de matières 
dangereuses 

A hauteur du site d’étude, le risque TMD se traduit par : 

-la proximité de la départementale 767 (classée à grande circulation)  

-le tracé de la canalisation de transport de gaz haute pression DN80-1997 Noyal-Pontivy _ St-Gérand CI qui traverse la partie Sud-Ouest du 
site d’étude  

 

 
41 Source : DDRM56 
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Consignes de sécurité - Inondation 

 

 

Consignes de sécurité – Mouvements de terrain 

 

Consignes de sécurité – Séisme 
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Consignes de sécurité – Risques météorologiques 
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Consignes de sécurité – Risque industriel 

 

Consignes de sécurité – Transport de marchandises dangereuses 
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Consignes de sécurité – Rupture de barrage 
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12 LES MOYENS DE SURVEILLANCE PRÉVUS ET LES 
MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU 
D’ACCIDENT  

Un accès au chantier sera maintenu en permanence pour les véhicules de secours. Les entreprises et le personnel 
qui opèreront sur le chantier seront équipés des moyens de communication nécessaires à la prévention des 
secours (téléphone portable). Ils devront également être équipés des moyens de sécurité adaptés et prévus par la 
législation pour ce type d’opération. 

Toutes les dispositions devront être prises pour limiter le risque d’accident : disposition des engins et du matériel 
à distance du bord des milieux aquatiques, pas de réservoir d’hydrocarbures sur les lieux des travaux… 

Après aménagement, des contrôles réguliers devront être effectués pour s’assurer du bon écoulement des eaux 
dans les ouvrages de franchissement aménagés. 
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ANNEXE 1 : Etude acoustique (Source : ALHYANGE) 
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ANNEXE 2 : Etude énergétique (Source : EXOCETH) 
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ANNEXE 3 : Tableaux de synthèse relatifs à la gestion des eaux pluviales 

 

 
CALCUL DU VOLUME DE RETENUE A PRÉVOIR 

METHODE DES PLUIES ET DES VOLUMES 10 ans 

BASSIN VERSANT H (mm) q (mm/h) Qf  (m3/s) Qf infiltration (l/s) 
Qf rejeté au milieu 

superficiel (l/s) 
V nécessaire (m3) Sa (ha) S (ha) C 

Lot 1 34,79 0,026 0,0174 0,08 17,3 1 413,7 4,063 5,80 0,70 

Lot 2 34,75 0,026 0,0213 0,09 21,2 1 724,0 4,961 7,09 0,70 

Lot 3 34,76 0,026 0,0139 0,06 13,8 1 125,9 3,239 4,63 0,70 

Voirie sud-est 41,14 0,019 0,0003 0,002 0,5 39,5 0,096 0,10 1,00 

Voirie nord et espaces verts 19,53 0,076 0,0067 0,006 6,7 103,1 0,528 2,24 0,24 

 

   CALCUL DES DEBITS AVANT AMENAGEMENT 

BASSIN VERSANT S (ha) C 

Méthode Rationnelle / Sogreah Méthode Rationnelle / Ven te Chow DEBITS RETENUS Moyenne 

tc 
(min) 

T=10 ans T=20 ans T=50 ans 
tc 

(min) 

T=10 ans T=20 ans T=50 ans Q10 Q20 Q50 
10 
ans 

20 
ans 

50 
ans 

i 
(mm/h) 

Q 
(m3/s) 

i 
(mm/h) 

Q 
(m3/s) 

i 
(mm/h) 

Q 
(m3/s) 

i 
(mm/h) 

Q 
(m3/s) 

(l/s/ha) 
i 

(mm/h) 
Q 

(m3/s) 
i 

(mm/h) 
Q 

(m3/s) 
(m3/s) (l/s/ha) (m3/s) (l/s/ha) (m3/s) (l/s/ha) 

Q 
(l/s) 

Q 
(l/s) 

Q 
(l/s) 

Lot 1 5,8 0,10 18,1 49,29 0,080 55,43 0,089 64,73 0,104 5,84 103,04 0,166 28,646 116,80 0,188 137,47 0,222 0,080 13,7 0,089 15,4  0,104 18,0  122,9 138,9 163,1 

Lot 2 7,1 0,10 17,4 50,56 0,100 56,87 0,112 66,42 0,131 4,88 115,90 0,228 32,220 131,53 0,259 155,01 0,305 0,100 14,1 0,112 15,8  0,131 18,5  164,0 185,6 218,1 

Lot 3 4,6 0,10 16,4 52,39 0,067 58,95 0,076 68,89 0,089 5,04 113,40 0,146 31,525 128,67 0,166 151,59 0,195 0,067 14,6 0,076 16,4  0,089 19,2  106,6 120,7 141,8 

Voirie sud-est 0,1 1,00 1,5 246,51 0,066 282,04 0,075 335,07 0,089 2,62 173,97 0,046 483,647 198,31 0,053 234,71 0,063 0,066 685,3 0,075 784,1 0,089 931,5 56,1 64,1 76,0 

Voirie nord et 
espaces verts 

2,2 0,24 16,1 53,04 0,078 59,69 0,088 69,75 0,102 11,75 65,27 0,096 42,835 73,62 0,108 86,23 0,127 0,078 34,8  0,088 39,2  0,102 45,8  86,8 97,8 114,4 

 

  

  
CALCUL DES DEBITS APRES AMENAGEMENT SANS TAMPONNEMENT 

METHODE SUPERFICIELLE 

 BASSIN VERSANT S (ha) C  Q10 (m3/s)   l/s/ha   Q20 (m3/s)   l/s/ha   Q50 (m3/s)   l/s/ha   Q100 (m3/s)   l/s/ha  

Lot 1 5,8 0,70 1,514 260,77 1,892 325,96 2,422 417,23 3,027 521,54 

Lot 2 7,1 0,70 2,204 310,92 2,755 388,66 3,526 497,48 4,407 621,85 

Lot 3 4,6 0,70 1,341 289,90 1,677 362,37 2,146 463,83 2,683 579,79 

Voirie sud-est 0,1 1,00 0,052 542,01 0,065 677,51 0,083 867,21 0,104 1084,02 

Voirie nord et espaces verts 2,2 0,24 0,076 34,01 0,095 42,52 0,122 54,42 0,152 68,03 

NB : les débits calculés pour le bassin versant « voirie sud-est » ne sont pas exacts en raison de la très faible surface du bassin, qui ne permet pas d’appliquer justement les formules de calcul. 


